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Es fideles de France étans expoſés depuis

pluſieurs années à une des plus cruelles

perſecucions que l'Egliſe ait jamais ſouf

fertes , il n'eſt pas étrange que les Paſteurs qui

jouiſſent de quelque calme, tachent de les con

ſoler & de les fortifierdans leurs maux . Il ſe

roit tres difficile , ou plutôt impoſible defaire

l'enumeration de ces maux. C'eſt ici verica

blement qu'on peut dire * avec le Poete,

Nonmihiſilingue centum fint, oraque centum ,

Ferræavos, omnes fcelerum comprendereformas,

Omnia panarum percurrere nominapolim ,

Il y a déja eu plus de cent bouches & decent

langues quiont tâché de peindre aux yeux de

toute l'Europe les fureurs de la Miſſion Dra

gonne avec ſes ſuites. Maison ne les offenſora

point quand on dira, qu'elles n'en ont tracé

que des crayons imparfaits, & que l'Hiſtoire

avec toute ſon exactitude Tera contrainte de

ſupprimer mille & inille particularitez , ou

quine ſeront pas venues à fa connoiffance, où

qui accableroient le Lecteur par leur trop

grand nombre. Cette perſecution eſt un Abyi

me ou l'on ne trouve point de fonds, & une

Mer qui n'a point de bornes. Ily a cepen

* ij

* Virgil. Aeneid . 6 Quand j'aurois centlangues,

cent bouches der une voix de fer , jene pourrois

pas décrire toutes les diverſes peines conc.
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dant quelque difference entre les mauxqu'elle

cauſe. En voicy qui paroiſent à bien

des gensdevoir tenir le premier rang , ou du

moins un des premiers į ſçavoir , la confif

cation des biens, l'Amende honorable, le fup

plice des Galeres, les cachots ou les Couvents

perpetuels, enfin l'inhumanité qu'on exerce

contre les cadavres, en les trainant ſur la claye

& les jettant à la voirie. Pluſieurs declara

tions & Arreſts infligent ces peines aux fideles ,

particulierement la declaration du 29 Avril

1686. Mais d'autres perſonnes trouveront ſans

doute que la peine de Mortordonnée par la de
claration du prenier de Juillet de la même an

née , contretousceux quiferont quelque exer

cice public ou particulier de notre Religion ,

& ſur tout le tranſport des fideles dans l'A

merique ,font des maux plus cruels que ces pre

miers que nous venons de marquer. Je n'en

treprendrai point de decider ce different. Je

dirai ſeulement.

Premierement qu'une mort pronte qui ou

vre la porte du Paradis, eſt aſſurement moins

rude que ces ſupplices lents qui tourmentent

ſans conſumer , & qui ne doivent finir ſelon

les apparences qu'auboutde pluſieurs années.

Secondement qu'à l'égard du tranſport dans

l'Amerique, il eſt accompagné de certaines

circonſtances affreuſes qui le rendent infini

ment crucl ; au moins , eſt-ce l'idée que nous

en donnent ceux qui en ſont revenus , & qui

en parlent parexperience.

Je ne fongeois nullement à ce dernier genre

de peine lors queje commençay ce petit ouvra

ge. Je croiois alors de bonne foique l'Europe
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étoit un Theatre aſſez vaſte pour les fureursdu

Papiſine , & je n'avois garde de penſer qu'on

en vouluſt aller répandre la honte dans lesau

tres parties de la terre. Je me ſuis trompé en

ccla. Comme ſi ce n'avoit pas été aſſez que

l'Europe ou le Chriſtianiſme domine , fut in

formée de notre Perſecution , on la pouſſée

juſques dans l'Afrique & dans l'Aſie. Les

Conſuls & autres Agens de France ſe ſont

acharnez ſur nos freres dans tous les lieux où

ils ont eu quelque pouvoir . Et fi les Barba

res de Salé n'avoient pas été plus équitables que

les Emiſſaires des Jeſuites , des gens qui ont

recouvert la libertéen ce lieu là feroicntmain

tenant chargez de fers. Au reſte c'étoit dans

l’Europe, l'Aſie & l'Afrique qui font lemon

de Ancien , quelePaganiſme avoit autre fois

exerçé ſes cruautez. "Et le Papilme n'auroit

rien fait d'avantage , s'il y avoitborné les ficn
nes, Ily trouvoit à la verité de quoi faire bien

des malheureux : Mais il n'y trouvoit pas de

quoi contenter toute ſa fureur. Ila donc vou

lu pouſſer plus loin , & penetrer pour cet ef

fer juſques dans le nouveau Monde. N'y

rencontrant point à ſon gré aſſez de perſonnes

qu'il pût tourmenter , il y en a fait conduire

de tout age & de tout ſexe , des filles & des

femmes delicates , des viellards venerables ,

des jeunes gens & des homines robustes. Là ,

ces fideles , bien que dans un autre hemisphe

re & ſous d'autres Aftres, ont ſenti que le

Papiſme eſt toûjours le même, c'eſt -à -dire iin

pitoiable & infiniment cruel. L'on peut inê

me luy attribuer avec aſſez de vrai ſemblance

le nauffrage du premier vaiſſeau qui aporté no

* iij
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genereux Confeſſeurs en ce pais - là. Allure

ment que l'Ancienne Egliſe n'a point connu

d'Exilsfi affreux . Les Empereurs Payens re

leguoient ſouvent les Chretiens dans les Illes

& dans les deſerts : mais c'étoit dans des Illes

& des deſerts de notre Monde, ou d'autres fi

deles trouvoient les moiens de penetrer. Au

lieu qu'il eſt preſque impoſſible que les fideles

de France aillent conſoler leurs Amis dans l'A

merique . Et ſi la Providence de Dieu n'avoit

pas répandu dans cette partie de la Terre des

Anglois & des Hollandois qui profeſſent ſa ve

rité ; il y a bien de l'apparence qu'aucun de ces

dignes Confeſſeurs ne nous en ſeroit revenu

dire des Nouvelles. Aprés cela , n'auroit -on

pastorte de contefterau Papiſme la gloire d'ex

celler en cruauté , & d'avoir trouvé l'art de

varier les fureurs ?

Pour me reſtreindre maintenant à celles qu'il

exerce en France , je dis que les peines portées

par la declaration du 29 Avril 1686. leſquel

les j'ay marquées ci-deſſus, ſoit qu'on les eſti

me plus rudesque la Mort &le tranſport dans

l'Amerique , ſoit qu'on les eſtimemoins, me

ritent une attention particuliere; & qu'une in

finité de perſonnes de toutes conditions y aians

été condamnées depuis quelque temps , la

moindre choſe que puiſſent faire ceux qui

jouiffent de quelque calme, eſt de travailler à

leur conſolation . Ce fut le but que je me

propoſay l'année derniere. Voiant tant

d'hommes de qualité & du commun depouil

lez de tous leurs biens , condamnez à faire a

mende honorable , & enſuite envoyez aux Ga -

leres , ou renfermez dans des cachors perpe



PREFACE. vij

>

& qui

tuels; voiant des filles & des femmes vertueuſes

de tousordres , accablées d'une partie de ces

mêmes maux , & outre cela recluſespour toù

jours dans des couvens ; en particulier frappé

par l'inhumanité qu'on exerce ſur les cadavres ,

je crus n'avoir que trop de ſujet de mettre la

main à la plume, pour dire à mes freres , dans

cette occaſion , ce qu'en leur place j'eufle ſou

haitté qu'on n'euft dit. Sur tout ce qui me

determiną à écrire , fut l'horrible prophana

tion que les Papiſteseux -mêmes font de celui

de leursSacremensqu'ils appellent leur Dieu.

Car enfin comme il y a encore quelques gens

parmi eux qui ont le ſens commun ,

n'ont pas deſſein de ſe perdre , il me ſembloit

qu'il ſuffiſoit deleurprouver que par leurs pro

pres principes ils ſe dannent eux-mêmes& font

l'ouvre du demon ; pour arrêter un peu leur

fureur, & les obliger à traitrer moins inhu

mainement ceux qu'ils appellent nouveaux

convertis. Ainſi jeme propoſay deux choſes,

1. Demontrer à nos adverſaires qu'ils ne peu

vent forcer ces pretendus nouveaux convertis

à communier , ni conſequemment à aſſiſter à

leur Meſſe & à adorer leur Sacrement , ſans

commettre eux -mêmesun facrilege effroiable
& ſe danner. 2. De faire voir combien ſont

injuftes les peines qu'on inflige à ceux d'entre

nos freres qui refuſent de s'acquitter de ces pre

tendus devoirs; prenant occaſion de là enmê
me temps de les conſoler & de les exhorter à la

perſeverance.

J'avouëque le premier de ces articles qui

porte quel'on nepeut forcer les gens à lacom
munion ſans le rendre coupable de ſacrilege ,

>
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elt ſiclair & fi evident de lui même, qu'il ſem

ble n'avoir pas beſoin de preuves. Soutenir

le contraire etfoutenir une opinion impie &
inſenſée en même temps , laquelle on peut

mettre à bon droit , au nombre de celles dont

parle S. Hierome, lors que disputant contre

les Pelagiens il leur dit , *faire connoître aumon

de vos opinions , c'eſt les avoir terraſſées.

leur impiete fe d'écouvre des la premiere che , l'on

n'a pas beſoin de convaincre par de logs raiſonne
mens ce qui paroît evidemment par foi même étre un

blaſpheme.

J'avouë encore que la conduite de nos adver

faires dans cetteoccaſion a quelque choſe de ſi

extravagant & de fi abſurde , qu'elle merite

beaucoup plus à un égard , & fi nous ne l'envi

fagions qu'en Philoſophes,d'être tournée en re

dicule que d'êtrecombattue par des argumens

ferieux. Un Auteur du ſiecle dernier dit ,

qu'à ſon advis, Democrite qui rioit perpetuel

lement des fottiſes du genre humain , le mé

priſoit beaucoup d'avantage qu'Heraclite qui

en pleuroit toûjours. 67'aimemieux la premiere

humeur , dit-il , non parce qu'il est plus plaiſant de

rire quede pleurer: Mais parcequ'elleeſt plus d'é

daignenfe , ' qu'elle nous condanne plus ſ'autre :

la plainte e la..ommiſeration ſontmê

léesà quelque eflime de la choſe qu'on plaint: Mais les

choſesdontonſe moque, on les eſtimeſans prix ;c'eſt
à dire qu'on ne leseftime point du tout. Cette

penſée peut-être appliquée à nos Perſecuteurs.

Ils ont contraint le piſtolet à la gorge de poyres

Epift.ad Ctefi.th 1.2

le Montagne Eſais .liv. 1.ch.5o .1
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gens indefendus de ſouſcrire à leur Religion ,

dont un des prinpaux articles eſt qu'un morceau

de pain eſt Dieu.Ilsadorent ce morceau depain

avec une grande devotion apparente : Mais

ils le mangent auſſi de temps en temps : Et non

contens de cela , ils forcent les autres à leman

ger. Si ces autres le rejettent aprés l'avoir

pris , ils les brûlent vifs ou les pendent. Pour

ceux qui le refuſent abſolument, ils les acca

blent de ſupplices pendant leur vic , & aprés

leur mort ilsmettent leurs corps en pieces , &

les jettent à la voire. Orce procedea quelque

choſe de fi inſenſé , que fi nous n'eſtions que

Philoſophes nous pourrions nous contenterde

nous en inoquer. Car ſi ce que ces Mellicurs

adorent eit veritablement Dieu , que ne le

reſpectent ils comme il le merite ? Et comment

au moins n'attendent ilspas à le donner qu'on

le leur demande ? N'eſt - ce pas le mepriſer ,

quede l'offrir ? Mais nous ſommes Chrétiens

& devons aimer juſqu'à nos Perſecuteurs. Il

faut donc que cette confideration nous faſſe

prendre un autre parti , & nous engage à mon

trer à ces Meſſieurs par de bons raiſonnemens

qu'ils ont tort , pour tacher de les ramener

dans le droit chemin . C'eſtà quoi eſt deſtiné
ce petit traité .

Certainement je ne doute point que la

poſterité n'ait de la peine à croire qu'on en

ſoit venu contre nous juſqu'aux cxccz que

nous marquons. Peut- être même que nos

Perfecuteurs qui ont quelquefois eu l'impu

dence de nier la miſſion Dragonne , s'aviſe

ront auſſi dans la ſuite de nier les Communi

* V
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ons forcées. S'ils ôſent le faire , j'ay plu

ſieurs choſes à leur dire capables de leur former

la bouche. 1. Qu'il eſt de notorieté publi

que que les Dragons & autres Soldats en plu

ſieurs Provinces, ſurtout en Langnedoc & en

Poitou , n'ont point donné de reposà leurs

hôtes , juſqu'à ce qu'ils enflent Communié ,

& que ſouvent même ils vouloient qu'ils leur

en apportaffent une atteſtation fignée du Curé

en bonne forme. 2. Il n'eſt pas moins con

ftant que mille & mille gens renfermez dans les

Couvens ou les priſons , ont été contrains pour

en ſortir , non ſeulement d'aller à la Meffe ,

qui étoit le ſupplice ordinaire, maismêmede

Communier. Sans cela point de liberté en .

beaucoup d'endroits. 3. Il n'y a point d'im

pudence qui puiſſe nierque les Prêtres & les

Curez n'aient été chez une infinité de nos Ma- .

lades les exhorterà fe Confeffer , & à Commu

nier ; & qu'un grand nombre de ces povres

gens l'aians refuſé , n'aient été , aprez leur

convaleſcence , condannez à toutes les peines

portées par les declarations. Pour ceux dont

aprez la Mort , les cadavres ont été trainez &

jettez a la voirie ; ileſt notoire qu'ils avoient

refuſé le Dieu. S'ils l'euſſent pris , on les au
roit enterrez. Or qu'eſt-ce que forcer à la

Communion , fi cela ne l'eſt pas ? En 4. lieu ,

je foûtiens qu'il ſeroit ridicule de nier

unechoſe decette nature , puis que nous avons .

là - deſſus des faits conftans, tels que ſont ceux

que je produis cy . aprés en deux mots dans le

corps decet ouvrage , mais dont il eſt à pro

pos que je parle maintenant un peu plusam

plement.

* Art. 2.ch, a.pag. 23. 24.
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Il eſt très certain qu'en 1686. M. Gui

zard Bourgeois de Nerac fut bruſlé vifparar
relt du Parlement de Guienne ſeant à la Reolle,

pouravoir craché l'Hoftie. Les premieres re

lations qu'on en envoia , purent varier dans

quelques circonſtances non cflentielles. Mais

voici le fait inconteſtable tel qu'on le tient de

perſonnes dignes de foi qui étoient ſur les lieux

quand la choſe arriva , & d'autres qui en écri

virent dans le même temps. Onne craint

point que lesadverſaires y trouvent à redire.

M. Guizard honnêre homme & homme de

bien, âgé d'environ 70 ans , avoit exerçé la

charge de conſul dans Nerac lorsqu'on y ad

mettoit ceux denôtre Religion , & avoitauſſi

été Ansien del'Egliſe Reforméede cette ville

là . Bien qu'il fut fort attaché ànôtre Reli

gion , il eut neantmoinsla foibleſſe de ſuccom

ber& de ſigner lors de la Miſſion Dragonne.

Mais il s'enrepentit auſſi -tôt. Il fuioitautant

qu'il pouvoirles occafions d'aller à la Meffe ,

& d'affifter à aucune partie du ſervicede l'Egli

fe Romaine ; ſe retirant ſouvent à la campa

gne , & exhortant ſes voiſins & ſes Amis à en

uſerdemême. Cependant d'un côté les Jefui

tes quiétoient en Miſſion à Nerac, & de l'autre

les Soldats perſecutoient étrangement les nou

veaux convertis qui refuſoientde faire leur de

voir comme ils parlent , c'eſt - à -dire d'afafter

à là Mefle & de Communier. M. Guizard

fut attaqué comme les autres . Pour ſe de

livrer des Soldats, il alla le jour de la Pentecôte

1686. à l'Eglise de St. Nicolas, où il Com

munia , enſuite étant entré dans la Sacriſtie ,

yj

1
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il fut accuſé d'y avoir craché l'hoſtie . Ce fur

un noinmé Robert Boucher Maitre épinglier &

une ſervante qui dépoterent contrelui. Il nia

le fait : mais les teinoinsperſiſtans dans leur dé

poſition , Monſieur Guizard fut condanné par

Ic Preſidial de Nerac à faire amende -honorable .

& à étrebrulé vif . Sentence que le Parlement

de Guienne ſeant à la Reolle où la cauſe avoit

été portée , confirma par ſon arrêt . Lejourde

l'execution étant venu , le patient fut conduit

dansune charrête , en chemiſe , tête & pieds

nuds , la corde au cou , devant une Egliſe , où

l'on vouloit qu'ildemandat pardon a Dieudu

facrilege qu'ilavoit commis : mais il le refufa

conſtamment. Tout ce à quoi le Bourreau le

put contraindre aprés lui avoir donné quelques

coups d'une torche ardente , fut de prendre

cette torche , & de demander à Dieu pardon

de ſes pechez en general, ſans parler de ſacrile

ge . Etant remonté dans la charette, comme

il paſſoit devant la maiſon de ſon accuſateur

Boucher , il demanda à un compagnon qui étoit

à la porte , ſi ſon Maitre étoit dansla maiſon ,

& ce jeune homme lui ayant répondu qu'iln'y

étoitpas , tu lui diras , repliqua le Sieur Gui

zard , queje le cite devant le tribunalde Dieu pour y

rendre conte du faux temoignage qu'il a rendu contre

moi. Etant arrivé au lieu del'execution , &

voyant le buſcher , il n'en fut nullement ému ;

máis aprés avoir déclaré à un Moine qui l'ac

compaguoit , qu'ilmouroit dans la profeflion

de la Religion Reformée , où il étoit né, &

où il avoit vécu juſqu'à -fa malheureuſe ſignatu

re ; de laquelle il demandoit pardon à Dieu, il

fit touu haut la priere, & chanta le Pſeaume.
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cent deuxiéine. Il deſcendit enſuite de la cha

rerte , & s'en alla droitau pôteau , où il fut at

taché & brûlé ſansmarqueraucune foibleſſe.

Au contraire ſa conſtance & fa reſignation à la

volonté de Dieu édifierent fort tous ceux qui

éroyent là preſens. Quelques perſonnes ont

pretendu qu'il avoit été étranglé avant qued'é

tre brûlé . Mais d'autres qui éroyent alors ſur

les lieuxfoutiennent que cela n'eſt pas , & qu'on

le vit encore remuer aprés que lefeu fut allu

mé. Quoi qu'il en ſoit ſa ſentence & ſon arrêt

portoyent qu'il ſeroit brûlé vif. Ce pauvre

homme depuis ſa condannation avoüoit ſou

vent que Dieu le punifoit tres-juſtement pour

avoir renoncé à la religion par la crainte des

hommes ; qu'il s'en repentoit detout ſon coeur ,

& ſe réjouiſſoit de pouvoir en quelquefaçon re

parer ſa faute par lefupplice qu'il alloit endu

rer. Il n'y a point d'exageration dans ce recit.

Trois choſes y ſont conſtantes qui ſuffiſent pourу

nôtre ſujet. i. Que la communion deMonſieur

Guizard nefut nullement volontaire, & qu'il

ne s'y reſolit que pour ſe délivrer de la perfecu

tion des Jeſuites& des ſoldats. 2. Qu'aprés

avoir reçu l'hoſtie , il la cracha , ſelon nosper

ſecuteurs. Car ce ne fut que fur ce fondement

qu'ils le condannerent au feu. Enfin qu'ils ont

fait ſouffrir ce terribleſupplice à un honnête

hommepour ce pretendu crime dont eux-mé

mes étoient proprement les auteurs , fi tant eft

qu'il l'ait commis.

A l'égard de la femmedeMontauban dont je

parle auſſi cy deffous, je declare qu'aprés m'en

étre informé le plus exactement que j'ai pur ,

tout ce que j'en ai appris ſe reduit à ceci, qu'el

>
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le étoit femme du Sieur Lombrail Praticien au

Palais : qu'elle fut accuſée d'avoir craché l'ho

ſtie, & condannéepour cela à la mort par le

Senechal deMontauban ; Mais que le Parle

ment de Toulouſe pour quelques raiſons n'a

point confirmé laſentence ; demaniere que je

ne puis pas aſſurer qu'elle ait été penduë . Il eſt

encore certain que l'Evéque de Montauban en

perſonne & fon Clergé firent une proceflion fo

lennelle , pour expierce crime.

En recompenſe voici l'hiſtoire d'une autre

femme qu'on ne peut pas revoquer err doute.

Mademoiſelle Sarrez veuve deMonſieur de Coſta

Paſteur en dernier lieu de l'Egliſe de Miremont

étint tombée malade de la fievre quarte dans

Villebrama paroiſſe de Tombebeuf, fut contrain .

te de ſortir de ſon lit & de la maiſon où elle .

avoit laiffé 18. Dragons, & de ſe retirer dans

un autre lieu chez un de ſes amis. Elle y eſſuia

diverſes tentations , entr'autres la viſite du Cu

ré de Villebrama , nommé Vergnes qui s'érant

fait accompagner par quelquesPrétres, la vint

trouver au lit , & luidéclara qu'il étoit là par

ordre exprez de Monſieur Maſcaron Evéque'

d'Agen pour la faire obeir , ou la mener au cou

vent deFongrave. N'ayant rien répondu à cela,

le Curé prit ſon ſilencepour un conſentement.

Il écrivit ſonnom &furnom ſur des tablettes ,

& ajoûta qu'il ne falloit pas preſſer davantage

unemalade. Huit moisfe pafferent depuis ce

jour là ſans qu'on lui dit rien. Elle *s'en retour

na avec la fievre dans ſa maiſon ,où quelques

jours aprés le Curé envoya deux Dragons. Ce

fut le lendemain desRameaux 1686. CesDra

>



P R E F A C E. XV

>

gons l'arracherentdu lit , la trainerent en robe

de chambre & nuds pieds , & l'emporterent

dans l'Egliſe nonobftant ſesproteſtations & les

cris. Quand elle fut devant l'aurel , le Curé

s'approcha d'elle , & lui déclara quefielle refu

ſoit de prendre le facrement , on l'alloitmener

dés cemoment dans le Couvent de Fongrave.

Lafoibleffe où l'avoit miſe la fievre, la fit male

heureuſement ſuccomber . Le Prétre lui mit

l'hoſtie dans la bouche , laquelle elle cracha d'a

bord qu'elle eut changé de place.'. Une femme:

Papifte quiétoit tout proche s'en étant apper

çue , le déclara au Prétre , lequel s'en vint à

elle tourirrité, lui difant , Malheureuſe qu'avez

vous fait , vous neſeriez pas fi criminelle quand vous

auriez maſſacrébien des hommes . Etant neant .

moins revenu de cet emporteinent, ſoit qu'il

eût pitié de cetteaffligée ; foit qu'il fut touché

d'avoir ainſi prophane lui-méme fon myftere ,

il lui dit , Sauvez-vous auplus vite , parce que je

fuis obligé d'avertir l'Evéque de tout ceci. Elle ſui-

vit ceconſeil, & ſe tint cachée l'eſpace de dix

mois , juſqu'à ce que la fievre lui permit de ſe

rendre à Bordeaux, où elle arriva habillée en

Payſane ; & s'embarqua en habit de Matelor.

Elleapprit avant ſon départ qu'elle:avoit été:

condannée à étre brûlée , & qu'elle l'avoit été

en effigie .

C'eſt elle-mémequi rapporte ces particula

ricez. Elle eft preſentement à Amſterdam où .

ceux qui voudront s'en informer plus à plein , la

pourront conſulter quand illeur plaira. Il ne

feroit pas difficile d'ajouter ici d'autres exem

plesſemblables. Sur tout l'on n'auroit jamais,

fait , fil'an youloit parler de tous ceux que les
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Cúrez & les Prétres, lesEvéquesméme , ont

ſollicitez , ſoit pendant leur ſanté , ſoit pen

dant leur maladie , à communier , & qu'ilsont

en effet forcez à la communion par leurs mena

ces. Mais nous ſerions trop longs ſi nous en
trions dans ce détail .

Je paſſe donc à ma derniere raiſon , &je dis

que pour lever tout ſcrupule ſur ce ſujet à ceux

qui viendront aprés nous, l'on n'a qu'à jetter

lesyeux ſur la lettre de Monſieur l'Evéque de

Saint Pons .. C'eſt un Prelat demerite qu'on a

lieu de croire étre fincerement de la religion .

Voyant l'année derniere que les Soldats con

traignoient par leurs vexations accoûtumées la

plupart des nouveaux convertis du Languedoc

à communier inalgréqu'ils en euſſent, & cau

ſoyent par là uneinfinité de facrileges, il en

écrivit tort vigoureuſement à leur Coinman

dant. Sa lettre eft rapportée parl'Illuſtre M.

Jurieu dans la ſeconde année de ſes * Lettres

Paſtorales; & M.deSaint Pons ne l'a point de

ſavoilée depuis. Il a raiſon de ne la pas retracter,

Elle lui fait honneur , & le diſtingue tres-avan

tageuſement de tant d'antres Evéques & Pré

tres qui ont oublié li indignement les devoirs de

leur Miniſtere. Elle eſt d'ailleurs aſſez confor

me à diverſes choſes qu'il poſe dans ſon Inftru

aim ſur le ſacrificede la Meſje, &c. qui eſt le li

yre dont il parle dans cetteLettre. Bien qu'on

la puiſſe voir dans M. Jurieu , je ne laiſſerai pas

de la rapporterici , puiſqu'elle eſt eſſentielleau

principalſujet queje traitte. La voici..

· Lettre treifiéme.

1
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Lettre de Monſieur de Saint Pons au Com

mandant des troupes , écrite dans

l'année 1686.

V
Ous avez , Monfour, trop delumieres , pour

ne pas reconnoître, que vous ne pouvez en nul
le jureté de Conſcience contribuer quoi que ce

ſoit aux Confeſſions etauxCommunions precipitées.

Ce ſontdes veritables facrileges ſansnombre qui doi

vent faire beriſſer les cheveux. Ilferoit à ſouhaiter:

pour ces povres malheureux qui les commettent, a

pour les Miniſtres de l'Autel qui font les inſtru.

mens decette abomination ,qu'on les eût precipitez
dans la Mer , comme dit l'Ecriture, avec unemeule

de moulin au coul. Car ils ne confirment pas ſeule

miemt les Huguenots dans leur infidelité , mais ils

ébranlent encore parlà la foichancelante des Catholi

ques. C'eſt cedeſordreuniverſel qui m'a obligé de

faire une inſtruction ſur l'Euchariſtie, afin qu'ilyait

au moins un monument en France, que ces impietez

n'ontpasété la pratique univerſelle de nôtrs Égliſe.

Jevous en envoie un exemplaire, je vous ſupplie de

le lire , aprez quoi j'eſpere que quelques ordres que

vous aiez pourfaire communier tous les nouveaux

Convertis du haut Languedoc , vous vous ralanti
riz , voiant que vousferiez ce qui n'a jamaisété pra

tiqué, « le contraire de ce qui s'eſt jamais fait dans

l'Egliſe univerſelle. Les ſoinsde l'Egliſe ont toû

jours été d'ujer dela derniere circonſpection avant

que de donner le Saint des Saints , afin que les chiens

n'y participent point : c'eft -à-dire , afin que les
mécréans & les pecheurs n'en a prochent , qu'aprez

que les ans ont donné des marques ſenſibles deleur

foi, o les autres de ' leur penitence. Cependant ,
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Monfieur , vous emploiez les troupes du Roi, pour

faire aller indifferemment tout le monde à la Table,
ſans aucun diſcernement. L'on fait mourir quel.

ques uns de cesImpies qui crachent & foulent aux

pieds l'Euchariſtie.' Ej -ce que Jeſus Chriſt n'eſt

pas encore plusoutragéqu'onle mette violemment
dans le corps d'un infidele publica d'un ſcelerat ,

tels queſontceuxquevos troupesfont communier
C'eſtaſſurement l'abomination dela deſolation , Oil

fautque tous lesgens de bien fondent en larmes o ſe

profternent devant la Majeſté divine, outragée par

cenombrefansfin deprophanations deſacrileges.

Ne vous abuſez pas ; s'il vousplaiſtMonheur , en

croyant commevous l'avez dit , que vous ne trempez

en rien danstout cela , nefaiſant qu'executer lesor

dres des Evéques des Carez. Vousnepouvezpoint

Vous aveugler dans une occafionoù ilnefaut que la

moindrelumiere de la raiſon. Vous devez en écrire

à la Cour. Le Roi ne pretend pas aſſurement cela.

Vous n'étes pas aſſez heureux pour étre diſgracié

maltraitté pour une occaſion ſi glorieuſe. Dieu qui eft

la ſource de tout hien , vous dédommageroit au centu

ple de cettefortune que vous perdriez . Vousſçavez

que ma voix eftfuneſte , qu'il ſuffit queje dijequel.

que choſepour qu'on s'attacheà faire le contraire. Si

mon nom eft bon à quelquechoſe, employez- le hardi

ment : nous verronsun jour qui aura le mieux fait

mais ceſeratrop tard pour ceux quiſont coupables de

ces grands crimes. Cependant je vous conjure de

croire quejeſuis avec verité , Monfieur , & c.

9

4

Je prie toutes les perſonnes équitables de
faire avec moi reflexion ſur ces quatre choſes.

J. Ce que M. l'Evéque de S. Pons dit ici , qu'on

fait mourir quelques-uns de ces impies qui crachent

>
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foulent aux pieds l’Euchariſtie, ne confirme-t'il

pas évidemment & d'une maniere où il n'y a

rien à repliquer , l'hiſtoire de M. Guizard que

nous venons de rapporter , comme auſſi celle

deMademoiſelledeCoſta . Car enfin ce ne ſont

pas les anciens Papiſtes qui traittent leur Dieu fi

indignement , & qui ſont traittez ſi cruelle
ment par les hommes. Il faut bien que ce ſoit

ceux qu'on appelle Nouveaux convertis. Et

puis qu'un Evéque celebre qui eſt ſur les lieux,

le témoigne fiexpreſſement , quel ſujet aurions

nous d'en douter ? 2. Monſieur de Saint Pons

nemarque pas moins clairement que les trou

pes diſperſées dans le Languedoc étoient em

ployées à faire aller les Nouveaux cortvertis,

non ſeulement à la Mefle , mais auſſi à la

Table , c'eſt- à -dire à la communion , malgré

qu'ils en euſſent; & cela par ordre de la Cour.

Vous employez les troupesdu Roi , dit-il au Com

mandant , pour faire aller indifferemment tout le

monde à latable ,ſans aucun difcernement.

F'efpere quequelques ordres que vous ayez pourfaire

communier tous les Nouveaux convertis du haut

Languedoc , vous vous ralantirez , voyant quevous.

feriez ce qui n'a jamais été pratiqué.

convenez que pluſieursdeceux que vos troupes font

communier , ſont des infidelespublics & des ſcelerats

dans le corps deſquels on met violemment Jeſus

Chrift. Que ſe peut-ilde plus formel ? Ne voi

la -t'il pasdes communions forcées dans toutes

les formes ? 3. Ces ordres impies venoyent tel

lement de la Cour, que c'étoit auffi ceux des

Evêques & des Curez. Nevousabuſez pas , dit

encore M. de S. Pons , en croyant comme vous l'a .

vezdit , que vous ne trempez en rien en cela , nefai,

VOUS
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fant qu'executer les ordres des Eveques des Cureza

Dés le commencement de fa lettre il avoit inar

qué, qu'ilſeroit à ſouhaiter pour les Miniſtres de
.

l'Autel qui ſontles infirumensdecette abomination,

qu'on les eutprecipitezdans la Mer , commedit l'E

eri:ure , avec une meule de moulin au cou. Preuve

évidente que le corps des Ecclefiaſtiques a

contribué à ces facrileges, auſſi bien que les

Laiques. Et en effet fiM.de S. Pons. M. le.

Cardinal le Camus , & quelques autres en pe

titnombre les ont condannez , quoi que plus

foiblemeut les uns que les autres, ( car il s'en

fautbien que M. le Camus ne parle auſſi vigou

reuſemneni ſur ce ſujet queM.de S. Pons. ) Si ,

dis-je , quelques Ecclefiaftiques en petit nom

bre ontcondanné ces ſacrileges; qui peut nier

que tout le reſte ne les ayent approuvez , & ce

qui eſt encore bien davantage, qu'ils ne les

ayentpratiquez, & commeparle M. de Saint

Pons , qu'ils n'ayent été les inſtrumens de cette

abomination ? Ne ſçait- on pas que M. l'Arche

véque de Paris &le Jeſuite la Chaiſe quiſont à

la téte du conſeil de conſcience , ont été juſ

qu'ici les principaux auteurs des ordres qu'on a

envoyezdans les Provinces pour faire commu

"nier les Nouveaux convertis de gré ou de force?

Ne ſçait -on pasque l'Evéque de Valencegrand

Perfecuteur s'et faitaccompagner de ſoldats en

divers lieux de fon Dioceſe, pour obliger les

Nouveaux convertis à ſe confeſſer & à commu

nier ? Neſçait-on pas que M. Boſſuet Evéque

deMeaux qui ci-devantne parloit que demode
‘ration , s'eſt fort emporté contre un Nouveau

converti qui refuſoit de communier , & l'a ine

nacé de toute la rigueur des Edits ? Et où nous

>
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pourra-t'on marquer un ſeul Evêque de Cour

qui pour ſe conformer au genic regnant fe ſoit

beaucoup plus foucié de ménager ſon Dieu que

le Pape : pournerien dire maintenant des Éc

cleſialtiques inferieurs quionttous ou preſque

tous ſuivi le torrent ? Enfin M. de S. Pons de

clare que ces coinmunions forcées ſont des pro

phanations, des ſacrileges, o l'abomination de la

deſolation que tous les gens de bien doivent de

teſter & pleurer. Dans un autre tems nous ne

devrionspasſçavoir plus de gré à cet Evéque de

condanner cesfacrileges , que de defapprouver

les empoiſonnemens, l'homicide & l'adultere.

Mais il me ſemble que nous lui en devons ( ça

voirbon gré dans ce temsoù toute cette ſocieté

qui s'appelle l'Egliſe Gallicane autoriſe ces im

pietez , les commande & les pratique . Demé

me que ſi tout le Royaume frappé d'un Eſprit

de vertige s'aviſoit de foûtenir que les empoi

ſonnemens , l'hoinicide & l'adultere , fontdes

peuvres meritoires qui conduiſent au Ciel , on

devroit ſçavoirbon gré à ceux qui bien qu'en

petit nombre , s'oppoſeroyen à ces maximesа

damnables.

Je declare donc ici à M. de S. Pons, & à

ceux quicomme lui fe font expliquez vigoureu

ſement ſur ce ſujet , fi tant eft qu'il s'en trouue

quelques autres:car dans cette occaſion il ne ſuf

fit pas depenſer ou de parler foiblement, il faut

crier & ſe faire entendre ; puiſqu'il s'agit d une

effroyable abomination. Je declare , dis-je ,

à ceux qui ſont tels que ce n'eſt point eux pro

prement que je combats dans l'article des com
munions forcées , & que je les diſtingue extre

mement de ceux de leurs confreres qui n'ont

و
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pas voulu , ou qui n'ont pas oſé reſpecter leurs

propres Myſteres. Je ſuis bien aiſe que parmi

nos adverſaires il ſe trouve quelques gens qui

ayent du moins autant de conſcience que Julien

l'Apoftat, qui defendoit aux Payens * de con

traindreles Chrétiens à ſacrifier : voulant que ceux

qui s'approchoient des Antels le fiffent de leur bon

gré; aprés avoir appaiſé les Demons qu'on appelloit

détourneurs de Maux , s'étre purifiezpar les ex

piations ordinaires. Je diſtingue donc fort ceux

d'entre nos adverſaires qui ſont dans ces ſenti

mensmoderez , de tousles autres qui comme je

je viensde le dire , n'ont pas voulu , ou n'ont

ofé reſpecter leurs propres Myfteres. Ces der

niers qui font bien le plus grand nombre , font

ceux proprement que j'attaque. Et je ſuis en

droit d'imputer leur ſentiment & leur pratique

à l'Egliſe Gallicane, puiſqu'ils en occupentles

principales dignitez, & qu'ils font le grand

corps de la Hierarchie. Qu'on ne m'objecte

point iciqu'il y a un grand nombre de Curez &

de Prétres qui n'ont jamais forcé perſonne à

communier ; qu'il y a méme des Provinces en

tieres où l'on n'a point exercé cette violence.

Car premieremeni je ne connois point de Pro

vince , & il n'y en a point aſſurement où les

Prétres & les Curez n'avent été offrir leur Dieu

à nos malades , les ſolliciter à le prendre , les

menacer méme en cas de refus. Secondement ,

poſé que quelques-uns ne l'ayent pas fait , je

fouſcris que nous ſommes bien fondez de croire

&dedire , que ce n'eſt que parce qu'ils n'en ont

point reçud'ordre de laCour , &non par prin

cipe de conſcience. S'ils avoyent reçu le moin

*

Sozom.lib.5.cap.5. Averuncatores.
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dre ordre là deſſus ils auroyent fait comme les
autres , & n'auroyent paint balancéà donner

leur Dieu aux plus indignes. Voici deux conſi

derations qui mele perſuadent & qui le pour

ront perſuader à beaucoup d'autres :

1. Il n'y a ni Evéque , mi Curé , ni Prétre qui

falle difficulté de permettreaux Nouveaux con

vertis d'aſſiſter à la Meſle , & de voir le Sacre

ment ; Iln'y en a pas méme qui ne les ſollicite

fouvent d'y venir , quoi qu'ils fçachent fort
bien que ces Nouveaux convertis ſont encore

heretiques dans le coeur , & des heretiques qui

ne regardent la Meſſe que comme une abomi

nation & une Idole. Or dans les principes de

nos Adverſaires il y a autantde crime à permet

tre aux heretiquesd'aſſiſter à la Meſſe & à leur

montrer le Sacrement , qu'à le leur donner.

Les preuves que j'en allegue cy-aprés , font ſans

reponſe. * C'eft, ſelon eux , commettre un ſa

crilege ; c'eſt de honorer le Sacrement , l'offencer ,

le violer , le prophaner. Auxautoritez que je pro

duis, fion ne les trouve pas aſſez nombreuſes ,

il me ſera aiſé d'en ajoûter d'autres. † Tous nos

Adverſaires reconnoiſſent que
de tout temps

l'on a demandé autant de foi & de ſaintes dif

pofitions à ceux qui affiftoient à la celebration

du ſacrifice , qu'à ceux qui y participoyent. Par

conſequent puis qu'ils ne font point fcrupule de

deshonorer leur facrement & leur Dieu ,de l'of

fenfer, de le violer, de le prophaner, en le mon

trant tous les jours aux pretendusheretiques :

Pourquoi ne croirions-nous pas qu'ils lui auro

yent fait ſans balancer lesmêmesoutrages,en le

>

>

a

* Art . 2. chap. 9.10. + Voyez M. Arnand freq .

Commun.part. i.chap. 4. 16.
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leur donnant , s'ils en avoient reçu le moindre

ordre de la Cour ? Le plus grand crime qu'ils

auroient commis dans cette occaſion auroit été

un facrilege tres capable de les danner. Or ils

en commettent tous les jours un ſemblable en

montrant leurSacrement aux pretendus here

tiques, & les admettant à leur Mele. Pourquoi

donc les eſtimerions nous plus delicats & plus

ſcrupuleux ſur cepremicrarticle que ſur l'autre?

2. Il n'y a ni Evêque, ni Curé, ni Prêtre

qui ait fait difficulté de recevoir nos freres å
l'abjuration , lors de la Million Dragonne ,

bien qu'ils fuſſent tres perſuadez en leurs Con

ſciences que cette abjuration étoit un parjure.

Alorsces povres gens accablez de la perte de
leurs biens , de d'une

infinité desvexations que les Dragons leur cau

foient chez eux , alloient trouver les Evêques

& les Curez pourſe delivrer detous cesmaux

par un faux ſerment. Preſque tous n'y alloient

qu'en gemiſſant. Ils ne s'en cachoient point.

Ils marquoient haurement leur repugnance .

Et l'on voioit aſſez que ceux lamémequi ne

parloient point, n'en étoient empêchez que

parla crainte ? Cependant on ne laifloit pas de

les faire figner & jurer ſur les Saints Evangiles

que tres librement & ſansaucune contrainte , ils

renonçoient à la Religion Reformée, & em

braffoient la Romaine. Les Evêques & les

Ecclefiaftiques voioient fort bien que ces abju

rations étoient forcées & involontaires. Ils

ſavoient tres bien que nos freres ne s'y reſol

voient que pour ſe délivrer des Dragons qu'ils

avoient chez eux . Ils ne pouvoient pas igno

rer que ces hoftes impies n'étoient pas proposà

>coups ,
de tourmens ,

inſtruire ;
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inſtruire ; & que le S. Eſprit qui ne ſe trouve

pointdans le tourbillon ni dans la Tempête ,

n'avoit garde de fe communiquer pas les blal

phemes & les autres crimes des Soldats. Il

faudroit qu'ils euſſent été fous, s'il avoient

penſé le contraire. Cependant nonobſtant ces

lumieres , ils ont fait jurer nos freres ſur les

Saints Evangiles, qui eſt le ſerment le plus

ſolemnel, que fans contrainte & tres libre

ment ils embraſſoient la Religion Romai

ne & renonçoient à la Reformée . Or qui eſt

ce qui perſuadera que ceux qui ont eſte capables

de certelache prevarication , euſſent fait diffi

culté de donner leSacrement aux indignes , fi

la Cour le leur avoit commandé ? Eit-ce que

prophaner le ſacré nom de Dieu , en jurant à

faux ſur les Saints Evangiles , n'eſt pas un auſſi

grand crimne que de prophaner le Sacrement ?

A la verité je croique pluſieurs Ecclefiaftiques

qui reçurentalors les abjurations , les auroient

refuſées , s'ils n'avoient pas craint l'indigna

tion desIntendans & de la Cour. Mais ſi cet

te crainte a pu lesobliger de conniver & de par

ticiper àunparjure ſi terrible , pourquoi ne les

auroit-elle pas obligez de participer & de con

niver à cet autre facrilege ?

Ccs Meſſieurs allegueront inutilement que

les nouveaux convertis les ſont venus trouver ,

& leur ont demandé à ſigner, àaſſiſter à la Meſ
fe , & à communier même. C'eſt la ſans dou

te leur dernier retranchement , & j'yinfifterai

exprez un moment , pour faire voir combien il

eft foible . Car poſons que ce qu'ils alleguent

ſoit vrai , eſt- ce que ces demandes des preten
dus convertis n'étoient pas manifeſtement fora
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cées & involontaires ? Ne voioit-on pas bien

que la neceflité les extorquoit, & que le coeur

y repugnoit toujours ? Aquoi ne ſe reſout pas

un homme qui a une douzaine & quelquefois

une centaine de demons dansſa maiſon , pour

s'en delivrer , à moins que le S. Eſprit ne l'af

fiite extraordinairement ? Ces Mellieurs igno

roient-ils que les pretendus heretiques , avant

que les Soldats fuſſent lachez ſur eux , ne ve

noient point figner en foulc ? & que pendant

qu'ils n'ont eu à enviſager que les attraits de la

Religion Romaine, il s'en elt bien falu qu'ils ne

l'ayent embraſſée par milliers ? Qu'ils pallient

leur lâcheté tant qu'il leur plaira , Dieu qui

fonde les reins & les cours a cres-bien vů

qu'ils n'étoient point du tout perſuadez de la

fincerité des convertis, & que ce n'étoit que

par un zele aveugle , ou pour complaire à

la Cour , qu'ils prophanoient leurs propres

Myſteres. Non ſeulement Dieu a tres bien vù

cela , mais les hommes tant ſoit peu éclairez

le reconnoîtront toûjours. Quand les he

retiques diſpoſez de la ſorte , leur auroient

demandé par cent fois d'être reçus à l'abjura

tion & à la Communion , il eft certain que ſe

lon leurs propres principes ils les devoient re

fuſer. Car en particulier pour ce qui regarde

la communion , les * Conciles défendentdela

donner aux heretiques, quand même ils la de

manderoient. Le 4. de Latran , par exemple,

qu'on traitre d'Oecumenique, defend de don

ner les Sacremens de l'Eglite aux fauteurs d'he

reciques ; par conſequent à bien plus forte rai

fon aux heretiques euxmémes, gw.ind méme ils

les demanderoient. C'eſt ainſi que le lit l'Edi
* Cincil.com. 11.pag. 150.an . 1215.
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tion Grecque. Dans le texte Latin il y a,

qu'il ne faut pointdonner les Sacremens de

l'Egliſe à ces gens peftilentieux. Mais à la marge

la Leçon Grecque eſt auſſi marquée comme

bonné. Il me ſeroit aiſé de confiriner ceci par

pluſieurs autres Conciles & par les ordonnan

ces des Papes. Mais j'aime mieux paſſer à ce

que fait aujourd'hui Innocent XI. Jercóns un

peu lesyeux fur fon procedé.

Apparemment queM. le Marquis de Lavar

din nepaſſe pasdans l'eſprit de nos adverſaires,

pour plus indigne des Sacremens que les here

tiques & lesSchiſmatiques. Il eft Papiſte ze

lé . Il eſt de plus Ambaſſadeur d'un puiſſant

Roi , du filsaine de l'Egliſe. Il vaà laMeſſe

de tout ſon coeur : & ildemande la Commu

nion avec le dernier empreffement. Cépen

dant InnocentXI. la luy refuſe tour net ', &

ne veutpas méme qu'il afſifte à la Meſſe , par

cequ'il le pretend excommunié pouravoir vio

lé la bulle des franchiſes. Je n'examiné pas

maintenant ſi le Pape eſt bien ou mal fondé

dans ſa pretention , ni fi étant le Seigneur

temporel de Rome il n'y peut pas diſpofer des

quartiers des Ambaſſadeurs comme il lui pla ift.

Je ne veux pasm'arrêter non plus à rechercher

comment le Papequi ſe montre ſi ſevere & fi

exact dansuneaffaire qui ne paroît pas effentiel

le a la Religion a pu approuver par desTeDeums

& des rejouiſſances publiques les violences

qu'on a exerçées en France contre les nou

veaux convertis, leſquels ona tantdefois con

traint à fe fouiller de facrileges. Les Egliſes

où on leuraadminiſtré le Sacrement, nemeri

toient elles pas mieux l'interdiction que celle

** i )



xxviij P.REFACE.

deS.Louis de Rome? Je dis ſeulement que

poſé que Mr.le Marquis de Lavardin ait encou

ru l'excommunication ,lePape a tres grande rai

ſon de ne vouloir point qu'on lui donne la Com

munion , ni même qu'il aſſiſte à la Meſle. Car

outre que ceux quiſont en cet état prophanent
& deshonorentla Meſle par leur preſence, ſui

vant les principes denos adverſaires, il eft cer

tain que leur adminiſtrer les Sacremens, c'eſt

evidemment aggraver leurs pechez & les dam

ner. Auſſi voyons nous quele Pape; qui dans

cette occaſion ſuit les maximes desConciles&
du bon ſens, a interdit l'Egliſe de S. Louis ,

parceque le Marquis de Lavardin vavoit alisté

à la Mefle & Communié. Et fi le Pape étoit

le Maiſtre abſolu à Rome , il eſt hors de doute

qu'il mettroit bientôt ce Marquis dans l'heu

reuſe impoſſibilité ou quantité de nos freres

voudroient bien être ; je veux dire dans l'im

poſſibilité d'aſſiſter à la Meſſe , & de recevoir

le Sacreinent. S'il ne le fait pas , c'eſt parce

que ce Marquis a une forte garniſon de Fran

çois dans ſon Palais, & des aumôniers qui

dependent entierement de lui.Que fi l'on refuſe

le Sacrement à l'Ambaſſadeur d'un puiſſant

Roi , & fi l'on ne veut pasmêmeluy permettre

d'affifter à la Meffc , bien qu'il demande l'un &

l'autre inſtamment, parce qu'on le pretend ex

communié pour avoir violé une bulle qui ne

traitepreſque que de choſes temporelles:Acom

bien plus forte raiſondevroit-onmarquer la mê

me ſeverité contre lespretendus nouveaux con

vertis qui demeurent toujours dansleur ancien

ne creance ? Ils ſont toujours heretiques &

ſchiſmatiques dans le cæur. Cela eſt evident.
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Or ne font- ce pas la ceux que les Conciles ex

communient formellement ? Et au contraire

M. de Lavardin n'eſt au moins point heretique

ſelon nos adverſaires. Par conſequent puis

qu'on refuſe à ce dernier , la liberté d'affifter

à la Meffe & de Communier , n'eſt - il pas evi

dent quandces premiers demanderoient mille

& mille fois lesmêmesavantages , on devroit

les leur refuſer fi au lieu de ſuivre un zelea

veugle , on conſultoit tant ſoit peu le bon ſens

& les conſtitutions des Conciles

Pour moi, plus jefais reflexion ſur cette con

duite de nos adverſaires, plus je la trouve folle,

bizarre , contradictoire, & propre à perſuader

qu'ils ne regardent laReligion que commeune

fable. ARome par l'ordre duPape l'onre

fuſe le Sacrement à Mr. de Lavardin Papiſte

zelé, qui l'adoreroit volontiers comme ſon

Dieu, En France l'on donne ce Sacrement

aux heretiques &aux ſchiſmatiques reconnus

pour tels, d'abord qu'ils le demandent ; on le

leur offremême à tous momens , & on lescon

traint ſouvent à le prendre malgré qu'ils en

ayent; bien qu'on n'ignore pas qu'ils le fuient,

& ne leregardent quecommeune idole. A

Romel'onneveut pas permettreà l'Ambaffa

deur d'un puiſſant Roi d'aſſiſter à la Meffe , la

quelle ilconfidere comme le plus excellent cul

te du Chriſtianiſme. En France l'on y fait aller

à
coupsde bâton , ceux qui ont en horreurcec

te Meſſe , & qui ne l'eſtiment qu'une pure ido

latrie . Ne ſeroit-il pointà ſouhaiterpour ces

derniers qu'ils fuſſent à Rome, afin qu'on ne

les contraignît plus d'aſſiſter à un culte quide

ſole leur conſcience ? Pour M. de Lavardin ,

** iij
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d'abord qu'il voudra revenir en France , ilſçait

bien que les Mefles ne lui ſeront pas epargnées.

Eft-ce donc Rome ſoi diſant le centre de l'uni

té , ou l'Egliſe Gallicane qui ſe pretend une
des branches de ce tronc , qui ſe trompe icy ?

laquelle croirons nous , de la Mere, ou de la

Fille ? Il eſt aiſé de juger que c'eſt la fille qui a

icy tort, & qui prophane les propres Myſteres.

Je conclus de la avec la dernière evidence ,

que les Communions forcées n'ont été & ne

ſont encore que trop ordinaires en France.

Aprez les faits & les raiſons que je viens de pro

duire , une ſimple negative de la part de nos

adverſaires ne ſuffit pas pour les laver de ce ſa

crilege. l'intere encore de ce que deſlus, 1 .

Que ceux d'entre nos adverſaires qui ne ſont

pas coupables de ce facrilege , en commettent

d'autres equivalens ; puis qu'ils permettent

aux pretendus hereriques d'alliſter à la Meffe ,

& qu'ils neleur ont ouvert la porte de leur

Egliſe que parun parjure. Ce qui nousdonne

juite ſujet de penſer que s'ils avoient reçu , ou

s'ils recevoient le moindre ordre de leuradmi

niſtrer aufli la Communion , ils y obeïroient

fansbalancer : La droite raiſon diētant que ce

luyquicommet ſciemment & volontairement

un ſacrilege, ſe refoudra aiſement à un autre ,

quand quelques motifs humains l’y engageront.

2. Le clergé de France étant dans ces ſenti

mens & cette pratique, j'en conclus que fa

corruption eſt deſormais montée au comble ;

& qu'ily a bien de l'apparence qu'il ne regarde

plus la Religion que comme une fable. Sur

tout qu'il n'eſt nullement perſuadé que le Sa

crement de l’Euchariſtie ſoit Jeſus Chriſt me

>
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me, puis qu'il le prophane en tant de manieres.

Aumoinseſt il evident qu'à Rome on le rel

pette d'avantage , comme il paroit par ce que

nous venons de rapporter d’Innocent XI.

3. Que par conſequent on ne peut plus

prendre ce Clergé pour guide , fans negliger

abſolument fon fàlut , & avoir envie de fe per

dre ; & que la Religion Romaine étant defor

mais fouillée de tant de crimes & en faiſant

gloire , on doit rompre inceſſamment & abſo

lument toute Communion avec elle . Au

reite ce petit ouvrage que j'ay compoſé en par

tie pour ceux de nos Confeſſeurs qui gemif

foient dans les priſons & les Couven's , peut

paro tre inutile maintenant que ces Confef

leurs, au moins pourla pluſpart, jouiffent de

la liberté . Mais 1. mon diſcours ne s'adreſſe

pas ſeulement à eux : Je parle auſſi , & même

principalement, à ceux de nos freres qu'on

veut contraindre à communier & à aſſiſter à la

Melle, & qui eſtansencore en France en grand

nombre , ont beſoin par conſequent d'être

munis contre ces attaques. D'ailleurs en leur

parlant , je rache auffi de faire voir à nos peiſe

cuteurs combien leur conduite dans cette oc

cafion eſt injufte &indigne de Chrétiens. Ce

qui ne ſera pas inutile . 2. Si quelques-uns de

nos freres qui étoient renfermez dans les pri

fons& les Couventsen ſont ſortis par l'ordre

du Roi , perſonne n'ignore que pluſieurs au

tresy ont été mis depuis leur depart, ſoit pour

s'être trouvez dans les faintes aſſemblées , ſoit

ſur d'autres pretextes ſemblables: De manie

re que ce quiavoit été deſtiné aux uns pourra

ſervir aux autres , s'il peut tomber entre leurs

>
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mains. 3. Ceux même d'entre nos Confef

leurs qui ont recouvert la liberté , ne ſeront

peut-être pas fachez de voirqu'on penſoit àeux

pendant leur eſclavage ; & qu'on eſperoit for

tement la delivrance queDieu leur a depuis fi
miraculeuſement accordée. Comme ils font

la plus noble partie de l'Egliſe , & que leur

perſeverance fait nôtre gloire, on n'a pas cru

devoir ſupprimer ce qu'on avoit écrit pour eux,

bien qu'ils n'en ayent plus beſoin . 4. Il eſt

vrai que pluſieursde nos Confeſſeursont re

couvert la liberté mais en même temps tout le

monde ſçait aſſez que pluſieurs autres en ſont

encore privez : tous ceux , par exemple , qui
avoient été condamnez aux Galeres , y gemir

ſent encore , & bien que cette tentation ſoit la

plus violcntc de toutes , elle eft neantmoins la

plus longue. Depuis deux&trois ans un nom.

bre conliderable de gens de bien a qui l'on ne

1 çauroit reprocher d'autre crime , que de

ne vouloir point être hypocrites, ſouffrent

ſur les Galeres & entre les mains des Comi

tes tout ce qu'on peut s'imaginer de plus cruel.

* Seigneur , pourquoi dors tu? Oueſt ta jalouzie,

Otaforce, o l'émotion bruyante de tesentrailles.

Leve toi , Eternel, que l'homme mortel ne ſoit

point le plusfort. Courageux Athletes , Sainte

partie de l'Egliſe Militante , quand aurons

nous la confolation d'apprendre votre deli

vrance , de baiſer vos Cicatrices , de laver vos

playes , & d'entendre de votre bouche vos

durs travaux ? Tant de voeux qu'on pouſſe tous

les jours pour vous , ne feront- ils point enfin

exaucez ? Ne ſera -ce que dans le Ciel que nous

* P.44.24. 11.63.15 . Pf. 19. 20 .
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vous verrons en paix? Si Dieu differe juſques-lá

votre triomphe , aflurez-vous qu'il le rendra

d'autant plusglorieux , & que votre recompen

ſe fera proportionnée à vos épreuves.

Aprés tout, comme ſil'on apprehendoit que

le nombrede ceux qui ſouffrent ſur les Galeres

ne diminuat , ou ne s'éteignit par la mort , l'on

yen condanne tous les jours de nouveaux. Ce

qui s'eit paſſé cetteannée dans le Poytou,à Ber

gerac, a Sancerre& ailleurs , en eſt une preuve

qu'on neſentque trop. Pluſicurs de nos freres

aſſemblez dans ces lieux -là pour prier Dieu, ont

été maſſacrez par les ſoldats.Quelques uns ont

été executez par ordre de juſtice. D'autres en

grand nombre aprés avoir été arrêtez ont été

envoyez aux Galeres, & les femmes renfermées

dans les Couvens. C'elt ainſique la perſecution,

loin dediminuer , augmente, ou du moins con

tinuë avec laméme fureur. Et aſſurement qu'il

eſt grandtems que Moïſe vienne , puiſque le

travail des briques redouble fi conſiderable

ment.

Ces procedures cruelles & barbares font que

je ne puis m'empêcher d'admirer ici l'impuden

ce d'un *.Moine qui a oſé avancer tout de nou

veau dansun livre impriméà Paris , Qu'il n'y a

rien de plus faux que cequi ſepublietouchantla perſe.

cution deFrance. Toutce qui s'eſt fait àcet égard

& cequi ſe paſſe encore , ſe reduit, ſelon lui ,

à fi peu dechoſe , qu'on le doit conter pour

rien. Il eſt vrai, dit- il, qu'aprés la réünion de

prefque tous les pretendus Reformez , ceux qui ſont
**

V

Dom Denis de Sainte Marthe Religieux Benedi .

din de la Compagnie de S. Maur. Réponſe aux plain

tes des Proteſtants, art. 2 .

>
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demeurez opiniâtres , quin'ontpas voulu profiter :

ni de nos inſtructions, ni del'exemplede leurs freres,

ont été arretez en petit nombre , s mis en ſuite en

des Monaſteres ou ailleurs ,mais avec une honnêteli.

berté. Qu'ils diſent eux -mêmes ſi on a jamais man

qué de civilité à leur égard , ſi on leur a fait la moin.

dne menace , Ohi on leur a refuſé aucune des choſes

qu'on pouvoit leur accorder raiſonnablement. Nous

voulons bien nous en rapporter au témoignage des plus

horinêtes gensd'entr'eux , OC. Ilajoute que plu

fieurs qui n'avoient pas dequoi fubfilter, de

vroient remercier le Roi de ce traittement. Et

que les defordres caufez par les Dragons ſous

LouysXIV . ont été peu de choſe en comparai

fon des violences que les troupes non diſcipli

nées commettoient dans leurs paſſages & dans

leurs quartiers d'hyver ſous les autres Rois. Il

faut fans doute avoir un front de Moine pour

oſer écrire des choſes de cette nature . Comme

pluſieurs de nos dignes Confeffeurs jouïflent

maintenant de la liberté , il me ſemble qu'il ne

ſeroit pas inutile de donner au plutôt au public

quelques-unes de leurs hiſtoires particulieres,

dont le ſçayant homme qui travaille à la gene

rale prendroit ce qu'il jugeroit de plus impor- ,

tant. Il ſera difficile , & peut-étrequ'il ne ſera

pas à propos de faire entrer dansl'hiſtoire gene

rale quantité de circonſtances qui ſeroient

maintenant rapportées utilement dans des hi

ſtoires particulieres. Des relations trop exactes,

à nôtre avis , aujourd'hui,étoient fouhaittées &

luësavec plaiſir dans le fiecle dernier par ceux

qui y prenoientinterêt. Je ſoûmets cependant

en cela mon jugemeint à celui des plus prudens.

Quoi qu'il en ſoit nous avons maintenant en
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main un million de preuves tres- capables de

confondre le Moine dont je parle , & tous les

autres écrivains de ce caractere.

Cer Autheur aprésavoir nié la perſecution

adjoûte que quand elle ſeroit veritable , nous

aurions tort de nous emporter contre ſon Egli

ſe commenous faiſons ; puiſque nos Reforma

teurs& tous nos ſçavans enſeignent qu'on peut
perſecuter & punir méme de mort les hereti

ques. Jen’entreprendrai pas maintenant de

refuter tout ce qu'il dit là-deſſus, bien qu'il für

aiſé. Ce n'eſt point l'ouvrage d'une Preface; &

d'ailleurs celle-ci n'eſt que trop longuc . Je di

rai ſeulement en deux mots , i . que notre pra

tique nous décharge ſuffiſamment de ces calom

nieuſes imputations. Nous n'avons point d'In
quiſition toûjours appliquée à brûler les hom

mes. Nous ne faiſons point demaſſacres. Nous

ne contraignons pointlespeuples le piſtolet à la

gorge d'embraſſer nôtreReligion: * Ala reſera
ve de deux ennemis declarez de l'adorable Tri

nité , leſquels nos Adverſairesméme reconnoif

ſent avoir merité la mort , on ne peut nous re

procher d'avoir répandu le ſang de perſonne.

Encore nous ſommes nous juſtifiez de cela mille

& mille fois. Les Papiſtesdans les Etats Prote

ftans ne font point violentez en leurs confcien

ces. Ils naiffent, vivent & meurent librement.

Ils y ſont méme enterrez en divers endroits , &

nommement en Hollande, avec autant depom

pe que les Proteſtans; bien loin d'êttre jettez à

la voirie. A la verité leurs frequentes revoltes

ont forcé l'Angleterre à faire quelques loix fe

veres contr'eux. Mais ces loix comme celles

V)

# Servet Valentin Gestil:
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des premiers Empereurs Chrétiens contre les

Payens & les heretiques, ne ſont que commi

natoires, & ne s'executent jamais purement

pour la Religion. Le Roi Jaques I. grand pere

deJaquesII.d'aujourd'hui,nousen elt un témoin

au deſſusde toute exception. Dans ſon Apologie

pour leſerment defidelite, & aprésavoir repreſen

té les diverſes graces dont il avoit comblé ceux

de la Religion Romaine, t il ne ſe trouvera ja

mais , dit-il, que depuis que je ſuisarrivé à cette cou

ronne , aucun Papiſte ait été ouſoit executépour cauſe

de conſcience. Et parce qu'on pouvoit objecter

quela Reine Eliſabet qui l'avoit precedé,avoit

été beaucoup plus ſevere , il dit deux choſes; 1,

Que cette Reine avant que les Papes foulevas

ſent contr'elle ſes propres ſujets , n'avoit fait

aucune loi contre les Papiſtes, a Avant l'excom.

munication dePie 5. ou il donnoit en proye celle

( ſçavoir Eliſabet ). O ſes pays à qui les pourroit

prendre, o diſpenſoit tous les ſujets de fé rebeller

contr'elle , il n'y arien deplusnotoire que jamais elle

ne mit la main à quelconqueſortede peine , 6 moins

an ſang d'aucun Catholique, voire n'avoit jamais

penſé à faire aucune rigoureuſe loi contr'eux. 2. II

adjoûte qu'il eſt vrai qu'aprez mille conſpira

tions & rebellions tant au dedansqu'au dehors

du Roiaume , cette Reine avoit fait contre les

Catholiques Romainsquelques loix plus ſeves

res , mais qu'elles n'avoient éte b exercées que

ſur une partie desplus odieux criminels,c'eſt-à-dire,

ſurune partie de ceux qui avoient trempé dans

ces conſpirations & rebellions. Dans la pre

face de cette même Apologie , traictant plusau

long ceçte matiere , & ſemoquant des preſen

+ A Londres 1609. pag .20. A Pag. 16. b Pag . 17 .
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dus Martyrs que les Jeſuites & autres ſembla

bles ſe vantoient d'avoir en Angleterre, voi

cice qu'il dit , * Quant à la cauſede leur punition

(ſavoir de ces pretendus Martyrs ) je fontiens

conftamment, ce que j'en ai dit dans mon Apo .

logie eft tresvrai , que jamais ni au temps de la fer

Reine (Eliſabet) ni au mien , homme quelconque

n'a été executé ſimplement pour la Religion . Car

qu'un homme ſoit icitant fortPapiſte qu'il voudra,

qu'il lepublie à coroacri avec tant deconſtance o

de zelequ'il lui plaira, jamaisfa.vienefut nin'eft en

danger pour cela, pourvil qu'il n'attente point quel

que a &te defait qui ſoit expreffement contre les loix ,

ou qu'il nemachine point quelque dangereuſe conju

ration . Il eſt vrai qu'il en excepte les Prêtres

& autres gens d'Egliſe de la Communion Ro

maine qui reçoivent leurs ordres delà la mer

auſquels pour plufieurs trahiſons & attentats , iſ

eſt deféndu ſouspeinede crime de leze Majeſté

de revenir dans le pays. Et neantmoins, dit le

Roi , s'il n'y a toujours eu quelque autre crime pan

deſſus leur fimpleretour , jamais on n'en a fait.exe

cuter aucun. Pour les ſupplicesque les Jeſuites

repreſentoient fort affreux , ce Prince declare

qu'il n'y en a point de pluſieurs fortes en An

gleterre ,mais qu'on fait ſouffrir les mêmes à

tous les Traîtres , ſoit Proteſtans , ſoit Papi

ſtes. + Excepté ſeulement au temps de la Reine

Marie , adjoute -t'il. Car alors certesmilles for .

tes de cruelles morts & fupplices ne furent epargnez

ſur toutesſortes d'âges ós de ſexes faiſans profeso

fion de notreReligion; juſques la méme quecontre

Les Loix de Dieu de nature, les femmes, grofjes

étoient miſes à mort tres cruelle pour leur ſimple pro.

A
>

.
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fellion , un enfant vivant tombant du ventre dela

Mere, fut rejetté dans lemémefeu qui la conſumoit.

Le Roi d'Angleterre dans cette Preface que

nous venons de citer , parle à l'Empereur , &

à tous les Rois, Princes, & Etars Chrétiens.

Ainſi outre qu'il avoit une connoiffance exacte

du fait qu'il traittoit , & qu'on doit faire quel

que fondsſur la parole Roiale , il n'y a nulle

apparence que dans une occafion comme celle

la il eût voulu avancer des choſes de la fauſſeté

deſquelles il auroit pu être aiſement convaincu,

fi elles n'avoient pas été veritables. Voila la

pratique des Proteſtans dans les lieux méme où

I'on les dit les plus rigoureux. Eſt - ce que cet

te pratique ne fuffit pas pour les mettre à cou

vert de l'accuſation que leur fait le Pere de Ste .

Marthe d'aimer autant la perſecution & l'effu

fion du ſang que les Papiſtes ?

Secondement pofons pour un moment avec

lui qu'il ſoit permis de perſecuter les hereti

ques & méme les punir de mort ; au moins

n'eſt -il jamais permis de leur manquer de foi ,

ni de violer les ſermens qu'onleur afaits. Ceux

d'entre nos adverſaires qui ontencore quelque

probité & quelque honneur , en demeurent
d'accord , * Le Jeſuite Becan , tout Jeſuite

qu'il eſt , foûtient que quand un Prince Ca

tholique a une fois contracté avec ſes ſujets he

reriques, & leur a promis la liberté de leur Re

ligion , il eſt obligé de leur tenir ſespromeſſes ,

& querien ne le peutmettre en droit deles vio

ler. Ille prouveparl'exemple des Gabaonites

& par d'autres raiſons que les parjures ni ceux

* Summâ. de virtut Theolog. cap. 16.qu. I.

quef.culor, b . 2.pag. 304...>
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qui les favoriſent n'éluderont jamais. * M.

Arnaud ſe plaint avec ſon emportement ordi

naire , de ce que nous imputons à fon Egliſe

d'enſeigner qu'on n'eſt pointobligé de garder

la foi aux heretiques. Il ſe récriecontre cette

imputation , comme contre la plus atroce de

toutes les calomnies . Pluft à Dieu que l'ex

perience ne nous eût pas fi bien fait ſentir qui

de lui ou de nous a raiſon. Le Jeſuite Maima

bourg ſoûtenoit auſſi fort & fermeces années

dernieres, que le ſentiment de ſon Egliſe étoit

qu'on devoit garder la foi aux heretiques. Voi

ci donc une maxime conſtante qui nepeut être

revoquée en doute que par ceux qui favoriſent

l'infidelité & le parjure , que quand une fois

les Princes ont contracté avecleurs ſujets here

tiques , & que ces heretiques, ſoit vrais, ſoit

pretendus tels , ont en leur faveur des promeſ

les & des Edirs , on doit lesen laiſſer jouir ſans

aucun empêchement. Or c'eſt là un fort dont

le Pere de S. Marthe ni tous les autres faiſeurs

de libelles ne nous chaſſeront jamais. Car que

Zuingle , Calvin , Bullinger , Zanchius, &

nos autres Theologiens, enſeignent ou n'en

ſeignent pas, qu'en de certains cas l'on peur

perſecuter les heretiques ,celane fait rien à

l'effentielde notre ſujet. . Tant y a quetous ces

Theologiens enſeignent unanimementqu'on

doit garder la foi aux heretiques & qu'il n'eſt

jamaispermis de rompre les traitrezni de vio

ler les fermens qu'on leur a faits. Or cela ſeul,

ne ſuffit-il pas pourmontrer que la perſecution

que nous ſouffrons , eft infiniment injufte? Car

>

.

* Apolog. pour les Cathol . part. 1. ch . 22 .

+ Hift. du Schiſmed'Occid. liv.5.
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mille fermens ne nous en mettoient-ils pas à

couvert ? N’étions nous pas fondez en Edits ,

autentiques, & en Edits jurez par nos Rois,

par lesParlemens, par tousles corpsdu Roiau

me : De maniere que ſi quelque établiſſement

devoit jamais être ſtable , c'étoit le nôtre ? Et

puiſqu'une poſſeſſion de plus de cent ans , la

foi publique & des engagemens ſi ſolemnels &

fifacrez , n'ont pu nousgarantir de ce violent

orage s . ou eſt celui qui puiſſe deformais con

tracter ſurement avec lesPapiſtes ? Aufli quand

nôtre Moine traitte cet * Article , il paffe par

deflus avec une rapidité qui marque bien qu'il

en ſent le foible , & en ahonte.

Enfin fi luiou quelqu'autre de nos Adverſai

res , je ne dirai pas doute encore , mais fait

femblantde douter de la realité de notre perſe

cution , qu'il conſidere ſeulement qu'on a em

ploié contre nous , comme je le marque dans le

dernier chapitredecet ouyrage , des moiens fi

terribles & fi diaboliques , que l'Inquiſition

méme les condamne & refuſé de s'en ſervir :

tel qu'eſt l'inſommie ou la veille forcée: Et que

les longues & accablantes angoiſſes qu'on a

cauſées à diverſes perſonnes , ont été relles
qu'elles leur ont fait perdre l'eſprit. Afin

qu'on ne m'accuſe pas de parler en l'air , en voi

ci quelques exemples. Mademoiſelle Catherine

Berihon , veuve de Mr. Charles, Paſteur celebre

de l'Egliſe Reformée deChâtelleraut, s'étant
d'abord retirée dans les bois de Pruilly,& aiant

été enſuite découverte , ſe vit arracher tous,

les enfans, pour les plonger dans la ſuperſti

tion . On joignit à cette cruauté tant d'autres

>

* Art.3.pag:20.
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mauvaistraitemens, que cette vertueuſe fem

me en perdit l'eſprit. L'intendant Foucaut

l'aiant fait conduire aux filles repenties de Poi

tiers , elle y fut traictée avec la derniereinhu

manité, & enſuite tranſportéeaux priſons du

fort l'Evêque à Paris, d'où Mr.de la Reinic

la fit ſortir quelques ſemaines aprez , mais ſans

vouloir accorder à ſes parens une perſonne pour

la conduire hors du Roiaume. · De maniere

qu'on ne ſçait ce qu'elle ſeroit devenue , ſi Mr.

& Melle.deBoiſragon celebres Confeffeursn'a

voient pas eu la charité de l'amener avec eux à

Amſterdam où ils ſont arrivezdepuis quelques

mois. Monſ. Guillaume Morin , Lecteur de

l'Egliſe Reformée de Caen, fort honnête hom

me& fort homme de bien, aprez avoir ea les

Soldats chez lui un temps aſſez conſiderable ,

ſuccomba & figna. Mais la douleur qu'il en

eut & les vexations qu'il avoir ſouffertes, lui

altererent tellement l'eſprit qu'il n'en eſt point

revenu. Il eſt mort dans cetriſte état iln'y a.

pas long temps. Une honnête femme deRo

üen nomme Mad. Couliette finit ſes jours dans le.

méme état & pour le méme ſujet peu aprez

Miffion Dragonne. Il y a preſentement à Am

ſterdam une Demoiſelle bien de qualité que je

nenommerai point, parce qu'elle recouvre ,

graces à Dieu , la ſanté & ſon bon ſens, qui
pour eviter la fureur des Dragons , ſe retira

dans les bois, en Septembre 1685. avecMad.

fa Mere âge de84. ans , elles y pafferent quel
ques jours , enſuite comme elles tâchoient de

ſe fauver, elles furent arreſtées & conduites à

Agen , où on lesſepara. Lafille futmiſedans

leCouventdes Religieuſes de S. Livrade. Et

>
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la elle fut tellement battuë & mal traitée

qu'elle en perdit l'eſprit. Mad. fa Mere aiant

été relachée avec nos autres Confeſſeurs, l'a

amenée à Amſterdam , ou elle ſe reftablit, gra

ces à Dieu . Sices exemples ne ſuffiſent pas , on

en pourra produired'autres à nos perſecuteurs.

Car en effet il y en a encore d'autres qu'on paſ

ſe maintenantſous filence pour quelques rai

ſons. Voila de grands monumens d'inhuma

nité . Dieu veuille que nos perſecuteurs en e

tans touchez , s'en repentent, & quetousles, &

Papiſtes reconnoiſſent qu'une Religion qui in

ſpire tant de fureur, ne peutêtre la veritable.

Il ne me reſte qu'àdire un mot de mon ſtile

que quelques-unstrouverontpeut étre un peu

violent en quelquesendroits. Mais 1. s'agif

fant icidu plus grand deſordre qui ait jamais

regné dans le monde , peut-on enparler foible

ment & fans s'échauffer quelquefois ? M. de

S. Pons appelle cela , l'abomination de la deſola

tion,pour laquelle ilfautquetous lesgens de bien fon

dent en larmes de ſeprofternentdevant la Majeſté

divine, outragéeparcenombrefans fin de profana

tions de ſacrileges. De quel oil croit -on que

nouspuiſſionsregarder ceux qui commettent

ces abominations & cesſacrileges; & ſur tout

ceux qui contraignent nosFreres par toutes for

tes de vexationsd'yavoir part?Nosperſecuteurs

ont une delicateſſe ſurprenante. Dans les tems

qu'ils ſont les plus cruels , ils trouvent fort

mauvais qu'on les accuſe de cruauté, & qu'on&

les traite de perſecuteurs: ces termes les cho

quent terriblement. Mais qu'ils confiderent u

ne bonne fois que les actions ſont infiniment

plus choquantes que les paroles ; & que pour

>
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>faire taire le monde , ils n'ont qu'à agir en

Chrétiens. Cefut une des ſingularitezdela

perſecution desWandales en Affrique, qu'ils
punifloient ceux qui parloient de perſecution .

Les Evêquesni les Prêtres n'ofoient nommer

en chaire * ni Pharaon , ni Nabuchodonofor, ni

Holoferne. Si ces mots échapoientà quelqu'un ,

on lui en faiſoit auſſi -tôt un crime d'Etat. Tour ,

le monde ſçait aſſez qu'on en a uſé deméme en

vers nous. Il a été un temps que difficilement
pouvions-nous parler de Diocletien ni deMa

ximilien ſans avoir auffi-tôt quelque procés.

Mais ces precautions font inutiles. Le vray

moyen de ne point pafler pour perſecureurs

c'eſt de nepointperfecuter. J'ay déja déclaré

aux Eccleſiaſtiques qui ontde la moderation
& qui loin d'approuver lesſacrileges, s'y font

oppoſez , que ce n'eſt point contr'eux que je

diſpute . Ainſi les termes forts dont je puis
m'être fervi ,ne les regardent point. 3. Il eſt

vrai que les Rois & les Princes doivent étre ex

tremement diftinguez du reſte des hommes.

Auſfi ne crois -je point avoirmanquéau reſpect

qu'on leur doit. Maispour leurs Officiers , les

Intendans & les Juges qui ont commencé la

perſecution , ou quil'ont pouflée à toute ou

trance , il eſt für qu'on n'eſt pas obligé d'avoir

pour eux lesmémesménageinens. Comme ils

ont depouillé le caractere de Chrétiens &

d'hommes , ils ne doivent pas trouver étrange

qu'on s'en appercoive & qu'on le leur repro

che. Pluſt à Dieu ſeulement qu'en le leur di

ſant un peu fortement , on les engageait à en

avoir honte & à s'en repentir. Enfin ce t zele

Victor. Uticens. lib . 1 . + Lett . Paftor.répons.

aux plaintes des Prot . dans l'avertis .
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amer, & ces plaintes feditieuſes & pleines de cas

lomnies dont M. de Meaux & le Pere de S. Mar

the diſent que les Miniſtres rempliffent leurs

livres, font des chymeres qui n'empêcheront

point que lesperſonnes equitables ne reconoif

ſent que les Miniftres ne ſont pas aarant defti-

tuez de charité qu'on le pretend. En criant

contre la perſecution , ils prient Dieu pour leurs

perſecuteurs , & ſouhaittent ardemment leur

converſion . Ils ne folliciteront jamais les puiſ

ſances, quand même ils en trouveroient les oc

cafions, à rendre la pareille à leurs ennemis.

Car ilsſavent qu'il n'eſt point perinis defaire

du mal, afin qu'il en arrive du bien . Ils ne

font point difficulté de traiter la Communion

Romaine de Communion Antichrétienne

d'Egypte & de Babylone, parce que le S. ES

pritl'aqualifiée de ces titres. Mais en méme

tempsleur principal foin en parlant ainſi , c'eſt

d'engagertous ceux quiſontdans cette commu
nion à en ſortir inceffamment, de peur que

participant plus long -temps à ſes pechez , ils ne

participentauſſi à ſes playes. Dieu veuille ou

vrir enfin les yeux des errans, delivrer fon E

gliſe opprimée, & amener les penſéesdesplus

rebelles captives ſousle joug de Ton obeillance,

afin que commeil n'y a qu'un ſeul Berger ; il

n'y ait auſli à l'avenir qu'un ſeul troupeau.

Amen .

le 25. Aouſt 1688 .

4
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DECLARATION DU ROY

pour faire le procés aux nouveaux

Convertis quirefuſeront les Sacre

mens étant malades.

L

OUIS par lagracede Dieu Roy de France

de Navare: A tous ceux qui ces preſentes

Lettres verront , Salut. Quoi que les ſoins

que nous avons prispour la converfion de nos Sujets

dela R. P. R. ayent heureuſement réuſsiparla bene.

di&tionque Dieu y a donnée, laplus grandepartie de

ceux quiont abjuré leur erreur, ayant profité des

bonnes inſtructions quiliuront été données, o rem

pliles devoirs deborsCatholiques , Nous apprenons

Heanmoins avec regrets qu'aucuns de ceux qui ont fait

abjuration ontrefuſé fans l'extremité de leurs mala

dies par des ſuggeſtions ſecrettes, de recevoir les

Sacremens de l'Egliſe; o apr.s avoir déclaré qu'ils

perhjłoient dans la R. P. &. qu'ils avoient abjurée ,

étoient morts dans leurerreur ; O d'autant qu'il eſt

neceſſaire d'agir contre la memoire de ceux qui ont

abuſe de la profeſfion publique qu'ils avoient faite de

ſe réunir à l'Egliſe catholique ,& qui ont été aſſez
malheureux demourir en cet état ; Nous avons eftir

médevoir preſcrire à nos Juges la maniere dont ils

doiventpourſuivree punirun tel crime, a les pei

.nes qui ſerontordonnées contre ceux qui reviendront

enſanté aprés avoir faitpareil refus ou declaration ,

A cescauſes ,& autres a cenousmouvans, de l'avis

de noſtre Conſeil, 6 de noſtre certaine ſcience,pleine

puiſſance G'autorité Royale: Nousavonsdit ex or.

donné , o par ces preſentes ſignéesde noſtre main

difons o ordonnons ; voulons O nous plaiſt. que fa

>
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aucuns de nos Sujets del'un l'autre ſexe qui au

ront fait abjuration de la R P. R. venant à tomber

malades , rejulent aux Curez, Vicaires ou autres Pré

tres de recevoir les Sacremens de l'Egliſe , & decla

rent qu'ils veulent perſiſter mourir dans la R.P.R.

au cas que leſdits malades viennent à recouvrer leur

Santé ,le procés leurſoitfait es parfait par nos Juges

O qu'ils les condamnent à l'égard deshommes , à fai

re Amande honorable aux Galleres perpetuelles

avec confiſcation de biens : Et à l'égard desfemmes

& Filles à faireAmande honorable et être enfermées,

avec confiſcation de leurs biens. Et quand aux Ma

lades qui aurontfait abjuration , et qui auront refuſe

les Sacremens del'Egliſe , et declaré auſdits Curez,

Vicaires ou Prêtres qu'ils veulent perſiſter et'mourir

dansla R. P. R. et ſerontmorts dans cette malheu

reufe difpofition, Nous ordonnons que le Procez ſera

fait aux cadavresou à leur memoireen la maniere et

ainſi qu'ileſt porté par les Articles du Titre XXII .

de noſtre Ordonnance du mois d'Aouf 1670.ſur les

matieres criminelles , et qu'ils ſoient trainez ſur la

claye , jettezà la zoirie et leurs biens confiſquez.

Voulons que ſur les avis donnez à nos Fuges par les

Curez, Vicaires ou Prêtres auſquels les refus auront

eftéfaits , et ſur la declaration des Malades de voll

Toirmourir dansla R. P. R. nonobſtant leur abjur 4

tion , et qui ſeront morts en cet eftat, leſdits Juges

informentdeſditsrefus et declarations, et en cas qu'il

ny ait point deFuge Royal dans le lieu où ils ſeront

decedez, gueles Jugesdes Seigneurs ayant Haute

Juſtice en informent; pour lesinformations eftre en

voyées aux Greffes denos Bailliages et Seneſchauf

fees d'où reſſortiſſent les Juges deſdits Seigneurs ,

pour yétre procede à l'entiereinftru &tion au juge

mentdeſditsprocez , en cas d'appel en rios Cours

>
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de Parlements. Si donnons en Mandement à nos

amezosfeaux les Gens tenant nôtre Cour de Parle.

ment deRouen que ces Preſentes ils ayent à enregiſtrer

Glecontenu en icelles executer o faire executer ,

garder & obſerver ſelon leurforme et teneur , nonob.

Jtant tous Edits, Declarations et autres choſes à ce

contraires : Car tel eft noftre plaiſir. En témoin de

quoy Nous avons fait mettrenoftre Scel à cefdites

Preſentes. Donné à Verſailles le29.jour d' Avril ,

l'an de grace1686. Et denoftre Regnelé quarante

troiſiéme. Signé, LOUIS . Et sur le reply, Par

le Roy, Phelypeaux. Et ſcellé d'un grand Sceau

de cire jaune .

Outre cette Declaration , il y en a encore

pluſieurs autres qui condamnent nos freres de

Franceaux peines dont nous traitons ici. Cel

le du 7. May 1686. Ordonne queles hommes

qui ſeront 'arreſtez ſortans de France ſeront

condamnez aux Galeres à perpetuité , o les fem

mes à étreraſées & recluſespourle reſte de leurs jours

dans les lieux quiſeront ordonnezpar les juges.Tous

leurs biens ſont auſſiconfiſquez , méme dans les

païs , oupar les loix e coûtumes la confifcation n'a

point de lieu . La declaration du 1 Juillet 1686.

condamne preciſement aux mémes peines les

hommes & les femmes qui retireront chez eux

un Miniſtre, ou lui donneront ſecours ou aſſi

ſtance . C'eſt cette mémedeclaration qui or

donne la peine de mortcontre tousceux quife

ront quelque exercice de nôtre Religion. Une

autre declaration du 7 Janvier 1686. defendoit

les pelerinages hors du Roiaume ſur peine aux

hommes des Galeres , à perpetuité, Gaux femmes

de telles peines affli &tives que tesjuges eſtimeroient

1
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convenables. On eſt perſuadé qu'on eut alors en

veüe ceux de nos freres qui ne trouvans point

d'autre porte tachoient de ſortir du Roiaume

fous pretexte de Pélerinage. Pluſieurs declara

tions & arreſts qui ont precedé la revocation
del'Edit de Nantes; étoient encore de ce carac

tere . Mais il feroittrop long de les rapporter.

TABLE
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Queleschangemens de Religion ne ſe ſont point fairs

en France par labenedi& ion de-Dieu, avec con

noiſſancede cauſe, oque ceux quiſerelevent tous

lesjours de leurs chutes ne le fontpoint par des ſugo
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ARTICLE. I I.

Touchant les Communions forcées.

CHAPITRE I. Ces Communionsforcéesfont impies,

O fontdeux choſes premierement que dans lare

ligion Romaineon ne croit nila preſence réelle ni la

Tranfubßantiation : Secondement que cette Relia

ligion n'eſt plus uneReligion ; mais une fureur

qui perſecute juſqu'à ſes dieux .

CHAP. II. Raiſons contreles Communionsforcées,

premierement qu'ellesfontcondamnées par l'E-.
criture Sainte.

30

CHAP. III. Les Communions forcées choquent tou

'tes les loix de l'Egliſe Ancienne, & font dire &te
Stement contraires à la Tradition . 39

De Siſebut Roi d'Espagne dont le zele trop violent fut
condamné. 40

De ceux qu'on excluoit autrefois de la venë edela
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L'IMPIETÉ

1

DES COMMUNIONS

FORCÉ es , &c.

2

L

Meſſieurs mes.chers Freres en Notre

Seigneur

Es Philoſophes tiennent pour man

xime que les choſes violentes ne

durent point , &cette maxime eſt

evidemment confirmée par l'expe

rience. Un orage, quand il eſt

fort, paſſe en peu d'heures. Les torrens

qui renverſent tout ce qui s'oppoſe à leur fu

reur, & qui entraînentſouventles hommes

& les bêtes avec les debris des edifices, ſe

tariſſent en peu de temps. Une fievre qui·

ne donne pointde relâche à un malade , ou

le tue prointeinent, ou ſe diſſipe. La plu

part du monde croioit qu'il en ſeroit demê

ine de la perſecution que nous ſouffrons. A

prez avoir éclaté avec une extréme violence

l'année 1685. on eſperoit qu'elle ſe rallen

tiroit dans les ſuivantes. Mais cette eſpe

rance s'eſt trouvée fauſſe. - Nôtreperfecu

tion qui eſt contre toutes les regles de la

morale , renverſe auſſi les loix de la nature.

Cette nature s'epuiſe aiſement lors qu'il elt

queſtion de faire des choſesqui choquent

les diſpoſitions ordinaires. Mais le coeur.

A
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de l'homme ne s'epuiſe jamais , quand il eft

queſtion de fairedu mal, parce qu'il en eft

une ſource intariflable. Bien que nos deſo

lations fuſſent, ce ſemble , venues à leur

comble lors de la revocation de notre Edit ,

nous les avons vû neantmoins redoubler

conſiderablement , & aller tous les joursen

augmentant.

Qui en pourroit douter , aprez les decla

rations qui ont été données depuis ? Les

unes ont renouvellé les defenſes de ſortir du

Royaume ſur peine aux hommes des Galeres

perpetuelles , & aux femmes d'être raſées

recluſes pour le reſte de leurs jours. Lesautres

ontcondamné à la mort ceux quiferoient le

inoindre exercice de nôtre Religion, ſoit

en particulier, ſoit en public . Surtout la de

claration du 19. Avril 1686. merite d'être

diftinguée. Elle condamne a des peines pires

que la mort , ceux des nôtres qui ne vou

dront pasprophaner les myfteres de la Re

ligion Romaine, & faire tout ce qu'il faut

faire pour ſe damner d'une maniere incon

teſtable. Car peut on parler autrementde

cette declaration , qui en cas que nos mala

des refuſent des Sacremens qu'ils eſtiment

de veritables idoles, les condamne aprés leur

convaleſcence à l'amende honorable , à la

confiſcation des biens, aux Galeres, aux Cou

vens; & aprés leur mort à être traînez ſur la

claye & jettez à la voirie ? Des milliers de

perſonnesont reſſenti depuis & reſſentent

encore aujourd'hui, que ces peines ne font

pas ſeulement comminatoires , mais tres ef

festives. Les priſons & les cachots ne ſont

>
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pleins deformais que de nos Freres . Les

Galeres en regorgent. L'on a été contraint

d'en envoyerdes centaines dans l'Amerique

à pluſieurs repriſes. Les Couvens ſe plai

gnent du trop grand nombre de femmes &

de filles qu'on y renfermemalgré elles. Et

preſque toutesles villes de France ont vû les

corps des fideles traînez & dechirez dans

leurs rues avec une fureur qui feroit honte

aux Barbares.

Je ne parle point maintenant de cette

multitude de ſaints Martyrsque les Dragons

ont égorgez dans les aſſemblées, ou qui ont

été executez parordre dela juſtice, pour a

voir prie Dieu & chanté ſes faintes louan

ges : ſansdouteque l'hiſtoire ne les oubliera

pas. Ils n'ont beſoin ni de nos confolations ,

ni de nos plaintes ; puiſqu'ils ſont en poffe

fion du prix. Et d'ailleurs quelques cruau

tez qu'on air exercées contr'eux , elles ne

ſont point, à mon advis, fi terribles que
ces ſupplices lents de Galeres, de cachots

puants, & d'autres ſemblables, qu'on met

en uſage contre les autres. Par la mort tous
nos combats finiſlent , & nous entrons dans

le vrai bonheur. Mais dans les ſupplices

lents l'on a toujours à combattre , & conſe

quemment l'on doit toûjours êtredans quel
que apprehenſion de ſuccomber. C'est donc

principalement pour vous conſoler & for

tifier contre ces ſupplices lents que je mets

audjourd'hui lamain à la plume. Je me pro

poſe de vous montrer , 1. que ce qu'on exi

ge de vous , ſçavoir que vous vousfouilliez

d'idolatrie , & que vous participiez a ! ix ſa

A ij
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cremens de Babylone, eſt impie & choque

même les principes de cette impure Babylo

ne. 2.Queles peines donton vous menaceen

cas que vousn'obeiſſiez pas, ſont injuſtes, &

devroient être inouïes parmi les Chrétiens.

J'aurai principalement en vûë la declara

tion du 19. Avril 1686. parce que de toutes

celles qu'on a ſurpriſes contre nous, il n'y

en a point, à mon avis, qui marque plus

de paſſion quecelle-là , & quifaffe mieux

voir l'eſprit d'impieré & de prophanation
qui regne dans nos perſecuteurs. Si l'on s'é

toit contenté de la donner , & qu'enſuite

on en eût ſuſpendu l’execution , ou qu'on ne
l'eût executée que rarement, peut-être au

rois-je gardé le filence. Mais puiſque de

puis deux ans , & dans toutes les Provinces

du Royaume, l'on voit des fideles vivans

conduits aux Galeres , depouillez de leurs

biens, expoſez à faire amende honorable,

& les corps morts des aụtres traînez & de

chirez par les rues ; parce que dans leurs
maladies ils n'ont pas voulu prendre le pre

tendu Dieu de la Meſſe ; on ne doit pas trou

ver étrange que nous nous recrions contre

ces horreurs , & que nous en faſſions yoir

l'injuſtice.

Au reite je proteſte icy d'abord que bien

que j'écrive contre des declarationsquipor
tent en ête nom du Roy , & que je vous

cxhorte fortement à n'y pas deferer ; je ſuis

neantmoins infiniment elogné de vous ſol

liciter à la revolte. Je ſçai que les Rois étans

établis de Dieu , leurs ſujets ne peuventſans

un tres grand crimne ſe rebeller contr'eux.
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2.8 .

a

Saint Paul nousdit , a qu'ils ne portent point a Rom .

l'épée ſans cauſe ; que celui qui reſiſte aux puiſ- 13.2.4.

(ances, reſiſte à l'ordonnance de Dieu; qu'ilfauts .

leurêtreſujets, non ſeulementpour la colere, mais

auſſi pour la conſcience. Et $ Pierre traitrant

lamêmematiere , ne nous ordonne -t'il pas

b d’être ſujets à nosmaîtres , non ſeulementaux b 1. Pier.

bons & equitables, mais auſſi auxfáchreux!

Voila la doctrine que nous avons preſchéc

au milicu de vous. Nous l'avons puiſée des

Saints Livres , où elle eſt gravée en caracte

res de lumiere. Jamais elle n'a été enseignée

plus fortement que dans nos Egliſes, & l'ex

perience montrebien , graces à Dieu , que

vous ne l'avez pas oubliée. Mais cette fou

miſſion que nous devons avoir pour nos fou

verains à ſes bornes , & des bornes ſacrées

au delà deſquelles il ne nous eſt jamais per

mis de paſſer. Ceux là font les veritables en

nemis des Rois, qui pretendent que leur

puiſſance n'a point d'autres regles que leur

volonté. Il n'y a que des Apoitats , comme

le Sieur de Brueys , qui puiffent faire cer
iipie raiſonnement, i on je plaint de Loiiis c Répom .

le Grand: donc on eſt injuſte. Car ſi ce raiſonne- ſe aux

ment conclut, ce ne peut-être qu'en prelup- plaintes
poſant que Louis le Grand eſt infaillible, des Pro .

impeccable , la juſtice même , & confe- teftans

quemment qu'il eſt Dieu. Le Poëte Payen c.Coc.

quidiſoit autrefois à Neron , qu'aprésla mort

il n'auroit qu'à choiſir quel Dieuil voudroit étres

d Jurique tuo natura relinquet

quis Deus effe velis ,

étoit ſans doute plus ſupportable, puis qu’

aumoins il ne faiſoit eſperer de la divinité à

d Lucan .

lib . 2.
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16.نم

ſon Prince, qu'aprés fa mort , & lorſqu'on

ne le verroit plus. Mais traitter un Prince

de Dieu dans le temps qu'il eſt encore hom

me, & que tant d'infirmitez preſentes prou

vent invinciblement qu'il l'eſt , n'eſt ce pas

€ 2.Sam . la derniere extravagance ? e David l'hom*

me ſelon le cæur de Dieu , bien plus confi

19 . derable par les lumieres de la prophetie &

par la fainteré dont il a été revêtu , que par

ſa couronne , fur neantmoins trompé par

Tſiba, & donna juſte ſujet de plainte aMe

phibofeth , en le depouillant de ſes biens.

f Theo. f Conſtantin le Grand prevenu par les Ar

dur.hift. piens, exila Saint Athanaſe , & füt cauſe par

lib . i .
là d'une infinité de deſordres. Salomon

CAP . 32 . même le plus fage , non ſeulement de tous

les Rois, mais de tous les hommes, au ju

gement de l'hiſtoire fainte , tomba dans des

egaremens effroyables. Si ces Princesfie

clairez , & fi zelés ont coinmis des injuſti

ces, où ſont ceux que nous en croirons in

capables ? Par conſequent nous leur devons

obeir , mais dans les choſes equitables &

permiſes, ou du moins dansleschoſes qui ne
nous engagent point à offenſer Dieu. Nous

leur devons obeir dans les choſes politiques

& civiles , parce que quandmême ils lesou

treroient quelquefois & abuſeroient àcec

égard de leur pouvoir ; cela ne prejudicie

point à nôtre falur. Mais pour ce quieſt de

la conſcience & des choſes de la Religion ,

elles ne dependent point d'eux. Ils ne ſont

point en droit de commander la Religion .

Elle ne reconnoît que Dieu pour maître, &

d'abord que les Princes quels qu'ils foient

>
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ment.

nous veulent détourner de celle que ce

tout puiſſant nous a preſcrite dans ſa parole ,

nousſommesdans une obligation indiſpen

ſable de leur dire , comme autrefois les A

pôtres, & Jugez s'il eſt juſte devant Dieu de g Ad #

vousobcür plücôt qu'à Dieu. Il faut plâtót obeïr 19 .

à Dieu , qu'aux hommes. Voila la ſeule ex- 05.29 .
ception que je vous exhorte de faire à l'o

beiffance que vous devez au ſouverain . Et

en cela je n'avance rien qui ne ſoit approuvé

parles Chrétiens de tous les ſiécles.

Dans la declaration du 19. Avril 1686. à

laquelle je m'attacheray principalement

l'on peut remarquer trois chefs principaux.

1. Les cauſes & les raiſons pour leſquelles

on l'a donnée , & qui lui ſervent de fonde

2. Le cominandement qui eſt fait

à tous ceux qui ont abjuré la Religion Re

formée , & qui tombentmalades, de rece

voir les Sacremensde l'Egliſe Romaine, a

vec defenſes tres expreſſes de témoigner

qu'ils veulent perſiſter & mourir dansleur

premiere Rcligion. 3. Enfin aux peines qui

doivent être infligées à ceux qui refuſeront

de ſe ſoumettre à cet ordre : c'eſt , en cas

qu'ils recouvrent la ſanté, l'amende hono

rable , la confiſcation des biens , & lesGa

leres perpetuelles pour les hommes : l'a

mende honorable , la confiſcation des biens,

& la priſon perpetuelle pour les femmes :

&au cas qu'ils meurent, la confiſcation des

biens, &leurs cadavrestraînez ſur la claye ,

& jettez à la voirie. Voila un grand ainas

d'iniquitez ; tout y ſurprend, & ileſt diffici

le de deciderlequel y domine, ou la propha.

nation , ou l'injuſtice, A iiij
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ARTICLE PREMIER.

>

P

Que les changemens de Religion ne ſe font point
faits en Francepar la benedi&tion de Dieu,

avec connoiſſance de cauſe, o queceux qui ſe

relevent tous les jours de leurs chutes ne le font

pointpar desſuggeſtions ſecretes.

Eut-être feroit-il à propos de ne rien

dire des cauſes , ou des raiſons qui fer

vent de fondement à cette declara

tion ; puiſqu'il eſt difficile de rien avancer

ſur ce ſujet que pluſieurs autres n'ayent déja

dit. Cependant parce que ces cauſes ou ces

raiſons ſuppoſent que les changemens de

Religion ſe font faits en France avec con

noiffance de cauſe , &par labenediction de

Dieu , & que ceux qui le relevent mainte

nant de leurs chutes, ne le font que par des

ſuggeſtions ſecretes; Je croi qu'on ne trou

vera pasmauvais que je traitre cela en deux

mots,& que j'en face voir abſurdité. Com

me on ne ſe laſſe point de nous rcpeter des

choſes quenotre propre experience nousen

ſeigne invincibleinent être fauſſes , on ne

doit point s'étonner que nous ne nous laf

fions point de les nier & de nous en plain

dre.

D'abord on fait dire au Roi , que les ſoins

qu'il a pris pour la converſion de ſes ſujetsdela

Religion P. R.onsheureuſement réuſſi par labeโ

nediction
que

Dieu y a donnée. Je dis qu'on

fait dire cela au Roi ; car qui ne ſçait que

les Princes ne drellent pas cux-inêmes leurs
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declarations ? b Alucrus donne son anneau h Efilor

à Haman l'ennemi mortel des Juifs, qui mande 3.10.12.

enfuite les Secretaires , leur fait écrire ce qu'il

lui plaiſt aux Gouverneurs des Provinces pour

fxterminer ce povre peuple; le toutau nom du

Roi Aſſuerus , o cacheté de ſon anneau , dit
l'hiſtoire fainte . Voila comine les Rois fe

gouvernent ordinairement. Nous fommes

perſuadez que Louis le Grand en a uſé de la

forte plus d'une fois avec ceux qui compo

ſent ſon conſeil de conſcience , & qui de

puis quelques années ont ſollicité ſi violem

ment nôtre perte. En particulier pour la

declaration preſente , il faudroit être bien

aveugle pour ne pas voirque c'eſt l'ouvrage

: non du Roi, mais du Clergé : & encore

non du Clergé en general ; je n'en croi pas

tous les membres fi méchans : mais de ceux

d'entr'eux qui ayans étouffé tous lesmouve

mens de leurs conſciences, n'ont conſervé

que des mouvemens d'animoſité & de fu

reur contre nous.

D'abord donc on y fait dire au Roi, que

les ſoins qu'il a pris pour la converfion deſes fu

jetsdela Religion orit heureuſement réuſipar la

benedi&tion que Dieuy adonnée.

Certainement qu'on ait pris des ſoins

pour nous obligerà changer de Religion ,

nous n'en pouvons pas diſconvenir. "On a

eu ſoin denousſolliciterpar des promeſſes,

de nous offrir de l'argent, de nous propoſer

des charges , de nous menacer en cas de re

fus, de nous priver denosemplois, de nous

fatiguer par inille indignes chicanes. On

2 eu ſoin de couvrir toute la France de fol

Ау

1
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dats. Et ces ſoldats ont pris le ſoin de pil

ler nos biens , de tourmenter nos corps, de

nous épouvanter par leurs blaſphêmes, de ne

nous donner du repos ni jour , ni nuit , de

faire en un mot tout ce qu'il falloit faire

pour ſe damner eux -mêmes, & nous avec

eux. On a eu ſoin d'accabler lesperſeverans

par
toutes ſortes de maux. On a renfermé

les uns dans des priſons affreuſes, où ils lan

guiſſent encore On a plongé les autres

dans de profondscachots. Onen a envoyé
fur les Galeres. On a même fait couler le

ſang de pluſieurs en diverſes occaſions. A

prés tant d'actions éclatantes, qui pourra

nier qu'on n'ait eu foin , & qu'on

ne ſe ſoit fouyenu de nous ? Que ces ſoins

ayent reüſli au fouhait de nos perſecuteurs ,

c'eſt encore ce dont-il faut demeurer d'ac

cord. Car en effet par ces moiens diaboli

ques on a fait ſuccomber preſque tout le

monde,

Mais que ces ſoinsayent reüfi par la bene

di&tion queDieu y a donnée, comme le porte

la declaration , c'eſt ce qui ne ſe peut dire

fans offenfer Dieu. Il n'autoriſe point le

crime. Il ne ſe ſert point duminiſtere des

demons pour annoncer fon Evangile. Il

n'a que faire de nos fureurspour étendre ſon

regne, & faire connoître la verité. Il ne

faut point attribuer à cet être tout faint ce

qui n'eſt que l'effet de notre ambition , de

notre enteftement, & de nos autres pallions

dereglées. Autrement Mahomet aprés a

vour couru une partic du monde avec ſes A

rabes , & avoir contraint divers peuples à

>
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récevoir ſon Alcoran , n'auroit il pas på dire

avec autant de raiſon queles ſoins qu'il avoit

pris pour la converſion de ces peuples avo

yent heureuſementreülli par la benediction

que Dieu y avoit donnée ? M. de Meaux

dans faLettrePaſtorale aux nouveauxCatho

liques, appelle la réunion preſente , i unew1 - i Du 24.

vre de charitéodepaix. Mais de quel front Mars

donner ce titre , à ce qui n'eſt que la produ- 1686.

ction de la guerrela plus injuſte , & laplus à lafin.

cruelle qui ſe puiffe concevoir ? De quel

front appeller ouvrage de charité & de paix,

une reûnion toute hypocrite dont un puiſ

fant Prince n'a pû venir à bout, qu'en lå

chant centmille ſoldats , c'eſt- à -dire , cent

mille bourreaux ſur de povres ſujets qui ne

l'avoient point offenſé , & qui n'avoient à

lui oppoſer que des larmes & des prieres ?

Sice que le vol ,le viol, les parjures, lesblaf

phemes , la perfidie , les cruautezontoperé,
eſt un ouvrage de charité & de paix ; j'a

volle que la reunion preſente merite ce ti

tre . Mais ſi tout cela n'eſt qu'un ouvrage

de tenebres & une production del'enfer , il

faut que Monſieur de Meaux confeſſe qu'il

ſçaitmal nommer les choſes , & qu'il me

rite la maledictionprononcée contre ceux

qui appellent le malbien , & le bien mal , la

lumiere tenebres, & les tenebres lumiere.

Nos Perſecuteurs ont reüſli, je l'avoue :

maiscomme Mahomet reüffit autrefois avec

fa troupe de Brigands; & comme le Grand

Seigneur reüffiroit aujourd'hui en France

s'il y avoir cinquante mille Janniſfaires bien

determinez à faire embrafier l'Alcoran , &

>
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que les peuples fuſſent comme nous dans la

diſpoſition de ne reſiſter quepar la patience.
Nos Perſecuteurs ont reuſſi , mais comme

Diocletien qui aprés avoir fait couler des

fleuves de ſang , éleva des Colonnes pour

marque de la victoire, & reinercia fes Dieux

de ce qu'ilslui avoient donné la force d'abo

lir le nom Chrétien. Nos Perſecuteurs,

ont reüſli , mais comme l'Empereur Con

ſtance ſous lequel tout l'univers gemit de ſe

voir Arrien ; & comme tant d'autres Prin

ces ſont venus à bout de deſſeins injuſtes.

Qui ne voit qu'attribuër ces ſuccez à Dieu,

c'eſt le faire auteur du peché ?

La declaration adjoûte que la plus grande

partie de ceux qui ont abjuré notre Religion ,

ont profité des bonnes inſtructions qui leur ont
ité données, o rempli les devoirs de bons Ca.

sboliques . Voicy quelque choſe de fort fin

gulier. La plus grande partiede ceux qui ont

abjuré, dit- on , ont profité des bonnes inftru .

Etions qui leur ont étédonnées. Mais de bonne

foi quelles ont été ces instructions ? Elles ſe

fontordinairementreduites à leurdire qu'il

falloit qu'ils changeaffent deReligion , par
ceque le Roi le vouloit. L'Intendant de

a Province avec le Commandant des trou

pes , & quelquefois avec l'Evêque , ont fait

aſſembler les principaux du lieu où ils a
voient deſſein d'exercer leurs violences. Ils

leur ont repreſente , que le Roi ne vouloit

plus fouffrir qu'uneReligion dans ſon état ;

Qu'il falloit donc qu'ils abandonnaflent la

leur , ou qu'ils s'attendiffent aux dernieres

extremitez ; Que les ſoldats étoient à leurs
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portes, & que s'ils ne vouloient pas figner

de bon gré , on le leur feroit bien faire par

force. Onleuraquelquefois donné un jour,

deux jours , trois jours , pourdeliberer ſur

cette étrange propoſition. Et enfin lors

qu'ils l'ont rejettée ,comme ils ont fait

preſque partout , on a lâché la bride aux ſol

dats qui ont bien montré que ces menaces
n'étoient pas vaines.

Voila les bonnes inftru &tions qu'on a don

nées à nos povres Freres. Vous le ſçavez

par votre propre experience , & toute la

France le Içait. Voila le nouveau Cate

chiſme qu'on leur à fait apprendre. Ca

techiſme dont on n'avoitjamais entendu

parler dans l'ancienne Egliſe , & qui fans
doute fera l'horreur des fiecles futurs. Si

ce ſont là de bonnes inſtructions , il faut

confeffer que
Mahomet a été un excellent

Docteur; que les ſoldats Arriens de Conſtan

ce ont été de treshabiles Predicateurs; que

les Payens des trois premiers ſiécles ont été

degrandsMaitres dans l'art d'enſeigner; &

qu'au contraire les Saints Apoftres & les

premiers Chrétiens n'ont été que des Igno

rans & des Novices ſur cette matiere. J'a

voue qu'en divers lieux aprés les bonnes in .

Aru &tions que desſoldats qui blaſphémoient

& renioient Dicu tous les jours, pouvoient

avoir données , on a envoyé des Miſſionnai

res , quelques Prêtres, ou quelques Moi

nespour achever d'initier lesnouveaux per

vertis dans les Myfteres , & leurapprendre

à oublier l'Ecriture Sainte , & à étouffer leur

saiſon . Mais outre que ces Millionnaires ,
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lors qu'ils n'ont plus eu de foldats à leur

ſuite , n'ont rencontré que desgens qui les

ont refutez & defolez : n'eſt -ce pasquelquc

choſe de fort fingulier , que de commencer

à inſtruire des perſonnes, aprés qu'on les a

forcées à l'abjuration ? N'importe que vous

ſoyez perſuadé en vôtre conſcience que la

Religion Romaine eſt damnable, & que la

vôtre au contraire elt le ſeul chemin du fa

lut ; Il faut pourtant par proviſion que vous

abandonniez celle-cy , & que vous embraf

ſiez cette premiere ; ſauf à nous à vous en

voyer des Miſſionnaires dans la ſuite, qui

vous montreront que nous avons raiſonde

vous contraindre à ce choix. Vous ſerez à la

verité de malheureux hypocrites juſqu'à ce

temps-là , & damnez ſans mifericorde,

fi vous mourez en cet état. Mais n'im

porte , le Roi le veut : fignez toujours :

& dans quelque temps on vous inftruira.

Qui a -t'il de plus inſenſé & en même temps

de plus impie que cette conduite ? S'il

étoit permis de plaiſanter ſur un fi triſte ſu

jet , qui auroit-il de plus facile que de tour

ner nos ennemis en ridicules, & de faire

voir qu'ils ſont auſſi extravagans, que me

chans? Ce juge qui condamnoit un homme

aêtre pendu par proviſion , ſaufà examiner

aprés fi les crimes qu'on lui imputoit , é

toient veritables , n'avoit-il pas toute auſi

bonne raiſon que nos Convertiſſeurs d'au

jourd'hui ? Certainement parmi les verita

bles Chrétiens , l'inſtruction a toujours pre

ceué la converſion. L'on ſçait combien de

temps & avec quel ſoin les Catechumencs
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d'autrefois étoient examinez, avant que d'e

tre lavez dans les eaux du ſaint Baptême, &

admis à la participation desMyſteres. Celui

qui auroit voulu y être reçu de plein ſaur,

auroit paſſé pour un impie & un facrilege.

Mais dans laCommunion Romaine il en eſt

aujourd'hui tout autrement: non ſeulement

on reçoit les gens à l'abjuration ſans aucuneà

inſtruction precedente : mais on les y con

traint malgré qu'ils en ayent. On leur offre

même les Myſteres , dans le temps qu'ilsles

abhorrent. Etce qu'ils ont le plusà crain

dre , s'ils les refuſent, c'eſt d'être livrez en

tre les mains des Bourreaux. Peut- on pour

ſer le renverſement de l'ordre , & la propha

nation plus loin ?

Mais la declaration ne dit pas ſeulement

que la plupart de ceux qui ont abjuré , ont

profitédes bonnes inſtructions qui leur ont

été données : elle adjoûte encore , qu'ils ont

rempli les devoirs de bons Catholiques. Si cela

eft , ils ont donc été regulierement à la

Meſle ; ils ſe font confeffez exactement; ils

ont même communié dans les temps pref

crits. Mais s'ils l'ont fait , à quoibon ces

Edits nouveaux , ces Arrêts de Parlement ,

tant d'ordres d'Intendants pour les y con

traindre ? Pourquoi les ſoldats continuent

ils leurs fureurs en tant d'endroits ? Pour

quoi font-ils autoriſez de faire main bafle ſur

tous ceux qu'ils trouveront aſſemblez pour

prier Dieu ? Pourquoi les a-t'on renvoyez

parpluſieursfois dans des lieuxoù ils avoient

deja fait figner tout le monde ? Pourquoi ces

défenſes ſi expreflesde fortir ? Pourquoi tant
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de gardesredoublées, & tant d'yeux d’Argus

le long des côtes , ſur les ports de Mer , dans

lesvilles frontieres, ſur les grands chemins?
S'il n'y a qu'un petit nombre de refractai

res , que cinq ou fix opiniâtresrépandus de

çà & de là , pourquoi changer tout un grand

Royaumeen une vaſte Conciergerie, où

les ames ſont priſonnieres auſfi -bien que les

corps ? Par tout où l'on renvoye des trou

pes, ne fournit-on pas une preuve evidente

que lespeuples entiers retractent leurs ſigna

tures , & ne veulent point s'accoûtumer à

la ſuperſtition ? Un petit nombre , quel

ques particuliers ne vaudroient pas la peine

qu’on fiſt tant defracas ni tant de depenſe.

Que le Roi laiſſe ſeulement pendant quel

ques mois les paſſages libres, & les ports ou

verts : que ſeulement pendant quelques mois

il permette à chacun de dire librement ce

qu'il penſe : & alorsil reconnoîtra aiſement

que ceux qui l'aſſurent que la plus grande

partie des nótres ont profité des bonnes inſtru .

&tions qu'on leur a données, C rempliſſent les

devoirs de bons Catholiques , ſont des impo

ſteurs , dignesdetoute ſa colere. Alors il

reconnoîtra quepour un perverti de bonne

foi , il y en a mille qui gemiflent, qui ont

en horreur leur changement, & ſoûpirent

aprez la delivrance : il n'y a rien de plus

vrai que cela. L'experience la déſia juſtifié,

& le juſtifiera encore avec le temps plus am

plement, s'il plaiſt à Dieu.

Mais paſſons outre. La declaration con

rinuëendiſant, que quelques-unsde ceux quiont

fait abjuration ont refuſé dans l'extremité de

a
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leurs maladies a par desſuggeſtionsſecretes , de

recevoir les Sacremens del'Egliſe , caprez a .

voir declaré qu'ils perfiftoient dans la religion

Pret. Reformée qu'ils avoient abjurée , ilsfont
morts dans leur erreur. Ce ſeul article ſuffit

pour prouver , que ceux.dont il s'agit icy a

voient eſté forcez à l'abjuration , & que

quand on nie les violences, on nie des cho

fes qu'on ſçait bien en conſcience eſtre vra

yes. Autrement ſi ces gens ont abjuré vo

lontairement & avec connoiſſance de cauſe,

comment eſt il poſſible qu'ils s'aviſent de

s'en retracter à l'article de la mort , & qu'ils

veuillent finir leurs jours dans une commu

nion qu'ils ſçauroientbien eſtre damnable ?

L'enfer ne fait envie à perſonne, il faut eſtre

fou pour penſer qu'on s'y precipite de pro

posdelibere. Car pourles ſuggeſtionsſecro
tesdont parle la declaration , elles ſont ab

ſolument imaginaires. Un Preſtre entre

dans la chambre d'un Malade. Il en fait

ſortir tout le monde, les parens , les amis,

le Pere , la Mere , le Mari , la Femme,

les enfans. Si quelqu'un d'entr'eux y veut

demeurer , le Preſtre appelle à ſon fc.
cours le Commiſſaire ou le Lieutenant Cri

ininel , & fait fortir tout . Aprez cela il

harangue leMaladeteſteà teſte , & auſſi long
temps que bon lui ſemble : il l'exhortc ; i

le menace ; Il lui repreſente les procez &

les peines qu'il luy faudra ſouffrir , s'il re

couvre la fanté. Il le ſollicite à ſe confeſſer.

Il le reforce de ſon Dieu : en un mot, il lui

dit tout ce qu'il luiplait. Le Maladeno

nobftant cette rude tentation , lui declare
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qu'il demande pardon à Dieu de la ſigna

cire , qu'il a en horreur la religion Romai

ne , qu'il veut mourir dans la reformée , &

il y meurt effectivement. Où ſont là les

ſuggeſtions ſecretes ? N'eſtce pasſe moquer

du inonde , que de pretendre qu'une decla

tionde cette naturevient, non du fond de la

conſcience , mais des impreſſions d'autrui?

Certes il eſt aiſéde comprendre comment

un homine qui voit ſa maiſon pillée par des

Soldats, ou qui eſt lui-même tourmenté par

des Dragons, pour ſe delivrer de tantde

maux, einbrafiedela bouche la religion Ro

maineque ſon coeurdéteſte. A quoine ſe

refout pasuneaine foible pour ſe tirerde ces

abîmes ? Mais qu'un homme qui a embraſſé

cette religion volontairement& pour y fai

re ſon ſalut, la quitte à l'article de la mort

pour avoir le plaiſir de ſe damner, comme

on le ſuppoſe icy , c'eſt cequ'on ne perfua

dera jainais aux perſonnes de bon ſens. Sur

tout ceux -là ont tres mal informéle Roi ,

qui lui ont appris que ceux qui paſſent ces
fortes de declarations dans leurs Maladies

mortelles , ne font que quelques-uns , ou au

Cuns , comme il eſt dit icy , c'eſt-à-dire , un

tres petit nombre. Car tout au rebours qui

ne ſçait que c'eſt preſque tous; & que dans

nos Égliſesles plus populeuſes, commepar

exemple, dans la voſtre, mes tres chers Fre

res , depuis la Million Dragonne & cette

malheureuſe fignature que les violences

vous extorquerent, il n'y en a preſquepoint

eu qui n'ait donnégloire à Dieuau litmor

sei, & qui n'ait rejerté ces faux ſacremens?

>
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Enfin la declaration dit qu'il eft neceffairs

d'agir contre ceux qui ont abuſédela profeſion

publique qu'ils avoient faite de se reunir à l'E ..

gliſe Romaine. Il y a en cela quelque choſe

de vrai, & quelque choſe de faux . Il est

faux à proprement parler que ceux dont il

s'agiticy aient abulé de la profeſſion publi

que de la religionRomaine. Ils ne s'en

ſont dits que malgré eux , & aprez y avoir
efté violentez en millemanieres. Ils ont

reclamé contre cette profeſſion le plus long

temps qu'ils ont pu ;& bien que la foibleffe

qu'ils ont marquée en y acquieſçant de la
bouche pour ſe procurer quelque repos, ſoit

criminelle & condamnable; Il s'en faut ne

antmoins extremement qu'ilsne ſoient auſſi

coupables que leurs Perſécuteurs.. Ce ſont
proprement ces derniers qui ont abuſé de la

profeſſion publique de la Religion Romai

ne. Ils l'ont traittée comme une choſe pro

phane , ils l'ont deshonorée , ils s'en font

moquez; puiſque parmille moyensDiaboli

ques , ils ontobligé de povresgens indefen
dus à fe dire de cette Religion,dansle temps

même qu'ils proteſtoient qu'ils n'en eſtoi
ent point , & qu'ils n'en feroient jamais.

C'eſt contre ces Perſecuteurs , Preſtres ,

Moines , Intendans, Officiers, Soldats ,

Dragons, Evêques , qu'il eſt tres vrai de

dire qu'il ſeroit neceſſaire d'agir. C'eſt
contr'eux que la juſtice devroit févir , &

que la Majeſté des loix devroit s'élever. Ja

mais le Roi ne ſçauroit faire d'action plus

Juridique, que depunir tant de prophana
tions que ces miſerables ont commiſes.
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ARTICLE SECOND

touchant les Communions forcées.

CHAPITRE PREMIER

Ces Communions forcées ſont impies , & font

voir deux choſes; premierement quedans lare

ligion Romaine on ne croit nilapreſence réelle

nila Tranſubftantiation: ſecondement que cette

Religion n'eſt plus une Religion , mais une fu

reurqui perſecute juſqu'à ſesdieux.

Oila ce qu'on peut regarder comme
le préambule ou la preface de la de

Vclaration
. Venonsmaintenant à ce

qu'elle a de principal . Il conſiſte en ce qu'el

le ordonne a tous ceux qu'on nomme nou

veauxConvertis,lorsqu'ils tomberont mala

des,de recevoir les Sacremens de l'Egliſe;c'eſt-à

dire le Sacrement de penitence , dans lc
quel le Preſtre donne l'abſolution aprez la

Confeflion precedente ; celui de l'Eucha

riſtie qu'ils eſtiment eſtre Dieu même, &

celui de l'extreme onction . Voila ce que

les pretendus nouveaux Convertis font con

damnez à recevoir , ſous les peines les plus

terribles. . Ordre qu'on a depuis eſtendu

aux perſonnes ſaines , au moins pour ce

qui eſt de la penitence ou de la Confeſſion ,
& de l'Euchariftie , comme l'expericncele

monſtre aſſez. Car bien qu'il fy ait point

encore de declaration expreſſe q ui enjoigne

à toutes ſortes de perſonnes, faines ou ma

lades , de Communier ,& confequemment

de fe confeſſer auparavant; qui he ſçait ne :
1
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antmoins qu'on les y contraint tous en di
vers endroits; & que pour cela on emploie

les dernieres violences , comme cy-devant

pour la ſignature ? N'eſt ce pas dans cette

vùe qu'on arenvoyé des Soldats enpluſieurs

Provinces ? & que ces Soldats quifontde

ſormais les grands Convertiſſeurs de Fran

ce , font aller les gens à la Meſſe à coups de

baſton ; ou les defolent tellement chez eux,

qu'ils ne leur donnent aucun repos, juſqu'à

ce qu'ils leur apportent un Certificat figné
du Curé en bonne forme, par lequel il pa

roiſſe qu'ils ſe ſont confeſſez & ont com

munie Cecy eſt trop connu pour avoir be

ſoin de preuves. Je ne penſe pas que nos

adverſaires oſent le nier . Mais je ſuisper

fuadé que la pofterité aura de la peineà le

croire. Carenfin n'eſt ce pas làle comble

de l'impieté , & en mêmetemps de l'extra

vagance de nos perſecuteurs ? faire avaler

leur Dieu par des gensqui le deteſtent! don

ner ce qu'eux mêmes eſtiment de plus ſacré

& de plus adorable , à desgens quin'en veu

lent point, & qui ne le regardent quecom
me uneldole!Nefaut -il pasou avoirentiere

ment perdu la raiſon , ou n'avoir plus aucun

ſentiment de Religion , pouren venir à ces

excez ? Certainement nous voyonsbien par
l'Hiſtoire Ecclefiaftique, que les payensont

mis tout en uſage , pour obliger les Chre
ftiens à adorer leurs dieux . Mais que ces

payens ayent affez mepriſé leursdieux, pour

lesmettre en la puiſſance des Chreſtiens,

& les expoſer conſequemmentaux
outrages

que ces Chreſtiens leur auroient pû fairs
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dans le particulier , c'eſt ce que l'Hiſtoire

ne nous apprend point . Il y a eu auſli quel

ques Payens affez extravagans pourtrairter

de Dieux ce que l'on mangeoit. Telmoin

ceux d'entre les Egyptiensquiadoroient les

porreaux, & les oignonsdeleur Jardin. Ce

qui a donné lieu au Poëto fatyrique de s'ef

crier en ſe moquantd'eux , o Šaintes Na

tions dans les Jardins deſquelles ces divinitez

naiſſent.

k Juve- k o Sanktas Gentes, quibus hæc nafcuntur

nal. ſa in horris

tyr. 15 Numina !

Mais qui a jamais ouy dire que ces peu

plestoutextravagans qu'ils eſtoient , ayent

voulu contraindre les autresà manger leurs

Dieux , aprez les avoir adorez en cette qua

lité ? Ils en eſtoient ſi elognez qu'ils auroi

1 porrum ent cru commettre un grand I crime s'ils les
ego cæpe avoient eux -meſinesmangez .

Car nous

nefas
n'avons point appris qu'il y ait eud'Idola

violare,
tres dansle Paganiſme qui ſe ſoient nourris

ac fran. de leurs Dieux. Cet excez cltoit reſervé

gere mor . pour la ſuperſtition Romaine, qui non ſeu

Iement fait fon Dieu , l'adore & le mange;;

mais qui emploie encore toutes ſortesde

violences pour le faire manger aux autres;&

dont on n'a à attendre que desſupplices pi

res que la mort , fi l'on refuſe de ſe raſſaſier

de cet eſtrange aliment. Un Pere du cin

quieme fiecle,ſavoir Theodoret,demandoit

autrefois, où eſtoit l'homme de bon ſens qui

m In Le- pult appeller Dieu ce qu'il mangeoit ? m Ou

est l'homme de bon ſens , dit-il, qui puiſſe apqu .

peller Dieu une choſe qu'il mange lui-mémeapreš

fu . Ibid .

т

vit .

11 .
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l'avoir offerte auvrai Dieu ? & dans un autre

endroit", n c'eſt la derniere folied'adorer ce que n In gez,

l'on mange. Mais que diroit cet Ancien qu . 55 .
Docteur de l'Egliſe , firevenant aujourd'hui

aumonde , il voioit des gens qui ne ſe con

tentant pas de manger ce qu'ils appellent

Dieu , contraignent encore les autres à le

manger , & qui ſans ſe ſoucier de ce que de

viendra ce qu'ils adorent, le font prendre

par force à ſes plus grands ennemis ? N'en

concluroit- il pas que ces gens ſont egale

ment extravagans& impies ? Pourmoi

mes chers.Freres , j'en puis conclure ce me
ſembleinvinciblement ces deux choſes.

Premierement, que le Clergé Papiſte qui

fait profeſſion decroire que le Sacrement
eſt Dieu , n'en croit pourtant rien dansle

fond ? Il ſouftient à la verité à cor & à cri,

que dans ce Sacrement la ſubſtance du

Pain eſt annihilée, & qu'il n'y demeureplus

que de ſimplesaccidens, ſous leſquels le corps
adorable de noſtre ſauveur ſe trouve,d'abord

que les parolesSacramentelles ſont pronon

cées. Mais voulez vous eſtre convaincus

qu'ils ſe moquent de vous quand ils diſent

& que toute cette diſpute n'eſt dans

leur eſprit qu'une Comedie conſiderez

leurs actions. Ils font ſi peu de cas de ce Sa

crement , qu'ils le donnent à ceux qui n'en

veulent point, & qui le crachent aprés l'a

voir prispar force ? teſmoin ce povre hom

me de Nerac nommé Guizard qu'on fit

communier malgré lui , & parce qu'il re

jetta l'hoſtie , le Parlement de Guienne

e fit bruſler vif. Teſmoin encore cette fem

cela ,
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nie deMontaubai penduepourlemêmetu

jet , & la proceſfion fo !ennel!c que l'Evê

que de cetteVille là fit fairepourreparer

l'outrage qu'il pretendoit avoir eſte faità

fon Dieu. Je fçaide tres bonne part que

quelques-unsde nos malades dans la bouche

deſquels on avoitmispar foreecetteoublie,

au lieu de l'avaler , Pont gardée juſqu'à ce
que le Preftre ou le Curl fait forti: enſuite

dequoi ilsPont crachée, & 'on la jetrécanix
ordures.

Aleursfruits tous les conoiſtrez , dit l. C.

en parlant des Phariſiens d'autrefois. A

leurs fruits, à leurs actions vous les connois

ftrez , & fçaurez ce qu'ilsontdansl'ame

vous diſons nous auſſi en parlant des Phari

fiens modernes. SiM.l'Archeveſque de Pa

ris ; le Pere la Chaize , & le rettédu Clergé

Papilte,étoientbien perfuadez que le ſacre

ment fuft noftre Seigneur Jeſus Chriſtmer

me , comment ſeroit- il poñible qu'ils n'eur

1ent pas plus d'egards pour lui ? Ils fontha

biles gens; & ils ſavent trop bien faire leur

Cour aux Princes dự monde, pour traiter ſi

indignementleRoi du Ciel. Certesnous

ſommes infiniment elognez.decére opinion

inſenſée quifait un Dieu d'un morceau de

Paſte. Nous croions que le pain & le vindu

Sacrement de l’Euchariſtie demeurenttou

jours du pain&du vin quant à leur ſubſtance ,

& que ce n'elt qu'eu egard à leur uſage qu'ils

fontchangez ; eſtans faits par labenediction

les Symboles facrez du corps & du fang de

notre fauveur. Mais bien quenous aions cets

te

{

1
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te opinion du Sacrement , nous ferions ce

pendant bien fachez de le donner non

ſeulement à des gens d'une autre Reli

gion que nous , ou qui le refuſeroient ,

mais même à ceux de noſtre Religion qui

le demandent , lors que nousles en croi

ons indignes. Vous nous eftes teſinoins

que pendant que nous avons efté au mi

lieu de vous , nous en avons touſiours ex

clus ſoigneuſement ces derniers, je veux

dire les indignes. Nous vous en pourrions

citer, fi beſoin eſtoit ,des exemples convain

quans : Et cette pratique a eſté uniforme

dans nos Egliſes. Plufieurs Juges & Inten

dans faventque lors qu'ils ont voulupren

dre le partide nos fcandaleux , nous leur a

vons teſmoigné avecSt. Chryfoftome, que

nous fouffririons pluſtoft quenoſtre fang fuſt

refpandu , quede donner le fang de felus

Chrift à des indignes. C'eſt ainhique
fans

prendre les titresd'Evêques ni de Primats,

nous avons marché ſur les traces des An

ciens Evêques, & avonsmontré par nos a

Etions quel eft le reſpect qu'on doit avoir

pour cet augufte Sacrement. Maisque ces

Evêques, ces Curez , ces Preſtres d'aujour

d'hui qui le mepriſentjuſqu'au point de le
donner indifferemmentà

tous, & même à

ceux qui l'abhorrent, eftiment que ce ſoir

Jefus-Chrift'même en corps & ename, ou

fimplementun Sacrement de la nouvelle al

liance ; c'eſt ce qu'ils ne perfuaderont ja

mais aux perfonnes de bon ſens , parce que

leurs actions prouvent evidemment le con

traire . Il n'y a pas long temps queles Je

B
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fuites accuferent les Janicniſtes denepøiet

croire la Tranffubftantiation nilapreſence

Lettr. reëlle. Les Janſeniſtes repouſſerent vir

provinc. gourcafenient cette accuſation, ilsdonne

Lett . 16. rent aux Jeſuítes un deinent danstoutes les
formes; ils ont fait depuis de grandsvolut

mes pour leur juſtification . Pour inoi, hi

quelque cholc étoit capabledeme perfuadex

qu'ils tiennent veritablement ces opinions),

leſquelles neantmoins ſont renverſées de

fond en comble par la Philoſophiedont-ils

font penetrez, ce ſeroit cesy, Ilsinarqueng

de la devotion pour leur Sacrement, & nous

avons {ujet de croire que ce n'est pas euxqui

conſeillent qu'on le fafle prendre par force,

Au moins la lettre de Monſieur lc Cardinal

le Camus grand Janſeniſte,laquelle a couruz

le monde,condamnc fortces Communions

facrileges , & ne veut pas que les Curez yı

contraignent perſonne. Mais pour lesJea

fuites & les Prelats dominans, n'est-ce pas

eux proprement qu'on peut accuſeqaujour

d'hui de ne pointcroire la Tranſfubftantia

tion ni la preſence rcelle leurs actions le

marquent manifeſtement: & il n'eſt nulles

ment concevable que s'ils eſtimoient que
,

leur Sacreinent fütDieu , ils le prophanaſsa

ſent commeils font Voicy dongles choni

fesbien changées. Les Janfeniffes pourionts
inſulter aux Jeſuitesquand il leur plaira flur

ce ſujet ; la conduite de ces derniersleurs

donnantbeaucoup plus de priſe , quequel

ques-unes de lcurs expreflions n'en avoicnt ,

Le Cardinal Benno dansla vie deGręgoin

F
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COMMUNIONS FORCES,
KEVII!' fodtiene quece Pape étojtBerenga- * In vita*

rien91& ne" croyoit pointqueJeſus Chrilt geftis
fut dans l'hottie , parce qu'un jour il la Greg...

jetta dansle
4

,

Vince

que jetter l'hoſur quel VII..

Itie dans
a un .

dieterre Impaffiste dansl'Euchariſtie, n'ai

maitpasintetix fe trouverdansune fournai

featdente ilque dansuncaurinfidcle&en

nemirs Perfecuteurs , ſi vous ne vous ſou

ciez pas deshommes,ſouciez vous au moins
devoſtre Died, & ſoyez touchez dequel

que reſpect pour lui. Quoi, ſera -t'il dit

qu'à l'exemple de Judas, vous ſerez tou

Jətirs prêrsa le tettre entre lesmainsde ſes

ennemis? QuepiresmêmequeJudas, vous
Je leur votidret livrer , lors qu'ils le refu

fent, & qu'ilsne vous en offrentaucunår

gent? Eft- ce- là la recoinpenſe dont vous le

payez, Prêtres ingrats ,qui nevivez que du

trafie que vous en faites? Ne confiderez'

vouspointque tandis que les pretendushe

reriques ne verrone Votre Dieu que de loin ,

dansune procellion folennelle,couvertd'un

poille inagnifique de peur que le foleilne le

hafle , ou queles vents ne l'incommodent,

environné d'unefoule de peuple quilui rend

leshonneurs de l'adoration ſupreme, il y a

del'apparence qu'ils auront de la peine à ne

le ipas regarder comme quelque choſe de

grand ' Maiss'ilsen approchént, toutet

perdu. Major è longinquo reverentia. Vos Tecil .
Tarje,

myſteres comme ceux des Egyptiens n'ontBi) .
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pas beſoin d'être éclairez de fiprés. Siune

fois vous contraignez les preçendushereti

ques à recevoir ce que vous appellez Dieu,
ils le connoîtront trop : ils gouteront , ils

fentiront que ce n'eſt qu'un peu de pain ,

qu'une oublie.

Pour vous , mes chers Freres, que vous

dirai- je , finon que les conducteurs de Baby

lone mépriſans fi quvertement leur Dieu ,
vous feriez fort déraiſonnables fivous l'eſti

miez, Il y a de l'apparence qu'ils leconnoif

fent bien, puiſque ce font euxqui le font.

Par conſequent, puiſqu'ils leprophaneoren

tant demanieres , & qu'ils marquent fi evi

demment par leurs actionsqu'ils ne lepen

fent rienmoins que Dieu, concluonsen hat

diment que ce n'eſt en effet qu'une crea

ture , bylo OIDO )

Mais en ſecond lieu ,uneautre concluſion

que jetire encore de cetteconduite, c'eſt

que la Religion Romaine n'eſt plusune Re
ligion , mais unefureur, à qui rien n'elt fa

cré d'abord qu'il eſt queſtion de parvenir à

fesfins, &qui aprés avoir deſolé leshom

mes, attaquemêmeles Dicux . En effercom

ment appeller cette action par laquelle elle

contraint les hommespa miller fortes de

violencesà recevoir fon Sacremental & le

leur fourre mêmedans la bouche sofinon la

perſecution desDieuxduPapilme2 Lorf

que Meſſieurs de Bouflers de la Troulle ,
de Saint Rururfe répandent de tous300

tez avec leurs Dragonspour obliger lesgens

à cominynieri à quis je vous prie , decla

rent-ils plus la guerre ,ouauxHuguenots

1

de
11

KĄ
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qu'ils forcènedemanger leurs Dicux ou a

ces Dieux qu'ils expoſent par là à tant d'in

digifitez & d'outrages? 5.10.16 217**

aliGrandeEpoque pour ceuxqui dans la ſui

te écriront l'histoiresſans doute que les

bons Chronologiſtes ne l'oublieront pas.

En 1685. les Papiftes de France ontperfe

Muté les hommesnoEn 1686. il ontpouffé

lears fureurt juſquesſur leurs Dieux. En

1685. le Clergé deFrance pour érendre ſa

domination , a lâchéfesDragonsfur une in

finité de familles qu'il a deſolécs dela ina

nieredumonde la pløs terriblepourles obli

gerà abjureruneReligion qu'elles croioient
-Bomne. En 1686. ne cronvänt plas parmi

teshommesd'objets a la fureur,il a employé

cesmêmes Dragonscontre fes Dieux. Car

enfin , comme je l'ay déja dit , contraindre

ceux qu'on appellenouveaux convertis à

manger ces Dieux , & perfecuter cesDieux ,

n'est- ce paslamêmechoc ? Et fices Dierk

avoient de la connoillance & de ſentiment,

s ne ſe plaindroient-ils pas aufli aincrement,

-[& peut-être même plus amereinent de la

-Million Dragonne, quelesHuguenots ? Si

quelque choſe devoit êtreſacrée & inviola

ble parmi les Papiſtes, c'et fairs doute ce

qu'ils appellentDieu . Puis donc qu'ils ne

fe refpectent pas , comment nous menage

roient-ils ? Comment nous auroient- ils é

pargnez, eux qui n'épargnent pas ce qu'on

peut dire trés veritablement à tous egards

être leur idole C'eſt à peu prés de cette

maniere que raiſonnoit autrefois Saint Gre

goire de Nazianze, parlant des inhumani

A iij
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1

a In enco- tez des Arriens ; A Comment sit-il, bpargnee

snioA. roient- ils les bommesyeux qui ont pointépar

thanaſii, gnéladivinité?C'eſt à cauſe qu'ilsattaquoleng,

ad cal. j.c.L'impieté, dit-ilencore diextnenement

cem ope ingenieuſe quand il eſt queflionedliwenterides

meux , elle eſt capabledetout entreprendre.
thanafii. Car , adjoûte-t'ilparlantdecesanêmesArp

riens , ils fonttres habilesà dire du mal, mais

31 € Spavent ce que c'eſt que debien faigie. 7.90 Á

Certainement c'eſtquelque choſe de fort

ſingulier, & que la poſtericeaura de la peine

à croire, quenousen ſoionsreduitsaux ter

mes d'exhorter nos Perſecuteurs à reſpecter

leursDieux , & à avoirà l'avenir poureux,

unpeu plusd'égards.d Entreprendrai-jedei

our montrer qu'ils ile doivent,parl rain

fons, par des autoritez , & par d'autres;

preuves Mais ceux qui ne fontni emuspar

les miferes deshommes , nitouchezde res

ſpect pourleurs Dieux ,ferendront-ils à des

autoritez ou à desraiſons ? Faiſons le pours

tant pourn'avoir rien à nous reprocher.à
polobi sonup j19 éliol

it;2.1.C HA POIT RELIclistiku
p

Raiſons contre les Communions forpedineprea

umierement qu'ellesſont condamnées par 104

- eriture Saintezio'upzag corvus 32001.a )

alikXobs ylipglog sls biungioq

E foûrienis donc ,vmes Freres que les

Clergé Papilteq
uicontraint lesnous

uveauxConvertisqui le portent bien à

Communier , par des Amendes , dosLogens

mens de gens de guerreya& vdiautres vexa

tions ſemblables, ou qui obligelesuvalades

àla mêmechoſe par desdeclarations delo
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1

nature de celle quenousexaminons prefen

tentent' . Je foutiens, dis-je , que ce Clerge

commet en delarmvattentar qui'choquedi

rectement I. l'autorité de l'Ecriture , 2. les

regles les plus Saintesdel'Egliſe , 3.la rai

fon nararelle , 4. leurspropres prineipes;&

qušensce cas - il fait une action qui de leura

veus damneegalement& ceux quila font,

& ceux à quion la fairtaire.Examinonstout

secy par le menu.l -up thg 7 311019116373 )

9 Mais auparavant difons un mot deceux

qu'on appelle nouveaux Convertisil Certais

nementce ne ſontpasdes Convertisdebon

nefoi, quiaitlent volontiersàla Mello ,qui

fe confeffcnt desleut bon gré ), quiTouhaib

tent le Sacrement qui le deinandenti Swis

étaient dans ces difpofitionswonnauroit
que faine como'eux de declarations ni de

foldats. Maisceſont de pauvres gens tres

persiadezrenlleurs conſciences que la Relit

gionRomaine altroute pleine didoktries ,

& queue Sacrement même dont nous para

lons n'eſt qu'une idole , laquelle en certe

qualitéils.bhorrent detoutleur cour. S'ils

Laprennensquelquefoiasyyétant forcer ,ils

ngle fontqu'avec une borriblerepuguance .

Ceſont depauvresgensqu'onacontraints le

poignard à la gorge, il y a deux ans , trois

apsauguąbreans , duivann que la perfecution

a commencéiplàtotuous plus tard dans les

Provideas ioa abjurer unevRchgion qu'ils

aimoient fort&qu'ilscroient encoretres

bonne depauvres gensquifi leurs Temples

le rouyroiene, courroientdésle jourmê

medfoules qui fontce qu'ilspeuyentpour
В ііі)
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mettre leurs amés en libertes & quequoi

qu'onlesgarde àvue , ne faiſſent pasdesé
chapper. fonvént , & des'enfuir tourmods

dans les pats étrangers paur profefferi de

nouveau leurpremiere Religion. -Voilace

que c'eſt que les nouveaux Convertisseri

parmice grandnambre quicircabzpréy ddy

en a quelques-uns qu'on ait routarfaitiefe

duits , je conferis qu'ilsnefoientpascoin

pris danscette defcriptions. Le Clergé leur

peut diſpenſer fes Myfteres comme it dui

plaira . Nous n'ytrouverons rien à redire .

Mais aufli les perfonnes equivables demeu

reront-elles d'accord qu'outrer que cettoy

font rares , ce n'eft pas contd'eix quONEA
voye des foldars , niqu’onidoane desdeeta

rations. -30 : 9100115254 00101 0120iqni

1. Il s'agit donc desConvertis duipremier

ordre. Et pour ceux - là , je fourieus queles

obliger àCommanier c'eſt r.commettre un

attenuat gui choque directeinent l'autorice

de l'Ecritare , qite c'eit temoque de Dieu

& de fa Parolc. Cat qui furentcuxoʻje
vous prio , que notre Sauvсur convia , arſa

fainte Tablo , lors qu'il inititzat & admini

itra ce Sacrement Ce ne furent pas les

Phariſiens, les Pontifes des Juifs lesSol.

dars infideles de Pilates mais ſesDifciples 3

&ſes feuls Diſciples , commeles Evangeli

a Matth . ftes nous l'apprennent ,& fe mit à Table de

26. 20. vec les douze, ditSaint Marthien . Demême

Marc Saint Marc & Saint Luc. Pourquoi cela fi

14. 17. ce n'eſt pour nousmarquer , que c'eſt ſeules

Luc. 22. ment aux Diſciples , & auxveritablesmem

14. bres de l'Egliſe , ou du moins à ceux que
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nousavons ſujetde croirerêtreveritables

membres de l'Eglife , qu'il eft permis d'ad

miniftrer ce Sacrenteño ? Or pour être di

fciple & mericablemembre de l'Eglifegit

faut être faireenla foiim & avoir des fenti

mensdroitsſurlesmyfteres. C'est danscer

yte vue queSaint Chryfoftoine diſoit autre

foisuaquewalifuidasque nosil avarenlapproche Homil.

d'icy, [çavoirdela Sainte Table ; que celuiqui 83. in

n'eft pointdifcipleslenieksgne ceux quine le font'Matib.

point font exclusde cette Table. Car, dit fe-' tom. 3.

fus-Chrift , c'est avec mes diſciples que je vas in Nuu.

fainela Pasque. p J'avoue quedans cette pre- Teft.
miere communion denotre Sauveur , il y

-avoitparini lesdifciplesum infidele & trai

tre Judas. Máisfa trahifon & fesfentiments

impies n'étoientpas encore connus , & bien

quenorre Sauveurneles ignorât pas , il fout

fritneantmoins que ce prophaneſe trouvat

avec les autres , pour nous apprendre que

ten'eſt point à nous à exclure de la fainte

Tablelesindignes , tandis que leurscrimes

n'ont point encore éclaté , & qu'ils n'en

ont pointété convaincus. Voilaladoctriz

nequ'entirent lesPeres , & que toute l'E .

glife juſqu'icy en a tiré avec eux. Mais jea

nepenſe pasqueperſonne fe foit avifé de

Çorichure de l'exemple de Judas qu'ilfait

permis de donner laComimatton atex infi

dekesoli aux heretiques antig'larian dan

onCemême Sauryét quin'admit à fa Ta

ble que les difciples , nenous defend -it pas gr5M

ailleurs dedonner leschofes SaintesauxChicas , Mambo

de jeter os perles devantles Pourcentage bovi

Nenousdeclare-t'il pas queceluiqui viena

3

Bv
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5

Matth . dra au feſtin duRoisfanscrakeiktajispidsfosa

22. 12. jeste pieds poings, liez dans ces tenebres exte

13. risures ,ou il yadespleursdesgringemaps.

dedents . Mais en confcienecipiqutelle no

be de noces les Egclegaſtiques Romains

peuvent-ils s'imagioce dans des gensquiab

horrent leurReligionrånleur Sgarobnemp.

Erquelle Rcligion onetilsewi-mêmus ;( sols

nemestept pasdesgongadispolez decette

manierenaurang des chigns & despont ,

ceaux ło Pournousbidenaas pareilnousfe

sionscetcejuſtice à ces Meffieurs fans balan

cer : La robedenoces neconfutant pas

moinsdans lapuretéde la foi o &ridansdes

opinionsdroites, &fapesnouchant'Icsmy
feresy que dans la ſalutetéde la vie to Sans

u cette purere de la foisla fajniecédela vig

& toutes les vertusſont fandasav Lancien ,

ae Egliſele comprenoit bien ,puisqu'avant

que de donner la Communion au peuple fi.

dele, elle voulois qu'il reſpondat plufieurs

fois Amens pourmarquer par la lop copfen

tement &fon acquiefcement cào bounce

qu'elle enſeignoit ,santlen generalcouchant

a Religion Chrétienneoiqu'empaniculice

touchant l'Euchariftie. Aufrundesgrands

Pratique devotsde posiadverſairesdans ſes Pratiques

54.55. dcpieté pourbomoren he ſaint Sacrement, fou

83: baite que cette coûtumodefairerépondre

Amenparlepouple , Loioreftablie,dángfon

EgliſemaLaraiſonqu'ikenalleguely leftque

ce Sacremens eft inmyftere de for , & qulit

nedoit êtredonnéqu'àceuxqui fontbien

perſuadez de la preſence reelle & de la

Tranffubitenciarion , & quitémoigneng

9
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scetteiperfidiasis parsleur Sambena ifQu'autre

Pienrydom coniecsalienoche facrileges

zquons fait domronjardiacredules. C'est

raifoniopjuſtes& i conformementà fesprin

zapeso & popriimbije ne comprends pas

danmenoposlukvartarresponderepterondre
qwordommet fordmånendliEuchariſtiagaiun

fornicateixy -apaladradalegre perleverant

stansfola podheljbefrag facrileges & quela

dongera un bomshe qui necroixnipreſent

eRetelimi ranffubitanciariort , & quine

ragardeilhaftio que commeuneidole ,n'elt

pasuneprophanaronauatcridatemi

395Voibnsencotele procede &clesfentimens

of Pants AlianeapptisquoilesChrétiens

deCormiche stavoientpasallez de refpect , 1. Cor;

poutde fatrahentde l'Euchariſtie , il les 11 ...

encenfute vincuentro kexdefordre desCo

Tigheasconfiftoit encequ'avant que de

ihadgeod'Euchariſtie goils faifoient decer

emainstrepashdan Eglifemêtnos leſquels on
ustainaodabardenyesdestagapes c'eft - à

dimade cés ropasdecharité fi communsdans

stachidabcord Chriftianifmeenimais qui

mdanimegnsen étoient fofo differons puis

aqucbatıniyindngeoitiens fon particulieriä

proportion de ses picheffesou de ce qu'il a po

voit appones doilarrivoir , commel'A

spotrecdeur teplochezigae t'uavoitfaim ,

telque baitceffaifoiobophe chere ouétoien

simpelysſclomtalwatgabeup Etquoifansdatuse

alsmárquoient dela darenéanverslast

pauvres . Sodel'irreverence pour le Sacres

mente , dont-ils témoignoientpar làemritsa .

maypicnrpaauge aftea Izaute idée de
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nele regardoientquecommeun repas coins

mun . - Ils marquoient de ladureté envers

les pauvres. Car ils ne leur faifoient point
Vers 22 .

part de leurabondance. Ils faiſoient honteà

ceux qui n'avoient pas deguoi dir- l'Apôtre,

Ils témoignoientauſſi de l'irreverence pour

leSacrement; &montroient qu'ils n'en av

voient pas une aflezhaute idee : monprecia

fementen ce qu'ilsyparticipoiençaprezram?

voirmangé. Car qui ne ſçait quecela éroit

alors ordinaire , & que même cette coûru

mea continae pendant pluſieurs fiécles, an

moins en de certains lieux & de certains

jours, témoin le 8. Canon du Concile d'A

frique inſeré dansle codedes Canonsde l'E .

A la fin gliſede ce païs -là , qui veut , Que tes hommes

dy 4.Jie- ne celebrent qu'à jeûn les Sacremensdel'Antena

eleCon- excepté le ſeul jour par chacun an auquel on ce ?

cilatom . lebre la Cene du Seigneur:c'eſt-à -dire le jour

quenous appellons le Vendredi faint. Ce

1644 dgn jour-la il étoit non ſeulement permis , mais

7. 1069. commandéde communier aprez ſouper.

Mais l'irreverence des Corinthiens con

fiftoit en ce qu'ils participoient au Sacreme

ment aprez avoir mangé avec excez ,

voir marque de la dureré pour les pauvres.

Par où ils faiſoient affez paroîtrequ'ils ne

regardoient ce repas quecomme un repas

Vers 29. ordinaire, & qu'ils ne diſcernoient point le

corps du Seigneur.,comme parle l'Apôtre.

Leur foi ſur cemyftere étoit chancelanteou

plutôt nulle : il falloit bien qu'ils ne cruffent

pas que Jeſus Chrift s'y donnåt à eux , puis

qu'ilsy, participoient fiindignement &avec

fipeu de connoillance , nediftinguantpoint

2. pag .

&a
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& me difcernantpointleporpsdoriguals .

Ciertà cetégardquel'Apôçresteur dirqu'il

eit bien elogne de les loueri, Puervousdirah. Vers 22..

jes vous doivendicapem je ne vous boule pointenct
cycelt- a-dire jofuivant le ftile de l'Ecri

tweg JervOUS Oniceilure , & vousconda

ne ablalaineptia Etpour les empêcher de

tetomberna Babenin dans ce defaqe, quet

confeilzsquel remede leur propose tital

leur confeitle des'éprouvereux-mêmes , &

de ne venir à la fainre Table, qu'apreza

voir bien examiné s ils ſont fains en la foi ,

& s'ils ſe fontpurifiezdesfoüillures du vice

par la répemance. Que chacun jo dit - il, s' . Vers 28

prouvefoismême, et saint qu'ilmangedecepain,

quilboivrdecette.compe ou dea Čalice . Car

cette epreuve ne confiſte pas ſeulement à 305 38 .

voir fillon eft nettoié des trabitudes crimi

nelles dupéchéemaisaufliſi l'on eſt fain en

la foi , & fi l'on croit'tant du Sacrementque

desautresmyfteres du Chriſtianiſmece que

l'Ecriturenousen enfeigne. ( Tous lescom ..

mentateurs demeurent d'accord que cette

épreuve ſe doir étendre, auffi-bien à la foi,

qu'aux moeurs. Confornement à ce que

l'Apôtre dîtailleurs , Examinez vousvousme 2. Cor .

mes , hi voussétes en la foi: sprouveZ VOMEVOUS 13.5.

mêmes : i ne vous reconnoiffez vous point vous

mêmesis "/savoir queJeſus Chrift ef en vous

ce n'eſt qu'en quelque ſorte vous fulhez vepronta

Ver

Ainſi le Docteur des Gentils ordonnant

qu'on s'examine ſur la foi auffi-bien

les mours ; it eft evident qu'il ne confent

pas que ceux quiontde mauvais fentimens

4رد،

que ſur
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zouchant cemykeres, y papieipene Il vaut

qu'ons'éprouveſoi-meineà tous desegards

avant que d'approcher de la fainte Table ,

par conſequentilen chaſſe tousles inerede

les& les heretiques . Par conſequenti verum

qu'on y vienne librements&fuppoſequlov

n'y ſera pas trainé. 91.1neut qu'avantquede

prendre lepainfacré & lo talice bonitrucha

cun rentre dansla conſcience , pour voir

ellçeſten bon étato Panconſequeno ilfailt

fe en la liberté des particuliersdeceprives

de ces alimens celeltes , s'ils ne fefentent

pas dansl'état oil faut être pourles recent

vair. Alankapprisque les Corinthiens cond!

fondoient ce faitin lacré avecleurs viandes

ordinaires , illeurdeclaxe qu'ilsatthengpan

là ſur eux desinfirmite des maladies18

même lamort du corpsel Maisque leurauki

roit -il dit ,jevous prie fi on luteutrape

porté quenon contentde participenà ce Sas

creinentſanspreparations, ils le donpoienp

aux infideles , qu'ils ameijcientleurs conciy

toiens encore Paiens dans l'Eglifey & que

Jà ils les faiſoient communier avecewmady

gré qu'ils eneuſſent. Ne les auroit-ilpas

foudrojez de la maniere la plus terrible ? Ne

leurauroit -il pasmarqué qu'ilmanquoit de

termes pour exprimer leur facrilege , qu'ils

renonçoient au Chriſtianiſme, & tuoient

leurs ames ?

Voila ce qu'auroit fait ſansdoute le DoDor

EteurdesGentils dansane rencontre deces

nature . Sile Pape d'aujourd'hui , Innor

cent XI.qu'on nous yante rant, et le {uce...

celícurdece Sajat Apôtre , commeillepiss
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1

ferid auditbien quedeSaintPierro quente

faitparoterelemêmezele Que ne mare

ques'il lamême vigueur? Il faitlamanies
redone on traitte fon Dieu en France. 11

n'ignorepas quecommedepuisquelques an

nées pngeltjouédelaprofeffion dela Re

bibnyfon s'yjoueencore maintenantde la
Communion & des Sacremens. Quen'a

enmisaineocla Inain àlaplumes quena

foudroie -eil cos impietez quen'afrefte

s'il ce - lacrileges par ſes brefs Il en a pro

diguédepuis quelques années pourdes cho.

fes de neant, pour laRegale, pour desprivi

legesdeRoligieuſes,&autreslemblablesba

garollos. Commentles épargne-t'il quand

stagie de capital & detout> Vnfeul adu
décré au Roion àros Miniſtres , dans lequel

ilauroit repreſenté lavcrité avec hardielfey

awoitétéapparemment d'un grandpoids,

& auroit enipefché bien des crimes ? Co.

qu'ilſetaiitdanscetterencontre , neprou

ve t'il pas évidemmentqu'il n'eſt point le-

ficcefleur des Apôtres, & que tout ce qui

va aétendre ladomination , quelque impie

& facrilege qu'il ſoit , lui eſt agreable ?
oldinizi anla ,

35 joup HAP.PT RE III... hsil

Kes Communions forcées choquent touteslesloix,
de l'Egliſe Ancienne ,cô sont directement

contraires à la Tradition,

Ais en ſecond lieu , ces Commu .

nions forçées ne choquent pas ſeu

lement l'autorité de l'Ecriture

clles regverſent encore les regles les plus

1

M
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faintes de l'Eglife. J'avoue qu'il feroit dif

ficile de produire quelque Canon de Conci

lesou quelquepaſſage de Perequi condannar

en termesformels ceux qui contraignentles

indignes à communier. Mais qui ne voit

quela raiſonde cela eft que ce prodige de

prophanation eſtoit reſervé pour nosjours :

Et que perſonne ne le commertantparmi

lesAnciens, ils n'avoyent pas beſoin de loix

qui le défendillent ?

A la verité dans le feptiéme fiecle un

certain Roy d'Eſpagne noinmé Siſebut:

uſa de grandes violences contre les Juifs

pour les obligerà fe faire bâriſer. Enſuite

dequoi plusieurs d'entr'eux , commete rex
a ean.57

An.633. furent oints duChrême&participerent més
marque le quatriemeConcile de Tolede,

concil. t.

me à L'Euchariſtie. Mais 1. Il n'eſt point

dit qu'ils ayentétéforcezà cette participa

tionde l’Euchariſtie. Ils la denianderent

apparemment de leur bon gré, pour faire

croire qu'ils étoyentfincerementcanvertis

& reäffar micux enſuite dans leurs affaires

mondaincs.La loi deSirebut bneles contrai

bVoicet gnoit qu'àrecevoirleBarêine, nan l'Eachau
.

to loirap. riſtie. 2. En casqu'ils refuſaſſent pendant un

portée
an de ſe fairebâtiſer, certe loideSilebut toute

Toas loaiinjuſte qu'elle étoit, leurpermettoit de quite
la , ibid . terle pays,en perdant leurs biens & recevant

pag. quelquescoups. 3. Bien loin queles Peresdu

4. Concile de Tolede ayentapprouvé cette
1733

loi , au contraire ils la condannent exprer

fement, Touchant les Juifs , difent-ils sc le

ccan . faint Synode aordonné , quedeformats on this

17 . rade violence contreperſonne pour les obligera

par Gara

>
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wolre. Car Disufaixmiſéricorde à quiil veut au

endurch qui duri plaift. En effet il nefautpoint

fáumverbes gensla malgré eux , mais lorsqu'ils de

veulent afin que la formedelajuflicedemiure en .

tort.91 p .

oPoubleRaySirebiut, bien qu'ils l'appel

leweriesReligieux ,ifeft neantmoins aiſé de

mager gåe e'trole un Prifice foible & bigot

quilelaiffatranſporterpar lachaleur d'un

zele aveugle , ou plutôt qui fuivit les mou

vemens de gensignorans&emportez. Car

Ifidore ne fait point difficulté de dire, qu'il

avoit legdede Dieu ,mais mon pas ſelon commoi - dIſador.

funde. All commencementdefor Regne,dit- Hifpals

ipy a vouldnt amenerlosFuifs ála foi Chrétien .chron,

Aeg # enkeziledeDieu,maisnonfelon connoif- Wardal.

fanel) ni Car ilcontratgnit parlapuiffanceceux KVA546 .
qu'ilnedevoit convertir queparla raiſon de lafoi.

Etices Peres euxthémes dans leur Concile

condannent fon zele & ſes fauſſes conver

föns. Leur-Canon quenous venons de ci
e Diff.

ter , cft rapportéparGratien dans le decret.
45.6.5

Fous les autresDocteurs Anciens& Moder

nes fontdansles mêmes ſentimens * Sur tout

le 2.Concile de Nicée quenos adverſaires * Tho. 3 .'
reconnoiffent pour oecumenique,defendex- part. qu.

preffement de recevoir les Juifs aut Batefme 68. art.

& à lapriere , de leur permettre l'entrée de 1o . Be

l'Eglife , & à bien plusforte raiſonde les ad- can.ſum .

mettre à la communion ,moins qu'ils nefoient de fa

convertis d'un coeur fincere et de bonne foi , & cram. c .

qu'ils ne marquent cette fincerité par leurs 10.qu.7.
actions , commeen publiant lesmaurs les

affaires des autres Juifs, afin qu'on leur en faffe

honte O qu'on les corrige. Et la raiſon que ce

9
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Greg. le

DELS

a can .18. Concile allegue de ſonordonnance,4 c'eft qus

concil. 1. les Juifs qui font ſemblant d'eftre Chrétiens ,

7.p.603 . quidans le fond, renoncent le Chriſtianiſ998, ne

La propoſent que de ſe moquerde7. ChristDicks

b Hift.du Le grand hiitoriographe Maimbourgbare
poniif.de

connu cette verité lors que parlantdesJuifs

qu'on contraignoir à recevoir le bateſme, il

frand : dit que par là, l'en cauſoitautan.sde prophane

liv. 3. tionsd'une choſe ſifainte de ſacrileges, qu'ilyfi .
Avoit de batiſezparmiles Juifs. C'eſt pourquoi

il ne manque pas de donner de grands elogès,

au PapeGregoire premier qui arrelta le cours

«Voi les de ces violences.En effet ce Papeccondanna

paſſages ſeverement toutes ces converſions forcées. Il

de Gre- ordonna méme qu'on rendroit aux Juifs une

goire ci. Synagogue qu'on leur avoit ötée (ans ſujer.

sez ibid. C'eſt la matiere des eloges de Maimbourg

Mais lors qu'il écrivoit cela il n'y avoitpoint

encoreen Franced'Arrêtquiordonnat la

communionpar force. S'ily enavoit eu cetp

te plume venale & emportée auroit allures

menttenu un autre langage. 1 dinamos

Du reſte bica quenous n'ayonspouit de

Canon de Concils , nidepaſlage de Pennsy

qui condamnent formellement ceux qui

contraignent les indignes à communieris

parcequ'alors op n'étojt pas capable deces

excez ;ileſt certain neantmoins que cesano

ciens Docteurs de l'Egliſe sousfournifienta

ſuffiſammentdequoimontrer combien cetat

tę pratique leur auroit paru scriininelle 81

condamnable ..Car I. quine ſçajöque bimas

loin de donner le Sacreinent à ceux quinos

le vouloient point , ilsle refuſoientloUncat .

àgeux qui le demandaient avocardeiko pour

3
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1 .

.

peu qu'ilslesen cruſſent indignes Quine
içait quenon ſeulement ils refuſoient lesmy

Ateres, mais quemêmeilsèn interdiſoient la

Wieaux Catechumenes , aux Energumenes,

aux pecheurs publics, aux penitens, & à tous Hierarh

eeuxqu'ils n'eftimoient pasparfaitement unis ecclef.c.

à Dieu feul, entirement parfaits, entierement 3 .

irréprochables , comme parle le pretendu

Denys Areopagite ?
e Concil.

Dans les conititutions attribuées aux A- tom .

pôtres, qui ne ſont pas d'eux à la verité : pag.191.

inais de quelque ſçavant homme du troifié con 210.

mefiecle , au jugement deM.de Marca , du Bona li

Jefuite Labbe,&de plufieurs autresdenos turg.l.1.'
adverſantes y anonsvoions qu'avant que de c.8.nu.4 .

celebrerl'Euchariftie , l'on avoit grand ſoin

de faire ſortir de l'affemblée tousceux qu'on

ne croicit pas en état d'y participer. On fibib.

commençoit par les Catechumenes , f pour lef- conftitut.

quels on faiſoit une priere , aprés quoi le Apoſtol.

Diacré crioit , fortez Catechumenes « vous en lib.8.cap

allez en paix . Er icyil eſt bon de remarquer 6.

que la raiſonpour laquelle on faifoit fortir

cesCarechunones , n'étoit pas fimplement

parce quon n'eitimoitpas leurs moeurs affez

putesy ouleur conduite affez reglée : mais

principalement parce que leur foi étoit en

core tropijparfaito , & qu'on ne les croioit

pas allezinltruirs des verítezduChriftianif

mz, S. Auguſtin l'enſeigneformelleinent,

lots queparlantdecet ordre de gens : A g Defide

quarrfert, dit-il ,group letempsqu'ils tiennent la cooper.

place;oqu'ilsportentle nomde Catechumenes,fi

centeft à leur apprendrequelleeſt la foi des Chré .

to quelle doit être leurvie ;afin qu'aprex

6. 6 .
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2 C. 20.

27 .

s'être eprouvez, ils mangent à la table du Seia

gneur , boivent de ſon Čalice : parce quequi

conquey mange indignement mange o boit fon

jugement. Danstout l'ouvrage que nousci

tons, a cemêmeDocteurmontre que la pret

miere choſe qu'on faifoit à l'égard des Ca

techumenés , éroirde leurenfeigner ce qu'ils

devoientcroire); (aprésquoi on leur mar

quoit de quelle maniere ils devoieiit vivre'

Voila les deux fins pourleſquelles on leste

tenoit alors ſi long -tempsdansleCatechu

menat. Premierement pour leur appren

dre la foi des Chrétiens , &en particulier

ce qu'ils devoient croire de l'Euchariftie.

Secondement pour les inftruire de la vie

qu'ils devoient mener. Sans cette foi, l'on

eltimoit qu'ils ne pouvoient prendre à la

b Rörum ſainte Table queleur condamnation & letr

liturg. mort. Le Cardinal Bona btraittant certe

lib 1. c . matiere , eit du même fentiment , & dit

16.n 3. qu'une des principales raiſons pour leſquel

les les Anciens Peres uſoient de tant decir

conſpection , & cachoient fiſoigneuſement

les myfteres & en particulier l'Euchariſtie

aux Catechumenes, étoit parce qu'ils eſti

moient que la Majeſté de ces myfteres au

roit fouffertquelque diminution , s'ils en

euffent parlé ouvertement devantces gens

qui n'étoient pas encore inftruits. On ap

prehendoit que no les connoiſſans pasà

fond, ils ne les mépriſaffent , & ne leur ren

difſentpas le reſpectqui leur eſt dû . Mais fi

certe apprehenſion étoit alors bien fondée à

H'égard des Catechumenes ; comment n'a

t'elle plus de lieu aujourd'hui à l'egard de

>
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ceux qu'on appelle, nouveaux convertis ?

Pourquoi n'élogne-t'on pas ces derniers de
la participation , &de la vûe même de ce

Sacrement , depeur que leur preſence ne le

deshonore & nele prophane

Aprez ces Catechumenes , l'on prioit

pour lesEnergumenes,cc'eſt-à-direpourceux CCent,
c .

qu'on croioit poſſedez ou troublez parle Apoftol.

malin eſprit, & on les faiſoitauſſifortirde ; ? ..
l'Egliſe. Demême pour ceux quide voient

dc. 8 .

bien -tor étre batiſez . Aprez pour ceux qui

eftoient dans la penitence publique. On

faifoit des prieres pour chacun d'eux , en - cc.9.

fuite de quoi le Diacre crioit , fortez energu

menesfortez vousquidevezbien -tót eftre illumi.

nez , fortez vousquieftes dans lapenitence. Cela

fait , on preſentoit encorediverfes prieres à

Diey. Aprez quoile Diacre pouruneplus

grande precaution , avoit encore accoultu

impé de criero qu'ilnyaiticy aucun des Catena 12 .

chupenese qu'il y ait aucun de ceux qui ofcoue

tepatoce # ,a dize de ceux qui eftansdans la

penitense publique icpouvoientbienefcour

ferlaLecturedelaparoledeDieit, inais

nepouvoientpasaſſiſteràla gelebration des

inyiteresin qu'il n'y ais aucundes Infidelesnides

berctiques toitunjanib suploup brott
f Concil.

2019 L'en peut voir à peu prez lemêmeordre

recommaħsté dans le 12. canonduConcile
de Landideea e celebré dans le 4 liecle. St. g defrir.

Bafiledita qu'onnepermettaitpasmêmedevoir
ſto.c.28.

desmyfteres sceuxquin'y choicuspasinisiez.St. verba,
hSup.hac

Auguſtinenſeigne lamêmechoſedansfon Jefus non

onziemetaitté lyrStJean .UhEt pour ne ſe crede,

point cicer trop d'autoritez ſur unfujer qui bat eis ,

те

1.1 .
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More

然

aRivet. elt hors de conteſtation , nousnous contora

crisico. terons d'alleguerencore le pretendusDenys

fac.lib. Areopagite quede tavans kommesweit

1. cap.9 .mentavoir- etcritdur la fin du quadrianne het
-

.Bona li- cle . Bien quecet Auteurfoi condamnabledoit-

turg,l. i ence qu'il a fuppoſé lon ouvrage a ce Denys

c.8.nu.5. diſciple deS.Pauldontilca parlé au17. des

* V. 34. Actes , il nelaiſſepasneantmoinsd'eltre fa

' vant&eloquent,de contenirbeaucoup de

choſes conſiderables , &de nous decrira

fort exactement les pratiquesde l'Eglife de

b Hie- fontemps.Voicicomme ilparle in turiſte:

rarch.ec la Loi de la tres Sainte Hierarchie Jauffre bien

clefiast . queque les Catechumenes , les Energuments les

cap. 3.P. penitens entendent la Pfalmodie , ( ou le chant,

248 . des Pſeaumes ) o la le & ure des tres Saintes

eſcritures : mass elle ne lesappelle pas à voir le.

ſervice ſacré quiſefaitaprezes elle n'y admet que :

les yeux parfaits de ceux quiſont parfaits. Et

un peu aprez traitrant plus ampleinent cette

3.252. matiere, l'on exclut , dit-il, ceux qui fuivent

du temple de Dieu : du fervice ſacré , comme

eftant trop ſublime« tropelevé poureux,favviral

ceux qui n'ont pas encore eftereçus à la partici :

pation des Myſteres,e quin en fontpasaſſez inart

Kruits. ( C'eſtoit ceux qu'on appelloit Cate:

chumenes. ) Avec eux ,ceux qui ſonttombez der

Veftat d'une vieSainte & Cbreftierine c'eſtoit .

ceux qui tomboient dans quelques pechezy

crians & fcandaleux , ſemblablement ceux quiit.

par un effe&t de leur lâcheté fontaifomentemus:

par les terreurs les viſions des puiffancesene 1

nemies , comme n'eſtans pas encore parvenus

l'immobilitéà la vigueur de l'habitudedei fian

$e par un conſentement ferme Ginebranlable.
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Aux choſes divines. ( Ceftdle Tes Energume

neshi la prezeceux- là m exclutencoreceuxquid
La verité coñorenoncé à la viecontraire à ladern

tad man qui ne fontpas encore purifiezdesima

gtsidecarte miedéregbées par unehabitudeoun

amour divin fan's nelange.19Cciłoit ceux

qu'on appelloitpenitens) enfin ceux qui ne

fontpas pourune bonnefor uniformes dansleur

conduite, owentierement imis à Dieufeul; o pour

parlercommela poi, ceux quine sontpas entiere

Aknepurifdéesegenwerkmentirréprochables,

Voila quelle eſtoit la pratique de l'an

cienne Eglife. D'oa je forme ce raiſonne

ment. Dansl'ancienne Egliſe l'on excluoit

de la participation à l'Euchariſtic tous ceux
qu'on eneftimoit tantſoit peu indignes.

N'importe qu'ilslà fouhaittaffent ardem

ment, qu'ils s'inftruififfent avec ſoin des ;
veritez de la foi, ou qu'ils fuſſent dans les

gemiffemens & les exercices de la peniten

ce 3 tour cela n'empelehoit point qu'on ne

les fift ſortir de l'affemblée lors qu'on eſtoit

ſur lepoint de celebrer lesfaints myfteres,

&qu'on neles privalt même dela confola

tion de lesvoir. Par confequent l'on eſtoit :

alors infiniment élogné de la pratique de :

noite fiecle , ou apréz'avoir contraint les

gens le piſtolet à la gorge de fouſcrire à une
Religion qu'ils dereitent, on les conduit

encore à l'Autel & on les foree de partici

per aux facremens. Qui ne voit que les y

poufferainfi temerairementeuſt paſſé pour

un ſacrilege & une abomination dans l'an
cienne Egliſe
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M

CH A PIIRE IV.

Les Communions Forcées font condamnées par

l'autorité deSt. Cyprien, u parla diſcipline

qui s'obſervoit de ſon temps. Elles damnent les

peuples àqui on les adminiſtre, les paſteurs

quiles adminiftrent.

Ais en fecond lien , outre ces di

vers ordres de perſonnes que la

diſcipline de l'Egliſe dece temps
là excluoit de l'Euchariſtie , il eſt reinarqua

ble , que lors que quelques-uns de ceux qui

avoient accoutume d'y participer tomboi

ent dans des pechez crians,'on lesen retran

choit aufli fans miſericorde . Il n'y avoit ni

promeſſes , ni menaces , ni larmes , ni re

commandations deMartyrs qui puffent obli

ger les Paſteurs à fe relafcher fur ce ſujet , ni

à donner les myfteres aux indignes. Le 3 .

fiecle nous en fournit un exemple memora

ble. L'Empereur Decius fut un grand Prin

ce ſelon le monde: les Payens lui donnerent

le furnom de Traian à cauſe de ſes vertus ;

maisen même temps ce futun violentenne

mi des Chreſtiens contre leſquels il excita

une perſecution terrible , favoir celle qu'on

conte ordinairement pour la feptiéme. Elle

fut extremement cruelle , ſur toutà Rome

&en Afrique. Elle procura la Couronne du

Martyre à pluſieurs fideles, mais elle en fit

tomber un bien plus grand nombre. L'E

gliſe qui avoit jođi du calme pendant plu

lieurs années , & qui s'eſtoit corrompuepen

dant ce calme, fut priſe au depourvů , &

preſque



COMMUNIONS FORCÉES. 49

>

Item

>

preſque accablée par ce redoutableennemi.
Elle

parut
alors a peu prés comme un Etat

qui ayant laiſſé tomber les fortereſſes, & de

ferter ſes ſoldatspendant une longuepaix ,ne

peut reſiſter auxinoindres efforts de la guer

re. Vn tresgrand nombre de freres ont trahi leur Delapfis.

foi,ditS.Cyprienparlant de cette perſecution le clergé

aux premieres paroles de l'ennemi menaçant : ils de Rome

n'ontpas été renverſes par l'impetuoſité de la peromarque

ſecution ; mais ils ont été éftendus par terre laméme

par unechute volontaire... Pluſieurs n'ontpas
choſe, ep.

attendu à renier qu'ilsfuſent interrogez , ni à al.
31 .

lumer de l'encensqu'ilsfuſſentpris. Beaucoup ont

été vaincus avantle combat , & renverſez avant
Dionys.

Alex.

le choc : Ilsne ſeſontpas méme reſerve cette le- apud Eu

gere conſolation ,de ne paroiſtreavoirſacrifiéque feb. kiſt.
malgre eux . Ils ont couru volontairement à la 1.6. Ć.

place publique, Ils ſeſont avancez vers la mort 41. dec.

prontement de leur bon gré , ont embraſſé

cette occaſion avec autantd'ardeur que s'ils l'euf

fent defiréedepuislongtemps.
Chute ſcandaleuſe qui n'a été que trop

bien imitéeparpluſieurs de nos freres dans

ces dernieres années, mais chute neantmoins

qui ne perdit pas l'Egliſe, & qui n'empeſcha

pas qu'elle ne ſe relevat glorieuſement peu

de tempsaprés. Et certes pour vous le dire

en parlant , ines tres chers freres, ça été là

unedeines principales conſolations dans nos

malheurs. Tant de revoltes arrivécs ces an

nées dernieres, ce prodigieux nombre de

perſonnes à qui la preſence & les violences

des Dragons, quelquefois méme le ſeul voi

ſinage &lesſeules menaces des Dragons, ar
rachoyent des ſignatures contre leurs confci

с

>
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ences, & faiſoient faire des actes d'hypocri

lie & d'idolatrie ; tout cela, dis-je , ine pe

netroit d'une vive douleur , & meparoiſfoit

un horrible ſujet de ſcandale. En effet où elt

celuy à qui l'Egliſe ne ſemblât pas alors com

me perdue &abîmée dans notre France ?

Mais d'autre part confiderant que la méme

choſe lui étoit arrivée dés le troiſiéme ſiecle,

& que l'eclypſe qu'elle ſouffrit alors n'étoit

pasmoinsfunelte que celle de nos jours ; je

me conſolois en Dieu, & ne doutois point que

ceTout-puiſſant qui l'avoit autrefois relevée

fi miraculeuſement, ne la retirat en nos jours

de ces abyſmes & de ces tenebres . Ne fayons

nous pas méme que c'eſt ainſi pour l'ordinai

re , qu'il ſe plaît à faire éclater ſa puiſſance

& fa miſericorde ? Ilabandonne les fideles à

eux mémcs , & auſſi tôt ils fuccombent. Ils

doivent donc reconnoîtrequ'ils ne peuvent

rien ſanslui, & que l'Egliſe ne ſe ſoutient

pas par ſa propre force.Lors que cette Egliſe

elt tombée & commemorte , il la releve &

la reſſuſcite ; il ranime ſes membres languiſ

fans, ou plutôt fecs. Ils doivent donc con

feſſer qu'ils ne ſont tout ce qu'ils ſont, que

par ſa grace. Nous le voyonsaujourd'huipar

experience. LesDragons ont fait leur office,

Ils ont deſolé , ravagé, tué , reduit les fide

les en état de mort.Dieu fait enſuite ſon cu

vre . Il conſole il ranime , il reſſuſcite , il ral

lume le zele en mille & mille endroits. De

mandons lui qu'il continue cette excellente

@uvre & qu'il l'amene bien-tôt à ſon entie
re perfection.

Pour revenir à notre ſujet dont cette re
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flexion nous a un peu écartez,lesChrétiens a

yansſuccombé enligrandnombre ſous la per

fecution de Decius, d'abord que l'orage fut

un peu appaiſé, ils reconnurentla grandeur

deleur faute, & revinrent à l'Egliſe en foule .

Non ſeulement ils demanderent d'être reçus

à faire de nouveau profeſſion duChriftianif

me , ce qui ne ſouffroit point de difficulté:

inais ilsvoulurent de plus , que fans delay &

ſans les faire paſſer par tous ces longs & labo

borieux exercices de la Penitencequi écoi

ent alors en uſage, ont les admit à la partici

pation des ſacremens. Pour cela ils prierent,

ils conjurerent, ils menacerent; en particulier

ils s'adreſſerent aux confeſſeurs & aux Mar

tyrs qui étoientencore alors en priſon , &

leur demanderent des lettres , par leſquelles

ils obligeaflent les Evêques de les recevoir à

la paix de l'Egliſe ſans toutesces formalitez.

Les plus ſages leur refuſerent ces lettres, ou

du moins ils ne leur en donnerent qu'avec

de grandes reſtrictions, en remettant le tout

à la prudence des Evêques . D'autres ou plus

chauds, oumoinsgens de bien , entreprirent

de renverſer l'ordre de l'Egliſe, & de diſpen

ſer touscesApoftats de la penitence.La Let- Epiſt. 16 .

tre du Confefleur Lucien rapportée parmi 21 .

celles de S. Cyprien & pluſieurs paſſages de

ce Pere nous lemarquentevidemment. Les

Apoftats ayans cesLettresfirent grand bruit.

Ils exciterent des ſeditions. . Ilsallerent en Epift. 22

foule trouver lesEvêques. Ils en contrai- 55.

gnirent quelques-uns de les recevoir à la paix

& de leur adininiltrer l'Eucharistie . Mais

tout cela fort injuftenient . Ce n'clt pas

22 .

Cij
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qu'ils deſavoûaſſent leur peché: au contraire

Ibid.epift ils le confeffoient. Ils en demandoient.

10.16.17 le pardon.Pour obtenircepardon ilss'adreſ

foient auxConfeſſeurs & aux Martyrs. Ils

conſentoient méme que les Evêques les en

cenſuraflent, & promettoient fort de ne re

tomber jamais dans une ſemblable faute .

Mais apréscela ils vouloient qu'en conſide

ration des Lettres des Martyrs,on les diſpen

ſár des longueurs de la penitence , & qu'on

les admît fansfaçon à la participation de

l'Euchariſtie. C'étoitlà preciſement leur

pretention

Or que diſent là deffuslesEvêques Apo

ſtoliques , les Evefques éclairez & vigou

reux ; avec tout le Clergébien intentionné?

Qu'oppoſent-ils à cette fiere pretention des

pecheurs qui vouloient regler la diſcipline à

leurfantaiſie ? Ils la foudroient ſans miſeri

corde, & pournepas alleguer maintenant

toutes les raiſons par leſquelles ils la combat

tent, Je me contenterai de remarquer,

qu'ils poſentdeux choſes tres- conſiderables

furnôtre ſujet : premièrement que les Evê

ques ni les autres Pafteursne peuventdonner

la communion aux pecheursindignes, fans

aggraver le crime de ces pecheurs & lesdam

ner : Secondement qu'ils ne la peuvent don

ner non plus, ſans ſe damner&fe perdre eux

mémes. Ils établiſſentpar tout également

ces deux veritez. Et quiconqueaura lù S.
Cyprien avecun peu d'attention , n'endou

tera point.

Dans ſon traitté touchant ceux qui ſont

tombez, il dit que lesPaltcurs qui par une cru
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elle indulgence,accordentla paix & admini

ſtreptl'Euchariftie à cesindignes,a fontà leur a Delapa

egardce que la grefle eft aux grains , un Aſtrede fos.pag.

malignes influences aux Arbres , une pefte quira- 173.

vagetoutaux troupeaux , une violente tempefte

aux Navires. Qu'enagiffant de la ſorte , ils

oftent la conſolation de l'eſperance eternelle, ils
abbatent l'arbre par la racine , ils tuent par des

paroles empoiſonnées , ils briſent le Navire con .

'treles écueils afin qu'il n'arrive point auport. Il

s'eſt elevé , s'écrie- t- il au méme endroit , il

s'eſt elevé un nouveau genrede defaite; 6 comme

fi la tempefie de la perſecution n'avoit pasétéaſſez

cruelle , un mal trompeur une peſte qui flatte,

vous eft venu accablerpar furcroftſousletiltrede

mifericorde. Contre la vigueurde bEvangile,

contre la foidenoftreSeigneur & denoftre Dieu,

par la temeritéde quelquesuns l'on admet à la

communication ( c'eſt à dire à la paix de l'E

gliſe , & confequemment à la communion

qui en étoit inſeparable , comme il pa

roit de inille endroits ) bceuxqui neſetiennent b Epift...

pas aſſez ſur leurs gardes . Inutile o fauſſe paix, 10.26.54

dangereuſe à ceux quila donnent, & qui ne fer .

vira darien à ceux qui la reçoivent......Sans ſe

mettre en peinedu miſerable état ou l'on eft,

ni des menaces de l'Ecriture , l'on fait violen

ice au corps& au fang du Seigneur adjoute-t-il...

Cen'eſtpaslà une paire,mais une guerre. Et

celuilan'eft pasjoint à l'Egliſe , qui eft feparé de

l'Evangile .... C'eſticy unenouvelle perſecutiono

unenouvelle tentation, par laquelle l'ennemiſubtil

attaque encorefourdement ceux quiſont tombez.
Ailleurs écrivant contre ces Preſtres ou

Pafteurs dont il avoit excominuniéquelques

€ iij

nt
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uns , qui admettoient les indignes à la paix

&à la participation desMyiteres,ildit qu'ils
c4. Epift. trompentles peuples : qu'ils ſont du nombre de
28.

ces ſeducteurs dont l'Ecriture fait le portrait

en ces terines: Ceux qui vous diſentheureux vous

induiſent en erreur troublen : le chemin de vos

pieds...... Quepar des flatteries & des complai

Sances pernicieuſes ils empáchent la verité, d'où

ilarrive , que l'eſprit blejjes malade de ceux

qui ontſuccombé a la perſecutionſouffre,ce qu'ex

perimentent ſouventles malades de corps, lors que

rejettans les viandesſalutaires les breuvages
utiles , fuubaittansau contraire les choſes qui

leurparoijjent douces is, qui les réjouiſſent pourle
moment , ' ils ſe cauſent l.imortpar cette intempe

rance cette indocilité . Dansl'epitre 10. qu'il

adreſſe aux Martyrs de aux Confeſſeursgildir:

qu'onpeut en quelque acon pardonner à ceuxqui
font tombezleur empreffement. Caroù efle mort

qui ne ſepreſſât pas de recourer la vie ? Oueſt

celui quinefé hafâtpas de venir àfonfalut?Mais

que c'ejt aux conducteurs à garder le commande .

ment,o á inftruire les precipiteze les ignorans;

depeur que ceux qui doivent ètre les bergers des

brebis, n'en foient les bouchers .. La raiſon de

cela , c'eſt qu'accorder des choſes qui deviennent

enfuite pernicieuſes , eft tromper : & quepar cet

teconduite , l'on ne reieve pas celuiqui efttom

bé , mais en lui faiſant offenfer Dieu , onlepreci

pite dans une plus granderuine Que ſe peut-il

de plus fort que ces paroles de S. Cyprien,

pour prouver que les Paſteurs qui donnent la

communion aux indignes , lesperdent & fe

perdent auſſi eux mémes ? Ils accordent une

faulle paix , dic-il , dangereuſe à ceux qui la

2

>

:
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donnent , & inutile à ceux qui la reçoivent.

Ce n'est pas une paix qu'ils donnent, inais

une guerre qu'ils declarent & une nouvelle

perſecution qu'ils fuſcitent. Ils ſont à l'é.

gard de ces malheureux ce que la grefle eſt

aux grains, le mauvaisair auxarbres, la peſte

aux troupeaux , & la tempefte aux Navires.

Ce ſont de mauvais Medecins qui empoiſon

nent au lieu de guerir. Ce ſont des ſeduc

teurs quitrompent en flatrant. Ce ſont des

bouchers qui egorgent, des loups qui dechi

rent, & non desbergers qui conſervent. Que

veut-on de plus formel, & en méme temps
de plus accablant ?

Le Clergé de Rome deſtitué alors d'Evê

que par le Martyrede Fabien que la perſecu

tion avoit emporté, ce Clergé, disje , à qui

S. Cyprien écrivit ſouvent ſur ce ſujet , &

qui nemanqua pas de lui repondre , eſt dans

les mémes ſentimens. Ils diſent que ces

Prêtres cruellement indulgens qui veulent d Apud

qu'on reçoive les indignes à la paix & à la Cypr.

participation de l'Euchariſtie,demandentpour epift.30 .
eux les veninspernicieux d'une communion preci

pitée...... qu'ils les arment à leur propre perte de

les inftruiſent à leur ruine. Ils ſoutiennentque

ces remedesde communication qu'on ſe hafte trop

de donner neprofiteront point. Que les appli

quer, c'eſt par unefauſe miſericorde adjoufter

de nouvelles playes aux vieilles bleſſures de la chu

de maniere quepour perdre plus certainement

ces malheureux on leurarrache juſqu'à la peniten .

ce : que celui qui en uſe de la forte ,couvre ſeu

lementlaplaye ; mais ne permet pas au temps le

grand Medecin , (uleremede neceſſaire de'fers

te ;

C iiij
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mer la cicatrice. Or, adjoûtent ils , celan'eft

point guerir , mais ſi nous voulons dire la verité,

c'eft tuer . Faites attention à cecy ,Eveſques

Perſecureurs , Preſtres eſclaves, qui pour

obéir à des ordres injuſtes, ſollicitez nosma

lades à prendre votre ſacrement, ou y for

cés ceux qui font ſains. Qu'eſt-ce qu'un

Eccleſiaſtique qui adminiſtre ce ſacrernent

à des gens ou qui le refuſent, ou qui ſont in

dignes de le recevoir ? C'eſt,au jugement de

l'ancien Clergé deRome,de ceclergé quevousnous

repreſentez comme le centre de l'unité,un em

poiſonneur qui leur preſente les venins perni

cieux d'une communion precipitée , un meurtrier

gnitue leurs Ames , & quipour les damnerplus

certainement veut qu'ils commettent en

core,avant que demourir ce facrilege . L'ex

perience nous avoit appritaſſez il y a quel
ques tempsque pluſieurs d'entre vous étoi

ent capables d'empoiſonner lescorps. Lors

qu'en 1672. & dans les années ſuivantes cet

te fureur meutriere ſe répandit dans le Ro

yaume, & qu'on déouvrit tant d'empoi

{onneurs,vousy tinftes vôtre partie. L'on

executa publiquement pluſieurs eccleſiaſti

quesà Paris & aillcurs pource crime horri

ble . Pourquoi faloit-ilqu'en 1686.& 1687.

vous fiffiez voir à toute la terre que vousétes

auſſi tres-capables d'empoiſonner lesames, &

de leur donner le coupde la mort par cemy

Here qui n'avoit été inſtitué que pour leur

procurer la vie ? Qu'elle idée voulez -vous

que nous ayons deformais de votre corps, ou

nous voyonstant de meurriers ſpirituels?Eft

ce là cette hierarchie ſainte & certe egliſe

infaillible qu'on nous vante tant ?
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Mais le Royle veut,medirontpeut-étre icy

quelques unsdecesEccleſiaſtiques queje com

bats;les declarations y ſont expreſſes.Peut-é

tre ne ferions nous pasnousmêmes exemts de

Dragons;fi nous n'obeiſſions pas. Foibles rai

fons,& qui fans doute leur paroîtroient telles

s'ils étoyent animez de l'eſprit des Evêques

d'autrefois. S. Cyprien, le Clergé de Rome,

&les autres bons Paſteursde ce tems là , pou

voient auſſi apprehender pluſieurs choſes,en

refuſant la communion aux indignes. Ils

pouvoient apprehender l'indignation des

Martyrs& desConfeſſeurs, dont on produi

ſoit les Lettres ou lesrecommandations en

faveur des tombez. Sur tout ils pouvoient

craindre la fureur de ces tombez quigne les

menaçoient pas de moins que de la mort.Ce

pendant rien de tout cela ne les ébranle . A

l'égard des Martyrs , ils reſpondent qu'ils ne

peuvent pas faired'autres loix que celles de l'E

vangile... qu'ils nefontMartyrs quepar l'Evan .

gile, o encombattant pour ſaconſervation..que

perſonne n'eſt plusen obligation denerien decér

ner contreľEvangilequeceluiquitravaille àac. d April

querir laqualité deMartyr. - C'eſt ainſi que Cypr.ep.
raiſonne le Clergé de Rome. Ailleurs , à 30.

Dieu ne plaiſe,difent-ils, que l'Egliſe Romaine Epift.3.1.

relafche rien de fa vigueurparune facilitépro

fanesi'ni quelle coupeles nerfs de la ſeveritéenren .

verſantla Majeſtédela foi .....Il n'y a perſonne à

qui il fiéemieux deconſerver la dignitéla vi .

gueur del'Evangileſansy rien changer , qu'à ceux

qui ſelivrent eux mémes aux Bourreaux furieux

pour ètre tourmentez s cela pour la defence de

l'Evangile. Autrement, ils perdroient Aves
C y

>
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22

raifon l'honneurdu Martyre , fi dans l'occaſion

du Martyre mêmeils vouloient étre prevarica.

teurs del'Evangile. S. Cyprien ne marque

pas moins de fermeté. Il dit de ce Confel

e Epijt.
leurLucien qui donnoit la paix à tous les

tombez, e qu'ilétoit d'une foi bouillante Ć

fide qui
d une virtu robuſte, mais peuéclairé ou moins,

dem cali bienfondé dans la lecture du Seigneur ..... Qu'il

dus do ignore le precepte & latoi, puis qu'il commandede

virtute donner la paix o depardonner lespechez au nom

robuftus, de Paul Martyr qui étoitmort un peu aupa
minus ravant. Ce quieſt directement contraire à

domini. l'Ecriture: Qu'il n'a pas conſideré, queles.Mar.

ca le& i- tyrs nefontpas l'Evangile, mais que l'Evangile

one fun-fait lesMartyrs. Et dans ſon traittétouchant

datuscgc ceux qui ſont tombez , les Martyrs.r.ecomman

dent-ils qu'on faſſe quelquechoſe? Si cettechoſe ef

jufte,fi elle eſt permiſe.,ſi elle n'eſt point contre le

Seigneur, ilfaut que le preftre de Dieu lafaſſe. Le
conſentement de celui qui obéit eft aiſé , lors que la

moderation de celui quidemande eftreligieuſe.Les

martyrs recommandent-ilsqu'on farequelque cho

fe ? Mais ſi les choſes qu'ilsrecommandentne ſont

point écrites en la loide Dieu, il faut que nous :
ſachions auparavant que Dieu leur a accordé ce

qu'ils demandent ; alors nous ferons ce qu'ils

ordonnent. La raiſon de cela, comme l'en

feigne S. Cyprien auméme endreit, c'eſt que

Dieu refuſé quelquefoisauxplus gens de bíen

ce qu'ils lui demandent. Il ne voulut point,

par exemple,écoûterMoyſe,lors qu'ilinter

cedoit pour les Ifraëlites. Il défendà Jere

mie de prier pource mémepeuple . Il decla

re dans Ezechiel que quand Noe, Daniel &

Job ces trois grands ſaints, ſe tiendroient de

vant lui , ils ne delivreroient ni fils ni filles,

02



COMMUNIONS FORCE’ES. 59

,

>

mais ſe fauveroient ſeulement eux mémes.

Quepar conſequent on n'eſt pas aſſuré que les

gracesque les Martyrs damandent à Dieu

pour les tombez , leur ſoient accordées .

Ainſi donc , adjoute-t-il , les Martyrs quiſont

faitstels rar l'Evangile,ne peuvent rien faire con

tre cet Evangile qui ne peut-êtredeftruit. Voila

comme alors on mettoit l'Evangile infini

ment au deſſus de tout , & comme on le pre

noit pour unique regle.Voilacomme on eſti

moit qu'on nedevoitavoir égard aux parc .

les , aux intentions, aux ſentimens des Mar

tyrs , qu'autant qu'ils étoyent conformes à

l'Eſcriture : & comme on ſoûtenoit méme

ſansfaçon qu'on les devoit rejetter ; d'abord

qu'ils s'ellognoient tant ſoit peu de cette re

gle ſacréc .

Mais fi les ſollicitations des Martyrs

& des Confeſſeurs n'ont point fait d'im

preilion fur l'eſprit de ces ſaints Evêques.

d'autrefois, peut-être que la fureur des tom

bez qui ne les menaçoient pas de moins

que de la mort , les a ébranlez & engagez à
trahir leur devoir & leur conſcience ? Ecou

tonsdonc comment & de quel air ils repouſ

ſent ces menaces. Saint Cyprien témoigne

d'abord une grande douceur pour tout le

monde. * L'Egliſe, dit-il , n'eſt icy fermée à * Epift.

perſonne ; nôtrepatience , nôtre facilité , rôtre 55 .

humanité eft prejte à tous ceux qui viennent. Je

ſouhaitte quetous entrent dansl'Egliſe. Je foula

haite que tousnos compagnons d'armes ſeretrou.

vent dans le Camp de Chrift , &dans la maiſon

deDieu nótre Pere. Je pardonne tout. Je dif
fimule bien des choſesparla forte envie de raka

.

Cvj
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ſembler tous lesfreres. Je n'examine pas avec

toute la rigueur que demanderoit la Religion , les

choſes mêmes quifontcommiſes contre Dicu. Peu

s'enfaut que je ne pechemoi-même en pardonnant

trop de fautes . } 'embraſſe d'une promteGen
tiere dile tion ceux qui reviennent avec la repen

tance , qui par une ſatisfaction humble o fim .

ple confeſſent leur peché. Voiez-vouscomme

les entrailles de fa charité ſont ouvertes à

tout le monde , mais au monde repentant ?

Voiez -vousla tendreffe & la condeſcendan

ce qu'ilmarque pour tous les pecheurs , mais

pour les pecheurs humbles & contrits ? Car

pour les autres, il leur tientun langage fort

different. Que s'il y en a quelques uns, adjoû

re-t'il, qui penſent rentrer dans l'Egliſe , non

par prieres, mais par menaces ; ou qui eftiment

s'enpouvoir ouvrir la portenon par des lamenta .

tions &des fatisfa tions, man pardes terreurs ;

qu'ils tiennent pour certain que l'Egliſe du Sei.

gneur demeure fermée à deteles gens , que les

Camps forts “ invincibles de Chrift, ne cedent

pointa'x menaces. Mais comment cela ? Ces

Chrétiens emportez ne pouvoient-ils pas
contraindre les Prêtres de leur temps de leur

adminiſtrer la Communionà eux qui laſou

haittoient ardemment ; puis qu'on oblige

bien ceux d'aujonrd'hui de la donner à des

gens qui n'en veulent point ? Non , dit Saint

Cyprien , Carle PrêtredeDieu qui retient l'E

vangile e garde les Commandemens de Chrift,

peut être tué, mais ilnepeut pas êtrevaincu .....
s'ils demandent la paix , continuë-t'il, qu'ils

mettent les armes bas : s'ils ſontprêts à ſatisfaire

l'Egliſe, pourquoi menacent ils ? ou s'ils con
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tinuent à menacer , qu'ilsſçachent que les Pre
tres de Dieu ne les craignent point. .... Quant

à nous il ne nous importe en rien , oupar qui ,ou

quand nous ſoions tuez; puiſque de quelque ma

niere que la choſe arrive, nous recevrons duSei.

gneur la recompenſe de nôtre mort de notre

Jang.

Je prie nos Perſecuteurs , & ſur tour ceux

d'entr'eux qui ſont Ecclefiaftiques, de faire

attention à cecy pour quelques momens,

Le Prêtre de Dieu , diſoit autrefois le Saint

& fçavant Evêque de Carthage ; le Prêm.

tre deDieu qui retient l'Evangile , & garde

les Commandemens de Chrilt , peut être

tué ,mais il ne peut pas être vaincu. Plutôt

quededonner la Communion aux indignes,

il ſouffrira qu'on répande tout ſon ſang . Les

menaces des mechans ne l'ébranlent point.

Il lui eſt indifferent , quedes Payensdecla

rez , oude mauvais Chrêtiens l'affaffinent.

Il s'expoſera plûtôt à touteleur fureur, que

de donnerles choſes Saintes aux chiens. On

peut le cuer , mais on neſçauroit le vaincre.

Ou eſt celui du Clergé Perſecuteur qui ait

marqué un pareil courage ? Ou eſt celui

d'entr'eux qui lors qu'il aété queſtion,ou de

folliciter nospauvres malades à recevoir le

Sacrement, ou de l'offrir à ceux qui ſe por

portent bien , ait pris le parti de perdre la

vie, plutôt que de prophaner cemyftere ?

Par conſequentne monftrent-ils pas par leur

conduite , qu'ils ſont infiniment élognez

d'être du nombre de ces Prêtres de Dieu

qui retiennent l'Evangile , & gardent les

Commandemensde Chriſt ?

>

>
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Le Clergé de Romene marque pas moins

evidemment, que c'eſt non aux menaces :
mais ſeulement aux prieres & a la repentan

ce des pecheurs qu'on doit donner la ſainte

* Apud Comıniunion. Qu'ils po: fent les portes, di
Cypr.e. fent-ils, mais qu'ils neles briſent pas. Qu'ils .

pift.31. viennent au ſeuilde l'Egliſe, mais qu'ils ne Jau

tentpas par deſlus. Qu'ils couchent aux portes
des Camps celeſtes ; mais armez de modeſtie , par

laquelle ils reconnoiſſent qu'ils ont été deſerteurs,

lu'ils reprennent la trompette deleurs prieres,

maisnon pour ſonner la charge. Qu'ils s'arment

des traits de la modeſtie , & reprennent le bou

clier de la foi qu'ils avoient abandonné. en niant

par la crainte dela mort , mais pour combattre

contre le Diable ,non contrel'Egliſe..... qu'ils

envoient leurs larmes comme autant d' Ambaſſa

deurspour témoigner leur douleur. Que. Les

miſſemens pouſſezdufond de leur poitrine, faf

ſent pour eux l'office d'Advocats . C'eſt à ceux

qui ſont diſpoſez de cette maniere , & non

à d'autres , que les Prêtres & les Diacres de

Romeconfententqu'on accorde la paix de

l'Egliſe , & conſequemment la Commu

nion . Sil'on n'eſtpas dans cetétat, ils veu

lent qu'on ſe garde bien d'approcher de la

# Ibid . Tablé ſacrée . Car , adjoûtent-ils, comme

Dieu eſt miſericordieux , il eſt auſi un exa&teur

diligent deſespreceptes : &comme il appelle au

feſtin , ilfait auſſijetterpieds& mains liées hors

del'aſſemblée des Saints, celui quin'a pointla
xobe de noces . Il a preparé le ciel , mais il a

auſi preparé l'enfer. Il a preparé des lieux de

raffraichiſſement , mais il' a auſſi preparédes

fupplices eternels. Il a preparé une lumiere ing

?

>
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arceſſible, mais il a auſi preparé la vaſte olies

ternelle obſcurité d'unenuit perpetuelle. Tout

cela ne prouve-t'il pas evidemment, pre

mierement que les Prêtres ou les Paſteurs,

ne peuvent donner l’Euchariſtie aux pe

cheurs qu'ils en connoiſſent indignes, bien

moins encore à ceux qu'ils ſçavent fort bien
તે

n'en vouloir point, fans les expoſer à toute

la colere de Dieu , & les precipiter dans les

enfers ? Secondement qu'ils ne le peuvent

faire non plus , ſans ſe damner& le perdre

eux-mêmes.

CHAPITRE V.

Les communions forcées ſont condamnées par

Les autres Peres de l'Egliſe..

D

Urefte , pour faire voir que ces fen

timensque nous venonsde marquer,

ne font point particuliers à Saint

Cyprien & au Clergé de Rome, écoûtons

encore pendant quelques momensce que

quelques autres des plus Illuſtres Docteurs
de l'Ancienne Eglife diſent ſur ce ſujet.

Saint Bafile à la fin de ſes Canons peniten

tiaux , témoigne que ce que les Evêques u

ſent d'une fi grande feverité contre lespe

cheurs en les retranchant de l’Euchariſtie

pour pluſieurs années,c'eſt pourneſe point * Epift.
perdre avec eux , afin que redoutans le pe- Can. 3.

ſant jugement, o ajans toûjours devant les Can . 8s.
yeux le terrible jour de la retribution divine, ils Concil.

neperiſſentpoint avec les pechez d'autrui. Ces tom.2.

paroles ne prouvent- elles pas evidemment p.1757.
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lesdeux choſesque nous avons poſées , ſça

voir que les Evêques ou les Prêtres qui don

nent l'Euchariſtie aux indignes, les damnent

& ſe damnent auſſi ?

Saint Ambroiſe foûtient que ceux quiveu

lent communieravec trop de precipitation
• Lib.2 . en étans encore indignes, * ne defirent pas

de pænit tant d'être déliez , comme ils defirent de lier le

c. 9 . Prêtre. Il y en a , dit - il , qui demandent à faire

penitence : mais en ſorte qu'ils veulent qu'on les

reçoive auffi- tót à la Communion : ( qu'eût -ce

été fi ces gensau lieu de demanderavec ar

deur la Communion , l'euffent refuſée , &

y euffent marqué une forte repugnance ? )

Ceux là ne defirentpas tant d'eftre deſ liéscomme

ilsdefirent de lier le Preſtre. Carfans dechar

ger leur conſcience, ils nefontque charger la fien .

ne. Il eſt commandé, ne donnez point les choſes

faintes aux chiens , o nejettez point vos perles

devant les pourceaux. Dansun autre endroit

où il combat la dureté des Novatiens quiex

cluoient pour toûjours dela paix de l'Egliſe

& de la participation à l'Euchariſtie , les

Chrétiens qui depuis leur Bateſme étoient

tombezdansquelques pechez crians, il mar

que ainſi les diſpoſitions qui ſe doivent trou

yer dans les pecheurs à qui lesPrêtres peu

m Lib . 1 .
vent donner la communion , ſans ſe lier eux

depoenit.
mémes& charger leur conſcience: » Jeveux

dit - il , quele coupable eſpere le pardon de sespe

chez , qu'illedemande avec gemiffemens, qu'il le

demande avec lespleurs de tout le peuple : qu'il

fupplie quemiſericorde lui ſoit faite ;oquand on

aura differé deux ou troisfoisde le remettre dans

La communion de l'Egliſe dans l'uſage des S4,

)

f . 16 .

1
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cremens, qu'il croye que cela procededece qu'il a

prié trop oiblement,qu'il redoublefes pleurs;qu'il

ſerende pius digne de pitié ;&puis qu'il revienne,

qu'ilembraſſelespieds des fidelis,qu'illesbaiſiqu'il

Les arroſe de ſes larmes o qu'il ne les quite point,

afin que leSeigneurIeſus diſede lui,beaucoup depe

cheztui font remis,parce qu'il a aime beaucoup.i'ay

connu quelques perſonnes, qui dans leur penitence

Je ſontfait commedesfillorsſur le viſage à force

de pleurer , qui ont creuſe leurs jouespar le cours

deleurslarmes continuelles, quiſe ſontprofiernés

en terre pour eftre joulez aux piedsde tous , qui

jeunoient perpetuellement , que lejeune avoit

renduës fipafles o fi defigurées,qu'ellesportoient

dansun corpsvivant l'imagedela mort méme:

Voila lespecheurs à quiS. Ambroiſe veut

que les Preitres puiffent legitimement don

ner la communion ,& dont iba dit dans les

paroles immediatement precedentes que

quand on les voit dans cet état on doit les re .

cevoirà la paix del'Egliſe à laparticipation de

l'Euchariftie. Mais fi pour étrereçuà cette

participation de l'Euchariſtie , il veut qu'on

la recherche avec tant d'empreſſement ; en

conſcience auroit il conſenti qu'on y eut

pouflé ceux qui la refuſent & l'abominent?

S. Chryſoſtome en cent & cent endroits

de fes homelieseflogne de la table facrée tous

ceuxqui ne ſontpasdans d'aſſez bonnes dif

poſitions. Il veut qu'on n'en approchequ'a

vec une conſcience fincere, un cout pur &

une vie irreprochable. Il declare que lefa

crement eſt du poiſon pour les indignes : &

que ceux qui le reçoiventdans une ame fouil

Lće feront punis aulli ſeverement que les
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bourreaux de notre Sauveur. J'avoue que

dans tous ces lieux là ila principalement en

vùe ceux d'entre les Chrétiens de ſon temps

qui croupiſſoient dans leurs habitudes crimi

nelles , & qui bien qu'ils fuffent Orthodo

xes & fiſſent profeſſion de la verité , n'en é

toient pas pour cela moins vicieux. Car alors

il n'y avoitque ce genre d'indignes qui ſou

haitaffent de participer à l'Euchariſtie. Les

infideles ni les heretiques ne le demandoient

point. Et l'Egliſe de ſoncôté nc ſongeoit
nullement à lesy contraindre; Mais ſi elle

en avoit eu la moindre penſée , qui doute que

S. Chryfoftome ne lui en eut fait voit l'in

juſtice , & n'eût crié contre cet attentat

comme contre un épouvantable facrilege ?

Car enfin il exclut abſolument tous les indi

gnes , tous ceux qui n'ont pas une conſcien

ce pure & un caur net. Or qui ne ſçait que

tous les infideles & les heretiques n'ontni

l'un ni l'autre ?Qui ne ſçait que c'eſt par la foi

que nos cours ſont nettoyez & que fanscet

te foi nos conſciences demeurent toujours
V. 9 . ſouillées ? S.Pierrel'enſeigne expreſſement

au 15. des Actes: Dieu, di-il parlantdes Gen

tils , a purifié leurs cours par la foi. Voila la

ſource de la pureté de nos coeurs , ſavoir la

foi. Sans ellenous demeurons toûjoursſouil

lez par ce que nous demeurons toûjours

pleins d'erreurs & que ces erreursqui ſont les

Touillures de l'eſprit, tirent toûjours necef

ſairement aprez elles celles du cøur. De
mémel’Apòtre des Gentils poſantpour ma

Rom.14. xime, que tout ce qui eſt fait ſans foi eft peché;

n'enſeigne -t- il pas conſequemment que fansV. 23 .
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la foion ne peut jamais étre pur & net? Que

bien loin de cela on eſt toujours fouillé de

peché ; puiſque tout ce qu'on fait eſt criini

nel & mauvais ? Sans la joi , dit-il , encore

ailleurs , a il est impollible de plaire à Dieu.Par a Heb .

conſequent tous ceux qui n'ont pas la foi, ou 11. 6 .

qui nefont pas fains en la foi, font entiere

ment indignes d'approcher de Dieu & de ſes

Myſteres, puiſqu'il eſt impoſſible qu'il lui
plaiſent . Tous ceux quine ſont pas fains en

la foi, fontſouillésou d'infidelité,ou d'ido

latrie,ou d hereſie : toutes choſes qui paſſent

devant Dieu pour degrandes taches , & qui
font en effet les veritables noirceurs de l'a

me. Et d'ailleurs il eſt impoſible que ces

premieres noirceurs n'en attirent pasde fe

condes aprez elles : Je veux dire qu'il eſt

impoſible que les erreurs ne faffent pastom

ber ſouventdansle vice . Carbien qu'il y ait
des heretiques dont la conduite eſt beaucoup

plus reglée que celle de pluſieurs Orthodo

xes , ils ne laiſſent pas neantinoins d'étre

coupables de divers defauts , & méme de

defauts trés conſiderables, leſquels peuvent

paſſer pour des pechez crians. Quand il n'y

auroit que l'orgueil qui les empeſche d'ac

quieſcer aux veritez revelées de Dieu , ce le

roit toujours un tres grand defaut, un peché

criant, & une veritable impureté. Leur

cæur n'eſt point purifié par la foi, ſelon l'A

pôtre. Etainſi de cette ſource empoiſon

née , il eſt impoflible qu'il ne coule pas
ſouvent des ruiſſeaux tres infects & tres cor

rompus.

Ilfaut donc tenir pour conſtant queles in

و
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3. ad

>
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fideles, lesheretiques, & en general tous

ceux qui errent enla foi, n'ontpoint la con

ſcience pure nile coeur fanctifié. Voyons ſi

ſur ce pied là S. Chryſostome ne les exclut

pas de l'Euchariſtie .' Dans ſa troiſieme ho

b Tom -5,
melie ſur les Epheſiens, parlant des diver

in Nov? ' ſes diſpoſitionsdes Communians , 6 j'en voi

eft homil.beaucoup, dit-il , qui participent au Corps de

Chriſt temérairement ſans penſer à ce qu'ils

Ephes. font,pluftoftpar coûtume que par raiſon . Si le

temps du Cariſmearrive,dequelque maniere qu'on
fóſt diſpoſé on participe au Sacrement, De

méme aujour de l'Epiphanie. Cependantletemps

d'en approcher n'eſt pas l'Epiphanie, ý le Ca.

reſme ne nous rend pas dignesd'avoir part à ces

myfteres, mais la ſincerité o la pureté de l'ame.

Ävec elle approchez -vous- en toujours. Sans elle

ne vous en approchez jamais. Enconſcience

celui qui parle ainli, & qui chaſſe dela table

fácrée ceux d'entre les Chrétiens Orthodo

xes qui ne ſont pas
affez purs

dans leurs

moeurs, en auroitil laiſſéapprocher les infi

deles oules herctiques ? Etd'ailleurs cespa

rolesde S. Chryfoftome,avec la ſinceritéa la

pureté de l'ame approchez vous toujours des my

Aeres: Jans elles ne vous en approchezjamais; ne

fuppoſent elles pas neceffairement qu'il fera

libre à ceux quineſe ſentiront pas dans ces

·faintes difpofitions,de s'elogner des myſte

res , & qu'on n'y forcera perſonne?

d Homil... Dans un autre endroit parlant des diffe

rentes manieres de cominunier , ou ſouvent,

epift. ad.ou rarement ; à Il y en a beaucoup, dit-il, qui

heb. 1.6. ne participent à ceſacrifice qu’une fois en toute

in n.t. l'année. D'autresyparticipent deuxfois,d'autres

17. in

>
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plus ſouvent. Ainſi mon diſcours s adreſſe à

tous, non ſeulementà ceux qui ſont icy preſens,

mais auffi à ceux qui demeurent dans le déſert.

Carceux cy ne participent au ſucrement qu'u

ne fois en une année o ſouvent une fois
mn deux ans. Voila les differentes prati

ques des Chrétiensde ce temps là. Sur quoi

S. Chryſoſtomeadjoûte , Quoi donc ? Leſquels

effimerons-nous d'avantage, ou ceux quine com .

munient qu'unefois, ou ceux qui communientſou

- vent, ouceux qui necommunientquerarement!

Nous n'eftimcrons ni ceux ci , ni ceux là : mais

ceux quicommunientavec une conſciencepureun

ceurnet , Omevie irreprochable. Que ceux qui

nefontpas tels , ne s'en approchent pas méme

une fois. Pourquoi? Parce qu'ilsy,prennent

Leur jugement, G leur condamnation , Gleur

peine,ý leur ſupplice. Et ne vous en eſtonnez

pas. Carcomme l'aliment qui de la naturea la

vertude nourriz,étant mangépar un hommeplein

de mauvaiſes viandesod'humeurs corrompuës,

gafte toutv devient l'occafon d'une maladie : il

mejde méme de ces redoutables myfteres. N'eſt

ce pas ce que leClergédeRomediſoit cy -des

ſus, que donner la Communion aux'indi

gnes,étoit les tuer , leur prelenter les venins

d'une Communion precipitée ? Oucomme

parloit S. Cyprien , faire à leur égardl'of

fice de mauvaisMedecins& de Charlatans,

qui couvrent la playe , au lieu de la guerir ?

Ailleurs le méine S. Chryſoitomene fait

point difficulté d'affurer que ceux quireçoi-d Homil.

vent le Corps de Jeſus Chriſt indignement, 45 in loc

ſeront punis auſſi ſevereinent que ſes bour

reaux. « Si ceux , dit-il , quiſowillent la pour in n. t.

pre Roiale ſont punis auſſi bien que ceux qui la

an tim. 2
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fi quelqu'un eſt aſſez ignorant ou aſſez impudent

pour s'approcher de la Table, empeſchez -le ſans

rien craindre. CraignezDieu , nonles bom.

mes . Si vous craignez les hommes , ils ſe moque

ront de vous. MaisSi vous craignez Dieu , vous

forez venerable aux hommes méme. Due ſi vous

n'efiespas aſſez hardi , venez à moi quinepermet

trai jamaisqu'on commette de tellesinfolences.Je

perdrai plujtoft la vie que de livrer indignement

* Il ya le * Sang du Seigneur : c je ſouffrirai pluſtof

dans les qu’onreſpande monſangque de donner ceſangtres

verſions Jacré àcelui qui n'en ex pasdigne.
le corps Voila le Caracterede cePreſtre qui retiens

l'Evangile , dont parloitcy deſlus S.Cyprien .

Il peut étre tué, mais il ne peut érre vaincu ,

Il perdra plutôt la vie que de donner le corps

de nôtre Sauveur aux indignes . Que nos

freres ſontmalheureuxdece queceuxqui ſe

diſentPrêtres aujourd'hui , ont ſi fortdege

neré de la vertu de ces Anciens ? Qu'ils font

malheureux dece qu'il ne ſetrouve plus

maintenant de Cypriens ni deChryfoftomes!

Que diroient,je vous prie , ces lumieres de

l'ancienne Egliſe, ſi revenans àcette heure

au monde , ils voioient les Prelats occupez ,

non à refuſer au peril de leur vie le ſacre

ment à ceux qu'ils en doivent croire tres in

dignes & qui le fuient, mais à les contrain

dre de le prendre ſous peine de la mort , &

méme de peines pires que la mort , comme

font les Galéres & les autres portéespar la

declaration que nous examinons ? Viendrai

je à vol15 avecla verge , ou avec -l'eſprit de

douceur, à dit M. de Meaux dans ſa LettrePa

ſtorale aux pretendus nouveaux convertis
de

>
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de ſon Dioceſe , pour les engager à la Com

munion de Paſque. Où eſtcelui qui ne com

prenne pas aiſément qu'elle eſt certe verge

dont ilmenace;& qui puiſſedouter que ſem

blable à celle des Magiciensdel'Egypte, elle

ne ſe convertiffe d'abord qu'il le voudra , en

Dragons ? Et il ne faut point alleguer icy la

volonté du Roy , ni les ordres despuiſſances

ſuperieures. Car commeS. Cyprien nous a

téinoigné cy deffus qu'il n'apprehendoit
point la fureur destombez , bien qu'ils ne le

menaçaſſent pas demoinsque de lamort : S.

Chryfoftomede même nous declare mainte

nant qu'il ne craintni le Generaux d'Armée,

ni les Conſuls , nil’Empereur méme. Que

plutôt quede prophanerle corps & le ſangde
nôtre Sauveur,ilriſquera tour.Et il veut que
fesPrêtres & fesDiacres entrent dans lesmé

mesſentimens. C'étoit animé de cetteſainte

vigueur qucdans un autre homelie il pronon

çoit ces courageuſes & excellentes paroles, n lbid .'

que nul des puiffans ou des riches de ce monde homil.17-

ne s'enfte ici contremoi, o n'éleve ſon orgueilleux in Matth .

fourcil. Car tous cesavantages mondainsnepas- ad finem .

ſent dans mon eſprit que pour unefable 9 , une om

breo un fonge. Eneffet iln'y a aucun de ceux

qu'on eftimeriches, quimepuiſſe ſervir d'Advo .

cat lors queje feraiaccuſé devant Dieuce qu'il me

reprochera comme ungrand crime de n'avoirpas

difendu ſaloi avec toute forte d'ardeur.de.con

Kance. En quoi il ne ſe propoſoit qued'imi

ter les faintsApôtres, leſquels, comme ille

dit ailleurs, iontété les Docteurs de toute la o Ibid .

terre , ma s. des Docteursſeveres redoutables.

Et cequi doit exciter noftre admiration , c'eft que

D

*

+
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ce n'a pas été en flattant ni en ayant une laſche

complaiſance, mais en bruſlant & piquantcomme

te fel, qu'ils ſe fontfait defirer par tout le monde,

Si les Ecclefiaſtiquesde la Communion Ro

maine avoyent revêru cet eſprit , on ne ver

roit pas tantde lacrileges , & nous ne nous

trouverions pas reduits à les exhorter de ref

pecter leurs propres Myſteres: Mais l'igno

rance, l'amour du monde, & l'envie dedo

miner , ont tout gaſté parmi eux . Ils font
fonner fort haut la tradition , & crient in

ceffamment, les Peres , les Peres : Er neant

moins n'eſt-ilpas evidentqu'ils s'en élognent

de la façon du inonde la plus ſcandaleuſe

dans ce point eſſentiel & capital

Feperdraipluftoftla vieque de livrer indigne

mentle corps du Seignear , diſoit autrefois"

S. Chryfoftome; 7efouffriraipluftoft qu’onre

pande mon ſang que de preſenter ceſang tresſacré

acelui quin'eſt pas en état de le recevoir. Où

font les Evêques ou les Curez qui tiennent

ce vigoureux langage & qui marquent

la méme jalouſie pour ce venerable fa

crement ? Je ne citerai pas un plusgrand

nombrede paſſages ſurceſujet, bien que ce

la fut fort aiſé ; puiſque tous les Peres ſontà

cet égard danslesméines ſentimens, & que

fi jamais la tradition a été uniforme ſur quel

quematiere, c'eſt ſans doute ſur celle- cy . Je

vous prie ſeulement, mes chers Freres, d'en

tirer avec moi ce raiſonnement. Dans l'An

cienne Egliſe l'on faiſoit ſortir de l'aſſem

blée tous ceux qu'on n'eftimoit pas en allez
bon pour communier, les Catechume.

nes , lesEnergumenes , les Penitens, tous

ceux en general qu'on ne croyoit pas encore

,
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aſſez fermes dans la profeſſion de la verité,

ou dans la pratique dela vertu. On ne leur

permettoitpasmeme la vûe des Myfteres.

Danscetteinéme Egliſe , non ſeulement on

ne donnoit pas la communion à ceux qui y

marquoient la moindre repugnance , mais on

la refuſoit abſolument à ceux qui la deman

doient avec ardeur , lors qu'on lesen croyoit

indignes , quelquesrecommandations qu'ils

euffentdesMartyrs,quelques menaces qu'ils

intentaffent , quelques proteſtations qu'ils

fiffent de vivre à l'aveniren bons Chrétiens.

Alors les Evefques &les Prêtres qui crioient

dansle ſervice que les choſes ſaintes eftoyent

pour lesſaints , marquoientdans la pratique la

mémejalouſie pour ces choſes ſaintes. Ils

diſoient hautement qu'ils perdroyent plûtôt

la vie que de les prophaner, Qu'on les pou

voit tuer,mais qu'on ne lespouvoit pas vain
cre . Ils exhortoyent ſogneuſement les par

ticuliers à ſe garder biend'approcher de la

ſainte Table , pour peu qu'ils ne ſe ſentiſſent

pas dans d'affez bonnes diſpoſitions. Par

conſequent ils étoyent alors infiniment élo

gnez d'y forcer perſonne. Par conſequent

on neſavoit alors ce que c'étoitque d'Arrêts

dePrincesqui condamnaſſent les gens à com

munier ſous peine des Galeres, ou d'autres

fupplicesſemblables. Par conſequent quand

il y auroit eu de tels Arrêts, & des Dragons

auffi furieux que ceux de nosjours , les Evel

ques & les Preſtres d'alors s'en ſeroientmo

quez , ils ſe ſeroientexpoſez à toutesſortes

de perils plûtôt qued'y déferer, & auroient

regardé la pratique contraire comme une là

9

D ij



76 L'IMP IET E DES

cheté infamante , comme une abomination

& un facrilege.

>

M

CHAPITRE VI.

Les Communions forcéesſont contraires àla rdi.

Son naturelle. Combien la maxime qui ne ſe

foucie pointde damner leshommes, en leur fai

ſant prophanerle Sacrement , & abuſer dela
profeſſion de la Religion , parce qu'auji -bien

fans cela ils ne laiſſeroientpas d'effre damneza

eft Antichretienne.

Ais paffons outre . Je dis en 3.lieu

queces Communions forcées font

contraires à la raiſon naturelle. Car

enfin l’Euchariſtie n'eſt pas un remede qui o

pere comme de la Calleou de la Manne. Il

ya long temps qu'Origene expliquant ces

dMatth.parolesdeJeſus Chriſt , i ce n'ejt point ce qui

*15 . 15. entreen la bouche qui ſoüillel'homme,mais ce qui
e Com - fort de la bouche, c'eſt cela qui ſoüille l'homme,éa

mentar. dit qu'ily a de l'utilité dans le pain du Seigneur,

in Matth quand onle prend avecun eſprit pur la une con

tom . 1. ſciencenette. Mais quequand nous ne mangeons

pag.254 ..point de ce pain qui eſt conſacré par la parole de

edit hue- Dieuepar la priere, nous ne ſommes pas pour

tii. cela privez d'aucun bien , ſi tant eft que nous ne

faſſions ſimplement que nous en abſtenir de méme

que nous n'en tirons aucun avantage, quand nous

ne faiſons ſimplement que le manger . Parce que ce

quifaitquedans cette occafion nousſommesprivez

de quelque bien ,c'eft noftre malicenospechez :6

ce qui fait que nous en retirons quelqueavantages

c'eft noftre juſtice nos bonnes a &tions.En effet
s'il ſuffifoit de recevoirl’Euchariſtie dansnos

eſtomachs pour devenir faints , & entrer en

>
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fuite dans le Paradis ; comme il ſuffit

qu'un malade avale de la Caſſe ou de la Man

ne pour étre purgé ; j'avoue qu'il y auroit ex

treinement de la charité à violenter les gens.

Mais puiſqu'il n'y a rien de plus faux que cer

te penſée ; puis qu'au contraire , de l'aveu de

tout le inonde , l'Euchariſtie n'eft falutaire

qu'à ceux qui la reçoivent avec de faintes

diſpoſitions,qu'y a -t-il deplusabfurdequede

la faire prendre à ceux qui l'abhorrent Bien

loin de procurer leur ſalur, n'eſt-ce pas aflu

rer leur perte & les damner d'une maniere

plus immanquable : le S. Apôtre ayant pro

noncé,e que quiconquemangedecepain, o boite Com
.

du Calicedu Seigneurindignement mange boitrinth.,
fonjugement,qu'il ne diſcernepointlecorpsdu chap.11 .

Seigneur , qu'ilſe rend coupable de cecorps de

ceſang? Je ne ſçai'comment les lâches Pa

feursne fremiffent point à l'oüye de ces pa

roles.

Amon advis ,l'on ne peut oppoſer à ce rai

fonnement qu'un prodige d'inhumanité &

d'impieté dont on nousa battu pluſieurs fois

les oreilles en France,à l'occaſion de ces con

verſions ou forcées ou intereſſées, dont nous

avons été les ſpectateurs. Il eſt vrai , diſoit -on ,

ceux qui changent de Religion par des mo

tifs humains fe damnent,& ilen eſt de méme

de ceux qui communient pour ſe delivrer des

Dragons, ou pour nepointaller aux Galeres.

Maisquand ils perfifteroient dans leur pre

miereReligion,ou qu'ils ne communieroient

point , ils ſe damneroient égalemenr. Ainſi

damné pour damné, c'eſtla méme choſe. Il

importe peu de qu'elle maniere ils ſe per

Diij
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denr. Le principal eſt que le Roy ſoit obei.
Penſée cruelle ! Penſée diabolique ! Je

doute que jamais les Payens ayent été capa

bles d'une ſemblable fureur. Car premiere

Rom. 14. ment,qui és-tu toiqui juges le ſerviteur d'autrui,
v . 4. dit S. Paul ? Malheureux qui decidez ſi har

diment de la damnation des autres , ne ferez

vous jamais de reflexion ſur ces paroles du

Matth .

ſouverain juge qui vous foudroyene: s neju
7.0.1.2 .

gés point afin que vous ne ſoyezpointjugez : car

de tel jugement que vous jugerez , vous ſerez ju

gez : 6 de telle meſure que vous meſurerez , on

vous meſurera reciproquement ? Pour moirien

ne me fait plus de pitié & moins de peur, que:

ces jugemens temeraires denosperſecuteurs.

Au contrairej'eſtime qu'eſtre condamnépar

des perſonnesſi iniques & fi impies, eſt un

prejugé preſqu'infaillible de notre abſolu

tion devant Dieu. Que ceux là vous con

dannent ſans miſericorde & ſeviſſent contre

vous; diſoit autrefois S.Auguſtin aux Mani

* Contra chéens , u que ceux la ſéviſſent contre vous

epift.fun- qui ne ſavent pas combien ona de peine à
dam .

irouver la verité, o combien il eſt difficile d'évi

ter les erreurs . Que ceuxlà s'emportent contre

vous qui ne ſaventpas combien il eſt rare depi.р

meuxdeſurmonter par la tranquilité d'une ame

pieuſe les imaginationsdela chair. Que ceux là

s'emportent contre vous qui ne ſaventpas combien

il eſt difficile de guerir l'ail de l'homme interieur,

demaniere qu'il puiſſe regarder ſon ſoleil : non

celui qui aun corps Celeſtelequel vous fervez ,
qui refplendit auxyeux charnels deshommes erg

des belles: mais celui dont il eſt écritpar le Pro

phete, leſoleildejuſtice m'ef levé : & dont il eſt

dit dans l'Evangile c'eſtoitla lumiere veritable

d
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que éclaire tout homme venant en ce monde. One

ceux là s'emportent contrevous qui neſavent pas

combien ilfautdeſoûpirser de gemiſſemens pour

connoiſtre Dieu , bien que d'unemaniere impar.

faite. Voila commeS. Auguſtin defiroit au

trefois qu'on menageaft les Manichéens,

c'eſt-à-dire , des heretiques qui n'eftoyent

preſque pasChrétiens, & dont tous lesdog

mes particuliers étoyent autant d'impierez

& d'extravagances. Il auroit été bienfaché

qu'onles eûtpouſſésavec cette hauteurqu'on

nousmarque aujourd'hui. Il leur dit dans les

parolesqui pregedent immediatementcelles

que nous venons de citer, qu'il ſepropoſe de

leurmontrer la verité, Nonen diſputantavec

aigreur ou en lesperſecutant, mais en lesconfolant
doucement, en les exhortant charitablement , en

diſputantſans emportement : ſuivant ce qui eſt

eſcrit, que le ferviteur du Seigneur ne doit point.

chicaner , mais eftre doux envers tous, propre à

enſeigner , patient, reprenant medeftement ceux

qui ont unſentiment contraire. Salvien Pré

tre de Marſeille fait paroître la méme mod Dega

deration à l'égard des Arriens. Ils font be bernat ..

rctiques , dit-il, mas ſans le ſavoir. Ilsſont be. 5.

xetiques à noftre adris,& non au leur.Pour eux ils

ſe croyent tellement Catholiques , qu'ils nous qua .

lifient du titre infamed'heretiques. Nousſommes

donc à leur égard , ce qu'ilsſont au noſtre: Nous

ſommes aſſurez qn'ilsoutragent lageneration di

vine, en ſouftenantque le Fils eft moindre
Pere. Éteuxilseftimentque nous faiſonsinjure

auPere , en ce que nouscroyons le Pere & lejFils

égaux. La verité estparminous , mais ils s'ima.

maginent l'avoir. Nows hororons Dieu comme il

que le

>
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veut étre honoré,mais eux sils eſtiment que ce qu'ils

croyent, eft l'honneur que la divinité demande.ils

font impies , mais en penſant que c'eſt en celaa que

confijtela uraye pieté. ils errent doric ', mais à

bonne intention ; non par baine , mais par a

mour pour Dieu ; dans la creance qu'ils honorent
Gaiment le Seigneur. Bien qu'ils n'ayent pas une

foi droite, ils eſtiment neanmoins que c'eft en cela

que confiftela parfaitecharité de Dieu. Aureſte

de quellemaniereilsſeront punisaujour du juge

ment pour cette erreur fauſſe opinion , il n'y a

perſonne qui le puiſſeſavoir ſi cen'eftlejuge.Voi

la parler en Chrétien , & en Chrétien cha

ritable & éclairé; non en Miſſionnaire,ni en

furieux, comme nosPapiſtes.

Secondement, pofé méme que notre re

ligion fùt mauvaiſe , & quelle nous damnat,
ce que graces à Dieu nous ſavons bien étre

tres faux:nos adverſaires ignorent-ils qu'il y

aura divers degrez de peines dans les enfers?

Et qu'un hererique debonne foi fera moins

puni, que celui qui embraſſe par des motifs

humains la bonne Religion lorsqu'il la croit

fauſſe ? En effet l'heretique de bonne foi,

ſe propoſe au moins de ſervir Dieu ; Il a l'in

tention droite , & ne peche point contre fes

lumieres : au lieu que celui qui embraſle la

veritable Religion par des motifs humains

lors qu'il la croir fauffe , eit un miſerable hy

pocrite qui ſe moque de Dieu , qui lui pre

fere le monde , qui trahit ſa conſcience &

qui pour toutes ces raiſons merite les plus

terribles ſupplices. Jeſus Chriſty eft exprez

a Luc 12. dans l'Evangile; a leferviteur qui connoît la

V.47.48 . volontéde fon Maiſtre, o nela faitpas , dit- il;;

Serabattu de plusdecoups, que celui qui ne l'aiant

>
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Is point connuë ne l'a point faite. b Ailleurs il c Marth .

declare queTyr & Sidon toutes Payennes 11.v.21 .

qu'elles étoyent ſeront traittées d'une ma- dan 5.

niere plus ſupportable au jour du jugement,

que Corazin& Bethſaida,ces autresvilles au

milieu deſquelles il avoitannoncé l'Evangi

le & fait des miracles : & que Sodomequi

n'avoit jamais été éclairée de ſa connoiffan

ce ſera aufli traittée d'une maniere plus ſup

portable au jugement que cette Capernaum

qu'il avoit ellevée juſques au Ciel par la gloi

re de ſa preſence & la lumiere de la doctri

ne. Quand donc il n'y auroit que cette

conſideration , ne devroit-elle pas arre

Iter vos facrileges, perſecuteurs ? Et vous
empeſcher de forcer les gens , ou à pro

telier une Religion qu'ils croyent fauffe, ou
à participer à des myfteres qu'ils deteftent?

Si vousaviez encore la moindre eftincelle de

charité , vôtre procedé ne vous feroit -il pas

horreur?Que fila charité pour le prochaineſt

entierement eſteinte en vous ,aumoinsayez

pitié de vous mémes , & penſez que vousne

pouvez plonger ainſi les autres dans la dam

nation , ſans vousy precipiter avec eux.

CHAPITRE VII.

Les communions forcées ſontcontraires à la doc

trine de nos adverſaires, o condamnées par

leurs propres Conciles.

Nfin je foutiens que ces Commu

nions forcées ſont condamnées par

nos adverſaires mémes lors qu'ils

raiſonnent de ſens froid , & qu'elles

font directement contraires à pluſieurs

>
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de leurs Maximes les plus importantes. Je

ne citerai pas maintenant tous les auteurs

Papiſtes quiont écrit des diſpoſitions necef

faires pour approcher dignement de la S.Ta

ble , ou quiont commenté cesparoles de S.

Paul, que chacun s'éprouve ſoyméme, ainſi

qu'il mange de ce pain , «boive de ce Calice.

Cela nousmeneroit trop loin . Je ſouhai

teroispourtantque les Eveſques & les autres

Ecclefiaftiques d aujourd'huiles eſtudiaflent

un peu. Ils y verroyent combienils trahiſ

ſent leur devoir. Je voudrois qu'ils priffent

la peine de feuilleter un Charles Borromée

Cardinal Canoniſé;un Gropperauffi Cardi

wal, & tant d'autresdes pluscelebres de leur

parti, qui demandent une extreme pureté.
dans les Chrétiensavant que de participer à

l'Euchariſtie , & qui veulent méme qu'on

foûmette à la penitence publique, &conſe
quemment qu'on élogne de la ſainteTable ,

ceux qui ſont coupables de pechez crians. Ils

trouveronc, quand il leur plaira , de longs&

deforts extraits de ces auteurs dans le fae

meux livre de M. Arnaud touchant la.fre

quente Communion ,

part. 2.
Dans le 15. Tomedes Conciles , nous a- .

vons ceux que CharlesBorromée appellé par

les Papiſtes, & fur tour par les Janſeniſtes

legrand S. Charles , à aſſemblez pour l'exe'

cution des decrets du Concile de Trente , &&

l'établiffementd'une bonne diſciplinedans

fon Dioceſe. Il y ena fixtenus à Milan dont

il étoit Archeveque. Dans ces Concilesce

Prelat,del'avis des Evefques ſes ſuffragans

& des autres perſonnesquiyaffiftoyent,veut

à la verité que les particuliers communient.
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au moins une fois l'année. Il ordonne que

ceux quine le feront point, ſeront excom

muniez , privez de la liberté d'entrer dans

l'Egliſe, & de la ſepulture Eccleſiaſtique.

Mais en mémetempspour montrer qu'il ne

pretend pas qu'on donnece ſacremeur aux

indignes, ou qu'on y forceperſonne, il en

joint expreſſementauxPrêtres & aux Curez

d'examiner ſogneuſement ceux à qui ils l'ad

miniſtreront. Il leur défend de le donner à

d'autres perſonnesqu'à celles qui ſeront bien

diſpoſées. Il veutmémequ'on ſoûmette à

lápenitence publique ceux qui ſeront coupa

bles decrimespublics. Enquoi il fouſtient

qu'ilnefait que fuivre le Concile de Tren
e Concil.

te. e Pour les excommuniez, il veutqu'on ne

les reçoive à la paix , qu'aprez qu'il auront
3.Mediol

art.8 . pa

promis de ſe confeſſer à l'avenir reguliere
384.

ment, de Communier , & d'être obeïffans

en toutes choſes à l'Egliſe . f Dans ſa haran-fpag.343
gueu qui eſt àla têtedu ſecondConcile deMi-'

lan , il exhorte fort les Evêques& les autres

Ecclefiaftiques à imiter les Athanaſes, les

Chryfoftomes , les Ambroiſes dans leur vi

gueur contre les pecheurs,& à fe garder bien

de lerelaſcher en faveurdequi que ce ſoit de

la feveritéde la diſcipline Ecclefiaftique.
& Sleidan

g Le Cardinal Gropper. qui dans le fiecle
dernier fut d'abord alfez éclairé & aſſez

15.

hommedebien pour vouloir introduire la

reformation dans l'Egliſe de Cologne, mais

qu'enfuite des interêts mondains recinrent
dans le parti de l'erreur ; ce Gropper , disje,

dans ſon inſtitution Catholique ſoûtient que

laplûpart des facrileges qui ſe commettent

>

>

lib. 14

D v .
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de leursMaximesles

ne citerai pas ma

Papiſtes qui r

ſaires pour

ble , ouc

Paul, ? Que S. Ambroiſe

qu'il mar

Cela n

terois avant lui à l'egard de l'Em

Eccle

un p

ſen prodoſe, s'il ſetrouvoit des Evêquescom

la mbroiſe?Ilrepreſente aux Paſteurs que

Charge étant, non humaine , mais tou

Gligations : Qu'il faut qu'ils ſoyent auſſi

fermes à lier & retenir les pechez, conſe

quemment à exclure les indignes du ſacre2

ment , qu'à délier & à pardonner: & que

pluftojt que de tomber dans l'extremité oppoſée,

ils devroyent refpandreleur propreſang , imi

ter la conſtance de S. Chryfoftome qui parle de

foi mémeences termes dans l'une deſesbomelies:

Jedonneraipluftoft mapropre vie que de donner

le corps demon Maiſtre à celuyqui en eftindigne:

je ſouffrirai plujtoft qu'on reſpandemon pro

pre ſang ,quede livrer ce fang adorableà celui qui

ne meritepasde le recevoir. C'eſt le paffage de

S. Chryfoftome que nous avons cité cy def

fus , à la reſerve que le mot d'adorable n'eſt

pas dansl'original.

Concil. DememeleCardinalOtton dansfonSynode

1.14.art. tenuà Auxbourg en 1548. * exhorte àla verité

19.p.581 fes Catholiquesà Coñmunierau moinsune

dorf fois l'année, & veut pourcela quelesCurez

liſent tous lesDimanchespendant le Carême

>

34
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p.58

le canon duConcile de Latran ,omnius vtriuſ.

e ſexus&c.Maisen méme temps pour mar

que ce ſont ſeulement les bons Catho

uesqu'iladmet à ce ſacrement , il ordon

je que ſuivant la coûtume de l'Egliſe , on

publiera tous les ans outre le Canon marqué

cy deflus , une longue liſte de tous ceux qui

doivent être exclusdela participation à ce

facrement. A la teſte de cette liſte ,
font

les Juifs, les Payens , les heretiques, en tous

ceux qui defendent ou protegent de quelquema .

niere quece ſoit les berefies. Item tous ceux qui

fe ſeparent, qui ſe laiſſent aller auxhereſies, o

ſuivent des inſtituts eſtrangers que l'Egliſe n’ap

prouvepoints commeſont ceux qui s'aſſemblent en
cachette dans des lieuxfecrets , & quifont atta .

chez à des croyances particulieres o condamnées,

(Ne voila-t-il pas juſtement ceuxde nosfre

res quiſe trouvent la nuit en divers lieux

dansnosaſſemblées de devotion , & que le

jour on fait allerà la Meſſeà coups d'épée,

& quelquefoisméme on oblige à commu
nier ? ) Comme encore ceux quifontouverte pro

feſſion de ces berefies. Item ceux de la fe &te des

povres de Lion , quiprientà hautevoix dans les

rües.qu'on leur donne du pain pour l'amour de

Dieu , comme s'ils eſtoyent parfaits.

Il eſt faux que les povresde Lion appellez

autrement Vaudoisſe donnaſſent le titre de

parfaits. EtjeneſçaipourquoiceSynode
leur impure d'avoir demandé leur pain à

haute voix dans les ruës pour l'amourde

Dieu , fice n'eſt parce qu'étans povres

pour la plufpart, ilsprioient apparemment

qu'on leur donnât du pain pour l'amour de

Dieu, & non pourl'amourdela Vierge,Oul

1:

li

0 .

12

ode

ite

me

rez
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.

tione pu .

blicæ poe

parmi les Chrétiens , ne viennent que du re

laſchement & de la negligence desPaſteurs

bDansle h Ildit que s'ils imitoient la fainte vigueur

diſcours d'un Nathan , d’un Gad , d'un Elie , d'un

quia Jonas,des faints Apôtres, ils empeſcheroient

pour ti . une infinité de defordres : Que S. Ambroiſe

tre , non ellogna bien autrefois de l'Autel le grand
defpe- Theodofe : Que le Pape Fabien avoit fait

randum la méme choſe avantlui à l'egard de l'Emà
dereduc

pereur Philippe em qui doute, adjoûte-t-il

qu'il neſe trouvait encoremaintenantdes Princes

nitentia comme Theodoſe, s'il ſe trouvoit des Evêquescom

in eccle- mes. Ambroiſe ?Ilrepreſente aux Paſteurs que

fiam .
leur charge étant, non humaine , mais tou

te divine , ils n'en doivent pas oublier les

obligations : Qu'il faut qu'ils ſoyent aulii

fermes à lier & retenir les pechez, conſe

quemment à exclure les indignes du ſacre

ment , qu'à délier & à pardonner : & que

pluſtoſt que de tomber dans l'extremité oppoſée,

'ils devroyent refpandreleur propre ſang, imi

ter la conſtance de S. Chryfoftome qui parle de

foiméme en ces termes dans l'unedeſeshomelies:

Jedonneraipluftoftmapropre vieque dedonner

le corps demon Maiſtreà celuyqui eneſt indigne:

O je ſouffrirai pluftoft qu'on reſpande mon pro

prefang,que de livrer ce jangadorableàcelui qui

ne merite pasdele recevoir. C'eſt le paſſage de

S. Chryſoſtome que nous avons citécy def

fus, à la reſerveque le mot d'adorable n'eſt

pasdansl'original.

* Concil. DememeleCardinalOtton dans fonSynode

6.14.art. tenuà Auxbourg en 1548. * exhorte àlaverité

19.p.581 fes Catholiques àCommunierau moins une

dofa
fois l'année, & yeurpour cela que lesCurez

liſent tous lesDimanchespendant le Carême
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p.586

>

1

le canon duConcile de Latran ,omniu vtriuf.

queſexus&c.Maisen méme temps pourmar

quer quece ſont ſeulement les bons Catho

liques qu'il admet à ce ſacrement , il ordon

ne que fuivant la coûtume de l'Egliſe, on

publiera tous les ans outre le Canon marqué

cy deſlus, unelongue liſte de tous ceux qui
doivent étre exclus de la participation à ce

facrement. A la teſte de cette liſte , font

les Juifs, les Payens , les heretiques, en tous

ceux qui defendent ou protegent de quelque mas

niere que ce ſoit les berefies. Item tous ceux qui

feſeparent , qui ſe laiſſent aller auxhereſies, o

ſuivent des inſtituts eſtrangers que l'Egliſe n'ap

prouvepoints comme ſontceux qui s'aſſemblent en

cachette dans des lieux ſecrets ; & qui ſont atta.

chez à des croyancesparticulieres o condamnées,

(Ne voila-t-il pas juſtement ceux de nosfre

res qui ſe trouvent la nuit en divers lieux

dansnosaſſembléesde devotion , & que le

jour on fait aller à la Meſſeà coups d'épée,

& quelquefoismémeon oblige à commu

nier ? ) Commeencore ceux quifont ouverte proa

feffion de ces herefies. Item ceux de la fede des&te

povres de Lion , quiprientà hautevoix dans les

rües qu'on leur donne du pain pour l'amour de

Dieu , comme s'ils eftoyent parfaits.

Il eſt faux que les povresde Lion appellez

autrement Vaudois ſe donnaſſent le titre de

parfaits . ErjeneſçaipourquoiceSynode
leur impute d'avoir demandé leur pain à

haute voix dans les ruës pour l'amourde

Dieu , fice n'eſt parce qu'étans povres

pour laplufpart, ilsprioient apparemment

qu'on leurdonnât du pain pour l'amour de

Dieu, & non pourl'amourdela Vierge,out
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desautres Creatures. Quoi qu'il en ſoitper

fonne ne doute que ces povres de Lion ou

Vaudois ne profeffaffentdans le fond la mé

me religion que nous. Et ce ſont ceux là

nommement que le Synode exclut de la par

ticipation au facrement. Les Curez aprés

avoir lû ces liſtes qui contenoient encore

pluſieurs autres perſonnes eſtimées indignes

de la communion , devoyent advertir tous

ces gens là par trois Dimanches, de ſe retirer

de leurs ſectes, & de ſe conformer aux au

tres Chrétiens, c'eft -à -dire à l'Egliſe Ro

maine. Que s'ils ne veulent pas obéir , dit le

Synode , les Curés les chaſſeront de leur Egliſe

ó de leur Paroiſſe, o ne leuradminiſtreront.

point le tres - faint ſacrement. Car c'eſt ce que

portent les reglemens Synodaux dela Provincc'do

Mayence. Par conſequent alors tant dans

l'Archevêché de Mayence, que dans l'Evê

ché d'Auxbourg , bien loin de contraindre

ceux qu'on eſtimoit heretiques , & en parti
culierles Vaudois ou povres de Lyon à com

munier , on les en excluoit par des regle,

mens exprez. On liſoit publiquementdes

liſtesqui lesen déclaroyent indignes. Et les

Synodes ordonnoyentqu'on ne leur admi

niftreroit point lefacrement. Qui ne voit

quecesreglemens ſont impertinens, ou que

ce qu'on fait maintenant en France eſt im

pie?

Si d'Allemagne nouspaſſons enFrance,

nous y entendrons le Cardinal de Lorraine

b Concil. fi connu parla haine, contre nos peres , po

tom . 15. ſant pour une maximeconſtante 6 dans ſon

congreg. Synode de Rheimstenu en 1564. que les fa

13.8.92. crmens doivent étre demandez , o non preſentez
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ou donnéspar forceàceusc qui n'en veulent point, cibid.

Sur tout je voudroisque nos adverſaires concil.
fiffent attention à cesdeux choſes. ( I. que Rhemena

leurs Conciles enſeignent unanimement ſe an .

que la religion Chreſtienne n'a rien de plus, excel: 1583. p.

Lent ni deplus augufte quele ſacrement de l'E4-892.con .

chariſtie : quefelonS. Anguſtin, le mepris qu'on cil. Bur
.

en fait rend les hommes ſacrileges. C'eſtainfi digal.art:

que parlent les Conciles deRheims & de 8.p.953 .

Bordeaux dans le fiecle dernier; conforme

ment à celui de Trente,lequelpoſe , d qu'il faut
dseff 22

CAD 9.de

neceſſairementconfeffer queceredoutablemyftere obfer:
danslequel cette hoftie vivifiantepar laquelle now vandis in

fommes reconciliez à Dieu le Pere, eft immolée celebr.

tous les joursparles Preſtres ſur l'Autel , eft le miſſes

plus ſaintle plus divin ouvrage à quoi les fi

deles de Chriſt puiſſent s'appliquer . Seconde

ment lese Conciles de cettemémecommu- e Ibid.p.

nion enſeignent encoreunanimement que ſe 827. ibid .

lon l' Apoftre non ſeulement la mort.eternelle ( le p . 113,

jugement viennent del'indigneadminiſtration de

reception de la tres -ſainte Euchariſtie; mais aulli

quela cauſe, o l'origine desmaladies populaires
procedent de là. Ceſontles termes du Con
cile de Rouenen 1581. leſquels celuid'Aix

en Provence tenu quatreans-aprez,acopiez

motpourmot. D'où ces deuxCancilespren
nent occaſion derecommander aux Prêtres

de ſe purifier fogneuſement par la confeflion

&la penitence,de tenir les Calices, lesCor

poraux , lesNappes& les autres ornemens

dans un étattoûjours propre & net , & de

celebrer ce facrementavec tant de devotion

qu'il n'y paroiſte pas la moindreindecence.

Car de làj'argumente de la forte: Si la

Religion Chrétienne n'a rien de plus excel
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lent, de plus precieux , de plusdivin , que ce

ſacrement : comment au inoinsne lui fait

on pas l'honneur de ne le preſenter qu'à ceux

quile demandent , & qui en ſont affamez,

qui ont cette faim & cette ſoif de juſtice

dont parle l’EſcritureComment le propha

ne-t-on juſqu'aupoint de le donner à ceux

qu'on ſçait bien l’abhorrer dans leur ame, &

ne le regarder quecomme une idole ? Si les

Prêtresſont en obligation de tenir les Cali

ces , les Corporaux, les Nappes, & les autres.

choſes qui ont quelque relation à ce preten

du myftere , dans un état toujours propre &

net : Comment ne regardent-ils pas à deux

fois à mettre ce myſtere méme dans une ame

impure & une conſcience infidele?Eft-ce que

JeſusChrist,s'il étoit vrai qu'il fut là preſent,

ne ſe trouveroit pas beaucoup plus offenſé

d'étre livré à des gens qui ne l'eſtimeroient

qu'un morceau de pain; que d'étre étendu

ſur une nappe un peu fale ? Sinon ſeuleinent

l'indigne reception , mais auſſi l'indigne ad

miniſtration de ce facrementsattirentſur les

hommes la damnation eternelle aprés cette

vie, & les maladies populaires de cette vie,

pouvons-nousregarder lesPrêtresqui l'admi

niftrent à desgens que ſelon leurs regles ils en

doivent croire tres-indignes , autrement que

comme les Peſtes du genre humain ? Carles

Conciles nediſent pas ſeulement que l'indi

gne reception ,ce qui ne regarde que les particu

Liers, mais aufli l'indigne adminiſtration de l'Eu

chariſtie , ce qui ne ſepeut rapporter qu'aux

Prêtres , attirent ſur les hommes la danna

zion eternelle & les maladies populaires.

L'on eft quelquefois bien empeſché à de



COMMUNIONS FORCÉES. 89

viner la cauſe des peſtes , des flus de ſang,

des fievres inalignes , & des autres maladies

ſemblables qui ravagent les villes& lesErars.

Mais la voicy tres-bien marquée dans les
Conciles de la Cominunion Romaine. Ce

font les Eccleſiaſtiques adminiſtrans indi

gnement leur ſacrement. Si la France eſt

viſitée de ces fleaux , qu'elle ne s'en prenne

qu'à ſes Prêtres & à ſes Evêques qui ont

prophané fi honteuſement la choſe du mon
de qu'ils diſent étre la plus ſainte & la plus

venerable. Nous avons entendu cy-deffus

$. Cyprien aſſurantque les Preſtres qui tra
hiffent ainſi leur devoir,font à l'egard des pe

chcurs, ce quela grejle eſt auxgrains, un ajtre

de malignes influences aux arbres , une peſtequi

Yavage tout aux troupeaux , une violente tem
pefteaux Navires. Voici maintenantlesCon

ciles de nos adverſaires, qui nous affurent

que ces mémes Preſtres damnent les hom

mesau ſortir de ce monde , & les accablent

de maladies populaires desce monde. Il va

plus degens dans l'enfer parl'indigne communion,
diſoit Ste. Therefe ,qu'il n'y en vapar lespe

chez. La raiſon decela,ſelon elle , c'eſt que

le demon ne cherche qu'à mettre du poiſon dans le

remede. Et les Prêtres adminiftrans indigne

mentl’Euchariftie , ſont ceux qui preſentent

ce poiſon .

Cela devroit ſuffire, ce me ſemble, pour d Artist

les obliger à menager à l'avenir un peu de Ex

mieux leurs Dieux . Pour cela qu'ils eſcou- char.con

tent encore ces paroles d'un ConciledeBor- cil.t.15.
deaux du ſiecle dernier ,quidit, d qu'ilfaut p.955.

inculquer inceſſamment au peuple Chrétien , que án 1533.

commeceſacrement tres-divin confere le falute

>
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une atondantegrace aux eſpritspurs et nettoyez

de toutes leurs fautes : auffi nuit. il extremement

par leurpropre vice à ceux quiſont encorefoüillez

Odefigurezpar lafange deleurspechez ; tout de
mémeque lesviandes ſalutaires ſont pernicieuſes

à uneftomachlanguiſſanto mal diſpoſé. Car il

eft clair par la do&trine del'Apôtre que ceux qui

prennent ainh indignement ce ſacrement, man .

gent o boiventleur jugement.C'eſtpourquoi,ad

joûte le Concile , les Curez les Predicateurs,

commeauſfitous ceux qui entendent les confeffions,

doivent advertir tout le monde en puélico cha

cun en particulier , qu'ils ſegardent bien de s'ap

procher de ces redoutablesMyfteres , qu'aprez

Avoir entierement examiné leur conſcience, eng aso

voir fait une confeffion exadedetous les pechez

dont ils ſepourront ſouvenir. D'où il ſuit in

vinciblement qu'il doit être libre à tous les

particuliers d'en approcher, ou de n'en ap

procher pas, ſelon qu'ils le jugeront plus ex

pedient pour leur ſalut, & que nos adver

faires qui les y forcent vont directement

contreleur propres principes.

En voila affez pour le Papiftes en general.

Les Mrs. les fanſeniſtes me permettront, s'il

Fanfe- leur plaît de leur dire un mot en particulier,

milies & de leur demander ce qu'eſt devenuleur

font aufizele ? Où eſt leur ancienne jalouſiepour leur

fort con- Sacrement , & leur indignation fi edifiante

damna- contre les Communions facrileges ? J'ay

bles ſur dit cy -deffus que j'avois du panchantà croi

ce ſujer. re que ce n'étoit pas euxqui conſeilloient

qu'on fiſt prendre leur Dieu parforce. Et

une desraiſons qui me leperſuadent, eſt la
lettre de Monſieur le Cardinal le Camus.

Mais pouravoirun veritable zele , ſuffit - il

>
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و

de ne point conſeillerun ſigrandmal ? Ne

faut-il pas encore s'y oppoſer , & s'y oppo

ſer de toute la force ? La lettre deMon

fieur le Camus eft à mon advis, fort peu de

chofe dans une fi terrible conjoncture . A la

verité il defend à ſes Preſtres de paſſer

dansces excez quenous combattons. Mais.

condamne - t'il ces excez , comme il le de

vroit ? Defendit-il à ſes Prêtres en 1685. de

recevoir les abjurations, & les ſignatures de

tant degensqu'ils ſçavoient tres-bien abju

rer , & ligner contre les mouvemens de leur

conſcience ? Nefommes-nous pasbien in

formez quequantité de nos Freres arreitez

dansles priſons deGrenoble , y ont été har

celezpar les Eccleſiaſtiques préſqu'autant

qu'ailleurs ? S'il y a eu quelquedifference ,

elle a ſeulement conſiſte en ce qu'on leur a

un peu mieux doré la pilule , & qu'on a fait

ſemblant de rejetter diverſes erreurs. Le

Parlement deGrenoble pour être dans le
dioceſe de Monſieur leCamus, en eſt -il plus

équitable que les autres ? N'eſt -ce pas ce

Parlement quine pouvant venir à bour de

pluſieurs de nos Freres, lesa renvoiez à cet

impitoiable bourreau la Rapine ? C'étoit

la grande menace qu'on faiſoit dans les pri
fons de Grenoble , & qu'on a executée plus

d'une fois. Oùfont les Curez & les Pre

tres Janſeniſtes qui aient fait ſcrupule de
donner leur Dieu à nos malades , quand

l'occaſion s'en eſt preſentée : ou qui aient

challé de leurs Egliſes ceux d'entre lesnou

veaux Convertis qu'ils ſçavoient bien être

toûjours de nôtre Religion dans le coeur ?
Où'eſt celui de ces Meſſieurs qui portant ſon

1

/
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* Voiez

<

Dicu par la ruë, n'ait pas voulu que tout le

monde , amis & ennemis , flechiſſentlege

nou devant lui ? Où ſont ceux d'entr'eux ,

bien que toujours ſi preits à écrire & à con

damner toutcequi ne leur agrée pas , qui ſe

ſoient oppoſez vigoureuſement à ces facri

leges , & en ayent fait voir l'enormité ? Il

y a 40 ou 50 ans qu'ilsmarquerentbien un

autre zele. ' * Alors les Jeſuítes, qui pourvû
le livre

de M.
qu'ils regnent, ſe ſoucient fort peu que Dieu

Arnaud
ſoir outragé , & que les hommes ſe damnent,

de la Fre .
entreprirent d'admettre & admirent en ef

fer à la Communion toutes ſortes de per
quente

Com- ſonnes , quelques indignes qu'elles en ful

munion, fent. Leur grand but étoitde dominer , &

do le Ca- l'elt encore . Ils vouloient
que

leurs con

Juiſte
feffionnaux fuſſent toujours pleinsde peni

qu'il y
tens , & leurs Egliſes de monde. Pour cela

refute. ils ne firent point difficulté de fermer la

porte étroite , par laquelle Jeſus C.dit qu'il

faur entrer , & d'ouvrir la large. Ils foutin

rentque bien qu'une perſonne für penetrée

de l'amour du ſiecle , & qu'on eût tout ſu

jet de croire qu'auffi-tôt aprés la Commu

nion elle retomberoit dans les premiers def

ordres , ſon Confeſſeur neantinoins étoit

obligé de lui donner l'abſolution , & de

la recevoir à la participation des inyſteres,

pourvu qu'aprés fa confeſſion elle proteſtat

en general qu'elle ſe repentoit de ſes pe

chez. Ils enſeignerent que par ces Com

munions frequentes, quoi que facrileges ,
Jeſus Chriſt étoit extremeinent honoré

dans le Sacrement; que plus on ſe ſentoit

tiede & froid , plus on devoit s'approcher

decefeu celeſte . Qu'unepratique oppoſée

>
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bonne , *

étoit un ſtratageme du Diable : & que

quand l'Egliſe Ancienne auroit été dans

d'autres ſentimens, celle d'apreſent ne les

fuivants plus, on n'y devoit point avoir d'é

gard. Ainſien tant qu'en eux fut, ils pre

cipiterent dans l'enfer par ces maximes re

lachées,des millions d'ames; & changerent

toute la vie des Chrétiens en un cercle per

petuel & ridicule de Confeſſions , de Com

munions, & de recidives dans le crime. Ce

qui faifoit dire à un vieux Docteur de Sor

qu'il vivoit dans un temps où l'on * Ibid.

avoit grand ſoin de raconter ſes pecbez , mais part . 2 .

non de las detefter. Une Doctrine fi impie , ch. 30 .

& fi contraire à l'Ecriture &aux regles les Verfa

plus Saintes de l'Egliſe , ne manqua pasdemurhis

ſoulever ceux qui dans la Communion Ro- tempo

inaine, n'avoient pas encore étouffé tous
ribusin

les mouvemens de la conſcience. Les Jan
enume

feniſtes qui pour pluſieurs raiſons ſouhait_ratione

toient l'abaiſſement des Jefuites , leur por
peccato

terent alors de terribles coups. Sur tout le
rum ,

celebre Monſieur Arnaud les bartit telle
detefta .

ment dans ſon fameux livre de la Frequente tione.

Communion , qu'ils ne s'en releverent que

Ils l'accuſerent d'être

Huguenot , & travaillerent à le faire cen

furer à Rome. Il auroit été bienheureux fi

ç'avoit été là ſon crime. Je demeurevo

lontiers d'accord que cet ouvrage deMon

fieur Arnaud , & quelques autres des Jan

feniſtes ſur le même ſujet, ont beaucoup de

folidité. Mais en même temps je ſoutiens,

ou qu'ils ne prouvent rien de tout, ou qu'ils

condamnent auſſi fortement qu'on le peut

>

nonin

par des chicanes.
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20. 10 ,

& poids , choſe abominable devant Dieu,

Pondus « Pondus , menfura do menfura,

J Prov . utrumque abominabile eft apud Deum . d Lors

que les Jeſuites ont voulu donner fes diezx

aux Catholiques Romains indignes, il s'eſt

élevé contr'eux avec un courage heroique.

Maintenant que ces méines Jefuites & les

Prelats dominans les donnent aux hereti

ques pretendus, illes laiſſe faire, & ne leur

dit rien . Qui doute pourtant qu'un ouvrage

ſur ce ſujer, n'euit été incomparablement

plus de faiſon que la refirtationdes viſions du

Pere Malbranche, touchant les cauſes oca

cafionnelles, & les vrayes& fauffes idées

* Apolog. Maispeut- étre que le méme * M Arnaud

pour les qui a prisla peine d’excuſer la charité mora

Cathol. dante de S. Auguſtin ,& de fóûtenirque les

part. 12. amendes pecuniaires & les autres interêts

ch . 11. humains , Tont tres-propres à faire de bons

Catholiques , parce qu'ils obligent leshere?

tiquesdefaire attention aux veritez qu'on

leur propoſe', & qu'ils n'examinoient pas

auparavant; eſtimeaufli que les blafphemes

&les outrages des Dragons, ou bien les pei

nes contenues dans les declarations & ar

rêts , font tres-propres à inſpirer la reperi

tance , la charité , les autres vertus, & für

tout à imprimer tellement dans l'eſprit

la Tranfubftantiation & les autres dogmes

monſtrueux , qu'on ne les puiffe jamais re

voquer en doute. Aſſurement que l'un eſt

auſſi probable que l'autre.

Chapi



COMMUNIONS FORCÉES. 97

F

CHAPITRE VIII.

Les Communions forcéesſont condamnéesparla

pratique de l'Inquiſition méme.

Nfin pour confondre nos perſecuteurs

ſur la matiere que nous traittons ,

je ne leur oppoſerai plus que d'autres

perſecuteurs. Juſqu'ici je leur ay cité les

Prophetes , les Apôtres , S. Cyprien , le

Clergé de Rome, S. Bafile,S. Chryſoſtome,

& les autres Docteurs de ce caractere. J'en

demande pardon à ces lumieres eclatantes

de l'Egliſe. J'avouë quec'eſt les deshonorer

en quelque façon , que de les faire entreren

lice avec les Papiltes d'aujourd'hui. Mais la

neceſlité m'y a contraint. Les Papiſtes font

ſemblant de les reſpecter: A l'exemple

desAnciers Phariſiens, qui bâtiſſoyent les

tonbeaux desProphetes , tandis qu'ils tu

oient leurs diſciples: Dans le méme temps

quenos cruels ennemis crient fort haut, les

Peres,les Peres,& ramaffentleurs cendres &

leurs haillons, ils perſecutent à feu & à fang

ceux qui ſuivent leur doctrine, & qui vou

droyent qu'on ſe conformalt à leur prati

que. Ila donc fallu d'abord les convain

cre par leur autorité. Deſorinais je ne

veux plus oppoſer à ces Bourreaux que d'au

tres Bourreaux, je veux dire les inquiſiteurs.

Je ne ſçai s'il y a quelqu'un qui veuille dif

puter à ces derniers le titre de Bourreaux.

Mais je ſçai bien que quelques iniques que

ſoient leurs procedures , au moins conſer

vent -ils quelque reſpect pour leurs myſte

E
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res . En effet c'eſt une maxime conſtante

parmi eux , que d'abord qu'une perſonne eſt

ou convaincue,ou accuſée , ou méme fim

plementſuſpecte d'hereſie , on ne lui admi.

niſtre point le ſacrement. Non ſeulement

on nelelui donne pas par force ; mais

quand elle le demanderoit avec ardeur ,
on le lui refuſeroit. Et non ſeulement

on ne lui donne pas le ſacrement,mais on

ne luipermet pasméme d'afliſter à la Meffe.

La raiſon queles inquiſiteurs en alleguent,

c'eſt que ce ſeroit une choſe horrible , que

ceux là fuſſent admis aux divins inyfteres,

quiſont detenus priſonnierspour les crimes

qu'ils ont coinmis contre ces myftereş,

ou contre d'autres ſemblables; & que
la Cou

tume reçuedansle ſacré Tribunal (ſçavoir

celui de l'inquiſition)l'obſerve ainſi.C'eſt-ce

que porte cxpreflement le Directoire des

Inquiſiteurs approuvé par les Papes. L'au

teur y demande ſi ceux qu'on jette dans.les

Priſons de l'inquiſition , parce qu'on les

ſoupçonne d'hereſie , peuvent- étreadmis à

ouïr la Mefle , & à affilter aux prieres ? Il

nedemande pas s'il eſt permis de leur don

ner le ſacrement,ou de les forcerà le pren

dre. Ce ſeroit un blafphême que les ten

dres oreilles des Inquiſiteurs ne pourroyent

ſouffrir. Apparemment que ceux qui oſe

royent faire cette propoſition & l'executer,

comme font aujourd'hui nos perſecuteurs

de France , ſeroyent eux memes mis à l'in

quiſition , & punis du dernier ſupplice.

Mais l'Auteurdemande ſi l'on peut permet

tre à ces priſonniers ſoupçonnez ou accuſez

>

>

>
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d'hereſie , d'afliſter à la Meffe & de partici

per aux prieres. Quelques-uns ont cru que

cela ſe pouvoit faire , parce quecesgens le

diſans bons Catholiques Romains, & nians

fortement qu'ils ſoient heretiques, il y a ,

ce ſemblede la cruauté à les exclurre du ſer

vice divin . Mais ce ſentiment a été fifflé.

Le plus grand nombre ſoutient le contraire,

& s'eſt declaré pour la negative . La rai

fon, c'eſt quela Catholicité de ces gens là

étant tresſuſpecte , on ne peut leur permet- * Dire & .

tre d'aſſiſter à la Meile , la choſe dumonde
inquif.

la plus ſainte & la plus venerable , ſans lapart. 3 .

prophaner& commettre uncrime horrible. comment.

On ne le doit point , diſent les Inquiſiteurs, 108 fuper

* premierementparceque la couſtumereçuëdans queft. 59.

ce facréTribunal l'obſerve ainſi laquelle couſtume pag. 589.

n'eſt pasdeſtituée de raiſon. Secondement parce

qu'ilſemblequ'on feroitunechoſe en quelquefaçon

bien horrible,ſi l'on admettoit à ces divins Myſte

res ceuxquiſont detenus priſonnierspourlescri

mes qu'ils ont commis contreces Myſteres, ou
contred'autres ſemblables. A la marge il y

a, ceux quiſont dans les priſons du ſainioffice,

c'eſt- à-dire de l'inquifition , font juſtement

empeſchez, d'entendre la Meffe, o les autres

prieresque l'on dit dans ces priſons.

Voila les ſentimens & la pratique des In

quifiteurs. Tout diables qu'ils ſont , ils

reſpectent affez leurMelle, pourne vouloir

pas qu'on la prophane. Que nos freres font

malheureux, de ce que tous les Ecclefiafti
Conft.

ques de France ne ſontpas maintenant des Auguft.
Inquiſiteurs ! Neron, * Decie, Maximien, nous p.261.,

fommes bien plus redevables à voſtre cruauté, 262.

* Lib.

cont.

E i)
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s'eſcrioit autrefois S. Hilaire , qu'à la fauſse

douceur de Conſtance Empereur Arrien &

perſecuteur desOrthodoxes. Par vous nous

avons vaincu le Diable, o le ſang des bienheu

reux Martyrs a coulé par tout.... Mon

Dieu que ne m'avez vous fait naiſtre du temps

des Nerons des Decies, pour combattre ies

ennemis declarez , plûtôt que du temps de Cone

ftánce , qui bien qu'il nous flatte, ejt pourtant

un vrai Antechrijt. Helas ! ne ſontce pasà

peu prez les mémes ſanglots que nos Freres

peuvent pouſſer aujourd'hui ? Inquiſiteurs,

Bourreaux achcvez , que ne dominez vous

en France , auſſi-bien qu'en Eſpagne , &

dans une partie de l'Italie ? Vous dechire

riez nos corps. Vous répandriez notre ſang,

par
cela méme nous triompherions..

Mais au moins vous ne damneriez pas nos

Vous ne nous contraindriez pas de

participer à vos abominations. Il eit per

mis à ceux que vous traittez d'heretiques ,

de n'être point idolatres. Vous avez en

core aſſez de conſcience pour ne vouloir pas

prophaner vos propres inylteres. Que cet

exemple vous couvre de confuſion , Perſe

cuteurs. J'aurai peut- être occaſion gy aprés

de vous faire voir qu'à divers égards, vous

ſurpaſſez les Inquiſiteurs en cruauté. Quel

le honte pour vousde les ſurpaſſer auſſi en

impieté , & de faire moins d'état qu'eux de

votre Meffc ?

&

ames.
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€ HA P I T R E IX.
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A l'occaſion du Reglement de l'Inquiſition qu'on

a cité , l'on examine ſi les Papiſtes peuvent

en bonne conſcience obliger lespretendus be
retiques d'aliſter à leurMeſe, e d'adorer

leur Sacrement. L'on montre qu'ils ne le peu

vent faire , ſans ſe rendre coupables de plus

fieurs crimes. Premiere raiſon . Ce procedé

des Papiſtes d'aujourd'hui auroit pajlé pour

un ſacrilege dans l'Ancienne Egliſe.

Ais à propos de ce Regiement deà

l'Inquiſition que nous venons de ci

ter lequelne permetpoint aux here

tiques,niaux ſuſpects d'hereſie, d'aſſiſter à la

Meſle & aux autres parties du ſervice , je ne

fçaurois m'empeſcher de montrer combien

il eſt jufte , &combien par conſcquent les

Papiſtes de France pechent encore à cet é

gard aujourd'hui. En effet je demeure d'ac

cord qu'ilsn'ont pas contraint par tout éga

lement à Communier ; Il y a eu des Pro

vinces où les Prêtres & Ics Curez ſe ſont

contentez de venir offrir leur Dieu à nos

malades , ou d'exhorter ceux qui ſe por

toient bien à le prendre. Quelquesfois ils

ont adjoûté les menaces auxexhortations.

En quelques endroitsquand on les a abſolu

ment refuſez, ils ont laiſſé les gens enrepos.

En d'autres ils les ont mis en procez , & les

ont condamnez aux Galeres aprés leur con

valeſcence, ou après leur mort à être trai

nez à la voirie. Mais je ne ſçache point de

E iij
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Province ou ils n'ayent contraint ceux qu'ils

appellent nouveaux Convertis d'affifter à la

Meffe , ſoit par des amendes , ſoit par des

logemens de gens de guerre, ſoit par des

promeſſes, ſoit par desmenaces.' En plu

feurs lieux les ſoldats lesy ont traînez ..

Mille gens arreſtez ſur les Frontieres vou

lans ſortir du Royaume, ne font ſortis de

priſon qu'aprez avoir entendu uneMeſſe ,

& quelquefois pluſieurs; ç'à été là la peine

qu'on leura impoſé ordinairement. Peine

effroyable , à la verité. Par tout , les Bigots

& les Bigottes ſe font fait un honneur de

mener les nôtres à leurs devotions , & de

les accoûtumer à leurs idolatries. Or je

foutiens qu'en cela même ſelon leurs pro

pres principes , ils ont commis & commet

tent encoretous les joursun ſacrilege qu'ils

ne pourront jamais excuſer. Pour le prou

ver , j'allegueraicinq ou fix raiſons qui me

paroiſſent convaincantes , & qui feront

voir à nos adverſaires que quandils ſollici

tent nosfreres àaller à laMeffe , ouqu'ils

les y traînent, ils ſe rendent coupables de

pluſieurscrimes enormes.

La I. raiſon que j'alleguerai,eſt que toute

l'ancienne Egliſe auroitregardé ce procedé
commeun ſacrilege. En effet alors bien loin

de contraindre les heretiques & les infide

les d'aliſter à la celebration du ſacrifice , ou

méme de le leur permettre , on en excluoit

foigneuſement ceux d'entrelesChrétiens,

qu'on n'eſtimoit pas affez parfaits. On fai

foit ſortir de l'affemblée les Catechume

bes , les Energumenes, ceux qui étoient
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ſur le point d'être Bâtiſez , les Penitens.

Aprés quoi le Diacre crioit à haute voix ,

Qu il n'yait ici aucun des Cathechumenes , qu'il

n'y ait aucun de ceux qui écoutent, qu'il n'y ait

aucun des infideles ni des heretiques. Ét ce

ne fut pas ſeulementfous les Empereurs

Payens, lors que les Chrétiens pouvoient

craindre quelque infulte de la partdes infi

deles , que cette coûtume fut obſervée :

mais auſſi fous les Empereurs Chrétiens,

lorſque la Religion fur fur le Trône , &

qu'elle n'avoit rien à apprehender du de

hors. Ceque j'avance icy eſt d'une noto

rieté publique. Si quelqu'un en doute, il

n'a qu'à conſulter les anciennes Liturgies,

les conſtitutions Apoftoliques , les anciens

Conciles, & les anciens Peres. Je ne les

citerai pas maintenant , parce que tout le

mondeendemeure d'accord ,&quece que es

j'en ay rapporté cy-deffus, fuffit. Et cette

pratique des anciens Chrétiens n'étoit

point,à monadvis ,une imitation des Payens

lefquels chaſſoient les prophanesde leurs

devotions, faiſans crier par un Heraut au

commencement de leurs facrifices, Eflognez

Tous prophanes ,

Procul ô procul eſtepropbani.

Mais il eſt plus vrai ſemblable que les

Chrétiens ſe propoferent en cela d'imiter

les Juifs qui ne permettoient point aux é

trangers , ni à ceux qui avoient contracté

quelque impureté legale , d'entrer dans le

Temple & d'affifter au ſervice. Tout le

monde ſçaitque le Temple de Salomon a

voic troisprincipales parties. 1. Le Saint

Dag 431

E iiij
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conira

des Saints , où il n'étoit permis qu'au ſeu },

ſouverain Pontife d'entrer unc fois en l'an

née . 2. Le lieu Saint où les Sacrificateurs

cntroient tous les jourspour faire le ſervice

divin. 3. Le Parvis du peuple , où tous

ceux d'entre les Ifraëlites tant hommesque

femmes qui étoientnets ſelon la Loi, pou
voient venir faire leurs devotions. L'Ecri

ture ne marque pointqu'ily eût outre cela

un parvis pour les infideles & les ſouillez.

S'ils vouloient prier & adorer, il falloit

ſans doutequ'ils le fiffent hors de ces en

ceintes du Temple. Pluſieurs fiecles aprés

Herodes le grand ayant rebaſti ce Temple ,

* Joſeph. * l'hiſtorien Juif remarque qu'à ces trois
differentes places ou parvis , il en adjoůra un

Appio. autre pour les étrangers ou infideles& pour
.

les ſouillez. Mais c'étoitcelui de tous qui

étoit le plus élogné duTemple. Et il étoit

defendu fous peine de mort à ceux qui é

toient dans cedernier parvis d'entrer dans

† Antig . les autres. Il y avoitdes Colonnes plantées

lib . 15. d'eſpace en eſpace , ſur leſquelles cette de

cap.ult. fenle ſous peine de mort , étoit gravée en

& de lettres Grecques & Latines. Un Payen

Bello qui de ce parvis des Nations auroit paſſé.

lib . 6 . dans celuides Juifs , auroit été mis à mort

fans remiſſion . Et cela du conſentementdes

lib.7. Romains qui juſqu'à la rvine de ce peuple
cap.4. le maintinrent dans ce privilege. Comme

donc le ſervice divin ſe faiſoitdans le Tem

ple de Jeruſalem avec tant de precaution

qu'il n'étoit pas permis aux infideles , ni á

ceux d'entre les Iſraëlites qui avoient con

tracté quelqueimpureté legale, d'y alliſter :

lib . 2 ,

cap. 6 .

>
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Les anciens Chrétiens eſtimerent qu'ils ne

devoient pas apporter moins d'exactitude
dans la celebration & l'adminiſtration de

leursmyſt res. Pour cela ils en élognerent

tous les indignes ; & bien loin de les invi
ter ày participer , ils leur en déroberent

juſqu'à la vûë.

Voila la pratique de l'ancienne Egliſe,de

cette Egliſe pure, toute fumante encore

du ſang de nôtre Sauveur. Alors admettre

un heretique ou un infidele à la contempla

tion des myſteres, auroit paſſé pour un ſa

crilege. Les y contraindre eùt eté une cho

ſe monſtrueuſe. Et que diroit donc, je vous

prie, cette Egliſe , ſi reſuſcitant aujoutd'hui,

elle voioit les pretendus heretiques trainez

parforce aux pieds des Autels, & contraints

d'adorer ce qu'ils abominent?Ne prendroit

ellepas ceux quitrainent pour
denouveaux

Payens , qui comme ceux de ſon temps

ménent par force des Chrétiens aux pieds

des Idoles; & ceux quiſont traînez pour de
povres Chrétiens qu'une fureur brutale im

mole à la ſuperſtition ? Car enfin l'on ne

peut nier que les Payens en cent & cent oc

caſions n'ayent traîné les Chrétiens aux

pieds de leurs Idoles.Maisque les Chrétiens

ayent contraint les Payens d'aſſiſter à leurs

myſteres, c'eſt ce qu'on ne prouvera jamais.

Pourmettre certeverité dans un plus grand

jour, il eſt bon d'y inſiſter encoreun ino

ment. Dansl'ancienne Egliſeil eſt certain

qu'on demandoit autant de pureté de

ceux qui étoient preſens quandon celebroit

Je ſacrement de l’Euchariſtie ,que
de ceux

>

>

Ev



206 L'IMPIETEDES

و

qui y participo ent.. Alors on auroit cru

commettre un auſſi grandcrime en le mon

trant aux infideles & aux heretiques, qu'en

le leur donnant. D'oùvient que ceux qui

demeuroient dans l'Egliſe pendant la cele

bration de ce facrement , mais fansy parti

ciper , & qui alleguoient pour leur excuſe ;

qu'ils en étoient indignes & ne ſe trou

voient pas dans d'aſſez ſaintes diſpoſitions,

i . Chryf. i font rudment cenfurez par les Peres .

bomil . 3. Ceux ci, leur declarent que s'ils ne ſont pas

ad Ephef. dignes de participeraux myſteres, ils ne ſont

pas dignes deles voir non plus, & que con

fequemment ils s'en doivent élogner abſor

lument. Le pretendu Denys Areopagite

rapportant comme aprez la lecture de l'E

eriture Sainte,on faiſoit ſortir de l'affemblée

les Catechumenes, les Energumenes & les

Penitens , adjoûte que 1 ceux là feulsdemeu .

Deeso rent quifont dignes devoir les choſes divines :

clef.,bie d'yparticiper. Où il cft clair qu'il demande
rarch .

laméme dignité pour voir les myſteres, que
cap.3.in

pour en étre fait participant. Un peuaprez

2.my ; il ditquemlaloi de la Sainte hierarchie fouffre.

,m Ibid.

les Catechumenes , les Energumenes ago
S. 6 .

les Penitens entendent la ſacrée pſalmodie & la

teElure des divines écritures;mais qu'elle ne les ap

pelle point à voir le fervicefacré qui ſe faitaprés:

qu'elle n'y admetque lesyeuxparfaitsde ceixqui

font parfaits. Remarquons que felon cer
Auteur ; c'eſt la loi de la ſainte hierarchie

quine permet qu'aux parfaits de voir les

myſteres. Et pour montrer que cette loy

eft fondée en juſtice , iladjoûtc aux paroles

ibid.
que nous venonsde citer ; que cet ordre de

Dieu qui eftplein d'une Sainte juftice difribue à

bien que
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chacun en fon temps , laparticipation des choſes

divines,àproportion deſa dignités dela capacem

té. Demaniere que ſelon luy, admettre les

Carechumes ou les Penitens ,& à plus forte

raiſon les infidelesou les heretiques, à voir

le ſacrement del'Euchariſtie ; auroit étés'é

lever contre lesloix de l'Egliſe , la juſtice &
l'ordre de Dieu.

S. Chryfoftoinede méme enſeigne qu'il

n'y a que ceux qui font aſſez faints pour par

ticiper à ce Sacrement qui le doivent voir;

& que ceux qui aſſiſtent ſimplement à fa cele

bration fans yparticiper font tres condamna

bles. LeRoi duCielvient tous lesjourspourvoir

ceux quifontà Table,dit- il.a Il parle familiero- * Homil.

ment à tous, a maintenant il ditdansvoſtre con

fcience, Amis, commentvous preſentez vousici Ephef.

ſans avoir la Robede Noces ? Ilneditpas pourquoi

étes vous aſis ,maispourquoi étes vous entré . Voi

La le langage qu'il nous adreſſe à tousmaintenant,

à noustousqu'ilvoit nous tenir devantfesAutels

avec tant d'impudence ode temerité. Car qui

congue neparticipe pointaux Myfteres ,doit etre

bien impudent bien effrontépourſe tenir icy.

Et en effet n'eſt -cepaspour éviter certe irreve

rence queceux quifont foüillezde quelques crimes,

ſont chaſſez de ce lieu avantla communion .... Par

conſequentcomme il n'eſtpoint àpropos qu'aucun

de ceux quineſont point initiez auxmyfteres y

foit preſent : Il nefaut point non plus qu'aucun

de ceux qui ſont initiez à la verité ,mais quifont

foüillez de leurs crimes , y alliftent. Que ſe

peut-il de plus formel que ces paroles?N'ex

cluënt- elles pas egalementles indignesde la

vue & de la participation de l'Euchariftie ?

Evi
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Ne marquent-elles pas évidemment que.

tous ceux quine ſontpas en état de manger

de ce ſacrifice myſtique , ne ſont pas en état

non plus d'aſſiſter à la celebration ; & qu'ils

ne le peuvent entreprendre ſans temerité &

ſans impudence ? Mais ſi c'eſt là la tradition

& la doctrine de l'Egliſe : de quel front nos

adverſaires trainentils aujourd'hui tant de

gens à leur pretendu ſacrifice ? Comment

contraignent-ils tant de gens à y aſliſter mal

gré quils en ayent ? Non ſeulement ils les y

louffrent, mais ils les y trainent. Non ſeu

lement ils leur accordent la vûc de leurs

myfteres : mais ils les condamnent à des

amendes, ils lesoutragent, ils les deſolent,
s'ils refuſent de les voir . Peut-on pouſſer,

ſelon S. Chryſoſtome , la temerité & l'im

pudence plus loin ?

Le méme Docteur dans un autre endroit

encheriflant de beaucoup par deſſus ce qu'il

vient de nousdire , condamne, non ſeule

ment ceux qui montrent les myſteres aux

infideles ou aux heretiques ', iais meme

ceuxquien parlent devant eux. 6- Jeſus

bDe com- Chriſtadit ; ne donnez point les choſes ſaintes

punct. auxchiens, o nejettez point vos perlesdevant
cordis

lespourceaux . Mais nous,gaftez par l'amour
des louanges par l'envie de nous diſtinguer,

nous faiſonsdes choſes contrairesà ce precepte.

Nous découvrons ſans aucune diſcretion les fe

cretsde nos myfteres à des perſonnes qui n'ont ni

L'entendementpur,ni la foifaine ,«qui outre cela

ſont couverts ' des ſouillures de leurs pechez.

Avant que de connoiſtre quel eft leur deſſein

qu'elle eſt la capacité de leur eſprit, nous lever

3

lib. 1 .
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confions les venerablesſecretsdes doctrines divi.

nes. Etaulieu qu'on devroit àpeineleur en donner

les premiers rudimens,nous leur expliquons diftin

etement ce qu'ily a depluscachédans la ſcience

la ſageſſedeDieu. De la tient que quelques

unsaprésavoir foulé nos choſes ſaintes avecleurs

pieds impurs, o avoir mis le Calice tres-net de la

ſcience divine dans une poitrine pleine d'ordures,

non ſeulement ils ont vomi ce qu'ils avoientavalés

mais ils ont contredit , ſe ſont revoltez , o s'é

levans contreleurs docteurs , ils les ont accablez

d'injures , de maledictions , d'accuſations &

d'opprobres. Voyez -vous commeiſ condan

neſans quartier ceux qui decouvrent, mémne

par le diſcours, les Myſteres aux perſonnes

qui n'ont point l'entendement pur ni la foi

faine ? « On étoit méme alors ſi ſcrupuleux d Cardis

qu'on n'expliquoit le Symbole , & on ne le nalis bo

faiſoit apprendre tout entier aux Cathecu- na rerum

menes , quequand ils étoientſur le point de liturg. I.
recevoirle Batême , & qu'on les appel- I.cap. 16,

loit competentes. Pendant une bonne

partie de leur Catechumenat on neleur en

ſeignoit que les doctrines les plus commu

nes.

Dans la Bibliotheque des Peres l'on nous

a donné quelques ouvrages attribuez à S.

Zenon Evéquede Verone, lequel on pre

tend avoirfouffert le Martyre
ſous l'empire e Rivetus

de Galien .
e

e Ils ſontſuppoſez ,ſelon nous.
poſſev.

Mais la pluſpart de nos adverſaires les eſti

ment veritables. Et lesplus favans d'en

tr'eux qui les croient ſuppoſez auſſi bien que

nous , veulentneantmoinsqu'ils ayent été .

?

>

Six . Se
mens,
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écrits par d'autres Auteurs enviroir deux

censaprés ce Zenon. Ce qui ſuffit pour

f Serm . nôtre fujer ; puiſque nous ne cherchons que

'de, conti . les ſentimens & la pratique de l'ancienne

nent.com , Eglife. f Ce Zenon donc ſe propofane

2.biblict. d'empefcherles veuves ou filles Chrétien

pat. nes d'epoufer des Payens, parlé ainſi dans

un de ſes ſermons; le ſacrifice de votre Mari

Payen eft public , dit-il à la femme Chrê

tienne le voſtre eft fecret ou caché. Le fien

peut-être celebre librement par le premier venn:

levoſtre ne peut-être vieſans ſacrilege par ceux

là méme d'entre les Chreſtiens qui neſont pas

conſacrez . c'eſt-à -dire qui n'eſtoient pas au

rang
des fideles. Selon cer auteur , permet

treà ceux quin'eſtoientpas confacrez, c'eſt

à dire quini’eltoicnt pas du nombre des fide

les , de voir le Sacrement de l'Euchariftie,

étoit commettreun facrilege. Voila juf

qu'où alloir la delicateſſe de l'ancienneEgli

fe. Non ſeulement elle n'adminiftroitpas

le ſacrement aux infideles ni aux hereriques,

mais elle leur en interdifoit méme la vûe.

Ellc bannifloit de fes aſſemblées tous ceux

en general qui n'étoyent pas fains en la foi;

& croioit que nôtre Sauveur qui ſe trouve

d'un façon toute particuliere dans ce myfte

te , étoit deshonoré par la preſence de ces
gens là .

Et afin qu'on ne s'imaginepas que ç'ait été

là ſeulement le ſentimentdequelques parti

culiers,écouronsceque l'Egliſe en corpsſta

tuë & définit fur ce ſujet dans fes Conciles.

Elle y dit deux chofes, à mon advis tres - con

fiderables.Premierementque les fideles qui
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entrent dans l'Egliſe & y entendent la lec

ture de l'ecriture, mais n'ydemeurent point

pendant les prieres & ne participent point

au ſacrement, doivent étre excommunicz.

Secondement, que les ſeuls fideles ont la

liberté d'aſſiſter à ces prieres & à la celebra

tion du ſacrement , &que tous les autres,

en particulier les infideles & les hereciques

endoivent étre exclus. Le 9. des Canons

attribuez aux Apôtres fait ce reglement,

g tous les fideles qui entrent dans la maiſon de g Concil.

Dieu , entendent les Eſcritures, mais qui tom . 1 .

n'y demeurent point pendant la pricre olas

Communion , doivent étré retranchez,ou ,ſepa

rez,comme apportans delaconfuſion à l'Egliſé.Il

у. dansle decret un Canon attribué auPape

Anaclet en ces termes, i que tous ceux qui ne
i De con ..

veulent pas étre chaſſésde l'Egliſe communient Secr. dift.

quandla conſecration eft achevée,Carles Apoftres 2.6. 10.

Vont ainſi ordonné,e la ſainte Egliſe. Romaine
l'obferve.Deméme leConcile d'Antioche de

l'an350.porte
que h tous ceux qui entrent dans

b Conc.

l'Egliſe de Dieu , centendent les faintes Eſcri

tures, mais ne communiquent point à la priere

avec lepeuple, oupar l'effet de quelque defordrecan . 2.

s'elognentdels participation de l’Euchariftit ,

ſeront jettez hors del'Egliſe, juſqu'à ce qu'aprez

avoir confejéleur faute, avoirmontrédesfruits

derepentance , O avoir prié, ils puiſſent oblo

nir le pardon . L'on fait affez que ces Ca

nonsdu Concile d'Antioche, bien quecom

poſez par des Arriens, ont neantmoinsob

tenu force de loi, & fontregardez comme

faifans partie de la diſciplinede l'EgliſeCa

Kolique. Audi l’Auceut du Microlagae

tom.2 .

2.
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2

a De qui eſcrivoit ila cinq ou fix cens ans , parle

ecclef. ainſi, Ilfaut ſavoir que ſelon les Anciens Pe

obfer.c. res, les ſeuls communians avoyent accouftumé

51. d'alifter aux divins myfteres. C'eſt pourquoy

bibliot . conformement aux Canons l'on commandoit aux

patr.1.10 Catechumenes & aux Penitens de ſortir avant

l'oblation , parce qu'ils n'eftoyentpasen état de
communier. Il ſeroit aiſé d'accumuler iey

pluſieurs autresteſmoignages de cette natu

re. Mais ne ſeroit- ce pas perdre notre pei

ne & nôtre temps ; puis que leCardinalBo

na en demeure d'accord , & dit queles An

ciens Canons ordonnent quetous les fideles qui
liturg.l.

viennent à l'Egliſe communient , o que ceux
s.cap.13

qui refuſent de communier , ſoientjettez hors de

l'Egliſe excommuniez ? Il adjoûte quecette
coûtume étoit encore en vigueur à Rome

du temps de S. Hieroſme , comme il pa

roit par les ouvrages.

Orcela poſé , je demande à ceux qui con

traignent nos freres d'aller à la Meffe , s'ils

les croient aulli en état de communier S'ils

ne lesy croient pas , comme aſſurement ilssy

ne le peuvent pascroire , de quel front les

obligent-ils d'aſſiſter à leur prerendu ſacri

fice ? Ils en font exclus par les Conciles &

les Canons. Nos adverſaires violent donc

évidemment & ces Conciles & ces Canons

par les ſollicitations & les violences qu'ils

mettent en ufage pour faire aller ces gens à

la Meſſe. En un mot lesConciles & les Ca.

nons ne ſouffrent point que ceux quine ſont

point en état de participer à l'Euchariſtie

foient preſens à lacelebration : Or les pre

tendusheretiques , de l'aveu & de la con

1
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noillance de nos adverſaires , ne ſont point

dans cet état. Par conſequent les Conciles

& les Canons ne leur permettent point d'é

tre preſens a la celebration de l'Euchariſtie .

Et ainſi les bigors qui les y menent, ou qui

les contraignent d'y aller, foulent aux pieds

les regles de l'Egliſe , & ſe moquent de tou
tes les loix . Ils attirent méine fur eux l'ex

communication , auſſi bien que ſur ceux

qu'ils forcent à ces prophanations. Car les

Conciles excommunians ceux qui aſſiſtent à

la celebration du ſacrifice fans y participer,

à combien plus forte raiſon lancent-ils la

méme foudre ſur ceux qui contraignent ces

gens ày, affilter, & qui leur fontcommettre :

ces irreverences ? Je voudrois bien qu'on

me dit de quel ceil l'ancienne Egliſe auroit .

regardé des Chrétiens qui auroient intro

duit dans la maiſon de Dieu des Catechu

menes ou des Penitens pendant la celebra

tion du ſacrifice ; a plus forte raiſon s'ils y

avoientintroduit oumenépar forcedeshé.

rctiques oudes infideles?De quelque qualité

qu'euſſent été ces Chrétiens,Eccleſiaſtiques,

ouLaïques Evêques,ouGeneraux d'Armées,

ſimples bourgeois,ou Colonels de Dragons,

n'auroient-ils pas été cenſez ennemis del’E

gliſe & prophanateurs des myfteres , & les

Conciles n'auroient-ils pas lancé toutes

leurs foudres ſur eux ? Il faudroit étre en

tierement enfant dans l'hiſtoire
pour

le

nier. Et c'eſt aufli ce que les zelez d'aujour

d'hui d'entre nos adverſaires & les propha

nes merirent.

Secondement il n'eſt pas moins clair que

!
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les mémes Conciles qui veulent que tous

les fideles qui ſont prelens à la celebration
du ſacrement de l'Euchariſtie ,y participent;

veulent aulli qu'iln'y aitque ces fideles qui

y forent preſens , & qu'ils en excluent nom

mement les infideles & les heretiques. Le

4. Concile de Carthage tenu l'an 398. de

a Can. fend à d l'Evejque d'empeſcher perſonne d'en

84.concil, trer dans l'Egliſe d'entendrela paroledeDieugi

ſoit Payen , ſoit heretique, ſoit Juif , juſques

à la Meſſe des Catechumenes ; C'elt- à-dire,

juſqu'autemps que les Catechumenes ſont

renvoyez. Car alors on diſtinguoit deux

fortes de Mesſe ou de congés ſçavoir la Meffe

des Catechumenes, & la Meſedesfideles. L'on

appelloit Meſſe des Catechumenes la partie

du ſervice à laquelle les Catechumenes pou

voient affilter , & qui conſiſtoit dans la lec

ture de la parole de Dieu , dans quelques

prieres , & ſouvent auffi dans la predication

du Paſteur ou de l'Evêque. Aprez quoi on

renvoioit les Catechumencs en leur difant,

ite miſja eft : allez vous en , on vousdonne con

gé. LesPenitens, les Energumenes quand

il y en avoit , les heretiques & les infideles,

pouvoient aſſiſter à ce ſervice , entendre la

lecture de la parole de Dieu , & les predi

cations des Evêques. Mais cela fait , il fal

loit qu'ils ſe retiraffent. On ne leur per
mettoit point d'étre preſens à la Meffe des

fideles quiétoit proprement laſeconde par

tie du fervice , pendant lequel'on preſen

toit encore à Dieu diverſes prieres , &on :
celebroit le Sacrement de l'Euchariſtie .

Aprez quoi l'on diſoit auſſi aux fideles,coma

t. 2 .

>

U

6

1
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meon avoit fait aux Catechumenes , ite,

Miffaeft, allez vous en , on vous donne congé.

C'eſtoit à cette ſeconde partie du ſervice

que les ſeuls fideles pouvoient aſſiſter. Pour
les Catechumenes,les Penitens, les Payens,

les heretiques , & tous ceux en general ou

qu'on ne croioit pas fainsen la foi, ou qu'on
ſavoit érre ſoüillez dans leurs mours ils

en étoient exclus Yans miſericorde. C'eſt
donc dans cette vûe & conformement à cet

ordre, quele Concilede Carthage quenous

venons de citer , ftatuë que l'Evefque n'em

peſchera perſonne d'entrer dans l'Eglife o d'en
tendre la parole de Dieu , ſoit Payen , ſoit be

retique,ſoit Juif ,maisjuſqu'à la Meſſe des
Catechumenes; c'eſt-à -dire , juſqu'au temps

qu'on renvoyoit ces Candidatsdu Bateſme,

fi j'oſe parler ainſi , & que tous , à la re

ſerve des fideles , étoient obligés deſortir

de l'Egliſe. D'où il eſt clair qu'alors leshe
retiques ni les Payens n'avoient point la li

berté d'affifter à la celebration de l'Eucha

riſtie .

LeConcile deValence en Eſpagne tenu

en 524. montre évidemment que c'eſt là le

feus de celuideCarthage;lorsqu'il,dite l'one Can.1:

obſervera àl'avenir, que dans la MeſjedesCa concil.t.4
techumenes lesfaints Évangiles ſoientlûs aprez

les Epitres des Apoftres ; avant qu'on apporte

lesdóns, c'eft -à -direl’Euchariſtie ; afin que

non ſeulement les fideles , mais aulli les Cate
chumenes , les Penitens, & tous ceux qui ſont

dans des ſentimensoppoſezaux noftres, (ce ſont

les heretiques & lesinfideles) puiſſent en

tendrelibrement les falutaires preceptes denoſtre

>
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Seigneur Jeſus Chriſt co le ſermon du Preſtre.

Car nous ſavons certainement que quelques-uns

aians ainfi entendulapredication des Paſteurs,

ont été attirez par là à lafoi. D'icy ne paroit-il

pas clairement que lesEvangiles,les epîtres

& le ſermon devans étre lus ou prononcez

avant qu'on apportar les dons ſacrez, c'eſt

à dire l’Euchariſtie , afin que les Catechu

menes , les Penitens & ceux qui n'eſtoient

point de l'Egliſe puſſent les entendre & en

profer ; L'on permettoit bien à tous ces

gens là d'aſlifterà cette partie du ſervice di

vin qui precedoit l'oblacion des dons ſacrez ,

mais non à cette oblation; c'eſt - à dire , à la

celebration de l'Euchariſtie ? Qui ne voit
que la diſcipline de ces fiecles là interdiſoit

aux non initiez la vûedes myſteres, par cela

f Concil: méine qu'elle ne leur accordoit que l'ouye
Ancyr. de la parole & du fermon ?Aufli alors les Ca

can.4con techumenes étoient-ils ſimplement appellez.
cil . ti ' ,

f écoutans. Eitre condamné à eſcouter, ou à
item ter .

étre parmiles eſcoutans , étoit étre privé de

au !, Cyp . la faínte communion , & reduit au rang,des

Iſidor .

Beda ,sec Catechumenes. La raiſon , c'eit qu'illeur

apudbona étoit bien permis d'eſcouter lesſermons&

Liturg ... la lecture des livres divins , mais nond'af

6.16. ſiſter ni de participer aux myſteres. Le ſes

cond Concile de Nicée que nos adverſaires

traittent d'oecumenique , uſant d'une plus

Can .8. grande ſeverité contre les Juifs, les exclur

concil.t.7 non ſeulement de la vûe du ſacrement,mais

méme des prieres & de l'entrée dans les Egli

ſes : alleguant pour raiſon que par leur pre

ſence & leurs diffimulations, ils ne font que

fe moquer de nôtre Sauveur. C'eſt pour
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quoi ce Concile trouve bien plus à propos

qu'ils faſſent une ouverte profeffion deleur
Judaïſme, que non pas qu'ils ſe diſent Chré

tiens ne l'eſtant point : & confequemment

il defend qu'on baptiſe leurs enfans malgré

eux , & qu'on les contraigne à quoi que ce

ſoit contre leur conſcience . Quelques fie

cles aupara ant le Concile de Laodicée

avoit traité les heretiques avec la méme ri

gueur que le 2. Concile de Nicée marque

contre les Juifs. Car il avoit ordonné qu'on
les excluroit entierement des Egliſes. L'on g L'ang

ne doit point', dit-il , permettre aux berctiques 364. on

d'entrer dans la maiſon de Dieu , pendant qu'ils environ

demeurentdans leur herefie. S'il leur defend concil.o .

en general & en tout temps l'entrée dans la

maiſon de Dieu ; à combien plus forte rai

fon pendant la celebration des inyſteres ?

Voila quels ont été les ſentimens & la

pratique de l'ancienne Egliſe. Et il n'eſt

pas difficile d'en inferer combien ces ſenti

mens & cette pratique ſont directement op

poſez àceque fontnos adverſaires aujour

d'hui. h M. de l'Aubeſpine Evefque d'Or

leans l'a reconnu, & en a été tellement frap- lice de
cienne po

pé qu'il n'a pû s'empefcher de dire, que le- l'eglife l.
lo

lon lesAnciensPeres, on nepouvoitabandon
ner ni proſtituer le ſacrementà la vue ou à lacon

miſſancedes gens impies & prophanes , ſans l'of

fenfere ſanscommettre unſacrilege. Et que quand

méme ces eſtrangers ne l'auroient pas mepriſés

mais au contrairelui auroientrendu tout l'honneur

qu'entre les humains on peut rendre à la divinité,

O qu'ils en auroyent cru cegue l'Egliſe en croioit;

toutefois leur ſeule veuë c leur ſeule connoif

hDel'an

1.0.1 .

>
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fance euft été un peché, Oeuft violé com offente

l’Euchariſtie. Car, adjoûte-t-il, files" ames

les plus pures& les plusſaintes , ſuivant le pre

ceptedes. Paul, doivent s'examinerpour en ap

procher pour la prendre ; C filesinitiez reçoi

ventleur condamnation quand ilsla toucheni

la reçoivent indignements comment eſt- ce que leles

eſtrangers ceux quifont hors de l'Egliſe l'euf

fent på voir n'y toucher qn’indignement, étans

encore en la poſſeſſion du Diable ou en celle du

peche originel & des pechez a &tuels qu'ils avoient

commis depuis leur naiſſance ? Adjouſtez que

les Anciens Peres appellent ſouvent l'Euchariftic

myſtere admirable,myftere redoutable, myftere

épouvantable. C'eſtpourquoi il nefautpas s'é

tonner s'ils en refuſoient la connoiſſance aux

étrangers, veu qu'eux mémes ne la voioient ja

mais qu'en tremblant :O encore moins fi'l'on con

fidere qu'en étans les diſpenſateurssils étoientref

ponſables de l'offenſe que le S. Sacrement euft re

qui leur eujt été imputé à negligence devant

Dieu , s'ils euſſent permisquelque choſe ſur l'Eu .

chariſtie, quand ce n'euft été quedes yeux , (re

marquons cesparoles, quand ce n'euft été que

des yeux ) à ceux qui n'eftoyent pas encoreredega.

gez des mains du diable. Ils cachoient ce my

Here veritablement principalement à cauſe

qu'ils croioient la choſe étre en ſoiſigrandeef

divine qu'elle pouvoitétre offenſéepar la vuč o

par la connoiſſance des perſonnes indignesim. ,

pures. Etj'oſe direpour mieux faireentendre la

raiſon que j'ay produite , que ſiun eflranger euft

demandé congé d'entrer dans l'Egliſepour aller

adorer l'Euchariſtie pour la voir, que mal

aiſément ils l'euffent permis, je ne ſçai s'ils
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ne l'uſſentpoint refuſe tout à fait . Etpourpreu .

ve que la vraie raiſon étoit la crainte de l'offenſe

Odupeche qui ſefust commis , ſi des prophanes

euffent participé à ce divin ſacrement, ' quand

méme ce n'euftetéquedes yeux ; c'eſt que S. Cy.

rille dit que l'Egliſe avoit établi cette diſcipline,

pour la méme raiſon pour laquelle N. Seigneur

avoit dit à la Magdeleine; ne me touchez pas,

carje ne fuis point encoremonté vers monPere.
Car commenôtreRedempteur defendit à la

Magdelene de le toucher , parce qu'elle

n'eltoit pas aſſez pure , le S. Esprit n'eftant
point encore deſcendu : Ainſi, dit M.de
f'Aubeſpine, l'Egliſe ne permettoit pas aux

eſtrangersd'avoir aucune participation de

l'Euchariſtie , parce qu'eſtans impurs, ils

l'auroient offeniée , quand meme ils n'y au

royent touché que des yeux .

Remarquons, je vous pric , trois choſes

dela derniereconſequence dans les paroles

de ce fameuxEveſque d'Orleans, qui étoit

extremement verſédans l'Antiquité. 1. que
felon les Peres des premiers fiecles , expoſer

le ſacrement à la vûe ou à la connoiffance

des impies& desprophanes, tels que font
fans contredit les heretiques , étoit le profti

tuer , l'offenfer , le violer. 2. Que quand ces

gens là bien loin de mepriſer le ſacrement;

Jui auroient rendu tout l'honneur qu'on

peut rendre à Dieu ,il y auroiteu neanmoins

du crime à le leurlaiſſer voir , parce que

leur ſeule connoiſſance auroit étéun peché,

& auroit violé & offenſé l'Euchariſtie. 3 .

Que ſi quelqu'un de ces eſtrangers euft de

mandé la permiſſion d'entrer dans l'Egliſe

>
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pour y voir & y adorerl’Euchariſtie , on ne

la lui auroit accordée qu'avec peine , &mé

me ily a de l'apparence qu'on la lui auroit

refuſée abfolumcnt. Comment con

cilier ces ſentimens avec la pratique d'au

& Del'ex . jourd'hui ?

poſitiondu a M. Thiers aſſez connu dans le monde

Sacrem.bo par divers ouvrages pleins d'erudition qu'il

1.ch. 18. a donnez au public , a cité cepaſſage de M.

de l’Aubeſpine & pluſieurs altres pour
prouver qu'on ne devroit pas expoſer le fa

crement à la vậe des peuples auſſi ſouvent

qu'on le fait , & que les Moines qui fontles

grands partiſans de cesexpoſitions frequen

tes à cauſe du profit qu'ils en retirent, in

troduiſent par là une coûtume qui auroit

paffé pour facrilege dans l'ancienne Egliſe.
Pourluiil ſouhaiteroit qu'on ne monitrar

ce Myſtere aux hommes que rarement , le

jour de la feſte qui luieſt dediée , par exem

ple , pendant l'octave de cette felte , ou

dans quelquesoccaſions preffantes & extra
ordinaires qui ſeroient approuvées par les

Evêques. Hors de là ilſoutient que l'expo

ſer à la velledes peuples c'eſt le proſtitueryl'of

fenfer , le prophaner. Mais pour ne pasdire

maintenant que l'ancienne Egliſe condam

me abſolument toute expoſition du Sacre
ment , auſli bien celle qui

ne ſe fait
que

de

temps en temps , que les plus frequentes,

comme le prouvent demonſtrativement les

paſſages que ce ſavant homme a citez , &

qu'on pourra preffer contre lui quand on

voudra : Pour , dis-je , ne pasalleguercela

maintenant , n'eſt-il pasévident que li c'eſt

outra

>
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outrager & prophaner leſacrement que de

l'expoſer à lavûe des Catholiques Romains

indignes ; à bien plus forte raiſon lui fait

on la méme injure quand onle montreaux

pretendus heretiques, & ſur tout quand on

lescontraintde le regarder & de l'adorer :

& que toute cette inique& violente proce

dure de nos adverſaires auroit paſſé pour fa

crilege dans l'Ancienne Egliſe ?

En effet , pour merecueillir maintenant

dans cette ancienne Egliſe , comme nous

venons de le voir , on ne permettoit.qu'aux

ſeuls fideles d'aſſiſter à la celebration de ce

redoutable Myſtere. L'on en excluoit foi

gneuſement tous ceux qui n'eſtoient pas en

état d'y participer. Les Evêques& les

Conciles prenoyent pour cela toutes les pre

cautions que des gens ſages & éclairez peu

vent prendre raiſonnablement. Non par

aucune penſée de preſence réelle ou de tran

ſubſtantiation , commele veulent nos ad

verſaires. Car enfin s'ils euſſent cru nôtre

Sauveur preſent en corps & en ame ſur leurs

Autels , pourquoi n'auroient-ils par per

mis aux Catechumenes , aux Penitens, &

méme aux heretiques &aux infideles de lui

yenir rendre là leurs adorations ? Quel ou

trage , quel deshonneur luiauroit ilpu arri

ver de ces hommages ? Tour au contraire,

nôtre bien -heureux Redempteur n'auroit-il

pas triomphé dans cette occaſion des pe

cheurs & deſes ennemis de la maniere du

monde la plus glorieuſe ? Si le facrement

avoit été alors un objet d'adoration , pour

quoi au moins les Penitens qui avoyent déja

F

>
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communié, & qui étoient Chêtiens , n'au

roient-ils pas eu la liberté de venir reſpan

dre devantlui leurs gemiſſemens & leurs

foupirs ? N'eſtoit- ce pas là le lieu le plus

propre à appaiſer par leurs ſatisfactions &

leurs larmes celui qu'ils avoyent offenſé par

leurs dereglemens& leurs crimes ? A quoi

bon imputer aux ſaints Peres une cruauté &

une bizarrerie de cette nature ? Ils exhor

toyent dans leurs ſermons tous les hommes,

les heretiques & les infideles auſſi bien que

les Chrétiens, à adorer Jeſus dans le Ciel

Pourquoi n'auroient-ilspas voulu qu'ils

l'euffent auſſi adoré ſur leurs Autels ? Mais

ils prenoient ces precautions que nous avons

marquées,pour concilier plus dereſpect à ceà

Myſtere qu'ils ſavoient bien n'eſtre quant à

faſubſtance que du pain & du vin , & parce

qu'ils n'ignoroyent pasque leSeigneurnous

a defendu dans l'Evangile de donner les

chofes faintes aux chiens & de jetter nos

perles devant les pourceaux. Pour ſe con

former à cette defenſe ils ſe propoſoient de

referver ces choſes ſaintespour les ſeulsfide

les , & de ne lescommuniquer qu'à eux . Or

ne faudroit- il pas étre abſolument aveugle,

pour ne pas voir que cette jalouſie de l'an

cienne Egliſe pourles choſes ſaintes tou

droie la pratique de nos adverſaires d'au

jourd'hui, quinon contens de les montrer

aux pretendus heretiques,contraignent ceux

ci par inille vexactions de les regarder & de

lesadorer;&que conſequemment leur con

duite auroit été cenſée lacrilege dans l’An
cienne Egliſe ?
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CHAPITRE X.

Seconde raifon . Les Docteurs en les Conci .

les de l'Egliſe Romaine des derniers fieces , en

particulier celui de Trenté , condamnent auj

ſila pratique de nos adverſaires.

A.

ch . t .

Ux raiſonnemens que nous venons

de former dans le chapitre prece

dent , nos adverſaires ne peuvent

rien oppoſer , cemeſemble , fice n'eſt que
la pratique de l'ancienne Egliſe n'oblige

Part.2.

point celle d'a preſent , commele diſent ſou
vent les Cafuiftes : entr'autres celui contre

lequel M. Arnaud diſpute dans ſon livre
Derira

de la frequentecommunion. Par ce princi
tut . tem

pelé Jeſuite Leſius oſe avancer que la de

fenſe deS. Pierre& deS.Paul aux femmes perantie

Chrétiennes de ſeparer d'or, de friſures, dubit.14.
annexis,

&c. regarde les femmes des premiers fie- p.666.

cles, &non celles de notre temps . Mais tom.i.

alleguer cela , 'n'eſt - ce pas ſe moquer ouver

tement de l'Antiquité , & renverſer d'un

ſeul coup tout ce grand édifice de la tradi

tionqu'on travaille tantà éleverſur les rui

nes de l'Eſcriture ? N'eſt-ce pas fournir aux

prophanes un moien infaillible d'éluder

tous les commandemens de Dieu & les plus

ſages reglemens de l'Egliſe, en diſantqu'ils

étoyentbons pour le temps auquelils ont

été faits , mais non pourle nôtre ? Il Teroit

aiſé de juſtifier ceci par pluſieurs inductions.

Mais ſans entrermaintenantdans cette dif

pute, jemecontenterai pour confondre nos

#
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adverſaires, de leur dire, qu'il eſt faux que

les loix & la pratique de leur Egliſe méme

qu'ils qualifient par excellence du titre d'E

gliſe, ſoient abſolument changées ſur ce
ſujet, comme ils le pretendent.

Pour le montrer je remarque I. que le

Canon du 4. Concile de Carthage, cité cy

dcflus, qui permet aux heretiques & aux in

fidelesde demeurerdansl'Egliſe ſeulement

pendant la lecture de l'eſcriture & le fer

mọn , mais non pendantla celebration de

l'Euchariſtie , eſt rapportépar Gratien dans

le decret comme une loi. Or il n'y a

b De con perſonne quine ſache que le decret contient

fecr. dift. le droit Canon ou la juriſprudence Eccle- '

1.6.67. fiaftique de nos adverſaires.2.Pluſieurs Con

ciles en Italie & en France tant ſur la fin du

fiecle dernier qu'au commenceinent de ce

lui cy , marchans ſur les traces des Conciles

des premiers ſiecles , ordonnent auſſi que les

heretiques n'entreront dans l'egliſe que lors

de la predication , & qu'ils n'y ſerontpoint

ſoufferts pendant qu'on y celebrera la Mef
c Conftit. fe.

c Parexemple, dansle 6. Concile de

par.1.c.1 Milan le Cardinal Borromée & ſesEvêques
concil.t.

fuffragans définiflent, qu'il neſera point per
15.pag. mis à l'heretique d'entrer dans l'Egliſe ,ſi ce
716

n'eſt au tempsdela ſainte predication. Con

od Ibid . p .
formenr à quoi le Concile de Bourges tenu

1075.tit . en 1584. ordonne d que l'entrée de l'Egliſe

ne ſerapoint accordée aux heretiques , fi ce n'eſt
5.6. 3 .

pour entendre la predication. é De méme lc

e E121609 Concile de Narbonne tenu au commence

sbid. pag. ment de ce fiecle dit,qu'on ne doit point permet

55836.11 treaux heretiques qui neſont po, nt membres de
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t'Egliſe, d'eſtre preſens au ſervice ſacré ni à l'ad
miniftration des ſacremens, maisqu'on leur doit

empeſcher entierement l'entrée des Egliſes, fice

n'eſt au temps de la predication .

Voila des reglemens qui imitent aſſez

ceux des premiers fiecles, & qui foudroient,

comme chacun voit , la pratique d'aujour

d'hui. Il ſeroit inutile de le prouver par de

longs raiſonnemens: la choſe parle d'elle

méme. Nos Adverſaires ont eu raiſon de

faire cesreglemens. Car par là ils ont mar

qué quelquereſpect pour l'Antiquité. Mais

ils feroient encore mieux de les obſerver &

de les faire obſerver aux autres. Une des

raiſons qui lesy devroit engager , à mon ad

vis , c'eſt qu'en les obſervant ils empeſche

roient qu'une infinité de gens ne propha

nafſent leur Meffe . En effet depuis qu'ils

Pont convertie en un vain ſpectacle , il leur

feroit extremement avantageux que tous

ceux qui ne ſont pas penetrez d'un profond

reſpectpour elle , ne la viſſent point. Sur

touts'ils étoyentſages, ils en banniroient

fogneuſement les heretiques. Car enfin

qu'un heretique entre dansleur Egliſe pen
dant la predication , & qu'il y entende quel

ques impertinences du Predicateur, comme

font des contestirez de la legende dorée, ou

des eloges out rez de la Vierge &des ſaints,

cela n'eſt pas de conſequence. Cesimper

tinences pourront paffer pour les defauts du

Predicateur , & non de la Religion . Mais

il n'en eſt pas de méme de leurMeſſe . C'eſt

l'eſſentiel & le capital. Cependant il eſt.

preſque impoſible que les pretendus hereti

>
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ques y alliſtent, ſans ou en rire , ou en étre

frappez d'horreur , ſuivant leurs differentes

diſpoſitions. L'experience nous en con-

vainc. Car de tout ce grand nombre de gens

qu'on a trainez depuis quelque temps à la

Meſle, où ſont ceux qui en ayent été édifiez

& y ayent prisgoût ? Nous en avons vû des

milliers qui ſe ſont fauvez depuis . Mais

nous pouvons aſſurer avec verité qu'ils nous

ont tous proteſté qu'ils n'avoyent jamais

tant eu d'averſion pour ce culte idolatre que

depuis qu'ils y ont été preſens. Nos adver

taires te trompent, s'ils penſent que toutle

monde ait l'eſprit aufli penetrantqu'unPa

pe Innocent 3. un Durant & autres Auteurs

ſemblables à qui le Prêtre diſant la Meſſe

paroit tout pleinde Myſteres. Ils en remar

quent dansſes habits , dans ſon Aube , dans

fon Ainict , &c . dans ſesgeſtes, dans ſes re

verences , lors qu'il parle haut, lors qu'il

parle bas , lors qu'il fait ſemblant de dor

mir , lors qu'il ſe reveille. Il n'y a rien de

plus edifiant ni de plus plein d'onction que

les reveries que cesMeſſieurs nous debitent

gravement ſurce ſujer. Il faut avoir cu bien

de l'eſprit pour les imaginer ; & il faut étre

bien aiſé à perſuader pour les croire. Mais

un heretique noninitié dans ces myfteres,

qui n'a pas de fi bons yeux , prend debon

ne foi toutcela pour une eſpece decomedie :

& s'il a lû les Evangeliſtes & S. Paul, il ne

peut s'empeſcher de penſer que c'eſt là juſte .

ment lecontrepied de la Cene du Seigneur.

pag. 27. Je vous le difois donc bien cy -deſſus, perſe

cureurs, nôtre preſence n'y eſt bonne à rien .

>
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Vos myfteres , comme ceux des Egyp

tiens, n'ont pas beſoin d'étre éclairez de fi

prez. Il faut que l'obſcurité leur concilie

dureſpect. Et je vous aſſure que le plus ſur

moien d'empêcher que les pretendus here

tiques ne ſe moquent de votre Meffe , c'eſt

deles en exclure.

Mais que ce petit advis que nous don

nonsen paſſant auxPerſecuteurs, ne nous

empêche pas de continuer nos preuves.

Nous venons de voir des Conciles qui ne

perinettent aux heretiques d'entrer dans les

Egliſes, que lorsde la predication , & non

pendant qu'on y celebre la Meſſe. Nous

pouvons adjouter à cela que tous les Doc

teurs modernes d'entre nos adverſaires qui

ſe diſtinguent par quelqueprobité, & quel

que vertu , font dans lesmémes ſentimens.

En effet Monſieur de l'Aubeſpine Evéque

d'Orleans & Monſieur Thiers citez dans

le Chapitre precedent qui enſeignent que

ſuivant les Anciens Peres, expoſer le Sa

crement à la vûe des indignes & des pro

phanes eſt le proſtituer , l'offenſer, le violer ,

ne peuvent pasapprouyer ſans doute qu'on

le montre aux pretendus heretiques, ni

conſequemmentqu'on les contraigne d'al

ler à laMeſle. Car une des fortes raiſons

quecesMeſſieurs& les autresde leuropi
nion alleguent contre l'expoſition tropfre

quente de leur Sacrement , c'eſt que les

indignes en le regardant avec des yeux im

purs le deshonorent & Youtragent. Afin

que ce ſacrilege n'arrive point , ils ſoûtien

nent qu'on ne le doit montrer aux Chré

>
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20E

ſition du

tiens, que quand on a ſujet de croire qu'ils

ſont en état de grace , & qu'ils ſe font puri

fiez de leurs pechez par la Confeflion , les

aumnoſnes & les Prieres. a M. Thiers dit

Expo que ça eſtélà l'intention du Pape Urbain 4 .

en inſtituant la feſte duSacrement, & que
Sacr.liv.

2.ch.1.2 .
c'eſt encore celle de l'Egliſe en permettant
qu'on expofe ce Sacrement à la veüe des

peuples pendant l'octave de cette fefte. Il

prouve que le laiſſer voir à ceux qui ne ſont

pas dans ces faintes diſpoſitions, eſt le des

honorer & manquer au reſpect qui lui eſt du,

& il le prouve par une infinité d'Auteurs

Modernes , par un grand nombre d'Evé

ques, par des Religieux , par des Saints

canoniſez , par les reglemens de beaucoup

de Synodes , par les aſſemblées generales

du Clergé de France, en unmot par tout

ce que Rome a de pluseminent & de plus

3 Liv. 2. conſiderable. 6 Il y a juſqu'à treize cha

ch .8. e pitres emploiez à rapporter toutes ces auto
Bien que

les termes en ſoient diffe

rens , elles s'accordenttoutes à declarer

que cette expofition du Sacrement à la vûe

des peuples , diminuele reſpect qu'on doit

avoir pour lui , & le deshonore. La rai

fon , c'eſt que les Peuples n'y accourent

pas aſſez en foule , & ne s'enapprochent

pas avec aſſez de devotion . Dans une E

gliſe de Flandres , par exemple , le Sacre

ment qui y étoit expoſé , eur le chagrin de

Ibid . ſe voir ſeul, c tandis que tout le mondee

toit d'un autre côté dans la ' méme Egliſe à

genoux devant une Image de la Vierge.

N'eſt - ce pas là une extréme irreverence?

les fui ritez.

vans .

>

ch . 2 .
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Auſli Gropper Archidiacre de Cologne que

nousavonsappellé cy deffus Cardinal, par

ceque nous le trouvons qualifié de ce titre,

en divers endroits , mais que Monſieur
Thiers ſoûtient avoir refuſé la pourpre ,

dit que c'eſt a un horrible abus introduit par lea Liv ...

Diable corrupteur empoiſonneur de tout bien ,ch.10 .

que d'expoſer le Sacrement de l'Autel à decou.

vertoen evidence aux yeux des hommes qui ne

ſe font point confeßlez n'ont point fait peni

tence avant que deleregarder. C'eſt pour"

quoi les devots d'entre nos adverſaires , 6 Liv .
I

eſtiment qu'ileſt beaucoup plus à proposde 4 2.

laiſſer leur Dieu dans un Ciboire d'une

matiere ſolide , bien fermé & bien couvert

de voiles, que de le mettre dans cesſoleils

vitrés ; ou dans ces Tabernacles à claire

voye , qu'ils appellent des Oltenboires ,

où tout le monde le peut voir. Ils preten

dent qu'en le tenant caché, on lui concilie

le reſpect & la veneration des hommes : Au

lieu qu'en le decouvrant& le regardant à nu,

il eſt preſqu'impoſiblequ'on nelemepri

ſe. En quoi certes j'eſtime qu'ils ont rai

ſon . Car il eſt difficile queceux qui ne

voient dans ces ſoleils vitrez qu'une oublie ,

fe perſuadent fortement que ce ſoit Dieu

mémc,

Quoi qu'il en ſoit,Monſieur Thiers aprez

avoir produit . toutes ces autoriteż de

Saints, d'Evéques, de Conciles , en con

clut que quand ſon Egliſe expoſe le Sacre- cibid. 13 .

ment , a ſon intention eft que les fideles qui le ch .11. ,

viennent adorer, ſoient dans le méme étatqu'ela

le les demande durant l'oftave de la feſte Diet ,

.
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c'eſt à dire qu'ils ſoient confeſez o veritable

ment repentans de leurs pechez,de crainte qu'ay

ans la conſcience ulcerée de crimes, ils në pro

fanent enquelque façon cesdivins Myfteres par

leurs regards impurs, ainſi que parlent les ss.

Peres, Car, ( adjoûte -t- il ,) commeunedes

principales raiſons que l'Egliſe a eüe dans l'infti..

tutionde cette grande fejte e de fon octave , a

ofté, ſelonla judicieuſe remarque de Caſſander ,

afin que les Chrétiens ſe diſpoſallent par une

veritable & pure confeflion de leurs pe

chez , par les aumoſnes , par les oraiſons

ferventes & frequentes, & par les oeuvres

de pieté , à recevoiravec reverence le jour

de cette auguſte ſolemnité, le tresprecieux

Sacrement du Corps de JeſusChrift , & en

méme temps une augmentation de graces ,

Ainſi que nous l'avons prouvécy devantpar les

propres parolesde la Bulle d'Urbain 4. Et que

d'ailleurs l'Egliſe permet qu'on expoſe le Saint

Sacrement durant l'o&taveentiere decette feftes

Iſemble auſſi qu'elle ait intention que toutes les

fois qu'on l'expofera end'autres temps, lesfide

les foientdans lapuretéớla nettetéde conſcien .

ce qu'elledemanded'eux pendant cette Oétave,

afinqu'ils ne deshonorent point par une irreve

rence facrilege la ſaintetéde l'Agneau ſans tau

che qui repoſe ſur nos autels , duquel autrefois

elle ne vouloit pas ſeulement permettre la veüe

aux devotspenitens, quoi qu'ils euffens entiere
ment abandonné leurs deſordres, et commencé

à fepurifier de leurs taches par les exercices la

borieux dela Penitence. Enſuiteaprez avoir

marqué que Gropper traitte d'horrible abus

l'expoấtion du Sacrement aux yeux des.

14

1
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hommes quine ſe ſont point confeſſez , &

n'ont point fait penitence de leurs pechez,

Il adjoùte , Cela mefait croire que ceux qui

expoſent fifrequemment la Sainte Euchariſtie à

decouvert , ſerendent coupables devant Dieu

d'une doablefaute, la premiereeft qu'ils font en

cela contre l'Eſprit, l'intention o lesregles de

l'Egliſe qui veut qu'on ne l'expoſe que rarement.

La ſeconde qu'ilsſontcauſe qu'elleeft, prophanée

en quelque maniere par une infinité de pecheurs

&*de libertins, qui s'approchent ſansdiſcerne

mentde ces Myſteres, ayant le caur infe&tédu

peché, & languiſſant de l'amour des Creatures.

Car commentceux qui ſeſont nourris dans le vi

ce , dit-il encore en un autre endroit, * qui* Ibid.

n'ont jamais travaillé à guerir teurs playes par 1.2.ch.3.

les remedes que l'Egliſeleur propoſe', qui ſont

beaucoup plusgrands pecheurs que n'ontjamais

effe ni Adam , ni S. Pierre , ni le Centenier ,

ni l'hemoroille , O. qui aians imité la Magdelaine

dans ſes déreglemens , ne la veulent pas imi

terdánsfapenitence : Comment ces genslà oſent

ils s'approcher deJeſus Chriſt expoſéſur nosawe

tels ,où il n'eſt plusmortel ny couvert de nos in

farmitex , mais immortel reveſtu de la gloire.

de ſon Pere, o ſe preſenter fi bardiment de

pantſaface, ſans craintesſanstremblement, ſans.
bumilité, fans refpe& , ſans douleur , ſansge

miffemens fanslarmes ?

Voila le ſentiment , non ſeulement de

Monſieur Thiers diſtingué par ſon ſavoir ,

maisde preſque tous les auteurs modernes

qui tiennent quelque rang dans la Commu

nion Romaine. Selon eux, pour être en

état de s'approcher du Sacrement, & de le

>

Fvi
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regarder quand on l'expoſe ; il faur s'étre

confeffé & avoir fait penitence de ſes pe

chez, il faut s'étre purifié par desAumof
nes & des Prieres ferventes. Ceux qui

n'étans pas dans ces faintes diſpoſitions,

oſent neantmoins toucher le Sacrement de

leursyeux iinpurs, manquent de reſpect à

fon égard & le deshonorent . Le deſcou

vrir auxhommesqui ne ſontpasdans ce bon

état, eſt un horrible abus introduitpar
le

Diable corrupteur & empoiſonneur de tout

bien . Les Curez qui le montrent ſans ces

precautions , font deux fautes : 1. Ils vont

en cela contre les regles & l'intention de

l'Egliſe . 2. Ils ſont cauſe que ce Myſtere

eft prophané par une infinité de pecheurs &

de libertins. " Mais fi tout cela eſt verita

ble , comment cesMeſſieurs qui ſont dans
ces ſentimens ne font ils pointſcrupule de

montrer ce méme Myſtere aux pretendus

heretiques à la Meſſe ? En effect toutesles

fois qu'on dit la Meſle , on fait l'elevation ,

comme on parle , c'eſt à dire qu'on eleve

at Ibid . l’Hoftie, & on la montre à tous ceux qui

1.1 . chis . ſont là preſens. Si donc la regarder fans

s'étre auparavant purifié par la Confeflion ,

lesaumoines& les prieres , eſt manquer de

reſpectáſon égard , la deshonorer , la pro

phaner; n'eſt-il pas evident qu'on contraint

les pretendus hereriques de lui faire tous ces

outrages, lors qu'onlescontraint d'aſſiſter

à la Meſle & de voir l'Hoftie ? Si les Ca

tholiques Romains indignes en la regar

dant , la prophanenr, bien qu'ilsne la re

gardent qu'avec des ſentimens de venera

1
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tion & d'adoration comme leur Dieu ; a

combien plus forte raiſonles pretendus he

retiques qui ne la regardent que comme

une Idole & qui l'abominent? Et ainſi

n'eſt - il pas plus clair que le jour quetous ces

auteurs qui enſeignent qu'on ne doit expo

ſer le Sacrementaux yeux des peuples que

quand on a ſuier de croire qu'ils ſont en état

de grace , & qu'ils ſe ſont purifiezde leurs

pechez ; eſtiment auſſi & doivent enſei

gner conſequemment , qu'on ne doit pas

contraindre les pretendus heretiques d'af

fifter à la Meffe , qu'on ne leur doit pas

mémepermetcre d'y étre preſens ? Er que

s'ils diſentautrement , ou ils parlent contre

les lumieres de leur conſcience , ou ilsex

travaguent ?

En eſſec ( car j'eſpere qu'on me pardon

nera , ſi j'inſiſte un peu ſur cet article qui eſt

capital ) je demande à ceux de ces Aureurs

qui vivent encore , en particulier à 6 M. 6 Plus

Thiers & aux Docteurs de Sorbonne quifieurs de

ont approuvé ſon livre , ſi dans leurs Egliſes ces doc

ils n'expoſent point "leur ſacrementà la reursſont

velle despretendus heretiques ? S'ils neles Chrez .

ſouffrent point à leur Meffe ? S'ils ne les fol

licitent point d'y venir ? S'ils ne les y con

traignent point Car il faut neceſſairement

de deux choſes l'une , ou qu'ils ne faſſent &

n'ayent jamais rien fait de tout cela , mais

ayent chaſſé de leurs Egliſes les pretendus

heretiques, ſur tour à l'heure de laMeffe :ou

qu'ils demeurent d'accord quecontre leslu
mieres de leur conſcience , ils ont propha

né, violé , proſtitué leur ſacrement & leur

>
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Dieu , en lemontrant aux pretendus here

tiques. Ces Mellieurs ſont admirables. Ils

compoſent de beaux ouvrages pourmontrer
que les Moines ſont des francs fripons &

des facrileges, d'expoſer ſans necellité leur

facrementà la velle des Catholiques Ro

mains indignes , avares , adulteres , for

nicateurs , meurtriers. Ils le prouvent par

les S. Peres , les Conciles, par toute lave

nerable antiquité, & le prouvent d'une ma

niere que lesMoines n'y ſçauroient reſpon
dre. Cependant ces mémes Meſſieurs d'a

bord que les Dragons courentla France ,ne

font point difficulté d'expoſer leur méme

facrement à la velle des pretendus hereti

ques qui le fuient & ne le regardent que
comme une idole :au lieu qu'au moinsles

Catholiques Romains indignes, à qui les

Moines le montrent , le recherchent &

l'adorent comme leur Dieu . Je ne croi

pas faire d'injuſtice à ces Meſſieurs, en

diſant qu'ils en uſent de cette maniere.

Car juſqu'icy nous n'avons pas appris

que l'Égliſe de Chamrond ni qu'aucune

autre ait été fermée aux pretendus he

Thiers eft retiques , ſur tout à l'heure de la Mer

Curéde fe , niqu'aucun Curé les en : ait chaſſez .

Cham- Si quelques -uns le vouloient faire , nous

rond . pouvons les aſſurer que leurs Paroiſſes ſe

royent tres peuplées. Maisbien loin de

cela , l'on ouvre à nospovres freres les por

tes des Temples Idolatres plus grandesque

jamais , & les plus traitables d'entre les Cu

rez ſont ceux quiſecontentent deles ſollici

CM .
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citer d'y venir , ſans lesy contraindre. Ces

actionsnedementent-elles pas evidemment

la Doctrine ?

Enfin outre tous ces Docteurs & cesSy

nodes particuliers qui ne ſouffrent point

que les hereciques ſoient preſensà lacele

bration de la Meſle ; le Concile de Trente

qu'on traitte d'Oecumenique, & qui fait

la grande regle de nos Bigots, definit auf

fi laméme choſe. En effect bien qu'il ne

nomme pas expreſſement les heretiques,

il n'y apoint de doute qu'il ne les ſous-en

tende & ne les exclue de la celebration des

Myſteres, lors qu'il ordonne aux Evéques

d'empécher qu'aucun notoirement &pu
bliquement criminel n'afliſte à la Melle.

Caril n'y a perſonne parmi nos adverſaires

qui ne mette les heretiques en ce rang.

Voicy comme parle le Concile : a Comme.

ainfi foit, dit il,queplufieurs choſes quiſonttout

à fait élognées dela dignité d'un figrandſacri. . Seff.22.
fice , sefoientgliſſées, ſoit par levice des temps,

ſoit parla negligence ou la malice des hommes,

afin que le culte o l'honneur quilui eſt dû , (fa
voirau Sacrifice de la Meffe ) lui ſoit reftitué

pour la gloire de Dieucl'édification du peuple
fidele; le S. Concile ordonne , que les Evéques

ord naires des lieux empêcheront o aboliront

toutes les choſes que l'avarice , ou l'irreveren-...

el , oulafuperftition ont introduites. Aprez

quoi entrant dans le detail, il adjoùte ,

que pour eviter l'irreverence ,lesEvéques ne.

permettrontpoint qu'aucun publiquement no.
foirement criminel,, ferne au Saint Awel , ols:
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allifle à la celebration de la Meffe. Il y a dans

le Latin , intereſſe ſacris , qui marque en

general , étre preſent au ſervice divin ; mais

icy en particulier , étre preſent au Sacrifice

de la Meſje. C'eſt dans le decret touchant les

choſes qu'on doit obſerver ou eviter dans la cele

bration de la Meſſ . Ainſi dans les princi

pes de ce Concile , c'eſt commettre une

grande irreverence contre la Meſſe , que de

perinettre à des gens notoirement crimi

nels d'y affiſter. " Les Evêques ni les Pre

tres ne le peuvent ſouffrir, ſans trahir leur

devoir. C'eſt pourquoy le Cardinal Bor

romée , ce grand Archevêque de Milan ,

qui penetroit bien ſans doute les intentions

du Concile , puiſqu'aprez l'avoir fait con

clure , ils travailla à en expliquer & fai

re. executer les decrets , ordonne dans ſon

bCap.11 . 3. Concile de Milan que. b l'Evéque fera en

Concil. ſorte que ceux qui font publiquement notoire.

1. 15. mentcriminels', naſlijterontpoint auſervice ſa

pag. 389. cré , conformementà ce que le Concile deTrente

an.1573. a defini. Quepourcela , ou il advertira ces cri

minels deſeretirer , ou il commanderaaux Pré

tres de ne pointcommencer le ſervice de la Mej

se , juſqu'à ce qu'ils ſe ſoient retirez , ou qu'en

fin par quelque autre voie plusſevere ilfera en

cIbid. Sorte que ce decret du Concile ſoit entierement

Concil. executé. « Il repete encore la méme choſe
c

Meliol.4 enſubſtancedans le 4. Concile, oùilveut
:

conftitut. qu'on examine ſi tous ceux quiaſſiſtent à la

part.2. Meſſe ſont dans une poſture décente, &

Art. 10. qu'on ne la commence point juſqu'à ce '

pag. 475. qu'on puiſſe juger qu'ils y ſontpreſens, du

4

>
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1

coeur auſſibien quedu corps . d Le Conci- dibil!
le de Bordeaux de l'An 1583. quiſe propo- cap.5 .

foit aulii de faire obſerver les decrets de ce- pag.949.

lui de Trente , ordonne encore la méme

choſe. Les ordinaires , dit-il , doivent

empécher que ceux qui font notoirement & publi

quement criminels ne ſoient preſens au ſervice

ſacré' dela Meſle. Conformement à ces re

glemens generaux , Monſieur Floriot dans

Ja morale Chrétienne , tâchant de concilier

la pratique de l'Ancienne Egliſe qu'il dé

crit à peu prez comme nous avonsfait
à

су

deſlus, avec celle de ſon Egliſe d'a preſent,

aprez avoir allegué quelques foibles raiſons

pour montrer que la difference eit nulle ,
demeure d'accord que les pecheurs 'endur

cis ne ſont point en état d'alliſter à la Meffe.

C'eſt dansles titres des articles marquez à

la marge. e Les pecheurs endurcis, dit-il, Liv.3.

ne fontpoint en état d'affifter à la Meſſe. Un sec . 3.

peuaprez ,, un pecheur s'il n'eft en eſprit deArt. 4.
Penitent ne doit point affifter ala Meſé. La Num .

raiſon qu'il en alleguedansle corps de ſon 237.

ouvrage, c'eſt que comme il vaut mieux ne Num .

point communier à Paſque que de communier 240.

indignement , parceque leſacrilege eſt un plus

grand crime que la ſimpleomiſſion de la com

munion Paſchale : Ainſi quoi que l'Egliſe

ordonne d'entendre la Meſe les Feſtes o les

Dimanches, il y a moins de mal de ne la pas

entendres que de la mal entendre. Par con

ſequent dans les principes de cet Auteur

les pretendus heretiques ſeroient moins

coupables en s'abſentant de la Meſſe ,

qu'en y aſiſtant. . Car je ne penſe pas que

>
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perſonne pretende qu'ils l'entendent bien ,

& s'y trouventen eſprit de penitens. Et

ainſi ceux qui les contraignent d'y aller ,

outre qu'ils deshonorent leur Meſſe, leur

font commettre un tres grand crime , &

font infiniment condamnnables. Je cite

cet d'Auteur d'autant plus volontiers qu'il

eft approuvé par un Archevéque, par plû

fieurs Evêques , par un grand nombre de

Docteurs , ' & que le Cardinal Bona dans

une Lettre qui eſt à la tête lui donne de

grands éloges. Ce qui marque que ſon fen

timent eſt le general de nos adverſaires.

De tout cecy je tire contr'eux ce raiſon

nement. Suivant la doctrine du Concile

de Trente , & des Synodes qui l'ont ſuivi ,

c'eſt commettre une grande irreverence

contre la Meſſe que
de permettre à des

gens notoirement & publiquement cri

minels , d'y alliter. Or eit îl que tous lesil

heretiques, ſoit vrais , ſoit pretendustels ,

comme ſont nos freres de France , ſont

dans le ſentiment des Papiites , publi

quement & notoirement criininels : Donc

c'eſt commertre une grande irreverence

contre la Meffe que de leur permettre d'y

aſliſter , & confequemment c'eſt ſe rendre

coupable d'un facrilege & d'une impieté

horrible que de les y contraindre , & ide

Ies y mener par force. La premiere pro

poſition on la Majeure de cet argument eſt

inconteſtable dans les principes de nos ad

verſaires, puiſque ce font les paroles mé
me du Concile de Trente. La ſeconde

propoſition ou la Mineure , ſavoir que les
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l'opinion, que

heretiques ou vrais , ou cenſez tels par les

Papiſtes, ſont, ſelon eux , publiquement

& notoirement criminels , eit aiſée à prou

yer , & je ne penſe pas qu'aucun d'eux me

la conteſte. Car ilsenſeignent tous unani

mement que l'hereſic eſt un crime extraor

dinairement criant. Le Cardinal Borro

mée avec ſes Evêques ſuffragans diſent dans

le 5. Concile de Milan , f qu'il eſt certain flbid .

entierement aſſuré qu'il n'ya rien qui offenſeConſtit.

tant Dieu , dó allume fi violemment ſa colere ,part.z.

que la fouillure de l'hereſie. Le Jeſuire Lef- c. 1 .

fius repreſente l'herelie comme le plus pag.563.

grand de tous les crimes. Il dit & que c'eſt g Tom.2.
les Do &teurs Catholiques en ont , tradt.

oque la chofe eft evidente delle méme. Que quæ
fa

par conſequent le pechéde l’bereſie avec ſes de- des&re

pendances, eft pius grand queles pechez,fans ligiofic

nombre des Catholiques, ...Que le peche de Capel-,

l'herefie eft plus criant que millel'arcins o mille ſanda.

fornications. Le Jeſuite Becan foutient p.410.

auſſi que l'hereſie eſtb lepeché tres criant , & b Sume

infere de la que l'Egliſe eſt en pouvoir de le ma ,
punir. On peut voir la méme choſe traittée p.580.de

plus au long à la fin du directoire des inqui- virtut.

ſiteurs , dans les Lettres Apoftoliques pour Theolog.

l'office de la tres-Sainte inquifition. Les Papes cap.15.

& les Empereurs y declarent tous les here- qu. I.

tiques i infames , incapables d'exercer aucunes

charges , de tefter , d'beriter , de rendre te i Paffim !i !

moignage, & c. Ilsy foutiennent que l'here. pracipue

fie doit êtrecenſée entre les crimes publics, que P. 3.14.

méme tout le monde la doit eſtimer plus horrible

quele crime de lezeMajeſté. Sur tout, ce qui

ne perinet pas de douter que les hereriques,

>



140 L'IMPIE TE DES C

12

>

ils Ics peu

dans le ſentiment de nos adverſaires, ne

ſoient publiquement & notoirement cri

minels , eſt la maniere dont ils les puniſ

ſent . Car ils les condamnent au feu de

méme que les forciers & les plus grands

ſcelerats. Or cela une fois poſé, que les

heretiques , ſelon eux , font publique

ment & notoirement criminels, je deinan

de comment en conſcience

vent ſouffrir à leur Meffe ? Comment-ils

leur peuvent commander d'y affifter? Com

Inent- ils les y peuvent trainer par force ?

N'eſt-il pas evident qu'en agiſſantde la for

te , ils vontdirectement contre leur tres

Saint Concile de Trente , & traittent fes

ordonnances de Chanſons ? N'est- il pas en

core evident que par cette conduite, ils ſe

moquent de ces autres Conciles & de tous

les docteurs , qui ne permettent aux he

retiques l'entrée des Egliſes que pendant
la predication , & non pendant la celebra

tion de la Meſſe ; & que pourvû qu'ils

tourmentent depovresgens, & ſatisfaffent

leur zele aveugle & brutal, ils ne ſe ſou

cient point defouler aux pieds leurs pro

pres loix ?

$
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CHAPITRE XI:
01. ? )

1.219

Trois raiſons qui devroierit obligerles Papifles à

exclure les pretendus heretiques de leurMesje,
bien loin de lesy'traîner par force.

Utre les autoritez que nous venons

de citer , il ya , à mon advis , trois

grandes raiſons qui determineroient

nos adverſaires à exclure lesprerendus here

tiquesdeleur Meſſe, bien loin de lesy trais

ner par force , s'ils avoient encoretant ſoit
peu de religion , s'ils en avoient du moins

autant que ces Inquiſiteurs dont nous avons

parlé cy deſlus. La premiere , c'eſt lereſpect

qu'ils doivent avoitpourleur Melle ! & la ENS

craintede la deshonorer par quelque irteve

rence. Car fic'eſt commettre une grandeir ao
reverence contreelle , ainſi que le Concile

de Trentevientde nous en advertir, que de
odarch

permettreà desgens notoirement ériñinels,

quelques bons Catholiques Romainsqu'ils

fe difent;d'y affifter? A combienplastorte -5.5 ***

raiſon d'ýmener, oudytrainer les hereti
ques ? Jeſuis preſque rentéderamehitevoir

icy à nos adverſairesla grandeurdeleur Mef

ſe , ſelon leurs principes , combien ils la doi

venit eſtiiner laitite, fedoutable ; venerable,

augufte, & commeilsne devroientpermet

tre åperſonne de s'enapprocherqu'avecune
å

religieuſe frayenr. CariHeinble qu'ils aient

oublé routbela.i, Ercoinine en offrant leur

Dleuà ceux quin'enveulent point, ilsnous!
b

donnent juſte fujet de penfer qu'ils ne le

تلودرد

>
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croient rien moins que Dieu ; de même en 40

contraignant d'alliſterà leur Meſſe ceux qui a

ne l'eſtiment qu'un vain ſpectacle accompa

gné d'Idolatrie, qui ne voit qu'ils s'en ma po

quent eux-mémes , & qu'ils ne ſe ſoucient

point qu'on ladeshonore ? Quandleur prin

cipal but ſeroit de la prophaner , ils n'auro

ient paspu agir d'une autre maniere qu'ils.

ont fait depuis quelque tems. Nous ſavons

unepartie desirreverences qu'on a commi

ſes dans leurs Egliſes , & le meprisqu’on a
marqué pour leurs Myſteres , dans le tems

même qu'ils en preſſoient le plus fortement

Ja veneration . Ils ne peuvent nierqueceux

méme d'entre les heretiques qui aſſiſtent à la

Mefle , & y adorent extérieurement le

Inftruc Sacrement, n'ajoûtent à l'erreur,auſchiſme

tion fur auparjure, l'impieté, le jacrilegeo l'idolatrie,

le facrif- M.l'Evêque deSt.Ponsledit formellement.

ce de la C'eſtà lui& aux autres devots à voir com ,

Meffecgc ment ils peuvent en bonne conſcience ſouf

dansla frir qu'on commette,ces crimes dans leurs

Lettre Egļifes , & comment ils concilient cette:

Paftora- connivence aveclezele qu'ils marquent à
le .

d'autres égards. Pour moi, 4 - étois deleuri

religion , & quejecruſſe que Jefus Chriſt le

Createur & le Redempteur du monde für

preſenten corps & en ame à la Meffenje la re .

ſpecterois afluirementcour autrement qu'ils

ne font. Nonſeulementje ne donnerois pas

le corps adorabje de monSauveur à des gens

qui ne le recevroient qu'avec repugnance ,

mais je ne leur permettrois pas méme de le

voir ni d'altiſter à la celebration de ſon

Sacrifice. Je repreſenterois aux puiſans
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ces qu'il n'y a que des Anges en pureté &

en lumiere quimerirent d'y être preſens,

Que l'ancienne Egliſe ne le permettoit

point aux prophanes, & qu'admettre ſciem

ment des indignes, non ſeulementà la par

ticipation , maisméme à la vûë de ce grand

myſtere , c'eſt jerter les perles devant les

Pourceaux , & le moquerouvertement du

Filsde Dieu. Ils y adviſeront quand illeur

plaira : mais ſi quelques-uns d'entr'eux ont

encore tant ſoit peu de conſcience , il eſt

impoſſible que leur conduite preſente ne les

embaraſſe .

Secondement une autre raiſon qui les

devroit obliger à exclure de leur Meſle les

pretendus heretiques, bien loin de les y

traîner par force; c'eſt qu'en les y trai

nant , ils montrent evideinmentque
leur

Religioneſt fauſſe , de méme que laPayen
ne & la Mahometane. En effet un des

forts argumens que nous ayons contre

la Religion Payenne , eft qu'elle ne fai

ſoit point fcrupule de faire des hypocri
tes. Une adoration contrainte lui étoit

aufli agreable qu'une volontaire , & ſes

Dieuxſans ſe mettre beaucoup en peine

d'établir leur propre culte , étoient con
tens pouryû qu'ils détruififlent le veritable.

Car que demandoient les Payens aux anCar

ciens Chrétiens ? Certainement ce n'étoit

pas qu'ils embraſſaflent du coeur leur Reli

gion ; ni qu'ils cruffent de bonne foi que le

Jupiter du Capitole , l'Apollon deDel

phes , ou la Venusd'Amathonte , étoient

de vrais Dieux . A la bonne heure , s'ils fe
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persuadoicnt ces fottiſes. Les Payens n'en

étoient pas fachez . Mais quoi qu'il en ſoit ,

ils ne les exigeoientpas d'eux, ils ſçavoient

bien qu'il n'eſt pas toujours en notre pou

voir de penſer comine nous voulons; &

qu'il faut que notre entendement ſoit con

vaincui , avant que de donner ſon conſen

tement. Mais ce qu'ils leur demandoient,

c'étoit qu'ils abjurafient le Chriſtianiſine ,

& que s'ils n'étoient pas Payens dansle

cour , ils fiffent au moins ſemblant de l'ê

tre , qu'ils vinſſent danslesTemples de Ju

piter , d'Apollon , & de Venus ; qu'ils y

fifient fumer quelques grainsd'encens,
&

qu'ils ne ſe diſtinguaflent point de la foule

par la profeſſion exterieure d'un autre cul

te . Aprés cela , il leur étoit permis de pen

ſer de cesDieux ce qu'il leur plaiſoit. Ils

pouvoient avec pluſieurs Philoſophes ne

les regarder que comme des Chymeres.

C'étoit de quoi les Payens ſe mettoient fort

peu en peine. D'où les Chrétiens ont fort

bien conclu contr'eux , que donc ils neſe

ſoucioient pas d'établir leur propre Reli

gion , mais ſeulement de détruire la veri

table, ſçavoir la Chrétienne : & que leurs

Dieux conſentoient volontiers qu'on ſe

moquât d'eux, pourvu qu'on n'adorat point

le vrai Dieu . Ce quien effet ſuffiſoit pour

leur grand but , qui étoit la perte & la damn

nation des hommes.

De là vient que les Peres de l'Egliſe re

prochent ſouvent aux Payens que tout ce

qu'ils demandoient des Chrétiens , c'étoit

qu'ils mentiſſent, & ſe tiraſſent d'affaire

par

1
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par une diflimulation , en niant devant les

tribunaux d'être ce qu'ils étoient en effet.

å Un homme crie , je ſuis Chrétien , dit Ter - a Apo

tullien , il dit ce qui eff vrai. Pour toi , par- log.c : 3.

lant aux jugės , tu veux entendre ce qui n'eſt

pas. Vousetes établis pour decouvrir la verité,

Cependant à l égard de nous ſeuls vous travail.

' lez à entendredes menſonges. Ce Chrétien dit ,

je ſuis ce que tu me demandes , fçavoir ſi je ſuis

Chrétien. Pourquoi me donnes -tu la queſtion

pour me faire dire le contraire . Je confese,

O tu me donnes la queſtion : que ferois-tu fi je

niois ? Certainement vous ne croiez pas aiſe

ment les autres quand ils nient : mais pour nous

d'abord quenous nions , vous nous croiez. Toute

cette mauvaiſe procedure eft contre les loix .....

Bien que vous eſimiez un Chrétien coupable de

toutes ſortes de crimes; ennemi des Dieux , des

Empereurs, des Loix , des moeurs de toute

la nature ; vous lecontraignez à ver qu'il ſoit
Chrétien pour l'abſoudre : parce que vous ne le

pourriez pas abfoudre s'il n'avoit nié. Demé
me Minutius Felix, 6 Onne rougit point d'é- 6 In O

tre Chrétien , ceux la méme quien ſont accuſez, ctavio

le confeſſent publiquement, o en font gloire ; p . 91 .

o s'ils ſe repentent de quelquechoſe , c'eſtdene

l’ayoir pas étéplûtót. Voila ce qui allume

vôtre fureur,dit -il aux Payens , & qui fait .

que vous traittez les Chrétiens fi cruelle

ment. Afin , dites vous, deles fauver en les

contraignantpar les tourmens à ſe dedire. E

trange artifice , d'emploier les armes de la ve
rité pour établir le menſonge. Si quelqu'un

preſſé par la douleur , vient à renier Ja Reli.

gion , il eſt traitté aulli favorablement que fi

G
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par cette abjuration il s'étoit dechargé de tous

les crimes qu'on lui impoſe.. -... Cependant

fi vous agilliez par raiſon , o que les malins ef

pritsnevous poulasſentpas , vous contraindriez

Les Chrétiens , nonpas ànier leur Religion , mais

à confeffer leurs inceftes, leurs débauches , leurs

prophanations leurs homicides. C'étoit là

l'extravagance des Payens. Leur devotion

confiſtoit à rendre les gens hypocrites, &
à en extorquerdes mentonges. Ilsne tour

mentoient les Chrétiens que pour les con

traindre de renoncer à une Religion qu'ils

croioient bonne , & de venir enſuite dans

le Temple des idoles qu'ils abhorroient.

A la verité le coeur des Chrétiens n'étoit

jamais de la partie dans cette occaſion :

mais les Payens, ces fiers ennemis denôtre

Sauveur , ne s'embaraffoient pas de cela.

Ils étoient contens pourvû qu'ils euſſent la

langue & le corps. D'où il fuit invincible

ment que leur Religion étoit fauſſe ; puis

qu'elle ſe payoît de grimaces , & qu'aulieu

de rendre ſes Profelytes plus ſàints & plus

gens de bien , elle lesrendoit plus fourbes

& plus deguiſez. Toute cette procedure

des Payens étoit criminelle & extravagan

te ; parcequelle ne pouvoit avoir pour but

que de détruire la veritable Religion , &

nonde perſuader la leur.

Lors queles Papiſtes diſputent contr'eux,

ils preſſent fortement cet argument , auſſi

bien que nous . Un Docteur de Sorbonne

nommé Monſieur Dirois dans ſes preuves a

prejugez pour la Religion Chreftienne, infere

contre les Payens que leur Religion eft

1

.



COMMUNIONS FORCÉES. 147

u

+

>

fauſſe , de ce que «les Genies qui l'autoriſent a Liv. 6 .

neſemettent pas enpeine de la fincerité de ceux chap. 4.

qui leur rendent des honneurs divins , pourvû

qu'ils les leur rendent : parce que la veritable

Religion a la vertu eft auſi-bien détruite par

une idolatrie feinte politique, que parune ve

ritable o fincere. If adjoute que les Payens

idolatres ont été en cela du ſentiment de

cesGenies , c'eſt -a - dire des Demons. Les

idolatres , dit-il , ne ſeſontpas mis en peine que

les Philoſophes euſſent des opinions differentes

de la divinité, aj qu'ils condamnafſenit celle de

leur païs, ... , niqu'ils traittaſjent la Religion

des peuples, de ridicule & de déraiſonnable ;

pourvâ que nonobſtant ces railleries e ces ins

vedives, ils alijtaffent dansles mémes Ternples

queles peuples, auxmémesceremonies , & qu'ils

offriſſent lesmémesſacrifices. Un peu aprés
il prouve la méme choſe les cruautez

que les Princes & les Magiſtrats ont exer

cées contre lesChrétiens. Ce n'étoit point ,

dit-il , pour les convaincre que l'adoration d'un

ſeul Dieu a la foi en Jeſus Chriſt étoient con

damnables; ou quec'étoit un crimededetefter
les Dieux de leur païs : mais pour les forcer de

témoignerpubliquement par quelques a &tions ou

parquelquesparoles, qu'ils n'étoientpoint dans

les ſentimensdont-ils faiſoient profeſſion , o de

rendre exterieurement, pour obeir aux Rois

aux Empereurs , le culte a les honneurs divins

aux idoles qu'ils deteſtoient. Est au lieu que dans
les auires ačtions contre les loix , on tourmentoit

ceux qui en étoient accuſez pour leur faire avoüer

qu'ils étoientcoupables,eg on les condamnoit à

mourir aprés cét adveu ; on tourmentoit les

par

2.

Gij
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Chreftiens pour leur fairedeſavoüer celles pour

leſquelles on les condamnoit. Ils étoient jufti

fiez fi- tôt qu'ils avoient fait ce deſaveu , Gon

ne les condamnoit que pour ne le faire pas. Il

continuë en diſant, une adoration forcée , une

hypocriſie evidente , un culte des Dieux notoire

ment contre la conſcience pour obeïr auxhom.

mes , paſſoient pour des actions de pieté & de

Religion . Elles expioient tous les crimes.

les idolatres étoient entierement ſatisfaits d'une

telle profeſſion de leur Religion « ils étoient

aſſurez que leurs Dieux l'étoient auffi. D'où

il conclut, peut - on deſirer une preuve pluscon

vainquante que tout ce culte des Dieux n'étoit

qu'un artifice des Demons , pour détourner les

hommes du culte du vrai Dieu , une politique

des idolatres pour empeſcher les hommes d'exa

miner à qui ilfalloitrendre les honneurs divins ,

quechacun rendoitàdes Dieux differens . En

fin que ces Dieux & leurs adorateurs nedeman

doient qu'autant de Religion qu'il en falloit pour

détruire la veritable ; puis qu'ils étoient aufh ſa

tisfaits d'une adoration forcée, que d'unefincere ;

parce que l'une Ca l'autre étoit egalement con

traire à la pieté à l'honneur qu'on doit au ve

ritable Dieu ? Dans un autre chapitre ce

b Ibid. Docteur de Sorbonne dit encore : 6 On a

shap.6. fait voir en parlant de la Religion des Gentils ,

quecette exa &tion d'une profeſſion foriée d'une

Religion dont-on n'eſt pas perſuadé,eftunepreu .

ve evidente que l'Eſprit qui la conduit, eft un

Eſprit ennemi dela veritécde la pieté ; puiſ

que rien n'eſt plus oppoſé à la verité , à la vertu

e à la pieté veritable, que la profeſſion exte-.

rieure d'une Religion qu'on ne croit pas. Et au

4

>
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méme endroit diſputant contre les Maho

metans , il raiſonne ainſi : c Le quatrieme c Ibid.

cara&tere defauſſetédans cette Religionde Ma

homet,c'est qu'au lieu que
les veritables Relia

gions comme celles des Juifs e des Chreſtiens,

ne reçoivent perſonneà en faire profeſſion , s'il .

ne paroît qu'il eſt perſuadédeleur verité ; parce

que l'bypocriſienefait qu'augmenter l'impieté :

celle de Mahomet exige enpluſieurs rencontres ;

une confeſſion forcée des perſonnes qui la de .

teftent. Si un homme à donné, quoi que ſans y

penſer , ou étant yure , quelque marque exte

rieure qu'il t'approuve : s'il en a parlé avecmé

pris : s'il a frappé un Mahometan , méme enſe
défendant : s'il a abuſéd'une femme de cette Re

ligion , ou s'il l'a épouſée ; iln'y a point d'autre

moien d'expier cescrimes , ou véritables, ou pre

tendus, que defaireprofesſion exterieure de ceto

te Religion , quoi quela repugnance que l'on té

moignes faſſe voir qu'on n'en eſt nullement per

fuadé.

Voila comme raiſonne ce Docteur, &

ſans doute queles autres , quand ils ne ſont

point agitez par leurs paſſions, tombent

dans les mémes ſentimens. Le Jeſuite

Maimbourg , par exemple , croiant trou

ver dequoi condaminer nos Peres & nous

avec eux , dans les guerres civiles du ſiecle

dernier , infere de ces guerres que nôtre

Religion ne vaut rien. Cette malheureuſe

Se&te , dit - il , d par la feulemaniere violentedo I Hift.
d

tiute contraire à l'Evangile , dont elle s'eſt vou- du cal

lu établir , fait voir manifeſtement qu'elle eſt vin.b. 1 :

fauſſe, qu'elle ne fut jamais de Feſus Chrift

quieſt le Dieu depaix. Avant eux Vivez avoit

>

Giij 4
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e Deve- prouvé que la e Religionde Mahometétoit

rit fidei fauſſe, parce que pour l'établir , il s'étoit

Chriſt. ſervi des armes & de la violence. Mais ſi

ces raiſons ſont valables , qui ne voit qu'el

cap.4 . les foudroient auffi la Religion Romaine

& en prouvent invinciblement la fauffeté

En effet fi contraindreles Chrétiens à pro

feffer exterieureinent le Paganiſme qu'ils

deteſtoient dans le cour , elt une preuve

convainquante que ce Paganiſme, & tout

le cultedes Dieux n'étoit qu'un artifice des

Demons & une politique des idolatres ;

comme l'aſſure nôtre Docteur de Sorbon

ne : Comment la Religion Romaine qui:

depuis tant de fiecles emploietoute ſorte de

violences pour obliger ceux qui ladeteſtent

à faire ſemblant de l'embraffer , fe pourra

t'elle diſpenſer depaſſerauf pourun artifi

ce de Demons & une politique d'idolatres ?

Monſieur Diroysmarque avec raiſon com
me un caractere de fauſſeté dans le Mahor

metiſme, qu'il exige en pluſieurs rencon

tres que ceux qui l'ont en horreur, lepro

feffent : lors qu'un homme, par exemple ,

bien que fans y penſer, ou étant ivre , a

marqué par quelque action exterieure qu'il

l'approuve ; lors qu'il en a parlé avec mé

pris; lorſqu'il a frappé un Mahometan ;

lorſqu'il a abuſé d'une femine Mahometa

ne , &c. Mais premierement, pour le re

marquer en paſſant, n'a-t'on pas renouvelle

contre nous toutes ces baſſes chicanes ces

années dernieres ? Où eſt celui qui ne fe

fouvienne pas que fous des pretextes auſſi

ridicules que ceux -cy,l'on a contraintmille
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& mille gens à ſe dire de la Religion Ro

maine, quelque adverſion qu'ils euffentpour

elle ? Il ſeinbloir qu'il futqueſtion d'en

roller des ſoldats. Lamoindre parole lâchée

fuffifoit pour expoſer un hommeaux plus

rudes peines, s'il neſe faiſoit Papiſte. Nous

avons vû méme des Baſtards nez , élevez &

perſeverans dans notre Religion juſqu'àl'â

de 50 ou 60 ans, condamnéz à le faire

Papiſtes; parce qu'en 1682. le Roi s'aviſa

de donner un arreſt par lequel il s'attri

buoit tous les enfans qui ne ſeroient pasnez

d'un legitime mariage. Alors pluſieurs de

ces perſonnes quiavoient de la connoiffan

ce & dela pieté , s'exilerent eux -mémes

pourſe dérober à ces pourſuites. Et ſecon

dement, ce qu'il y a icyde Capital, n'avons

nous pas vû en 1685. la Religion Romai

ne inonder ſans aucun pretexte toute la

'France de ſoldats pour contraindre lespeu

ples àla profeſſer , bien qu'ilsy euſſentune

horrible repugnance , & qu'ilsne la regar

daffent quecomme uneReligion idolatre ?
Si donc le Mahometiſme eit faux , ſelon

nôtre Docteur de Sorbonne , parce qu'en

quelques rencontres ſousdes pretextes ridi

cules, il oblige les hommes à le profeffer :

à combien plus forte raiſon le Papiſme eſt

il faux ; puiſque par une pure violence &

ſans aucun pretexte , il contraintdespeu

ples entiers à l'einbraſſer exterieurement,

& à le profeffer contre les mouvemens de

leur conſcience ? En unmot l'on n'a qu'à

ôter du livrede Monſieur Diroys, & desau

eres Autheurs femblables , les termes de

>
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Paganiſme & de Mahometiſme, &mettre en

leur place celui de Papiſme ,pour encon

clure que ce dernier eſt une Religion fauſſe

& un artifice du Demon . Lerirs, termes

joints à l'experience de nos jours ſont trop

clairs ,, pour avoir beſoin de. Commen

taire.

Cela poſé, pour me rétreindre un peu de

plus prés à inon ſujet, je prie nos adverſai

res de faire reflexion ſur ces concluſionsque

je tire de ce qu'eux -mémes avancent. La

Religion Payenne& la Mahometane font

fauffes , de l'aveu de tous les Chrétiens, &.

en particulier de celui de Monſieur Di

rois; parce qu'elles contraignentà êtrehy

pocrites, & à profeffer une Religion qu'on

ne croit point : Or la Religion Romaine

contraint aufli aux mémes choſes : donc la

Religion Romaine eſt fauſſe. Voicy un au

tre argumentde méme nature Toute Re

ligion ou une adoration forcée , une bypocriſie

evidente , un culte notoirement contre la con

ſcience , pour obeïr aux hommes, paſſent pour

des aétes de pieté o de Religion , eſt faulle .

C'eſt la maxime de Monſieur Dirois . Or

dans la Religion Romaine , une adoration

forcée, une hypocriſie evidente , un culte

notoirement contre la conſcience , pour

obeir aux hommes , (comme aſſiſter à la

Mefle & adorer le Sacrement ,) paſſent

pour des actes de pieté & de Religion ,

l'experience de nos jours le montre : donc

la Religion Romaine eſt fauſſe. J'adjoûte

encore, toute Religion qui exigela prati

que de cultes & la profeflion de doctrines

>
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dont-on n'eſt pas perſuadé, eſt conduite par

un eſprit ennemi de la verité & de la pieté ,

c'eſt - à -direpar le diable . C'eſt la maxime

de nôtre Docteur de Sorbonne. Or la Res

ligion Romaine exige la pratique de cultes,

& la profeflion de Doctrines dont on n'est

pas perſuadé ; l'experience le prouve tres

evideinment. Donc la Religion Romaine

eft conduite par un eſprit ennemi de la veri

té & de la pieté, c'est-à -dire par le diable.

Item ; toute Religion qui conduit & en

gage neceſſairement à ce qui eſt directe

ment oppoſé à la verité , à la vertu , & à la

veritable pieté , eſt diabolique. Or la Re

ligion Romaine conduir& engage neceffai

reinent à ce qui eſt directement oppoſé à la

verité , à la vertu , & à la veritable pieté.

Je le prouve : La profeffion d'une Religion

qu'on ne croit pas , eſ directement oppoſée à la

verité, à la vertu , & à la veritablepietė; &

méme , ſelon nôtre Docteur de Sorbonne ,

il n'y a rien de plus oppoſé que cela à la ve

rité, à la vertu , & à la veritable pieté. Or

la Religion Romaine conduit & engage ne

ceſſairement à la profeſſion d'une Religion

qu'on ne croit pas : donc elle conduit &

engage neceſſairement à ce qui eſt directe

mentoppoſé à la verité , à la vertu , & à la

veritable pieté : & confequemment elle est

diabolique. Enfin toute Religion quimé

ne à ce qui ne fait qu'augmenterl'impieté,

eftellemémcimpie & faufle. Or la Relia

gion Romaine engage & mene à ce qui ne

fait qu'augmenterl'impieté . Jele prouve :

L’bypocriſie , ſelon notre Docteur & de
Gv
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l'aveu de tous les Chrétiens, ne fait qu'aula

gmenter l'impieté. La Religion Romaineen

gage & ménea l'hypocriſie: donc elle enga

ge & meneàce quinefaitqu'augmenter
l'impieté : Et conſequernment elle eſt elle

méme impie & fauſſe. Le Dieu duPapiſme

nedemandede Religion qu'autant qu'ilen

faut pour deſtruire la veritable , & rendre

les gens hypocrites : D'où il fuit que ce

n'eſt
pas

le vrai Dieu . Et ainfi il et evi

dent que nos adverſaires en contraignant

les pretendus heretiques d'affifter à leur

Meffe, montrent manifeſtement que leur

Rcligion eſtfauffe ; qui eſt ce que j'avois à

prouver,

Enfin la z. raiſon qui devroit obliger

pos adverſaires à exclure de leur Meſſe les

pretendus hereriques , bien loin de leur

commander d'y alliſter , ou de les y traîner

par force ; c'eſt que ces pretendus hereti

ques n'y peuventaffifter fans offenſer Dieux

d'une maniere tres -criante , & fansſe dam

ner. Ils n'y peuvent affifter fans offenſer

Dieu d'une maniere tres-criante , parce

qu'ils n'y peuventaffifter fans commettre

des actes d'idolatrie ; peché queDieu a ſur

tout en abomination , comine l'Ecriture

sous le marque. En effet poſé méme que

môtre Sauveuren corps & en ame fût pre

fent à la Meffe , il eſt certain que les pre

tendus heretiques ne l'y ſçauroient adorer

fans étre idolâtres. Car ils ne ſontpoint

du tout perſuadez de cette preſence, Bien

loin de cela ils la nient fortement , & croient

fermementque ce que le Prêtre cient entre

>
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fesmains, & qu'il montre au peuple pour

étre adoré, n'eſtqu'unmorceau de pain.

Comment donc & avec quelle conſcience
peur on contraindre des gens qui font dans

ces ſentimens, à ſe proſterner religieuſe

ment devant cet object , & à deferer la

ſouveraine adoration de latrie ,a ( car c'eſt asell.13.

celle que le Concile de Trente veut qu'on

deferé au Sacrement) à ce qui n'eſt, ſe

lon eux , qu'un peu de paſte ? N'eſt-ce pas

les rendre evidemment , & idolatres , &

hypocrires ? Idolatres , en les contraignant
de deferer à ce qu'ils n'eſtiment que du

pain , l'honneur qui n'eſt dû qu'au Crea

teur ? -Hypocrites, en les mettant dans la

neceſſité de faire ſemblant de prendre pour

le Createur , ce qu'ils ne regardent pour

tant dans le fond quecommeune tres fim

ple creature ? Voila à quoi aboutiſſent les

violences par leſquelles on oblige les gens

d'aller à laMeſſe. Elles aboutiſſent àren

dre ces gens idolatres , & hypocrites, &

Conſequemment à les damner. Car s'il y a

quelque peché qui excluë certainement du

Ciel ', c'eſt l'idolatrie. L'Ecriture nous

l'enſeigne en mille lieux , S. Paul dit ex

preſſement que 6 les idolatres n'heriteront i Cor.6.

point le Royaume de Dieu. Le S. Esprit dans 10.
l'Apocalypſe declare que la portion desidola- ch .21. 8.

tres feraen l'étang ardent de feu de ſoufre,

qui eſt la mort feconde, Une bonne partie

du vieux Teſtament eft emploiée à foudro

ier l'idolatrie. C'eſt une fornication , un

adultere ſpirituel, unerevolte contre Dieu,

diſent les Prophetes. L'hypocriſie n'y eſt

>

$ Gvj
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pastraittée moins feverement. C'eſt aux

hypocrites que Jeſus Chriſt denonce le.

malheur en une infinité d'endroits. Mal

c Mat.6. beur ſur vous Scribes & Phariftens hypocrites ,

23 &c. Lesanciens Docteurs diſent que l'hy
or.

pocriſie elt un double peché. d L'innocence:

contrefaite n'eft point innocence; l'equite qu'on

dAuguſt fait ſemblant a'atoir n'eſt point équité , mais u

in 18.63, 'ne double iniquité ; parceque c'eſtune iniquité
Bernard.

@un deguiſement. Voila l'idée que S.Aude vita

guſtin nous en donne, & aprez ſui le cele
mor . Ďre Abbé deClervaux. Quelleeſtdonc.

relig.

p. 1.6.1.
cette Religion qui prend plaiſir à faire des

Num .
idolatres & des hypocrites, & conſequem

3.3 .

ment àdamner leshommes ? Eſt - ce celle de

nôtre Seigneur Jeſus Chrift? A Dieu ne plai

ſe. Nousſavonsque ce bon Sauveurneper

met pas qu'on faſſe du mal , quand mé

me il en devroit arriver du bien. Nous

ſavons que pendant les jours de ſa chair

il a permis que ceux qui le reconnoif

ſoient pour le Fils de Dieu , l'adoraſſend

en cette qualité : Mais pour les autres

qui n'en avoient pas cette idée , jamais
il nelesy a ſollicitez , njcontraints. Bien

loin de ćela , nous avonstout ſujet de pen

ſer qu'il les en auroit empêchez , s'ils s'é

toient mis en devoir de le faire. Car ce

jeune homme dont parle S. Marc , lui aiant

« Ch. 10. dit , e Bon Maiſtre, que ferai-je pour heriter la
17.18 . vie eternelle: Nôtre Sauveur ne luirépond-il

pas auſſitôt, pourquoi m'appelles tu bon ; il

n'y a nul bon qu'un ſeul, ſavoir Dieu ? Paroles

par leſqueiles il ne nous veut pas faire com

prendre qu'il ne merite point le titre, de
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bon , & qu'il n'eſt pas Dieu ; mais ſeule

ment que ce jeunehomme ne lui devoit pas

donner ce titre de bon , puiſqu'il ne le croi

oit pasDieu. Orfi Jeſus Chriſt a trouvé à

redire que ce jeunehommequi ne le croi

oit pas Dieu , lui donnaft le titre de bon ; à

combien plus forte raiſon eût-il trouvé

mauvais que ceux qui ne le croioient pas
Dieu , lui euſſentrendu les honneurs de I'a

doration ſupreme? Et conſequemment le

moien de s'imaginer, qu'il agrée aujour

d'hui l'adoration deferée au Sacrement

quand meme il y ſeroit en chair , & en os ,

par ceux qui bien loin de l'y croire preſent,

l'en eſtiment auſſi elogné quant à ſa nature

humaine que le ciel l'elt de la terre ? N'eſt -i}

pasevidentque cette adoration ne peut ja

mais paſſer auprez de lui que pour une lâche

idolatrie & une hypocriſie damnable ?

Quelle eſt doncencore un coup cetteRcli

gion qui prend plaiſir à faire des idolatres &

des hypocrites,& conſequemment à damner

les hommes ? Certes ce ne peut être

religion du diable, s'ilen a quelqu'une, & du

faux Prophete,ou de l'Antechrift ſon grand

fuppoft. C'eſt à ceseſprits detenebres que

vous ſacrifiez , perſecuteurs, lors que vous

trainez nos povres Freres commeautantde

victimesau pied de vos autels . Vous avez

travaillé pour lediable , toutes les fois que

vous avez contraint tant de perſonnes inde

fenduësà ſigner contre leur conſcience une
religion qu'elles abhorrent, & enſuite à

idolatrer . Quil'auroit cru que des gens qui

fe diſent Chrétiens, en fuffent venus à ces.

que la
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excez ? L'hiſtoire a remarqué, cet empor

tement ambitieux , mais tendre pourtant

d'Agrippine lors qu'elle confultoit les de

vinstouchantſon fils Neron , f Qu'il metue,

fTacit. pourvû qu'il regne. Ils'en faut bienqueRO

annal. me n'imite certe tendreſſe à l'égard des pre

tendus nouveaux convertis qu'elle ſoûtient

étre ſes enfans. On pourroit bien - plûtôt

l'accuſer dedire , qu'ilsperiſſent & ſe dam

nent , il n'importe pourvû que je regne ,

&que j'étendemon culte par tout. L'ex

perience le prouve ſuffiſamment. Car en

fin par toutes ces violences ne damne-t'on

pas uneinfinité de gens ? On fait des ſujets

auPape & au Clergé, au moins en appa

rence . On fait des hypocrites , & conſe

quemment desſujets au diable , à moins

qu'ils ne fe repentent. Mais pour des ſuiers

à Jeſus Chriſt, je n'en voi point. Il veut

8 Jean.4.
étreg adoré en eſprit en verité ;non ſeule

23. 24 .
ment du corps, mais ſur tout du coeur &

de l'eſprit , ſans quoi aucun culte ne lui peut

plaire. Ainſi nos adverſaires ſe trompent
infiniment, s'ils penſent avoir en cela tra

vaillé pour lui . Et ils ne ſont pas ſeule

ment coupables en ce qu'ils contraignent

les nôtresà faire des actes d'idolatrie à la

Meffe , mais auſſi en ce qu'ils les contrai

tå en faire dansles ruës. Un de ces

Prêtresqu'ils appellent Portedieux , ( car il

y a auffi parmi eux de ces charges abſurdes

& qui font honte au Chriſtianiſme) por
tant ce qu'il nomme fon Dieu , à un mala

de , ou dans une Proceffion , rencontre un

homme qui fe retire ; parcequ'il eſt tres

gnent
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perſuadé que cequ'on appelleDieu dans

cerre pompe , n'eſt qu'une oublie . Cela

eſt arrivé, une infinité de fois en France de

nôtretemps, & il n'y a point de doute que

la méme choſe n'arrive encore inceſlam

ment aujourd'hui. L'aſſemblée arreſte cet

homme, & le Prêtre lui mémelui vient

dire d'adorer ſon Createur. Cer homme

refifte d'abord : Sa conſcience ſe ſoûleve :

Il proteſtequ'il adore humblement Jeſus

Chrift ſon Createur dans le ciel , mais qu'il

nele croit point ſur la terre. Enfin ouac

cablé par les coups, ou intimidé par les

menaces, ou forcé par les arreſts , il a la

foiblefle de ſe profterner & de faire un

acte d'adoration , contre les lumieres de

fon eſprit & les mouvemens de la conſcien

ce . Et vous pretendrez , perſecuteurs

que ce n'eſt pointlà un acte d'idolatrie, que

vous n'en eſtespoint les veritables Auteurs,

& que vous n'en reſpondrez point devant

Dieu . Si cela eſt , il faut que nous ne fac

chions plus ce que c'eſt que de raiſon

ner. Cependant nous favons fort bien

qu'autrefois parmi les Payens qui portoient

auſſi leurs dieux en pompe & dansdesPro

ceffions ſelonnelles , lors que les Chrétiens

lesrencontroient, ( car ils étoient expoſez

à cemalheur aufli bien que nous) ils ſe croi

oient en obligation d'endurer plutôt les

dernieres extremitezque de flechir le ge

nou : S'ils le flechifloient , ils paſſoient

pour idolatres. Pluſieurs ont fouffert le

Martyre dans ces occaſions. L'hiſtoire

nousen fournit divers exemples.. Par con

>
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ſequent il n'y a ni direction d'intention , ni

neceſſité , ni peril, ni aucune autre ſem

blable chicane, qui puiſſent excuſer ceux

des nôtres quiſeproſternentdevantce qu'ils

favent bien n'étre pas Dieu . Et puis que

ces malheurs ſont maintenant ſi communs

en France , qui ne voit que tous lesgens de

bien ſont plus que jamais en obligation de

s'en retirer ? Pendant que ces dieux faits

par les hommes y courrent les rues avec tant

d'empire, la place n'y eſt plus tenable pour
les fideles.

6

4

ARTICLE TROISIEME

Touchant les peines qu'on inflige à ceux

qui refuſent les Sacremens de la Reli

gion Romaine , & declarent vouloir

mourir dans la Reformnée.

CHAPITRE PREMIER.

n

De la confiſcation des biens. Elle eſt injuſte,

quoi qu'ordinaire dans le Papiſme. Lescon

ſolations contre ce mal. ic

2

E
N voila , je croi, fuffiſamment pour

faire voir à nos adverſaires qu'ils pro

phanent eux-mémes leurs Myſteres&

ſe rendent coupables de ſacrilege, lors qu'ils
donnent leur Sacrement à ceux denosFre

resqui n'enveulent point, ou qu'ils les con

traignent d'aſſiſter à leurMeſle ou d'adorer

l’Euchariſtie , ſoit dans leurs Egliſes , ſoit

dans les rues. Paſſons maintenant à la con :

>
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fideration des ſupplices qui doivent étre in

fligez à ceux quidansleurs maladies refuſe

ront de recevoir les Sacremens, & témoigne

ront vouloir perfilter dans notre ſainte Re

ligion . C'eſt 1. La confiſcation de tous

leurs biens , ſoit qu'ils meurent , ſoit qu'ils
échappent. 2. L'amendehonora' e tane

pour leshommes, que pour les fu imes ,

s'ils recouvrent la ſanté . 3. Outre cela

pour les hommes , les galeres perpetucl

les. 4. Et pour les femmes ou les filles ,

d'étre renfermées : Le lieu où on les ren

ferme comme l'experience le montre

eft ordinairement dans les Couvents. En

fin en cas de mort , leurs cadavres ſeront

traînez fur la claye , & jerrez à la voirie .

Voila des ſupplices terribles. Sans doute

qu'aprez cela nos Perſecuteurs penſoient

bien qu'aucun huguenot n'oſeroit refuſer

leur Dieu. Cependant l'experience leur'a

montré qu'ils le trompoient.

a A l'egard de la confiſcation des biens,je a L'inju .

ne m'arrêterai pas à faire voir qu'elle eſt in- ftice des

juſte. La choſe parle d'elle méme. Nous Confilias

ſommes nésdans une religion permiſe par tions.

les loix du Royaume. Nous y avonsvecu

au vù & au ſçü de tout le monde. Ceux

qui l'ont abandonnée en 1685. ou un peu

auparavant, y ont été contraints par des vio

lences inouïes. Tombans malades , leur

conſcience ſe reveille. Ils demandent

pardon à Dieu d'une faute qu'ils croient a

voir commiſe , & ne veulent plus étre hy

pocrites. Pretendre que celamerite qu'on

les dépouille de tous feurs biens , eſt une
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étrange maxime de droit. Le Roy eſt le

maître de nos biens & de nos vies , avons

nous dit pluſieurs fois. Pour nos ames , el

les ne lui appartiennent point , elles ne

ſont, & ne ſerontjamaisqu'à Dieu. Mais

vouloir inferer de là , quedonc le Roi nous

peut ôter nos biens & nos vies quand il lui

plaît , ſans commettre d'injuſtice , & ſans

que nous aions ſujet de nousplaindre , c'eſt

extravaguer. Ces paroles marquent ſeule

ment que ſi le Roiabuſant de ſon pouvoir

nous ôte nos biens & nos vies , nousle ſouf

frirons fans, faire de reſiſtance. Mais que

pournosames , nous ne les . luy cederonsja
mais.

En general il eſt certain que les biens

nous étans fort neceſſaires pour vivre , &

fur toutnous étans diſpenſez parla fage pro

vidence de Dieu , on nepeut nous les enle

ver lors qu'ils nous appartiennentlegitime

ment, ſans commettre une injuſtice crian

te . De là vient que preſque tous les peu

ples ſe ſont accordez à punir ſeverement les

voleurs ; que méme la plûpart les punif
Ą Exod .

ſent de mort ; a fondés en cela ſur la Loy

de Dieu , quipermettoit de tuer lesvoleurs

nocturnes.' Ceque je dis icy n'a pas beloin

de preuves. Les Parlemens de France qui
font d'ordinaire bonne & breve juſtice des

bles con- petits larrons , le favent mieux que qui que

fiſcations ce ſoit.

ordinai- b Cependant quoi que s'emparer dubien

res dans d'autrui ſoit un tres-grand crime, ſelon tou

le Papif- tesles loix tant divines qu'humaines, le Pa

piſme qui eſt le renverſement de tout bon

22. 2 .

me.
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ordre n'en fait qu'un jeu. Le premier

ſoin des Inquiſiteurs, lors qu'ils arrêtent un

homme, elt de s'emparer de tous ſeseficêts.

Ils laiſſent quelquefois croupir eer homme.

des années entieres dans un cachot avant

que de lui rien dire; Mais pour la ſaiſie de

ſes biensil n'y a point de delay. Dansle di

rectoire des inquiſiteurs, a il y aun chapi- a 3.part.

tre exprez pourmontrer que tous les biens.qu. 109.

des heretiques , ſoit qu'ils ſe repentent ,comm .

ſoit qu'ils ne ſe repentent pas, doivent étre 158.

confiſqués fans remiſſion , & cela au profit p.654.

du ſaint Office, c'eſt à dire des Inquifiteurs. c.

Aufli en Eſpagne & en Portugal, il eſt preſ

que aulli dangereux de faireunegrande for

tune , à moins qu'on ne ſoit bien bigot,

que de parler malde la Viergeou des ſaints.

Surtout ſi vous avez quelque choſe qui faſſe

envie aux Inquiſiteurs , il y aura bien du

malheurs'ilsnervous font paffer pour con

vaincu , ou du moins pour ſuſpectd'hereſie.
Désle 13. fiecle , lors des guerres contre

Raimond Comte de Tholouze & les Albi

geois , les Papes entreprirent de diſpoſer

des biens despretendus, heretiques. Inno

cent 3. dans le 4.Concile de Latran fir ep

forte que ledit Raimond, & tous ſesſujets

heretiques furent depoüillez des villes &

des terres qui leur appartenoient, pour en

reveſtir Simon Comte de Montfort & les

Croiſés. Le decret du Concile eſt rappor

té par Dom Luc d'Acheri. 6. Il eſt vray 6 spicil.

qu'il ſe trouva dans ce Concile quelques1.7.

Prelats qui eurent affés de conſcience &

d'honneur pour ſoutenir qu'on ne devoit
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pas ainſi orer aux Comtes de Thoulouze &

de Foix qui étoient là preſens; & qui ſe di

foient bons Catholiques Roinains, un bien

qui leur appartenoit legitimement. Le
premier méme avoit menéavec lui ſon fils

pour exciter plus fortement la pitié . Mais

ce Conſeil d'Achitophel ne prevalut pas , dit
* Petrus l'hiſtorien , * No cedefir des mechans's'en alla

vallis enfumée : Le Pape de l'advis de la plusgrande

Sarn. partie du Concile , aiant ordonné que Thoulouze

bift. Als les autres terres appartiendroient deſormais

big.c.83. au Comte de Montfort l'uſurpateur, qui n'en

jouit pourtant pas long temps.

D'où ſont venuës les deſolations preſen

tes de la Hongrie ? N'a -ce pas été unique

mentde l'inſatiable avaricedes Eccleſiaſti

ques & de quelques autres , qui ont voulu

ſe maintenir à quelque prix quece für dans

la jouiſſance desbiensdes pretendus hereti

ques leſquels ils s'étoient fait donner par

confiſcation ? L'auteur de l'Hiſtoire des trou

bles deHongrie ,qui eft affurement bon Catho

lique Romain , & grand Partiſan de l'Em

3 Tom . 1. pereur,le reconnoît formellement. 6 L’Em

pereur , dit- il, quiſepiquoit d'unegrande pie

té , embraſſoit aveuglement tous les Conſeils

qu'on luy. donnoit pour lagloire de Dieu opour

l'extirpation de l'here fie , ſans conſiderer que

ceux qui lui inſpiroient ces ſentimens , louables

on apparence, mais dangereux pour l'execu

tion , y étoient plûtôt portez pardes confidera

tions bumaines ; que par l'intereſt du Ciel,
qu'ils cherchoient moins à établir le culte de la

veritable religion , qu'à ſe conſerver les biens des

beretigues , dont ils avoient obtenu la confifca

Lib . 1 .



COMMUNIONS FOR CÉ ES . 175

tion . Alors le Palatin Weſſelini quoique

Papifte , ſe plaignoit de méme que les pro

teltans de ce que l'Empereur neſe gouver

noit que par les Conſeils de ſon Confeſſeur

& dequelques autresdu méme genie.Ce que

cer * Auteuravoue n'avoir pas été élogné de * Ibid.

la verité. Combienles Jeſuites poſſedent-ils

maintenant de belles terres en ce pais-là ,

für leſquelles ils n'ont point d'autre droit

que celui que la convoitiſe & la force don

nent ? Il faudroit étre bien aveugle pourne

pas voir, qu'eux & les autres Ecclefiaftiques

fe propoſent auſli d'engloutir nos bienspar

la preſente perfecution. Il eſt vray qu'ils

n'en ſont pas encore les Maîtres ; parce

qu'ils ont affaire à un Prince qu'ilsne gou

vernentpas auſſi abſolument que l'Empe
Et que d'ailleurs le Conieile Fran

ce eſt tropéclairé pour ne pas voir que le

Clergé & lesMoines ne ſont déja que trop

puiflans. Mais je ſerai pourtantfort trom

pé s'ils ſe relâchentpour cela , & li enfin

par leurs importunitez ils n'en emportent

pas quelque partie . Ils ont vû que Dieu

nousavoit benits ; & que comme une gran

de partie du commerce étoit entre nos

mains, une bonne partie de l'argent y étoit

auffi. Cela leur a fait envie. Ils ont cru

que pour ne ſe point dementir , ils devoient

travailler à le partager avec nous. N'im

porte que par cette conduite ils deſolent

une infinité de familles. N'importe qu'ils

reduiſent des milliers de gens à mandier

leur pain dans lespays étrangers. Pourvü

qu'ils profitent du debris des autres , ils

fontcontens.

reur .



106 L'IMP I ET É DES
110

{Engraiſſe toi , mon fils ; du ſang des mal
heureux.

C'eſt la leçon qu'ils ont fort bien étudiée,

& qu'ils pratiquent. L'avarice comme une

fangſue ou un goufre qu'on ne peut remplir,

crie toujourschez eux , apporte , apporte ,

ne dit jamais, c'est aſſez. Ce fut la autrefois

s !Ch. 16. le peche des Phariſiens. a Ils étoientavares ,

V. 13.14 .
dit S. Luc , o ſe moquoient de Jeſus , parce

qu'il enſeignoit qu'on ne pouvoit ſervir Dieu

les richeſes. C'eſt auſſi le grand peché de

nosPhariſiens modernes. Il y along-temps

que l'avarice eſt le caractere indelebile, &

le proprium quarto modo du Papiſme , c'eſt

du Dieu Mammon qu'il eſt eſclave. Si quel

qu’un en veut voir d'autrespreuves , il n'a

qu'à copſulter le celebre Monſieur Jurieu

dans ſes 6 Prejugez.

6. Preju:Cela poſé , je penſe , mes chersFreres,
gez con

qu'il n'y a perſonne d'entre vous qui ne doi

Papiſme, ve s'attendre à être ruiné tôt ou tard. Il

part. 8. n'ya pasmémepreſque ſujet de douter que

ch.23 .
ceux qui demeurent en c France pour con

conc.
ſerver leurs biens , ne les perdent comme

les autres , à moinsqu'ils neſe plongent tout

Les con- à fait dans l'idolatrie , encore ne Içay -je ſi

fiſcations cette criminelle complaiſance les en pourra

font preſ. garantir. Car quoi qu'ils faſſent, on les

qu'inevi- croira toujours heretiques dans le coeur : &

tables à d'ailleurs le deſſein de nous dépoüiller de

ceux qui nos biens aiant étépris, il n'yanulle appa
demeure rence que les Jeſuítes ni les Prelats domi

nans en reviennent. Ce mal eſtgrand , je

France. l'avoue ; caraprés la conſcience, l'honneur,

& la vie , qu'avons nous de plus cher que

tre le

L

ront en
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nosbiens ? 'Il y a méme beaucoup de per

ſonnes qui aimeroient mieux qu'on leur ô

tât la vie que les biens ; parce qu'une vie

deſtituée de toutes commoditez , n'eſtplus

une vie , maisunemort. Et eneffet au jų

gement du S. Eſprit: d La peinedeceux qui d Jerem .

ont été transſpercez , comme il le dit fort elo- lament.

quemment,par le defautdu revenu des champs, 4. 9 .

c'eſt-à-dire par la famine , eft plus grandeque

celle de ceux quifonttuez par l'épée. Cepen

dant quelque grand que ſoit ce mal, il ne

faut pas qu'il nous épouvante. Une infinité

de fideles en ont triomphé dans les fiecles

precedens. Mille & mille en triomphent

encore aujourd'hui. Et j'avoue qu'une des

choſes quime fait le plus ſentir le doigt de

Dieu , & qui me convainc le plus que fa gra!

ce ne nous a pas abandonnez , ett de voir

que tant de perſonnes diſtinguées autrefois

par leurs grandes richeſſes, & maintenant

reduites au tres petit pied , ſontneantmoins

auffi contentes quejamais , & s'eſtiment af

fez opulentes d'avoir leur ame pour butin .

Dans la Communion Romainebeaucoup

de gens abandonnent tous leurs biens, mais

pour ſe renfermer dans des Cloiſtres où ils

lont aſſurez de leur ſubſiſtance , & où ils en

font méme plus aſſurez que s'ils demeu

roient dans le monde. Il n'y a pas grand

merite à cela ; car à quel peril s'expoſent

ils ? Ils ne fe fontpovres en particulier, que

pour ſe rendre riches en coinmun. Il y a

méme en cela de l'injuſtice & del'extrava

gance. Car pourquoi ſe dépouiller-de fes

biens , pendant qu'on les peur poſſeder le
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gitimanent ? Pourquoi y renoncer pour en
richer des parens qui n'en ont que faire, ê-ê

tre à charge au public , & manger les reve
nus ou les aumônes des vrais povres ? Ce

e Ariſti- fage Grec auquel on donna le e tître de

des. Jute, cut tort d'affecter la povreté , dans le

temps qu'il pouvoit s'enrichir par des voies

honnettes & permiſes. Il marqua par là

que ſa famillene lui tenoit guere au cour ,

& fut cauſe que ſes deſcendans ne purent

rien faire de conſiderable pour leur parrie.

Sa povreté filt orgueilleule . Il s'en glori

fplu . fioit , parce f qu'elle étoit volontaire ; & di

turch . in ſoit que ceux la feuls en devoient rougir , qui y

Ariſtide . étoient reduits malgré eux . Les Payensmé
den in me l'ont condamné en cela.

Compar. . Pour nous , nous n'avons point affecté

cette povreté. Nous le confeſſons fran

chement ; ſi nous avions pû conſerver nos

biens , & ' en méme temps- la pureté de no

tre conſcience , nous l'aurions fait tres vo

lontiers. Jamais nous ne nous ſerions avi

lés de venir importuner nos freres ; & leur

etre à charge, file grand interelt de nôtre

falut ne nous y avoitcontraints. Car nous

Ad. 20. avonsapprisde nôtre Sauveur, g que c'eſt une.

35
choſe plus heureuſe de donner quede recevoir.
Mais nousétant trouvés dans la neceßité de

perdre , ou nos biens , ou nôtre fainte Re

ligion , & de renoncer ou à nos richeſſes ,

ou à la fidelité que nous devions à Jeſus

Chrift , nous avons pris le premier parti fans

balancer. Nous ne nous en repentons

point, & ceux qui nel'ont pas encore fait ,

le doivent faire . Il n'y a ni confiſcations,

4

>

ni
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des con

toute

nous ne

ni amendes , ni logemens de ſoldars , ni

aucune autre choſe ſemblable , qui nous

puiſſe mettre en droit de trahir nôtre con

ſcience , & de nous fouiller d'idolatrie.

Je m'en vasvous en alleguer quelques rai
fons, Raiſons

Premierement ces biens qu'on menace pournous
maintenant de nous confiſquer , nous peu concler

vent être enlevez tous les jours par mille

accidens, comme l'experience le juſtifie :
fifca .

tions.

& quoi qu'il en ſoit , nous les perdrons 1. Nous

bientôt infailliblement par la mort. Fai
pouvons

fons en maintenanc un facrifice à Dieu qui perdre

nous les demande . Il ſçaura bien nousen nos biens

recompenſer. Ce ſera le veritable moien à

de les retrouver dansleciel , ou plutôt d'en heure; ego

retrouverd'autres infiniment plus confide

rables , & d'étre riches pour l'éternité. les poſſe

Or où eſt celui qui n'aime pasmieux étre ri- dons que

che pour l'éternité ,qu'à cette heure ? Igno- par prejt.

rons nous que nous ne poſſedons ces biens
que par prêt ? Que nous ne les avons qu'en 2. Ces

depoft ? Et que d'abord que Dieu qui nous

les a confiez , nous les redemande, nous neres font

ſommes en obligation de les lui rendre ? Si pas abſo

nous ne le faiſons pas , nous ne pouvons
lument

paffer que pour des voleurs& des ravif neceſſa;

ſeurs.
res , don

Secondement ces biens quoi que
souvent

nous nuit ,

fort utiles , ne font pourtant pas abſolu
- sent

ment neceflaires. Sur tout leur abon

dance nuit ſouvent plus qu'elle ne ſert. e Minut.

c Tant d'équipage pour fipeu dechemin-embaraſ Felixin

fe plus qu'iln'accommode, diſoit autrefois un 0810 .

Pere de l'Egliſe parlant de ces biens & de p . 121 ,

H

biens ne
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Chrétiens reduits à peu prés dans notre

état. Nôtre Sauveur eſt un geant qui va

fort viſte: Il eſt fortiavecjoie commeun geant
V.7.

pour fournir ſa courſe , eſt-il dit au Pfeaume

*18. Selon la vulgate .Paſſage que pluſieurs

ont appliqué à Jeſus Chriſt. Il marche donc

à pas degeant, & ainſiſi nous le voulons

ſuivre , il faut courir. Mais le moien de

courir , fi nous ſommes chargez & emba

rafſezde grands biens ? Croiés-en ceux qui

l'ont exprimenté, & l'experimentent tous

les jours : Pour vivreheureux , il n'eſt nul

lement neceſſaire d'étre grand Seigneur ,

d'avoir une table bien ſervie , d'avoir nom

bre de valets , de chevaux , de chiens , &

choſes ſemblables. Tout cela eſt bon pour

nourrir la vanité , & non l'homme. " Set

roit- il poſſible que nous fuffions là-deſſus

moins Philoſophesque les Payens ? a La

ASenec. faimcoûtepeu àappaiſer , ledegouft beaucoup ,

Epift.l.2. dit l'un d'entr'eux , il eſt facile de nourrir des

ep . 17. ventres ben diſciplinez , & qui ne ſouhaittent

que d'être remplis. Le ventre n'écoute point

b Ep.21. les remontrances, continue-t-il, 6 Il deman

de, il crie; nevous imaginez pourtantpas que ce
ſoit un facheux creancier. Il eft aiſé de leren.

voier avec peude choſe: Donnés lui ſeulement

ce que vous lui devés, non ce que vouspouvés.

Ep.25.
Lanature , adjoûte-t-il ailleurs, demande-

du paine de l'eau : perſonne n'eſt povre pour ce

la. ' Quiconque ya lorne ſes defirs, peut difpu

ter de laſ elicité avec Jupiter. C'a été une des

impertinences des Stoiciens, & méme des

Epicuréens, ( car c'eſt d'Epicure tout plon

gé qu'on la cru dans la volupté , que Sene

SE

1 .
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و

que a emprunté cette ſentence , * aions de * Ibid.com

l'eau , un peu de farine d’orge , nous diſpu . ep . 125 .

terons de la felicité avec 7upitermeme) ça été,

dis - je , une desimpertinencesde ces Philo

ſophes, de pretendre qu'avec du pain & de

l'eau nous pouvions étre aulli heureux que

Dieu , & diſputer de la felicité avec lui .

Cómine ſi malgré lui ou ſans la grace nous

pouvions poffeder quelque choſe , & le poſ

leder en paix . Nousſommesinfinimente
lognés de ces ſentimens fourcilleux. Mais

quoi qu'il en ſoit nous ne laiffons pas de foù

tenir que c'eſt du neceſſaire, & non du ſu

perflu , que nousavons beſoin , & que d'a
bord quenousnousbornons , nous ſoinines

heureux. Car nous avons appris du grand

b Saint Panl dont les luinieres ſont infini

1.Timot.

ment plus pures que celles de tous les Phi
6.v.7.8.

loſophes, que pourvu que nous aions la nourri.

turec leveftement, nous devons étre contens.

Que commenous n'avons rien apporté en ce mon

de , ausfi eft -il certainque nous n'en remporte.

rons rien. Et que moiennant que Dieu nous

donne ce pain quotidien que nous lui de

mandons dans l'oraiſon dominicale , nous

nous devons trouver aſſés riches.

En effect, il y a long temps qu'on a ſage

ment remarqué , qu'il y a deux inoiens de
s'enrichir : l'un difficile & fujet à beaucoup

de perils , qui eft d'amaffer de grands biens.

Celui là n’eit pas toujours en notre puiſſan - i Atud

ce . L'autre aiſé, & tres propre à nous procu- Senec ep .

rer le repos , qui eit dene ſouhaitter point 21.

de grands biens, & de nous contenter
den

du

neceſſaire. Voulés vous rendre riche nôtre siobaum .
apud

>

a

C

2

ні)
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5

a Plu .

Ami Pitocle , diſoit cet Epicure que nous

venons de vous citer, n'augmentez pas ſes tre

fors ; mais retranchez ſes cupidités ; Celui a qui

peu-ne ſuffitpas , rien ne ſuffira. L'experien

ce juftifie clairement cette verité. Caroù

ſont ceux dont cent mille livres de rente ,

par exemple, aient rempli la cupidité, lors

que dix mille, oumille ne l'ont pas pù fai

re ? Connoiſſés vous quelques gens qui ſe ſoi

ient bornez dans une grande fortune, lors

qu'ils nel'ont pas fait dans une mediocre ?

Ce a Craflus qu'on a eſtimé le plus riche des

Sarch. in Romains, & qui l'étoit en effect juſqu'au

Cruſo. point de pouvoir entretenir de ſes ſeuls re
venus des armées entieres , étoit pourtant

povre fi nous en jugeons ſainement, puif

qu'il ſoupiroit aprez de nouveaux treſors.

Il ſe connoiffoit mieux que nous nele con

noiſſons. Puis donc qu'au milieu de ſon a

bondance , il ne laiſſoit pas de ſouhaitter

encore, & d'amaſſer à toutesmains, ce qui

fut en grande partie cauſe de fa perte , il

6 Senec.
faut bien demeurer d'accord qu'il ſe ſentoit

Valer .
povre. 6 Au contraire , ces anciensCon

Maxim . Tuls, les Fabrices & les Curions qui ſe con

c. tentoient d'un peudeRaves pour leur ſou

per , qui n'avoient pour toute vaiflelle que

quelques plats de bois , & qui reprenoient

leurs charuësau retour de leurs victoires &

de leurs triomphes, étoientriches ; parce

qu'ils étoient contens , & qu'ils ne ſouhait

toient point plus de biens. Et fi l'orgueil

n'avoit pas fouillé leurs grandes vertus ,

nous les pourrions prendre pour modeles.

Quand nous ne conſidererions nos Saints

>
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6.

>

Apôtres que comme des hommes fages, al

me ſemble que nous lesdevrions eltimer

plus riches que tous les Princes du fiecle.

Ć S. Pierre & S. Jean n'avoient ni or , ni
C A&. 3 .

argent : Mais auſſi ils n'en ſouhaittoient

point. Par conſequent ils étoient plus à

leur aiſe que cet Herode Agrippa ſousla do

mination du quel ils vivoient , lequel non

obftant ſes grands revenus , & les liberali

tez des Empereurs étoit obligé d'emprun

terde l'argent pour fournir àles deſpenſes. d Joſepb .

S. Paul n'avoit que la nourriture & le veſte - lib. 19.

ment. Mais il en étoit content ; & ilex - 6.7.

hortoit les autres à s'en contenter. Par Antiq. !

conſequent il étoit plus riche que les Em

pereurs de ſon temps , que ce Neron à qui

les revenus du monde ne ſuffifoientpas, ou

que ce Caligula qui aprez avoir prodigué en

moins d'un aneles treſors preſque iminenſes
e

que ſon predeceſſeur lui avoit laiſſez , maf . Sueton.
in Caio.

facroit & pilloit de tous côtez pour fournir

à fon luxe & à ſes debauches. Que ſera - ce

donc ſi nousconſiderons ces ſaints hommes

entant qu'Apôtres , & remplis de treſors de

la grace ? Ils n'avoient ni or , ni argent , il

eft vrai. Mais ils avoient la vertu d'operer

des miracles , &de fairemarcher lesimpo

tens. Ils ne poffedoient pointde revenus

ſur la terre : Mais le ciel leur étoit aſſuré.

Ils ne donnoient à perſonne les biens de ce

monde : Mais ils rempliſſoient le monde

des vraies richeſſes, de la connoiſſance de

Jeſus Chriſt crucifié , de l'amour pour

Dieu & de l'attachement à la ſanctification .

Ils étoientdonc veritablement riches . Et

6.37 )

H jij
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ceſont ces mêmes richeſſes que je reinarque

dans ceux de nosFreres qui ont tout quitté

pour Jelus Chriſt. Deitituez des biens

qu'ils po-Tedoient autrefois , ils en ontac

quis d'autres incomparablernent plus foli
des. Ils ont fait un bon treſor au ciel que

les diagons ne peuvent piller , & que lesar

reits injuites ne leur peuvent ravir. Ils pof

fedent maintenant leurs ames en patience.

Et d'abord que ce peu de vie qui leur reſte

ſera écoulé , Dieu les admettra à la jouiſ
ſance de tous les biens de fon Paradis. Car

il nous l'a proinis , lui dont les paroles font

f Marc.
plus fermes que le ciel & la terre , f quequia

ch.ro. conque delaiflera maiſon , ou freres, ou fæurs,

7.29.30
04 pere , ou mere , ou femme, ou enfans , OH

champs, pour l'amour de lui Ce de l'Evangile ;

il recevra au fiecle à venir la vie eternelle. Ils

n'operent point maintenant de miracles :

Mais Lieu en fait en cux. Car quel plus

grandmiracle quede déraciner l'homme de
la terre , & de rompre toutes ces chaînes

qui l'attachent naturelleinent aux creatu
res? Voila les triomphes de l'Egliſe ici bas.

Voila les richeſſes des Saints. Et c'eſt à

venir partager avec nous ces triomphes &

ces riches que je vous convie , mes chers

Freres.

Enfin une troiſiéme raiſon qui vous
doit obliger à

biens du en peine de ces biens dont la confiſcation ,

monde ne & confequemment la perte vous eſt preſque

fontpas inevitable , ſi vous perſeverez en la verité ;

les vrais c'eſt que graces à Dicu , cene ſontpas les

biens . yrais biens , ni ceux que nous devons ſou

3 Rais

Son les
VOUS mett fort peu
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mauvais

.

tes .

haitrer le plus ardemment. Ils ne font ils ne

pas mauvais de leur nature, Cela eft fùr. ſont pas

Car ils viennent de Dieu, & Dieu ne peut

rienfaire demauvais. C'eit pourquoiauffi de leur
illes a donnez pluſieurs foisà les enfans : A nature.

un Job , par exemple, à un Abraham le

Pere des croians , à un David l'homme ſe

lon ſon coeur , à un Saloinon le plusſage de

tous les Rois , à un Ezechias, aux Con

ftantins, & aux Theodoſes. J'oſe même il n'y

dire pour le remarquer en paſſant, qu'il n'y point eu

ajamais eu de gens ſi riches que quelques de gens

gens de bien , comme par exemple quel- plus ri.

ques Prophetes. Feuilletez toutes lesches que

hiſtoires , foiiillez dans les treſors de tous quelques

les Rois dumonde ; & je ſoutiensque vous prophe

n'en trouverez point d'auſi riches que

David & Salomon ſon fils. Croſus tout

opulent qu'on l'a eſtimé, étoit povre ' en
comparaiſon de David. Pourvous le prou

ver, perinettcz moi de vous entretenir
pen

dantquelques momens des richeſſes de ce

Roi Prophere , & de vous montrer qu'el

les ont été plus grandes que toutes celles des

Rois du monde. C'eſt une petite digref

fion dont nous nous pourrionspafler , mais

qui peut-être auſſi ſervira à vôtre . conſola

tion; puiſque vous y verrez par un exemple

ſenſible que Dieu hauſſe & baiſſele degré

de qui bon lui ſemble. Ce Saint Prophete

dit dans les Chroniques. \ Voicy ſelon makiChron.. k

petitesſe j'ay preparé pour la maiſon de l'Eternel 22. 14 ,

cent mille talens d'or , un million de talens

d'argent : Quant à l'airain au fer il eſt ſans

poids. Or cette ſommede cent mille ta

H iiij



176 L'IMPIETE' DES

laقم
>

> >

lens d'or, & d'un million de talens d'argent

fait une ſomme ſi prodigieuſe , qu'on ne laMr.

ſçauroit preſque fupputer. Pour le comCum

berland prendre vous n'avez qu'à penſer qu'un ta

Auteur ſent d'or faiſoit environ ſoixante & quinze

Anglois
mille livresde vôtre monnoie : de maniere

dans ſon que cent mille talents d'or faiſoient ſoixan

elay te & quinze fois centmillionsdelivres , ou

touchant vint cinq fois cent millions d'écus. Pour

des me le talent d'argent il valoit ſelon les uns , ( car

Jures , les ſavans neſont pas d'accord ſur ce ſujet :

les poids Ce qui vient en grande partie de ce que les

poids auſſi bien que les meſures , ont été

monnoye differens ſuivant les lieux ) le talent d'ar
des bed

gent , disse , valoit , ſelon les uns deux.
breux ,

mille livres, ſelon les autres trois , ſelon

& c. Ou lesautres quatre, & méme ſelon quelques

uns quatre mille cinq cens & juſqu'à cinqtieres

mille livres. Le ſentiment qui me paroit
ſont

traittées
le plus vrai ſemblable , eſt celui qui eſtime

exacte le talent, au moins celui des Hebreux, cinq

mille livres ou un peu plus. Ce n'eſt pas
ment ,

cftime icy le * licu d'en alleguer les raiſons. Mef

quele

talent d'argent valoit environ 4600 livres & le talent d'or

66000 livres monnoie de France. Voiez la Bibliotheque-

niverſelle tom.s.pag. 186. Toutle monde convientprefen

tement que le ficle valoit nôtre demie once . Or la demie

once d'argent vaut trente cinq fous monnoye de France , a

28livres le Marc quieſt le prix courant. Le talent conte .

noit trois mille ficles. Les trois mille ficles, à trente cinq

ſous chaque ficle , font cinq mille deux cens cinquante

livres . Mais dans la fupputation preſente, il faut prendre

un conte rond,pour êtremoins embaraſſé. C'eſt pourquoi

j'eſtime le talent ſur le pied de cinq mille livres. Quelques

millions plus oumoinsneſont point ici une affaire.

cesma
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fieurs de Port Roial dans leurs notes ſurle

| Nouveau Teſtament de Mons font à peu / Matth .

prezde ce ſentiment. Car ils le fontmon -25.0.15.

ter juſqu'à 4627 livres. Et il eſt ſur que l'or

valant environ quatorze fois plusque l'ar

gent, le talent d'argent devoit valoir pour

le moins cinq mille livres , poſé que le ta

lent d'or en valûtſoixante & quinze mille ,

comme nous venons de l'eſtimer aprez

quelques ſavansauteurs.

A ce conte un million de talens d'argent

faifoit cinquante fois cent millions de li

yres , ou ſeize cens millions d'écus & deux

cens millions de livres. Et ainſi ces deux

ſommesjointes enſemble , favoir cent mil

le talens d'or & un million de talens d'ar

gent, faiſoient en tout cent vint cinq fois

cent millions de livres, ou quarante & une

fois cent millions d'écus & deux censmil

lions de livres. D'où il eſt aiſé de recueillir

combien prodigieuſes étoient les richeſles

de David .' Encore faut il remarquerqu'ou

tre cette ſomme qu'il avoit preparée, diſoit

il,m ſelonſa petitefle pour la maiſon defon Dieu, 1 Chron .

il oftrit un nombre conſiderable de talens

d'or & d'argent pour la mémeceuvre , &

quele peuple & les grands Seigneur firent le

ſemblable: Cependant l'onpeut dire que

tout celaétoit peu de choſe encomparaiſon

des richeſſes den Salomon , à qui l'on ap
à

portoit des preſens de tous côtez , & dont 1. Rois.

les flottes alloient querir de l'or & de 10 ,

l'argent en Ophir & en Tarſcis qui eſt ap

paremment le Perou ou l'Amerique d'où

l'on en a tant tiré de nos jours. De

ну

1

29.
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TUmaniere qu'il eſt fort probable, que ce n'eſt

point une exageration ni une hyperbole,

mais une verité à la lettre que ce que l'E

# 1. Rois criture dit, a qu'aux jours de Salomon l'ar

10.21, gent n'étoit rien eſtiméen Jeruſalem , qu'il n'y

27 . étoit non plus priſe que les pierres, les cedres,

que les figuiers ſauvages. Oùſont les Rois

foit anciens, ſoit modernes, dont les ri

cheffes approchent de celles-cy ? Cepen

dant ce ſont des Prophetes qui les ont pofle

dées , David l'homme felon le coeur de

Dieu , un excellent Type du Mellie , & un

des plus grands Saints du Vieux Teſtament,

Salomon le plus fage des Rois duquel nous

avons pluſieurs livres dans le Canon des E

critures. Et Dieu a voulu que ces deux

Prophetes aient été les plus riches hommes

qui aient jamais vecu dans le monde , pour

nous apprendre qu'il eſt le maître de ces

fortes de biens , & qu'il les donne à ſes en

fans quand il lui plait. Au quatrième de
Saint Luc le diable s'attribuë ces biens. Il

montreà Jeſus Chriſt tous lesRoiaumes du

á Verf. monde & leur gloire, & lui dit : 6 jete don

5,6. nerai toute cette puiſſance fi en te profternant

en terre tu m'adores ; car elle m'eft baillee , O

je la donne à qui je veux. Mais il mentoit

danscette occaſion , comme en une infinité

d'autres. Il eſt faux qu'il ſoit le Maître des

Rojaumes du monde & de leur gloire , &

qu'il en diſpoſe à ſa volonté. Il n'y a pas

au contraire de creature plus povre , ni plus

miſerableque lui ; parce qu'il n'y en apas

de plusméchante. C'eſt Dieu qui hauffe &

bailte ledegré , commebon luiſemble , &
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qui fait le povre & le riche . Il le marque

bien evidemment, lors qu'il dit à Salomon

qu'il « lui donnerades richeſſes c unegloire , c 1. Rois

telles qu'il n'y aura aucun deſemblable à luientre 3. 13

les Rois.Et Davidle reconnoît humblement,

lorſque parlant dece que lui & ſon peuple

venoient d'offrir pour la maiſon de Dieu ;

Eternel , dit-il, à les richeſſes ales honneurs d 1.Chri

v ennent de toi , tu as dominationfur toutes 29 .

choſes....... car qui ſuis-je ( quiest mon peu
ple que nous ayons pu offrir volontairementtout

cela ? Toutes choſes viennent de toi , e de ta

main nous te les preſentons. D'où je conclus,

que Dieu étant le maître abſolu de tous les

biens, il nous les accorderoit ſans doute s'il
le vouloit, & s'il le jugeoit à propos pour

fa gloire &nôtre falut. "Il nous a donné le

plus, comment doncnous refuſeroit-il le

moins ? Il ne nous a point épargné ſon pro

pre fils , ſon unique , e il la livré pournous e Rom.8.

å la mort : comment donc nous épargne- 31 .

roit- il quelques richeſſes periflables ?

• Mais d'ailleurscomme de ce que Dieu a

donné quelquefois les richeſſes terriennesLesri

à ſes enfans, & mémeles leur a données en cheffes

plusgrande abondancequ'aux autres hom - fontor

mes , nous en inferons fort bien que donc'dinaire

ilen eſt le grandmaître , & qu'elles neſont ment le

pas mauvaiſes de leur nature : auſſi de ce pariage

qu'il les donne ſouveni à ſes ennemis , & des me.
méme plus ſouvent qu'à ſes enfans, nous en chans.

devons encore inferer que donc ce ne ſont

pas les vrais biens , ni ceux que nous devons
fouhaitrer le plus ardemment, Dieu a com

blé de richelles David & Salomon , il eſt

>

>

H vj



180 L'IMP I ET É DES
MA

vrai : mais il en a auſſi donné de trés-grandes

à un Caligula , à un Neron , à mille autres

monſtres feinblables. Par conſcquent ce ne

ſont paslà les biens qui rendent les gens

heureux , ni qui doivent faire le fort object

6 Epift. denôtreamour. C'eſt le raiſonnement de

70 . SaintAuguſtin . Les Richeffes , dit-il, 6 font
des biens de leur nature leſquels ne ſont donnez

aux hommes,quepar celui qui eſt le maîtredetone

tes choſestant celeſtesqueterrefires. Afin qu'on
neles eſtime pasmauvaiſes , elles ſontquelques

fois données aux bons : mais elles ſont auſfi don .

nées aux mechans , afin qu'on ne leseflime pas

les grands a les ſouveraius biens. Fit elles ſont

ostées aux bons pour les eprouver , & aux mne
chans

pour
les tourmenter.

Ce raiſonnement eſt ſans doute juſte , &

nous le pouvons fort bien appliquer à ce

temps de tribulation . Dieu donne des ri

chelles conſiderables à quelques Princes , &

à quelques Etats Orthodoxes, deſquelles ils

font un fort bon uſage en recueillant les

povres membres deJeſus Chriſt perſecutez

pour ſa cauſe . Par conſequent ces richeſ

les ne ſont pas mauvaiſes de leur nature .,

Mais d'autre côté ce qui prouve invincible

ment qu'elles ne ſont pas non plus les vrais

biens que nous devionsrechercher avec em

preffement, c'eſt qu'il les donne auffi à des

Princes idolatres , a l'Antechrift , & aux

Jeſuites. Car enfin fi c'étoit les vrais biens ,

il ne les donneroit pas à l'Antechrift , ni aux

Jeſuites. Notre Seigneur Jeſus Chriſt n'a

point poffedé ces forcesde biens. LesSaints

Apôtres les ont mépriſez ; une infinitéde
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fideles , tant ſous la Loi , que ſous l'Evan

gile enont été depouillez . Témoin ceux

dont l'Apôtre fait la deſcription au chapi

tre 11. de ſon Epitre aux Hebreux : c Ils ont c Verſ,

erré ça Glà , veftus de peaux de brebis ode 37 , 38 .

chevres , deftituez , affligez , tourmentez ; def

quels le monde n'étoit pas digne. Au contrai

re, c'eſt d la Béte qui eft couverte d'écarlate; d Apo

C'eſt la grande paillarde affiseſur cette Bete qui cal. 17..
tient en la main une coupe d'or , o qui eft purée 3, 4,

de pourpre, de pierres precieuſes , o deperles.

Dans le temps quecette Bête reduiſoit à la
mandicité les Albigeois & les Vaudois ,

comme nous l'avons vû ci-deſſus , . c'eſt-à

dire de povres Chrétiens dont tout le crime

confiftoit à ne vouloir point idolatrer ; c'é

toit cette Bête qui avec ſon Clergé & ſes

Moines , s'emparoit de toutes les richeſſes

de la terre . Un ſeul de ces ordres de Moi

nes qu'on appelle de S. Benoiſt, preten- Voi

doit alors que le tiers de tout le bien de la l’Apocto.

Chrétienté lui appartenoit. S'il en a moins , lyple de

diſoit l'Abbé Tritheme, c'eſt qu'on le lui a Meliton,
volé. Encoreaujourd'hui une ſeule Abbaye par M. le

Camus
de cet ordre, ſçavoir celle du Montcaſſin

en Italie , a des revenus prodigieux. Elle Evéque
de Belo

eſt ſi puiſſante quedes villes , des Duchez ,
lay.

des principautez méme en relevent, & un
P. 92.

Evêque celebre de nôtre France foûtenoit,

fil n'y a pas fort long -temps, qu'il n'ya f Ibid .
point de Prince ſouverain en Italie ſi riche

p.94
qu'elle. Le méme dit que cet ordre de

S. Benoiſt a encore maintenant cent mil

lions d'or de revenu , Voila nos gensVoila nos gens qui p. 92 .

renoncent au monde , & qui quittent tout 170.

Så

vestila

و

Te .

ole

JA

s Ibid .



182 L'IMP I ET É DES

1

cal, 17 :

pour Jeſus Chriſt. C'a été par ces richeſles
immenſes & cette pompe mondaine , que

la grande proſtituée a engagé & arrefté tant

de perſonnes dans ſes interets. Elle leur a

to Apo- preſenté b fes abominations dans une coupe

d'or , dit le S. Eſprit : c'eſt- à -dire qu'elle

4 leur a preſenté ſes idolatries & ſes hereſies

accompagnées de gras benefices, de riches

Evêchés , & d'autres avantages ſemblables,

& l'éclat de l'or a fait avaler le poiſon .

Preſque tous les hommes ſont ainfi faits. Ils

veulent des biens à quelque prix que ce ſoir.

Ils adorent les veaux d'or tout veaux qu'ils

font. Et l'idée de la felicité avenir ne fait

guere d'impreſſion ſur leurs eſprits, lorf

qu'ils vorent une bourſe preſente , ou une

penfion bien afiurée . Aujourd'hui que tant

de milliers de nos Freres ſont obligez de

mandier leur pain dans les pais étrangers

c'eſt un Clergé & des Moines ſuperſtitieux

qui engloutiſſent tout en Hongrie, en Fran

ce , en Eſpagne , & en d'autres lieux. Voila

le partage des enfans du ſiecle , de ceux à qui

le Demon a dit , je te donnerai , & quiſeſont

laiſſez toucher par cette parole. Que ce

partage ne vous faſſe point d'envie, mes

tres chers Freres. Nel'achetez jamaisaux

dépens de votre conſcience & de vôtre fa

luteternel. Perdez gaiement cesbiens dont

la grande proſtituée eſtcomme la difpenfa

trice ; puiſqu'il eſt preſque impoflible que

vous les conſerviez maintenant, ſansman

quer de fidelité à Dieu . Si vousluien faites

un facrifice , il ſçaura bien vous en recom

penſer. Il vous donnera en cette vie le ne
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ceſſaire ; car fa providence fournit à tout..

Et aprés cerre vie , il vous donnera les biens

erernels.

Je vous exhorte à cela d'autant plus li

brement que la preſente perſecution m'a

enlevé , de méme qu'à , mes tres-honoreż

Freres, les autres Miniſtres du S. Evangile

lepeu de biensque Dieu nous avoit donné.

Nieux,ni moi, qui avons été exilez de Fran

ce , n'avons rien fait allurementquimeri

tât qu'on nous depouillar de nos biens . On

nous a commandé de ſortir ſous peine des

Galercs :: nous n'avons pas fui, mais l'on

nous a chaſſez comme des Bêtes ſauvages.

Pluſieurs mois avant la revocation de l'Edit

deNantes , nous avons été errans ſans ſça

voir ou alſoir la plante de notre pied , par

le ſoin qu'avoient les juges tant ſouverains,

que fubalternes de nous pourſuivre de lieu

en lieu, Aprés la revocation , les Inten

dans nous ont preſſez vivement. Par leurs

ordres les Sergeans nous ont conduits dans

les vaiſſeaux , ſans nouspermettre de parler

à perſonne , non pas mémeà nos pluspro

ches . Pluſieurs de mes tres-honorez Fre

res ont tout perdu , meubles, livres, Pa

piers : pluſieurs méme ont été contraints

de laiſſer dans la perſecution leurs femmes

& leurs enfans , & n'ont ſauvé
que

perſonnes de l'embraſement. Ainſi nous

fommes ſortis duRoiaume par l'ordre de ce

méme Prince , fous l'autorité duquel nous

y avions tenu nos Synodes , & exercé nôtre

Miniftere pendant pluſieurs années. Qui

avoit-il en tout cela qui meritật qu'on nous

>

leurs
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er

depouillar de nos biens ? Cependant on l'a

fait avant l'anniverſaire de la revocation de

l'Edit. Et parce qu'on manquoit de pretex

te pour fonder un arreſt, l'on s'eſt emparé

fans arreſt & à la fourdinede tout ce qui

nous appartenoir. Je ne dis pas cecypar

formedeplainte . Aprés avoir été arrachez

dumilieu devous , que pouvions nous per

dre qui nous für ſenſible ? Les violentes

douleurs empêchent qu'on ne s'apperçoive

des moindres. Bien loin d'en avoirrefſenti

pour la perte decesbiens tranſitoires , nous

en reçûmes la nouvelle avec joie. Il nous

ſemblaque
Dieu nous donnoit une nouvel

le marque de ſon amour, & quedeſormais

nous vous exhorterions plus efficacement à

renoncer à tout , puiſque nous vous y pour

rions exhorter parnotre exemple auffi -bien

que par nosparoles. Avant cela, nous crai,

gnions que nos conſeils ne vous paruſlent

ſuſpects; & que vous ne penſaflicz de nous

ce qu'autrefois on diſoit de Seneque, qu'il

lui étoit aiſé de philoſopher ſur la tempe

rance , & le méprisdes richeſſes, pendant

qu'il en poffedoit d'immenſes. Cecy ſoit.

dit fans faire de comparaiſon entre nos

biens qui pour la plupart étoient tres-me

diocres &ceux de ce Philofophe qui é

toient trcs-grands. Mais inaintenant que

nous ſçavoris par experience ce que c'eſt

qu'être deſtituez de tout, nous vous aflu .

ronsque la povretén'eſt pointaffreufe ,quand

en y elt reduit pour Dieu. Nous adjoûtons

encore que ce grand Dieu n'abandonne

point ceux qui eiperent en lui, & qui pes
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а

dent tout pour lui . Nous en pouvons par

ler avec certitude, puiſque nous le ſentons.

Juſqu'ic quelques contraires que nous ful

ſentlesapparences , ila fourni ſuffiſamment

à nos beſoins, & nous a donné des reſſour

ces quiont paſſé nos eſperances. Ses autres

enfans nelui ſont pas moins chers que nous.

Et en effet ne voionsnous pas qu'il les fait

tous ſubfifter dans les divers pais où ils ſe

ſont retirez ? Les uns à la verité y ont un

peu plusde peine que les autres : mais cela

n'arrivoit - il pas aurti darts nôtre Patrie ?

Les charitez qui ont été faites dans tous les

états Proteſtans de l'Europe à ceux quié

toient abſolument deſtituez , ont été aſſu

rement ſurprenantes. Graces à Dieu , juf

qu'icy perſonne n'eſt mort de faim . Et

nous ſerions des ingrats, fi nous ne recon

noiſſions pasque c'eſt un miracle de la pro

videncedivine. Car qui auroit cru que cent

cinquante , & peut- être deux cens mille

perſonnes, dont une grande partie n'em

portoient rien , euſſent trouvé le moien de

s'établir , & de vivre dans les pais étran

gers ? D'ailleurson s'évertuë quand on eſt
dans le beſoin . Pluſieurs gens qui ont quitté

des revenus conſiderables en France , ont

ici appris des métiers qui leur donnent les

moyens de ſubfiiter. Quand on a des bras, &

qu'on ſe contente de peu , il eſt fort difficile

qu'on ne vive . Foulons doncaux pieds les

richeſſes periflables lors qu'il s'agit de la cau

fe de Dieu , perſuadez quefa bonne provi

dence pourvoira à tout, & que l'envie de

poffeder cesricheſſes ne nousengage jamais.

à rien faire contre nôtre conſcience.

>
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CHAPITRE II. 1

A >

une rude

De l'amende honorable à quoi l'on condamne les

Fideles. Combien elle eſt injuſte. Que cepen

dant ils ne la doirent point apprehender , par.

ce que dans le fond elle leur eſt tres - glorieuſe.

La confiſcation des biens , la decla

rarion que nousexaminons , adjoù

L'A
te l'amende honorable , tantpour

mende

les hommes que pour les femmes. Cette
bonora

ble off
meme peine à été decernéecontre nouspar

pluſieurs autres declarations & arrêts. Peine

fort rude , & que pluſieurs cltiment plus in
peine ,

paree
ſupportable que la povreté. En effet l'igno

que tous minie & le mépris font une des choſes du

les hom monde pour leſquelles nous avons tous le

plus de repugnance. Et Saint Chryfoftome

fuient remarqueremarque fort bien que nôtre Seigneur Je

naturel. fus en devenant le mépriſé & le rebuté d'en

lement tre les hommes , s'eſt encore plus aneanti ,

le me- qu'en ſouffrant les douleurs de la croix.

pris. Tous les hommes ſouhaittent naturelle

ment d'être honorez , ou dumoins de n'é

tre pas couverts d'ignominie ; non ſeule

ment les grands hommes, mais lesmoin
dres méine. Il n'y en a point de fi abject qui

ne ſoit bien -aiſe d'être en quelque eſtime

dans ſon petit cercle. Le Prince de l'Elo
b Orat.

pro Ar quence Romaineconfeffe ingenument qu'il
Chia Poë n'entreprit la défenſe de la Patrie pendant

fon Confulat, que pour être honoré :& que
26.28. les 6 hommes Illultres ne ſe voudroient pas

30.
donner la peine de travailler , s'ils n'a

mes

C

>

ta art .
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la em

voient la gloire en vue . C'a été là le grand

motif qui a produit toutes ces actions écha

tantes par leſquelles les Payens ſe font di

ſtinguez . Ce qui marque que cette paſſion
eſt bien forte en l'homme.

« Vicit amor Patrie , laudumque immenſa e Virgil.

Cupido.
Æneid.

Ceux méme qui parmi ces infideles fai- 6. L'A

ſoient profesſion deinépriſer l'approbation mour de

des autres, ne mépritoient pas la leur pro- la Patrie

pre . Ilsne s'appliquoient a la vertu que et le de

• pour plaire à eux-méines , & pourne rien för deme

remarquer en eux qui fùt indigne de l'ex - ſuré des

cellence de leur nature. D'où S. Auguſtin loüanges

conclud fort bien que leurs vertus lesplus

puresétoient enfiées, & que l'orgueil quiporté..
les accoinpagnoit les rendoit de nul prix

devant Dieu . Bien que quelques-uns eftiment,

que les vertus for it veritables o hon- d Deci

neftes, lorſqu'elles ſe terminent en elles -mémes , vit. Da

O qu'elles ne font point fouhaitées pour autre lib . 19.

choſe : il est certain neantmoins qu'alors elles cap. 25.

font enflées & ſuper es , & qu'à cauſe de cela on

ne lesdoitpasmettre au nombre des vertus, mas
des vices . Parmi les e Juifs , ces Pharifiens e Matth .

qui prioient dans les places publiques , & 6. do 23 .

donnoient l'aumône pour être regardez des

hommes , agiſſoient auſſi par le inéme mo

tif. C'eit pourquoi nôtre Sauveur dit qu'ils

recevoient dés icy bas leur recompenſe, ſça

voir quelques applaudiſſemens, des para

les & de lafumée. Eflans vains , dit quel

que part Saint Auguſtin , ils n'ont reçu pour

toute recompenfe,que dela vanité. Cependant

ces Phariſiens dont parle nôtre Sauveur

dit-il, d
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A

paſſoient pourles plus honnêtes & les plus

faints d'entre les Juifs. Encore aujourd'hui

parmi lesChrétiens , y en a - t'il beaucoup

qui lors qu'ils font quelque choſe debon ,

n'ayent pas la gloire humaine& l'approba

tion des autres en vûe ? Oſtez ces petits

applaudiffemens dont chacun ſe flatte en

fecret, & vous ofterez une grande partie

des actions qui nous paroiſſent vertueuſes.

C'eſt là l'écueil où echouent les plus gens de

bien , ou du moins c'elt là leur grand com

bat. Il eſt méme fort à craindre que ceux

qui parlent le plus eloquemment contre ce

défaut, ne le faſſent par un principe de va

nité.

LeDia . Ainſi les hommes ayans naturellement

ble a tâ- tant d'averſion pour l'ignominie & de
chéde

paffion pour la gloire, c'eſt fort finement
tout

que le demon a taché de tout temps

temps de de couvrir d'opprobres la veritable reli
couvrir

gion. Car qui ne voit qu'il a cru par là qu'il
d'igno

minie la
en elogneroit tout lemonde ? En quoiil a

profeffion
réuffi en partie. Je ne m'arrêterai pas

delave.
maintenant à ce qu'il a fait ſous le vieux te

rité. ftament, oùles fidelesſe plaignent ſi ſou

yent d'étre l'object de la raillerie des peu

ples. Il eſt für que les Rois d'Egypte les

reduiſirent à la condition des eſclaves , la

quelle eſt la derniere ſelon le monde , &

21. Mac. que du temps 3 d'Antiochus le ſeulmoieng
&ab.2.18. de s'élever aux honneurs étoit de ſacrifier

aux Idoles. Pour approcher de plus prez

de notre temps , d'abord que l'Evangile

eût été publié dans le monde , les perſecu

teurs nemirent-ilspas tout en uſagepour en
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21

Il les ludibria ,

rum ter

rendre la profeſſion odieuſe & infame >

Neron qui tient le premier rang parmi ces

perſecuteurs, ne joignit- il pasles oppro

bres à la cruauté contre les Chrétiens, lorf

que pour détourner de deſſus foi l'indi- Per-.

gnation publique, il les accuſa d'avoir mis euntibus

le feu à Rome. En les faiſant mourir , illes additu.

chargeoit d'ignominie , dit Tacite. Il les

faiſoit couvrir de peaux de Bêtes , afin
ut fera

que

les chiens les dechiraffent fans miſericorde :

il les faifoit allumer en guiſe deflambeaux
gis con

teeti ,

pour divertir le peuple , & l'eclairerpen- & c. Tas

dant la nuit. Etce que l'hiſtorien Romain cit . an .

rapporte de Jelus Chriſt & de la Religion nal.lib.

Chrétienne , eft accompagné d'un fi grand
15.

air de mépris, qu'affurement qui ne les con

noiftroit que par là ,en auroit honte. Les au

tres tyrans ſe ſont moulez ſur ce inodele.

Les Edits de Diocletien & de Maximien

qui condamnoient les i Egliſes Chrétien- i Eufeb.

nes à être raſées , & les livres ſaints à être hiſt. 1.8.

brúlez ; portoientauſſi,que les nobles ou les 6.2 .

perſonnes honorables ſeroient cenſécs infa

ines ,
&

que les roturiers ſeroient faits ef

claves , s'ils perſiltoient dans le Chriſtianif
Une des ruſes que Julien l'Apoftat

emploia le plus efficacement contre les
Chrétiens, fur de les exclure des charges &

de tout ce qui les pouvoit diſtinguer dansle

monde , au rapport de k Gregoire de Na- k Gre

zianze. Il ne les appelloit parmépris que gor. Na

les Galiléens: & par cette perſecution où ziunz.

le ſang n'étoit point verſé , il leur cut fait Orat. 1 .

plus demal, s'il eut vécu long- temps , que in Jul.

les Diocletiens & les Maximiens. Lorſque

me.
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1

O

* Sup.

les Vaudois & les Albigeois tacherent de

rallumer le flambeau de l'Evangile dansno

tre Occident, les Papes & les Princes les
declarerent * infames ng incapables d'exercer

aucunes charges. Les Papes dansleurs Con
p. 139. ciles & dans leurs decrets les qualiñent de

titres ridicules & burleſques. Ils les ap- .

+ Concil. pellent † Patarins, Publicains, Paſjagins ,

Later. 3. Joſepins , &c . LesEmpereurs ne les trait
6.27 tentpasavec plus d'humanité . Dans le fie
Concil.

cle dernier , de quelles horreurs n'accuſa
tom . 1o.

t-on pas nos Peres tout innocens qu'ils é
p. 1522 .

dopo
toient, pour les rendre l'object de l'execra

tion publique ? Maintenant ſi nous ne vou
fi

1737

cec lons pas étre hypocrites, l'on nous con

damne à faire amende honorable, demé

ine que les plus grands ſcelerats. Car ce

n'eſt qu'à ceux qui ſe ſont diſtinguez par des

crimes atroces qu'on inflige cette peine.

Ordinairement on ne fait point faire amen

de honorable à un ſimple voleur qu'on ſe

Raifons contente de pendre .

pour me. Cette tentation eſt donc rude , je l'a

priſer vole ; & je ne m'étonne pas que bien des

cette ig. gens trouvent d'abord quelque peine à la

Mais je ſerois neantmoins

fort ſurpris qu'ils y ſuccombaſſent, & qu'à

prez l'avoir enviſagée un peu attentive
puis que ment , ils ne reconnuflent pas qu'elle n'a

fommes
rien dans le fond de fort redoutable.

pecheurs,
Car premierement cette grande aver

ſion que nous avons tous pour l'ignominie ,

& au contraire certe forte paſſion que nousmeritons

point la ſentons pour la gloire , ſont injuſtes. De

gloire. puis que nous ſommes pecheurs nous ne

99

nominie. ſurmonter.

1. De

nous

nous ne
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meritons rien moins que la gloire . Nous

ne meritons au contraire que l'ignominie,

Car il n'y a rien de fi honteux que le peché;

ou plûtôt il n'y a proprement que celade
honteux & d'infanie au inonde. C'eſt Dieu

ſeulqui merite la gloire ;parceque lui ſeul

poffede une ſainteté parfaite, & des vertus

ſans le mélange d'aucun défaut. Toute

eſtime ; toute louange qui n'eſt pas fondée

ſur le merite & ſur la vertu , eſt fauſle.

Ainſi d'abord que nous nous elognons de la

ſainteté de Dieu, comme nous le faiſons

par le peché , bien loin de meriter l'eſtime

des creatures, nous meritons au contraire

qu'elles aient pour nous le dernier mépris.

Et tout ce qui va à graver bien avant dans

nos cours ce ſentiinent, nous devoit étre a

greable , & nous eſt en effect avantageux ,

parcequ'il eſteint ennous l'orgueil. Qu'on

eleve, Seigneur , vôtre ſaint nom , que le c Imitar,

mien ſoit dans l'oubli, dit un excellent auteur , de J.C.

qu’on glorifie vos euvres , & non pas les mien- liv . 3 .

nes, o que tous les hommes loüent o beniſſent ch . 4o.

vôtre grandeur , ſans que j'aye aucune part à

leurs louanges. Voilacomme nous devrions

penſer & parler. Le ſentiment de nospe

chez devroit nous couvrir d'une ſalutaire

confuſion , & nous faire comprendre que

nous ſommes indignes de l’eſtime de's crea

tures. Lorsmémequeces creatures reſpan

dent ſur nous l'ignominie, quelque injuſte

ment qu'elles le faſſent,nousdevrions confi

derer que cette ignominie nous eft difpenſée

tres- juſtement de la part de Dieu à cauſe de

BOS pechez . Si nous voulonsdela gloire ,

C

>
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3

2. La

me.

> 3

imitons la fainreté de Dieu , & exprimons

en nous ſes perfections. Alors la gloire ſo

lide & l'honneur veritable ne nousmanque

di.Sam . ront pas. Car j'honorerai, dit Dieu , ceux
2. 30. qui m'honorent, mais ceux qui me mepriſen't ſe

ront mépriſez.

Secondeinent une autre raiſon qui de

gloire vroit extremement aider à nous faire dige

humaine rerlemepris du monde , & à aneantir cette

eſt la va, paſſion quenous avons pour la gloire hu
nité mé

maine , c'eſt quedans le fond il n'y a rien

de plus vain . Chacun dans la condition ſe

donne bien de la peine pour étre applaudi.

Mais qu'eſt -ce que ces applaudiſſemens ?

Les jugemens d'hommes aveugles , teme

raires , envieux , ignorans , emportez ,

qui condamnent aujourd'hui ce qu'ils ap

prouveront demain ; qui crient aujour

d'hui deyant nôtre Sauveur hozanna , & qui

demain crieront , ofte , ofte , crucifie , cru

cifre ; qui aujourd'hui veulent facrifier à

Paul & à Barnabé comme à des dieux , &

qui peu de jours aprez les lapideront ? Voi

la ce que c'eſt que les applaudiſſemens des

hommes & les louanges de la multitude.

f Imit.def En conſcience cela merite-t-il d'étre re

7.C.
cherché ? Qu'à de plus un homme pour étre

liv. 3. grand dans l'eſprit d'un homme , dit cet excel

Ient auteur que nous venons de vous citer>

C'eſt un trompeur qui loue un trompeur , un ſu.

perbe qui admire un ſuperbe, unaveugle qui eſti

me un aveugle , un malade qui flatte un malade.

Quand au prejudice de votre conſcience

vous vous feriez eſtimer & conſiderer dans

vôtre Patrie , par qui le ſeriez vous ? Par

des

th.50 .
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.

des ſuperſtitieux que nous voions depuis

pluſieurs années approuver les injuſtices les

plus criantes, la violation des ſermens , les

brigandages & le pillage ? Je ne veux point

de l'encens de ces gens là . Il me ſemble

que s'ils s'aviſoient de nous en donner, nous
deyrons demander comme autrefois

ſage Grec lors qu'on l'afura que le peuple

étoit contant de lui : glu'ay jefait, ne s'i- g Plutar.
maginant pas pouvoir plaire à la multitude , in Pho

ſansavoirdit ou fait quelque impertinence. cione .

Certés fi nousavions à rechercher l'ap

probationde quelques hommes , ce devroit
étre celle des fideles & des gensde bien , de

ces gens queDavid appelle hles notables de la h Pf. 16.

terre. S'il nous éroit permis de deſirer v . 3 .

quelques louanges, ce ſeroit celles que la

veritable Egliſe donne. Or qui doute que

nous ne lesobrenions en ſubiſſant l'amen

de honorable pour la verité ? Cette peine

que le monde regarde comme une grande

ignominie , ne nous ſera-t-elle pas danscet
te occaſion infiniment glorieuſe ? Les in

fideles & les idolatres nous mepriſeront ,

je le veux. Mais les gens de bien & les el

prits glorifiez n'en prendront-ils pas occa

fion de noushonorer d'autant plus de leur

eſtime ? Or le moien de balancer entre deux

partis fi inegaux ? Ceseſpritsglorifiez ſe re

jouiffent de la converſion d'un pecheur : a

combien donc plus forte raiſon des victoires

que les Confefleurs & les Martyrs rempor

tent ſur le diable & ſur le monde ? Les fide

les des premiers fiecles fouffrans patiem

ment les opprobres auſſi bien que les fu

>

1

I
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3. La

nous em.

reurs des méchans, ſont les glorieux mo

deles qu'on nous propoſe aujourd'hui à imi

ter & font l'admiration de l'Egliſe : Il en

ſera de méme de nousdansquelques ſiecles,

n'en doutons point, fi par un faint orgueil

nous mepriſons maintenant les mepris du

monde, & nous mettons au-deſſus de ſes

inſultes.

En troiſiéme lieu , pour fouler aux pieds
gloire

le mepris & l'ignominie du monde , pen

humaine ſons que la gloire ou l'eſtime qui nous vien

pécbe

-nent de ce côté là , ne ſervent d'ordinaire

l'ordi qu'à nousempêcher d'acquerir l'approba
.

tion de Dieu. Il eſt conſtant que la pluſ
naire

d'acque- part de ceux à qui le monde encenſe, ſe perà

rir l'ap
dent, parcequ'ils en deviennent orgueil

probation leux. Ils croient aiſement une bonne par
deDieu. tie de ce qu'on leur dit. Et ainſi ils s'ac

coûtument à ſe regardercomme beaucoup

au deſſus des autres. Ce qui deplaît ſou

verainement à Dieu. C'elt ce qu'on peut
remarquer particulierement dans ceux d'en

tre les Princes qui abuſent de leur autorité.

Comme il n'y en a point que les eſprits fer

viles flattent d'avantage ; il n'y en a point

auſſi qui deviennent plus orgueilleux,&
k Prov. qui ſe perdent pluscertainement. k Car

18. 12. l'orgueuil precede la ruine. Le cour de

l'homme Je hauſſe avant que la ruine advienne,

mais l'humilité precede la gloire ,dit le ſage.

I Luc.16. Jeſus Chriſt lui mémne nous aſſure que le
15 . qui eft hautdevant les hommes , eſt en abomina

tion devant Dien. Voila une ſentence qui

devroit bien mortifier la vanité de ceux

qu'on appelle grands, & de tous ceux en

>
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general qui s'eſtiment grands. Car que,

leur ſervira de paſſer pour tels dans l'eſprit

des hommes ; ce quinepeut durerque peu

de momens ; fi Dicu les aboinine dans tou

te l'eternité . Il eſt bien plus für d'étre pe

tit à ſes propres yeux & àceux des autres.

Ne murmurons donc point de ce que le .

monde nous met encerang & ne perdons

point courage pour les opprobres dont-il

nous charge. L'envie de plaire & d'étre eſti

mez par les hommes fut unedes principa

les cauſes de l'incredulité des Juifs. Com.

ment pourriez vous croire , leur dit Jeſus
Christ, * vêu que vous cherchez la gloiretun de * fear.

l'autre , o que vous ne cherchez point la gloi. 5.44.

re qui vientde Dieu feul? Celui qui recher
che avidement cette gloire humaine eſt mal

diſpoſé à croire en un Jeſusqui la fouléeaux

pieds , & dont toute la vie a eſté un tiſſu

d'opprobres. Pour acquerir & conſerver
la foi en ce bon Sauveur, il faut nous con

tenterde la gloire quivient de Dieuſeul. A
l'exemple de S. Paul; b li je plaifois encore 6 Galas.

b

aux hommes , dit-il , jene ſerois point ferviteur 1.10.

de clarift.

Voulez vous encore une preuve plus ſen- 4 xôtre
4

ſīble & plus convainquante de tout cecy ? Seigneur

Jettez les yeux ſur notre Seigneur Jeſus J.C. les

Chriſt , ſur les Prophetes , & ſur les Apô- Prophe

tres . Jamais perſonne n'a plus merité la tes de les

gloire qu'eux : parce que jamais perſonne Apoftres

n'a poffedé tant de vercus : cependant ja- ont eſté

mais perſonne n'a plus mepríſé la gloire mepriſez

qu'eux : & auffi jamais perſonne n'en aété ſelon le

plus deftitué, j'entens de la gloire du mon- monde.,

I ij
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de . Nôtre Seigneur Jeſus Chriſt qui poffe

de la veritable gloire , dans le ſouverain de

gré , puiſqu'il elt Dieuſur toutes choſes beni

eternellement avec le Pere & le S. Eſprit ,

a fouffert la croix , qui eſtoitle plus ignomi

nieux detousles ſupplices, ciant mepriſéla

honte , dit l'Apôtre. Regardons , nous crie

t'il , à fous le chefc le conſommateur de la

foi , qui pour la joiequi lui étoit propoſée , afouf

fert la croix , aiant mepriſé la honte, e s'eſt

allis à la droitedu Trône deDieu . Le monde

l'amepriſé & couvertd'opprobres : mais il
a foulé aux pieds ce mépris & ces opprobres

du monde par un plus grand mépris , & par
là il s'eſt ſouverainement elevé, o s'eft af

fis à la droite du Trône de Dieu, Voila une

des choſes en quoi il faut que nous l'imi
tions.

Jenevous alleguerai pas tous les paſſages

de l'Ecriture qui marquent le mépris qu'on

a fait de ce bon Sauveur. Faites ſeulement

attention à celui du Pleaume 71. où s'a

dreffant à Dieu ſon Pere : J'ay été, dit-il ,

à pluſieurs comme un monfire: mais tu és ma

ferme retraitte. Jeſus Chriſt le plus beau

d'entre les fils deshommes , le Saint des

Saints , & leparfait des parfaits ;a été com

me un monſtre à pluſieurs, c'eſt-à -dire aux

mondains, aux idolatres, aux infideles. Er

nous nous voudrions qu'ilsnous eſtimaſſent

& honoraflent. Y auroit - il de la juſtice en

cela ? Serions-nous les membres du corps

inyſtique, dont- il eſt la tête ? Car bien que

ces paroles du Pſeaume que nousvenonsde

vous citer , conviennent aufli à David quia

V: 7 .

>
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1

éré un excellent type de nôtre Meſſie , il eſt

certain neantmoins que c'eſt ſeulement en

ce dernier qu'elles trouvent leur entier ac

compliſſement.

Les anciens Prophetes étoient ſouvent

traittez de fous. Pourquoi eſt venu vers toi a 2. Ruis

cet inſenſe ? C'eſt le titre queles Capitaines 9. 11 .

qui eſtoient avec Jehu donnent à un Pro

phete . Jeremiecegrand Serviteur de Dieu
eſt mis auſſi par un Juif idolatre au nombre

b des hommes inſenſez o faiſans les Prophetes; 67er.29.

& c'eſt la raiſon pour laquelle cer Impie de- 25.27.

mande qu'on le mette en priſon aux ceps.

Sur tour les faints Apòtres'n'ont été regar

dez que c commela raclure Glabaliure du mon- e J. Cor.

de. 'S. Paul le témoigne de lui méme & de 4. 13.

ſes Collegues. Nous fommesfaits , dit-il ,

comme les balliures du monde , & comme

la raclure de tous , juſques à inaintenant,

Quatre verſets auparavant il avoit dit , je

penſe que Dieu nous amis en montre , nous quiv.9 :

Sommes les derniers Apôtres; comme des gens

condamnez à la mort ; vú que nousſommes ren

dus leſpectacle du monde , og des Anges, des

hommes. Nousſommes, dit-il, rendus le fpe

&acle du monde, « des Anges, & des hom

mes . Ne voila-t'il pas preciſement l'amen

de honorablc ? Car cette peine ne conſiſte

t -elle pas à étre produit en ſpectacle à une

• populace inſolente en qualitéde criminel ,

& à étre expoſé à leursrailleries & à leurs

inſultes? Or fi S. Paul qui avoit eſté ravi

juſquesau 3. Ciel , & ſes dignes Collegues ,

ont efté couverts de cette ignominie appa

rente pour la cauſedel'Evangile ; Pourquoi

.

3

I iij
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refuſerions nous d'en étre chargez auſli pour

le même ſujet ?

Il y a déja un grand nombre de nos Fre

res qui ont ſubi certe peine avec un courage

intrepide, & d'une maniere qui a dû con

vaincrenos Perſecuteurs.que cesChrétiens

faiſoient confifter leur gloire à fouffrir des

opprobres pour le nomdu SeigneurJeſus.
Pluſieurs des Paſteurs de France vous ont

aufli donné en cela de beaux modeles. U

ne partie deceux de Guienne firentamende

honorable dez l'an 1672. pouravoirprêché

ſur les ruines des Temples. Pluſieurs autres

y ont elté condamñez en diverſes autres oc
cafions, particulierement danscesderniers

temps. Tous ceux qui ont prêché en Fran

ce juſqu'à la revocation de l'Edit , ou plu

tôt depuis Mars 1683. Se ſont aſſurement

reſolus à cette peine ; puiſqu'ilsontdû croi

- re qu'ils la ſubiroient infailliblement, &

que c'eſt un miracle de la providence divine

qu'ils en ayent echappé. Car Edit de

Mars 1683. & la declaration du 17. Juin

dela méine année, les y condamnoientſans

remiffion , en cas qu'un Papiſte , ou un de

ceux qu'on appelloir Relaps , ou quelque

enfant de ces Relaps, ſurpriſſent la com

munion parmi nous, ou entraſſent ſimple
ment dans nos Temples. Mais où eſt la

precaution qui pult lempêcher , ſur tout
dans les Egliſes nombreuſes ? Ainſi les Mi

niſtres depuis ce temps là n'ont point monté

une ſeule fois en chaire , qu'ils n'ayentbien

fçu qu'à la deſcente on les pouvoit arreſter

priſonniers , & les condamner à l'amende
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+

MA

1

honorable , à la confiſcation des biens , &

aubanniſſement, qui eſtoient les peines por

tecs contr'eux parles declaracions & Edits.

Vous ne l'ignorez pas , mes chers Freres,

Car vous avez tremblé cent & cent fois

pour nous, lors que vous voïez les Prêtres

& les Moines ou d'autres Papiftes, nous ve

nir epier dansce banc qu'ils s'eſtoient fait

mettre dans notre Temple. Je dois ren

dre ce témoignage à vôtre amitié. Ce n'é

toit paspour vousque vous trembliez , mais

pour nous, De nôtre côté , Dieu nous a

fait la grace de mepriſer ce peril . Vous

nous eſtes témoins que nous n'en avons pas

annoncé la verité, ni combattu l'erreur

moins fortement. Caroutre que nous re

gardions comme un honneur infiniment

grand d'écre affociez à N.S. Jeſus Chriſt , à

les Prophetes & à fes Apôtres , dans l'igno

minie de ce monde : Nous eſtions encore

tres perſuadéz que cette ignominie , fi Dieu 5. L'igno

permettoit que nous y fuſſions expoſez, fe- minie

roittôt ou tard couronnéed'unegloire im- tranfi

mortelle.
toire de

Et c'eſt, mes chers Freres, la cinquiéme cemonde

raiſon pour laquelle je vous conjure de la
nous pro

mepriſer. Car n'avez vous pas appris du
curerala

Saint a Apôtre que ſi nous portons l'image
gloire e

ternelle.

de Jeſus ſouffrant, nous porterons auſſi l'i

mage de Jeſus glorieux , & qu'il faut que Cor.15.
nous fortions avec lui hors du camp chargez & 2Cor.

de ſon opprobre, fi nous voulons étre un 4. 10.

jour reçus dans cette cité qui a un bon fon- Heb. 11.
dement, dont il eſt luy méme l'architecte 10.6 13.

& le bâtiſſeur ? Or queſt-ce de cette igno- 13.

:

I iiij
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minie qui paffe en peu d'heures; en compa

raiſon de la gloire éternelle dont le Seigneur

Jeſus couronnera nôtre fidelité en preſence

de toute la nature, lors qu'ilnous dira au

dernier jour , 6 cela va bien , bons ſerviteurs

Matt . fideles : Vous m'avez eſté fideles en peu de cho

25. 21. je ; jevous établirai ſur beaucoup : Entrez en la

joie devotreSeigneur ? Son Apôtre n'établit

2 Tim . 2 .
il pas comme c uneparole certaine , que finous

*fouffrons avec lui, nous regnerons auſſi avec lui ?

Luyméme dans l'Evangile ne prononce -t-il

pasbienheureux , ceux qui ſeront hais, ca

lomniez, chargez d'injures,pourl'amour de

Matth. luy , & dans l'Apocalypſe, d celui qui vain

III.
cra , dit - il , je le ferai apoir avec moi ſurmon

Luc. 6. throne ; de méme que j'ay vaincu , ome ſuis

22.3 21 . allis avec mon Pere ſur ſonThróne. Voila des

Victoires & des Triomphes qui nous doi

vent bien conſolerdes opprobres preſens.

11. 12.

CHAPITRE III.

Du ſupplice des Galeres . Qu'il eſt pluscruel

pour d'honneftesgensquela mort. Les fide.

lesyfont condamnez tres-injuſtement. Rai

fonspourſe confolerdans cet état.

Ais foit , me dira peut-érre quel
La peine

qu'un d'entre vous , pofons que
des Gale .

l'amen de honorable ne foit qu'un

divers e.

mal imaginaire dont le raiſonnement nous

gards
puiſſe guerir. Car il eſt vrai nous n'avons;

plus cru. qu'à nous élever un peu au deſſus des ſenti

elle que mens vulgaires, pour n'en étre point bler

La mort. ſez . Laiſſons paſſer ces huées des peuples.

M
res eft à

1
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& ces inſultes de la multitude : de méme

que nous laiſſons paſſer des pailles qui vo

lent aucour de nous . Et il elt ſûr que les 4

nes nenous feront pas plus de mal que
les

autres. Mais au moins demeurerez vous

d'accord, adjoûterez vous, qu'il n'en eſtpas

de méme du ſupplice des Galeres. Il n'y a

point de raiſonnement qui nous puiſſe em
pêcher de penſer que c'eſt un mal tres veri-.

table, & que ceux qui y ſontcondamnez

ſont extremement à plaindre . Je l'avoûe ,

Mes Freres ; & commej'ay deſtein de vous

donner des remedes efficaces, non pallia
tifs , je ſuis fort elogné de diffimuler la pro

fondeur de vos playes & la violence des

coups qu'on vous porte. Zenon & lạ fecte

étoient demauvais Medecins, de nierque
la douleur fuft un mal ; puis que par cette

negative qui va contre l'experience , ils

mettoienttoutes les perſonnes raiſonnables

en droit de fe deficr d'eux commedeCharla

tans; & de les rejetter ſans les entendre d'a- :

vantage La peine desGalcres eft'terrible :

Qui en doute ?C'eſt un fupplice qui reünit en

quelque façon tous les autres. L'ony ſouf

fre l'horreur des priſons les plus infectes, la

peſanteur des chaines , la cruautédesBour

Teaux, la compagnie desfcelerats, la faim ,
la foit , la nudité, le travail ; & pourfur

croît dedouleur on n'y voit point de fin que

dans une mort elognée.La mort preſenteeft

peu de choſe en comparaiſon , au jugement

de roures les perſonnes equitables. Et
neantmoins c'eft parce qu'on ne vous inflige

pointcettemortpreſente , mais cette autre

.

I v
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>lente, de pluſieurs mois , & quelquefois

de pluſieurs années , qu'on pretend vous

traitter aujourd'hui avec douceur. Les

converfions ſe font, dit-on , fans effufion

de fang. Le Roy n'aime pas à en répan

dre. Ce n'eſt plus le temps des Charles neuf

ni des Henry trois. L'on ne veutplus en- .

tendre parler de maſſacres. Voila la dou

ceur donton fait parade. Elle eſt fauſſe au
pied de la lettre. " Car il n'y a déja que trop

de nos Freres qui ont feellé la veritéde leur
fang:

Mais d'ailleurs n'eſt- cepas ſemoquerdu

monde que de dire qu'on uſe de douceur,

lors qu'on condamne à des peines plusrudes .

que lamort , telles que ſont les Galeres ?

C'eſt ainſi qu'autrefois ſous les tres debon

La dom- nairos Empereurs Diocletien & Maximien,

ceur de quelques gouverneurs de Provinces las de

Papiftes faire couler le ſang des Chrétiens, & voians

fem que les fupplices demort ne ſervoient à
blable à rien ; s'aviferent de faire parade de cle

celledes
mence & d'humanité. Mais.en quoi con

Payens fiſtoientcette humanité & cette clemence ?

du temps.Cen'étoit pas à laiſſer les . Chrétiensen re
de Dio.

pos dans leurs maiſons, ou à leur redonner
serien .

. la liberté de leurs exercices: Mais àleur cre

ver un oeil , & à leur couper ou debiliter

unejambe,aprez quoi on les envoioit tra

vailler aux inines; au lieu de les tuer com

me auparavant. N'eſt-ce pas là juftement

l'image de ces Galeres, où l'on envoie au

jourd'hui lesfideles aprez des années de ca

chot , de priſon , ou d'autres extremitez ?

Je ne voirienqui refpondemieux à nos . Ga

>

-

1
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contre nous.

leres d'aujourd'hui , que le travail des mi

nes où l'on condamnoit autrefois.

Le paſſage d'Euſebe qui nous marque
certe clemence infernale merite d'étre

tranſcrit tout au long. Aprez avoir rappor

té les horribles tourmens que nos a Saints a Hift.

Martyrs fouffrirent , il adjoure: Au refte ces 1.8.6.12.

calamitez ne prirent fin , que tors que les Fuges
las de tant demeurtres , ev raſſaffiez de ſang ,

s'aviferent de vouloir uſer de clemenceau d'hu

manité, comme ils le penſoient , de maniere qu'à

l'avenir ils ne paruljent plus rien faire de cruel

Car ils diſoient qn'il n'étoit pas a

propos que les villesfuſſent ſoüillées du ſang des

citoiens, & que les Empereursfi deux o hibe

nins envers tousfuffent notez de cruauté : Mais

qu'il étoit bien plus convenable que l'humanité llo

la beneficence de la Majeſté Imperiale s'étendiſt

ſur tous; &qu'à l'avenir aucun desnôtres ne fút

puni de mort; la douceur des Empereurs nouse

xemtantdece ſupplice. Dans la ſuite donc il fut
ordonnéqu'on nous arracheroit les yeux,& qu'on

nous debiliteroit une des cuiſſes. Car ce futlà:

leur humanité. Cefut là lefupplice leplus doux

qu'ils crurent nous devoir infliger. Ainſi en con

Jequence de cette douceur des hommes impies ,

nous ne ſçaurions maintenant direla multitude',

tant de ceux à qui d'abord on aracha l'ail droit

avec un poignard , on le leur brûla enſuite a

vec un fer chauds que des autres dont on debilita

La cuiſe ou le genougauche avecun fer chaud auf

si ; qui enſuite furent condamnez aux mines

d'airain , non tantpour y travailler ,carils n'en

étoient plusgueres capables, que pour y étre en

coreplus tourmentez plus miſerables. En

I vi
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d'autres endroits lc méme Euſebe rapporte

b De pluſieurs exemples de b Martyrs ſur leſquels

Martyr l'on exerça cescruautez, entr'autres l'exem

cap. 13. ple d'un aveugle nommé Jean qui ſavoit par

cour toute l'Ecriture Sainte , & qui fou
vent faiſoit la fonction de Lecteur dans les

aſſemblées des fideles. Car aforsles Chré

tiens avoient des Lecteurs comme nous en

avons aujourd'hui , & 1 Ecriture n'avoit

pas encore été changée en un livre clos,

comme elle l'a été depuis dans le Papiſme.

C'étoit une choſe admirable que d'entendre

cet aveugle reciter couramment des livres

entiers de l'Ecriture . Euſebe dit que l'en

tendant un jour dans une aſſemblée nom

breuſe & en eſtaut un peu elogné, il crut

fermement que c'étoit quelqu'un qui liſoit

l'Ecriture , ſuivant la coûtumede l'Egliſe.

Mais que s'en eſtantapproché, & aiant re

connu qu'il étoit effectivement aveugle , il

ne pouvoit fe lafler de celebrer celui qui

aiant privé cet hommedes yeuxdu

lui avoit ouvert ceux de l'eſprit d'une ma

niere fi admirable . Quoi qu'il en ſoit

bien que cefaint hommetüt aveugle & fort

incapable de travailler ; lesperſecuteurs

par une cruauté inoüiene laiſſerent pas de

lui arracher un oeil , & d'y appliquer le fer

chaud , comme aux autres Confeſſeurs ,

parcequ'il perſevera dans le Chriſtianiſme.

Voila la clemence de Diocletien & de

Maximin . Je ſuis bien informé que nous

avons aufli en France quelques aveugles qui

éclairent les autres par leurs ſaintes exhor

tations, & fervent forturilement dans nos

>

corps ,



COMMUNIONS FORCÉES. 205

affemblées. Il y en a un en particulier qui

ſçait par coeur tout le Nouveau Teſtament,

& qui commeceluidont parle Euſebe, fait
ſouvent l'office de Lecteur. Dieu veuille

les preſerver tous des embuſches des enne- ".

mis qui ſans doute ne reſpecteroient pas en

eux les graces dont Dieu lesa comblez.

Pour revenir à cette clemence imaginai

re dont nousparlons, Lactance paſſant plus

avant , dit qu'il a connu des Juges & des

Gouverneurs de « Provinces qui ſe van

toient c de juleur adminiſtration avoit été àque

cet égard fans effuſion de ſang. (L'on ſçait artic.11.
ftit.1.5.

que les Provinces étoient alors des Roiau

mes entiers , & que la France & l’Eſpagne, Les

par exemple, nefaiſoientque deux Provin- Payens
ces de l'Empire Romain .) Il dit méme affee
qu'il y en avoit quelques unsqui effective- toient

mentne reſpandoientpoint de ſang. Et cela quelque

pour deux-railons, 1. Pour le pouvoir van- fois de ne

ter de n'avoir pointfait mourir d'innocens. point ré

Afin qu'ils ſe puiſſent glorifier , dit-il, de pandrele
n'avoir tué aucun innocent . Car

r j'en ay moi ſang ,

méme entendu quelques unsfeglorifians de cequemais ils

leur adminiſtration avoit eſté à cet egard ſansef- n'en

fufion defang . 2. Pour n'avoir pas le cha- étoient

grin d'étre vaincus par nos Martyrs. Par pas

un principe d'envie, adjouſte -t- il, de peur
moins

qu'eux-mémes neſoientvaincus, ou que nosMar. cruels ..

tyrs n'obtiennent la gloire düe à leur vertu.

Mais quel Jugementfait-il de cès fortes de
Perſecuteurs ? Il aſſure quece ſontles plus

cruels de tous. Ce genre de Perſecuteurs, dit

il , eſt le pire de tous , qui flatte par un faux ſem

blantdecleženca. Celux là eſt le plus terrible
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le plus cruel Bourreau qui a refolude ne tuer per

fonne. La raiſon de cela , c'eſt qu'en ne

tuant point les Chrétiens , ils ne laiſſoient

pas de les accabler de maux , de priſons,

de chaînes , d'opprobres , de povreté , de

tortures. Et lors que par ces longues fout

frances ils avoient fait ſuccomber un Chrê

tien , ils en avoient une joie inexprimable.

J'ay vû moi-méme en Bythinie , continuë nô

tre Orateur Chrétien, un Gouverneur mer .

veilleuſement content , & auli joieux que s'il

euft domté quelque nation Barbare, parce qu'un

Chrétien qui avoit refifté avec une grande vertu

pendant deux ans, ſembla enfin ceder à cette
longue perſecution.

Il en eft Si nous ne ſavions pas certainement que

da méme Lactance a écrit , il y a plusdedouze cens
des Pas

ans , ne jurerionsnous pas qu'il nous a vou
piſtes. lu par là faire le portrait d'un Monſieur de

Balyille, par exemple , dans lescommen

cemens de ſon intendance , (car alorsil af

feétoit fort de ne répandre pas de fang ) &

d'autres ſemblables Intendans ou Gouver

neurs , qui fous une douceur feinte & des

paroles emmieltéesn'ontpas laiſſé de porter

un coeur de Tygre, & d'employer contre nos

Freres toutes ſortes de cruautez , & de fu

reurs , à la reſervede la mort ? Ne lont -ils

donc pasbien ridicules de nous venir parler

de leur humanité , & de la clemence du

Prince ? S'ils ne ſontpastous des Bêtes fa

rouches , comme le Sieur de Marillac

qui le premier a inventé la Miflion Dra

gonne , oil comme le Sieur Foucaut au

quel on attribui la gloire d'avoir le premier

>

>
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A

mis en uſage la veille forcée ; c'eſt -à -dire

d'avoirempêché les gens de dormir pour les

contraindre à ſigner ; Si , dis-je , ilsneſont:

pas tous des bêtes farouches comme ceux

là , cela empêche-t'il qu'il ne ſoientdes per

ſecuteurs, & des perſecuteurs tres-cruels ,

plus cruelsméme queceux quituent, au ju

gement de Lactance : puiſqu'ils ne conſer

vent la vie que pour faire ſouffrir plus long

temps; & qu'en nedonnant point la mort ,

ils condamnent à des cachors & à des cou

vens perpetuels, à desamendeshonorables,

à des confifcations de biens , & en particu

liers aux Galeres ? Frappe de telle manierea Swe

que le patient ſe ſente mourir : C'étoit ce que ton.in

le plus cruel des Empereurs Romains re- Caligste

commandoit à ſon Bourreau. Les Payens la cap.

envioient la mort aux Chrêtiens , & ne la 30.

leur donnoient que le plus tard qu'ils pou

voient, lors des perſecutions de Decie &

deDioclecien , aurapport 6 d'Euſebe & de 6 Hift.

Saint c Hierôme. Quieſt-ce quiſousce pre- lib. 8.

texte , voudroit accorder à ces Payens le ti- cap. 30.

tre d'humains &de moderez ? Je ne ſçai cin vita

fi c'eſt le Clergé & les Jeſuites qui ont conPa
uli .

ſeillé de n'en yenir à la peinedemort que le

plus tard qu'on pourroit... Cela ne me pa

roît nullement de leur genie.Au moins eft

il certain que cela eſt fort oppoſé à leur pra

tique depuis pluſieurs ſiecles. La mort eft

le plus ſur moyen pour maintenir leur Reli

gion. J'aurois bien plus depanchant à croi

re que le Roi aiant naturellement quelque

averſion pour l'effuſion du fang , on n'au

-roit oſé lalui propoſer d'abord , &qu'on ſe .
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feroit contenté de l'engager à conſentir au

fupplice des Galeres & aux autres ſembla

bles qu'on traittede bagatelles. Maisquand

méme le Clergé & les Jeſuites auroient o

pinéà ce qu'on n'en vinſt à la peine demort

que le plus rarement qu'on pourroit; il ne

faut pas qu'ils s'imaginent qu'on leur en

doive ſçavoir grand gré : puiſque les Mi

niltres de la fureur de Decie & de Diocle

tien ont bien marqué la mémemoderation ,

fic'en eſt là une .

Lescono Et aprés tout s'ils ont en celaquelque

feillers .conformité avec ces Payens , ne faut-il pas

de fu- ' confeffer qu'ils font encore beaucoup au

lieni'A- deffous des Conſeillers de Julien l’Apoitat

poftat qui vouloient qu'on ne perſecurât les Chré

plushu . tiens que par la privation des dignitez &
mains des avantages du monde , & nullement en

s'attaquant à leurs corps & à leurs perſon
Papiſtes. nes ? Sozomene témoigne que lors que

c Hift. Marc Evêque d'Arethuſe futmartyriſé ſi
cruellement, le Prefect du Pretoire bien

cap. 10. que fort attachéau Paganiſine, ine laiſſa pas

de repreſenter librement à l'Empereur,

qu'ils ſe couvroient d'une grande ignominie en

perfecutant ainfi un vieillard , qu'il étoit fort

à craindre qu'ils ne devinſſent ridicules eux qui

fe voioient vaincus par la conſtance de cet Evé.

que; & qu'au contraire ceux qu'ils traittoient i

durement, marquans tant defermeté , nefuſſent

"rendus plus illuſtres. Un autre Prefect du

Pretoire nommé Salufte , conſeille encore à

Julien dans une autre occaſionde n'en point

venir aux ſupplices contre les Chrétiens. Et

lors que contre fon fentimentl'on eatappli

1
que les

lib.5.

>
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qué à la queſtion le celebre confeſſeur Theo

dore, qui n'en marqua aucune douleur, ce

Prefect courut promptement vers l'Empe

reur lui raconter , ce qui ſe paſſoit , den d Ibid .

l'aſſurant que s'il nechangeoit de deſſein , ils al- C. 20.

toient devenir ridicules , a les Chrétiens beau .

coupplusilluftres. Ce conſeil fut ſuivi. On mit

tous les priſonniers en liberté , en particu

hier ce Thcodore qui avoit tant ſouffert. Ce e Ibid.

fut lui qui témoigna depuis que lors qu'il Thcodor.

étoit ſur le Chevalet , & qu'on le dechiroit hift. 1. 3 .

avec des ongles de fer, il ne ſentoir pref- 6.11 .

que point de douleur ; parce qu'un jeune

homme qui ſe preſenta à lui, appaiſa mer

veilleuſement ſes maux , eſluiant la ſueur

avec un linge tres- fin , & le refraichiſſant

avec de l'eau froide, de maniere qu'il fut

fâché quand on leretira des tourmens. Que

nos perfecuteurs apprennent de là qu'en

matiere de douceur, ils ne font que mar

cher ſur les traces des Bourreaux de Decie ,

de Diocletien , & de Maximien : & qu'il

leurſeroit bien amendé, s'ils entroient feu

lement dans les ſentimens des conſeillers de

Julien l'Apoftat.

Mais enfin pour reprendre nôtre premier

fujet dont cette digreffion nous aun peu é

lognez , de quoi cela nousguerit -il, me di

rez vous encore ? Loin de diminuer nospei

nes , ne nous monſtrez vous pas par là que

la perſecution que nous ſouffrons eſt auſſi

cruelle que celle des anciens Chrétiens ? Je 1. Con .

l'avoûe , mes Freres : Mais premierement folation

cela méme que vôtre perſecution reſſemble contre ce

à celles des anciens Chrétiens, n'eſt- ce pas ſupplice.
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12. l.

une grande conſolation ? L'on ne vous fait

rien à cet égard qu'on n'ait fait aux fideles

d'autrefois. Vous avez donc devant vous

f Hebr. cette f grande nuéede témoins , dont parle
Saint Paul, laquelle il faut que vous ſuiviez

courageuſeinent. Et comme Dieu a con

folé, fortifié & rendu victorieux ceux de ſes

enfans qu'il a autrefois appellez à cesepreu

ves ; vous ne devez pas douter qu'il ne vous

en faſſe auſſi triompher , s'il trouve à pro

posde vous y expoſer pour ſonnom.
2. Con

Secondement quelquesrudes , terribles,
folation . accablantes que ſoientces peines, j'ay à vous

dire qu'ellesneſeront paseternelles. Bien

loin de cela , plus elles ſeront accablantes ,
& plûtôt vous en verrez la fin. Rien de

tout ce qui doit finir ne peut-être cenſé

Ter- long , dit un g Ancien. A plus forte raiſon

tult. de
ce qui certainement finira bien - tôt. Nos

anim ..forcesſontnaturellementtres-bornées. Ou.

les mauxqui nous attaquent ſont inſuppor
nulla tables, & alorsn'y pouvant refifter il eft für

longamo. que nous en ſerons bien -tôtdelivrez parla

** ejus mort , & jouirons conſequemment du re

quod pos: Ou cesmaux ſontſupportables, & alors

eveniet. nous nous y accoûtumonspeu à peu , & les
endurons avec patience.

3. Con- Sur tout , ce qui vous doit armer d'u
folation . ne fainte fermeté dans cette rencontre ,

c'eſt que Dieu proportionnera indubita

blement ſon ſecours à vos epreuves. Com .

melesfouffrances de Chriſt abondent en nous, dit

S. Paul 2. Cor. 1: 5. pareillement auſſi noſtre

confolation abonde par Chrift. Voiez-vous

commela conſolation eſt abondante& ſen

cap. 46 .
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fible , à proportion que l'affliction eſt pref

ſante ? Ramer ſur les Galeres eſt un grand

mal, je ne le nie pas. Maisen méme temps

je ſoûtiens qu'être affuré de la paix avec

Dieu , & de lon eternelle felicitéaprés cer

te vie, eſt un bien qui l'emporte infiniment

fur cemal. Il n'y a pointde joie en ce mon

de comparable à celle d'une ame fidele qui

eft reconciliée avec ſon Dieu , & qui le ſent.

Ne regardons pas comme miſerables ces ge

nereux Confeſſeurs qui ſont ſur les Galeres

pour le nom de Chriſt. La paix dont-ils

jolliffent furpaſſe tour entendement , dit

í'Apôtre; elle eſt au- deſſus des expreſſions

& des penſées. Le S. Eſprit qui eſt répan

du dans leurs coeurs , les féelle pour le jour

de la redemption. Jeſus Chrift,le Filseter

nel de Dieu leurtend les bras, & ſe fait voir

àeux preſt à les introduire dans ſon Paradis.

Or ceux qui ſont en cet état ne doivent

pointêtre cenſez , & ne ſont point en effet

miſerables.

En 4. lieu plus vos epreuves ſeront rudes, 4. Comi

plus votre recompenſe ſera grande. Nôtre folation.

tegere affli&tion qui ne fait quepaſſer , dit l’A

pòtre, h produit en nous le poids eternel d'une b 2.Com

gloire excellemmentexcellente. Ailleurs, i cet- rinth.4.

te parole eft certaine que ſi nous ſouffrons avec 17.

Chrift , nous regneronsauſſi avec lui." Comme i 2 , Tia

l'Ecriture nous enſeigne , & toute l'Egliſe moth. 2.

le reconnoît, que lesMartyrs ſeront diſtin- 11 , 12 .

guez du reſte des fideles dans la gloire futu

re ; aufli n'y a-t'il point de doute que ceux

d'entr'eux qui auront le plus ſouffert ne

foient le plus abondamment recompenſez.

>

,

1

!

1
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N’eſtimez pas que vos perſecuteurs en rafi

nant ſur ceux qui les ont precedez , vous faf

ſent de grandsmaux. Ils vousſervent,bien

que contre leur intention . Ils redoublent

votre gloire, & adjoutentdenouveaux fleu

rons à votre Couronne. Regardez à ce

prix de la vocation d'enhaut qui vous eſt

propoſé , & alors ſa magnificence vous con

folera aiſement des difficultez de la courſe.

Jettez les yeux ſur cette Couronne incor

ruptible de vie que Dieu vouspromet , &

pour l'obtenir vous fouffrirez volontiers les

ſueurs& les fatigues du combat. Tous les
biens & lesmaux de ce monde diſparoîtront

dans peu de momens . Ce n'eſt pas la peine

de nous en inquieter ni de nous y attacher.

Il n'y a que l'eternité qui meritenos ſoins.a

Travaillons pour elle , & choiſiſſons debon

ne heure cette bonne part qui ne nous ſera

pointravie.

s. Con. Enfinoutreque la peine des Galeresdont

folation. on vous menace , ne ſera pas eternelle , &

que la recompenſe qui la ſuivrafera infini

ment avantageuſe , vous ne doutez pas que

Dieu nevous en puiſſe delivrer des ce fie

cle , s'il le juge à propos. Il en a déja retiréતે

quelques-uns de nos Freres comine par mi

racle. Ungrandnombrede cesanciens fi

deles que Diocletien & Maximien condam

nerent aux mines , recournerent an inilieu

de leurs amis & dans leurs maiſons, aprés

que cette horrible perſecution qu'on avoit

excitée contr'eux , & qui dura dix ans, fut

appaifée. C'étoit les yeux qu'on avoitcre

vez aux Evêques dans certe perſecution ,

9

1
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que a l'Empereur Conſtantin baifoit , & a Euſeb.

leurs genoux froiſſez qu'il embraffoit. Plu

fieurs des Paſteurs deHongrie ſont retour

nez dans leurs troupeaux , & y fontmainte

nant les fonctions de leurs charges, aprés

avoir ſouffert entre les mains des Jeſuites ,

& fur les Galeres des Eſpagnols les cruautez

inouïes que chacun ſçait. Et pourquoidonc

n'eſpererions nous pas la delivrance de ceux

de nos Freres , à quiil plaira à Dieu de pro

longer la vie au milieu de ces tourmens ?

quiempêchera qu'il ne les arrache enfin à

la tyrannie des Comites dans le temps qu'il

jugera propre > Pour cela nenous laffons

point de demander à Dieu qu'il touche les

cours de nos perſecuteurs ; & qu'en parti

culieril faffe connoître au Roi, que des ſu

jers quilui ont toûjours été fideles, & qui
ne lui deſobeiffent maintenant , que parce

qu'ils ne peuvent ſe reſoudre à êtrehypocri

tes & à deſobeïr à Dieu , ne meritent pas

cet epouvantable traittement. Dans lesre

gles de la juſtice il ne doit être infligé qu'aux

fcelerars .

CHA PITRE I V.

Des Priſons Courens perpetuels. Les fem

mesChrétiennes yfontinjuſtementcondamnées.

Sources de leurs confolations dans cet état.

Ais aprés avoir taché de conſoler La fain

les hommes , que dirai- je aux fem
te ferme

mes que la perſecution n'attaque té des

pas moins violemment? On les accuſe or- femmes

Chrétiennes de ce temps.

M
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5

:

dinairement de foibleffe. Leur peu d'ex

perience , dit-on , & leur delicateſſe natu

relle ne leur permettent pas de prendre des

reſolutions auſſi vigoureuſes que celles des

hommes. Si je croiois cela , je tremblerois

en leur parlant : Mais l'experience memon

tre bien le contraire. Elles ont donné tant

de marques d'une fermeté & d'un courage

heroïque , que s'il les falloit comparer avec

les hommes les plus reſolus, je craindrois

fort pournous que le parallelle ne fût à nô

tre deſavantage. C'élt peu de choſe de dire

qu'une infinité d'entr'elles ſont ſorties de

leur patrie au travers de mille perils , & ont

abandonné genereuſement tous leurs biens.

Ce ſacrificequi ſeroit conté pour beaucoup

dans un autretemps, eſt peu dechoſe dans
ce temps ou elles onteu à lutter contre de

plus grands maux. La plupart outre leur

patrie & leurs biens, ont quitté apparem

ment pour jamais des Maris, quelles ai

moient plus que leur vie , ' & avec qui elles

vivoient dans une ſainte & chalte concor

de , & des enfans qui étoient leurs propres

entrailles. L'Ecriture ne reconnoît point

parmi les creatures de tendreſſe plus grande

que celle desMeres pour leurs enfans. Il

n'y a que l'amour de Dieu enversnous qui

l'emporte ſur cette tendreſſe. La femme

peut-elle oublier ſon enfant qu'elle allaitte , qu'elle

n'ait pitié du fils deſon ventre, dit Dieupar

4 Chap. la bouche a d'Iſaïe ? Or quand les femmes

49.152 . les auroient oubliez, encore ne t'oublierai-je pas
moi. Jeruſalem , ferufalem , dit nôtre Sau

6 Matth. veur , 6 combien de fois ai-je vouluraffembler en
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un tes enfans , comme la poule aſſemblefespouſ

fins ſous ſes aiſles, o vous ne l'avez point vok
lu ? Cependant la grace a triomphé dans

quantité denos ſaintes femmesde cesmou

vemens ſi innocens & fi naturels. D'abord

que pour la cauſe de Jeſus , il leur a fallu

quitter maris& enfans, auk -bien que pe

res, meres , freres , fours , parens, amis ,

richeſſes , poffeffions, elles l'ont fait fans ba
६

lancer. Aprés cela comment douter qu'el

les ne fe reſolvent auſſi aux priſons & aux

couvents perpetuels , ſi Dieules y appelle ?

Un grand nombre y perſeverent conftam

ment depuis la revocation de notre Edit.

Pluſieurs quiſe ſont relevées de leur cheute ,

& qui enſuite ont été arreſtées ſoit pour

avoir youlu ſe retirerdu Roiaume, ſoit pour

s'être trouvéesaux aſſemblées des fideles, y

marquent le méme courage. Je ne doute

point que leur exemple n'en provoque plu

ſieurs autres à la jalouſie, c comme parle
c Rom .

S. Paul ; & qu'elles ne regardent ce mal
II . 14 .

dont-on les menace , comme beaucoup

moindre que celui de ſe foüillerd'idolatrie ,

& de perdre leuraine,

J'avoue que pour leur faire paroître la On les

priſon & le couventperpetuel plus affreux , punit

I'on y joint en divers endroits la plus grande comme

ignominie dont le monde puiſſe couvrir les fi elles

perſonnes de ceſexe . Car avant que de les s'étoient

y renfermer , l'on les condamné à avoir profti.

leursjuppes coupées, & à être raſées par la tuées. En

mainduBourreau. Ce qui ne ſe pratique quoi l'on

qu'à l'égard des femmes perdues, & con- imite les

vaincues d'une impudicité ſcandaleuſe. Payens.

>
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Dans le fort de la perſecution , il eſt certain

que pluſieurs on été violées par les Dra

gons. Il y en a eu d'autres, &on les pour

ra nommer dans un autre temps , qui n'ont

ſuccombé qu'à la menace de cette infamie.

Elles crurent que ceux qui les en mena

çoient , étoient capables de l'executer , &

certe penſée leur arracha la ſignature.

Maintenant ſi on ne les abandonne pas à la

brutalité des ſoldats, au moins les Juges les

condamnent-ils comme ſi elles s'y étoient

abandonnées elles mémes. Ce procedé a

quelque conformité avec celui des anciens

Payens. Autrefois les Payens ne pouvans

venir à bout des femines Chrétiennes par

Apo
les Gibers & les Buchers , s'aviſerent de les

log.cap.
condamner au Bordel. Depuis peu , leur dit

ult. Tertullien , * en condamnant une Chrétienne

Adleo- & étre livrée àun maquereau , pluſoft qu'à eſtre

nem da- déchirée parles lions, vous avez reconnu quela

mnando perte de lapudicité eft eftimée parmi nous un plus

Chri- grand mal , queles fuppliceses quela mort. Се

ftianam fut ſous l'Empire de Severe. SousDiocle

porius ., tien & Maximien ce ſupplice devint à la

quam ad mode. L'on condamnoit les Vierges à ſacri

leonem , fier,ou à eſtre proſtituées au Bordel. Alors ces

confesa condamnations firent le grand combat des

eftis,& c. femmes Chrétiennes. a S.Chryfoftomne,

a Chry: 6 S. Ambroiſe , S. Baſile ,c S. Bafile , d & plu
foft.bo

fieurs autres ont deployé toute leur eloquen

ce à décrire les extremitez où elles ſe trou

de S. Pe.

verent , & les miracles que Dieu fit pour les
lag. tom .

prer

b Serm . 9o. de paffione S. Agnetis. c De vera virginit.

d Theophila virgo in aétis Indes op Damna , apud Baron .

Annal. t. 2. ad an. 301. num. 33 .

>

mil . 41 .
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preſerver. Elles avoient enviſagé les bu

chers ſans palir : Mais elles trembierent de

puis les pieds juſqu'à la tête quand elles vi

rent leurpudicité attaquée . e Pour la ga- e Esfeb.

rantir de la brutalité des perſecuteurs , quel- hift. 1. 8 .

ques-unes s'enfoncerent un poignard dans C; 12.14 .

le ſein , d'autres ſe precipiterent dans les e de via

fleuves. Et bien que ces morts quelles fe ' Conft.

donnoient tuſſentcriminelles dans lesre- lib.i.

gles ordinaires, on ne laiſſa pas decelebrer cap 34;
leurs feltes comme de Saintes & de Mar- Auguft.

de Civit .

tyrs , parce qu'on fuppofa que comme au Dei , l ...

trefois Samſon elles y avoient été pouſſées 6,16.17 .

par un mouvement extraordinaire du Saint 18. 19.
Eſprit. Aujourd'hui l'on n'exerce pas pre- 26 .

cilement la méme fureur, mais l'on en exer- Chryfoft

ce pourtant une qui en approche de fort ibid.

prés. L'on condamne lesfemmes Chrê

tiennes, ou à affilter au pretendu ſacrifice

de la Meſle , ou à être raſées & punies com

me des garces . Le Chriſtianiſine qu'on fait

ſemblant de profeſſer, ne ſouffre pas qu'on

les envoie au Bordel : Mais on les punit

neantmoins comme ſi elles s'y étoient pro

ſtituées elles-mémes.

Que l'exemple que nous venons de vous

rapporter des premiers fiecles, vous conto

le & vous arme de conſtance , mes chercs

Sæurs. Rendez graces à Dieu de ce qu'il .

ne lache pas la bride à vos ennemis juſqu'au

point devous envoier dans les lieux proſti

tuez à la debauche . L'on n'attaque pas

maintenant proprement votre chalteté .

L'on vous punit ſeulement comme ſi vous

n'eftiez pas chaltes. Or cette punition ne

K.
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vous peut faire aucun tort , nidevant Dieu ,

ni devant les hommes. Bien loin de cela ,

ce ſera quelque jour la preuve inconteſta

ble de l'inviolable fidelité que vous gardez à

Jeſus Chriſt vôtre celeſte epoux. Si vous

vous reſolviez à commettre adultere avec le

bois o la pierre , comme parlentles Prophe

tes, vous ſeriez exentes de cette fletriſſure. Si

vous vousproſterniez devant ces idoles fans

nombre qu'on voit dans les Egliſes de l'An

techrift ; Si vous diſiez au bois ou au pain

que portent les Prêtres , Tu es mon pere , & à

la Pierre , Tu m'as engendré : alors vouscom

mettriez à la verité un adultere ſpirituel qui

vous rendroit infiniment coupables devant

Dieu . Mais les hommes vous loûcroient ,

& vous declareroient tres-innocentes. Vous

ne ſouffrez donc que pour ne pas manquer

à cette fidelité conjugale que vous devez à

Dieu. Or ſi vousluiétes fideles, ne doutez

pas qu'il ne vous le ſoit aufli; & qu'il ne vous

aime d'une amour que rien n'éteindra.

1. Cette Pour entrer plusaiſement dans cette eſpe

peine rance , conſiderez premierement, que bien

n'estpas que la peineqe'on vousinflige ſoit rude, el

inſup- le n'eſt pas inſupportable. L'onvous con

porta- damne à étre renfermées pour toujours ,

ble. On ſoit dans des priſons, ſoit dans descouvents;

s'y peut & par là l'on vous prive de la liberté que
accoúru

tous les hommes ont regardée comme un

tres grand bien . Il n'ya rien que les Payens

d'autrefois n'aient fait pour le conſerver

cette liberté. Elle a été le principe de

preſque toutes leurs actions eclatantes. Or

cette fortepaſſion d'étre les maîtres de nous

mer.
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mémes & denos actions , n'elt pas efteinte

en nous parle Chriftianiſme. S. Paul par

lant auxeſclaves Chrétiens leur dit que s'ils

peuvent recouvrer la liberté , ils feront

bien de n'en pas negliger l'occaſion i

Mais
que

fi la Providence divine les laiſſe

dans l'eſclavage, ils ne s'en doivent pas cha

griner. a Es-tu appellé eſtant eſclaveg dit-il ,

ne t'en ſouciepoint; mais fi tu peux étre mis en a 1. Cor.

liberté, uſes en plâtôt. Quelque ſouhaita- 7.21.

ble que ſoit cette liberté , conſiderez, je

vous prie , que mille gens s'en privent vo

lontairement. Dans cesCouvens où l'on

vous renfermera, commevous trouverezun

grand nombre de filles qui y ont éte miſes

malgré elles,&qui vivent dans de perpetuels

chagrins; vous y en rencontrerez aulli qui s'y

ſont releguées de leur bon gré , par un zele

aveugle ,& dans l'eſperance d'y étre plus a

greables àDieu.Orun zele eclairé ne vous fe

rat- il pasfaire ce que d'autres font par un zele

aveugle ? Danstout l'orient, & méme dans

la plus grande partie dumonde, les femmes

ſont renfermées toute leur vie , & renfer

mées plus eſtroitement que vous ne le ferez

dans les priſons ou dans les Couvens. Ce

pendant ellesne s'en eſtiment pas plusmal

heureuſes. L'habitude eſt unc ſecondena
2. L'er

ture . L'on s'accoûtume inſenſiblement prit, la

aux choſes quiparoiſſoient d'abord les plusrepartie
meilleu

inſupportables. Et quand on a pafle fix

mois ou un an dans une priſon , il eſt diffici
le de ne la regarder pas comme la maiſon .

Secondement en vousrenfermant,qu'eſt- être ver
ne peut

cequ'on renferinera ? Certainement ce ne fermé.

>

de nous

mêmes

Kij



220. L'IMPIET É DES

.
.
.

ſera pas la meilleure partie devous mémnes.

Ce ne ſera pas votre eſprit. Il eſt toujours

libre . Les grilles des Couvens , les portes

ni les verroux des priſons ne ſçauroient

l'empêcher de s'élever juſqu'au ciel & d'y

contempler ces Thrônesqui vous y font pre

parez. Malgré les hommes & les demons

vous allifterez ducour quand il vous plaira

aux aſſemblées des fideles. Vôtre ame fe

promenera par tout l'univers. Peut-on

appeller cela étre renfermé ? Etce qui eſt
encore bien plus confiderable que tout cecy ,

c'eſt que malgré les hommes & les demons,

malgré les grilles des Couvents, les portes

& les verroux des priſons, Dieumémevous

honorera de la compagnie ; Jeſus Chriit

ſon fils bien aimé votre epoux Myſtique ſera

62 Cor. avec vous ; le SaintEſprit 6 quinous conſole

1.4 danstoute nôtre a fli &tion , nevous abandon

c Apoc. nera point. c Voicy , jemetiens à la porte

3. 20. frappe , dit nôtre Sauveur , ſi quelqu'un oit

ma voix , & m'ouvre la porte , j'entrerai chez

lui , & ſoupperaiavec lui lui avec moi. Ceta

te porte qu'il veut que nous lui ouvrions ,

&que nous lui pouvons ouvrit par tout , eft

celle de nos coeurs. Moiennant cela il

nousaſſurequ'il entrera chez nous , & fou

pera avec nous & nous avec lui ; par où vous

1. C.se n'ignorez pas qn il marque l'abondance de

ſes confolations& de fes graces. Eit-ce que

volon- cette Compagnie ne vous dedommagera

tiersdans pas ſuffiſamment de toutes les autres , & ne

les pris charmera pas agreablementvotre ſolitude ?
fons de N'eſt -ce pas dans les priſons que notre Sau

jesfideles veur ſe communique le plus efficacement à

trouve



COMMUNIONS FORCÉES. 191

ſes enfans ? Je ne voi pas que Saint Pierre

& Saint Paul aient été malheureux , pour

avoir écé renfermez. S'ils ont été privez

de la Société des hommes, ils ont joui de

celle des Anges & de Dieu méme. C'eſt

dins la forterelle de Jeruſalem où leDocteur

des gentils étoitgardé fort ſoigneuſement,

quenotre Sauveur lui apparoit , & lui dit ,

d Paul , aye bon courage :Car come tu asren . d A

du temoignage de moi en Jeruſalem , airiſi t'en 23. 11 .

faut il témoigner à Rome. Pendant qu'He

rode eſt rongé de ſoucis fur fon Throne, S.

Pierre dorr tranquillement entre deux Sol

dars , & n’et eveillé que par un Ange qui

le met en liberté.

Et ne penſez pas que ces privileges aient

été particuliers aux Saints Apôtres. Il n'y

auroit riende plus aiſéque de vous faire

voir par l'Histoire Eccleſiaſtique , que les

priſons les plus noires & les cachots les plus

obſcurs ont été des ſejours agreables & des

palais enchantez , fij'oſe parler ainſi, pour

la pluſpart des Confeſſeurs & des Martyrs.

Je ſerois trop long, ſi je vous rapportois tout

ce qui ſe peut dire ſur ce ſuict. Et d'ail

leurs comme vous n'eſtes pas verſées dans

l'Hiſtoire Ecclefiaftique , j'aime mieux ,

mascheres Seurs, vous rainentevoir l'exem

ple d'un de nos Confeſſeurs du ſiecle dernier

que vous aurez ſans doute là dans le livre de

nos Martyrs . C'étoit un jeune homme

du Roiaumede Naples , nommé Pomponius

Algier. Erant arreſté à Padoue , & de la

tranferé à Veniſe , on le condamna aux Ga

leres . Mais le Legat du PapePaul 4. l'a

>

ciij



222 L'IM P I ET E DES

€

zyr du

me.

comme

>

iant demandé , il fut conduit à Rome où il

fouffrir un Martyre tres cruel en preſence de

quantité de Prelats avec une Conſtancead

• Liv . 6. mirable. Voici ce qu'il écrit d'une de ſes

P. 367. priſons. Il eſt certain que ce lieu eſt fort rude

371.372 au coupable ; mais à l'innocent il eft le doux qu'il

Un Mar- ne diſtille que du miel d'un côté, & du lait de

l'autre ,o donne abondante meditation detots

fiecle biens. Celieu eſt aſpre mal cultivé de luimé
dernier Cependant il eſt à mon egard une belle

regarde large vallée. C'est icy pour moi la plus noble
fa priſon

partie du monde. Il n'y a point de prairieplus
unemai. agreable. J'y voi desRois,desPrinces, des

son tres.
villes , des peuples , des batailles. I'y voi les

agreable,

uns defaits @tuez , les autres victorieux ; les

runjar
uns abbaiſſez , les autres élevez. C'eſt ici le

din tres. Mont de Sion. Je converſe icy aux Cieux. Je.

delicieux ſus Chriſt m'y affifte pleinement. Je voi à l'en

tour demoi lesanciens Peres , les Prophetes, les

Apôtres, les Evangeliftestous les Serviteurs

de Dieu . L'un m'embraſſe e me foûtient;

les autres m'exhortent : Ceux là me manifeſtent

le fruit des Sacremens ; ceux cý me conſolent de

m'accompagnent chantans des Cantiques &des

louanges au Seigneur . Dira -t-on que je ſuisſeul

entre tantde bons perſonnages , dont j'ai lacom

pagnie , la conſolation & l'exemple ? Car parmi

eux jevoi les uns crucifiez ,afſommez , lapidezo

ſciez ; les autres rôtis & fricaßez dans des poé

les & des vaiſſeaux d'airain. Je voi crever les

yeux à celui ci , couper la langue à celui- là , tran

cher la teſte à l'un à l'autre les mains & les pieds,

mettre les uns en une fournaiſe ardente de feu

bailler les autres en proye oviande aux beſtes.

J'entreprendrois tropší je voulois tout raconter .

>
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En un motj'en voispluſieurs tourmentezde diver's

tourmens , vivans neantmoins ſains @ Saufs ,

ayant tous un même remede & une même medeci

ne, quifermeconſolide leurs playes , ce quime

fortifico me ranime. C'eſt pourquoi je fouffre

joyeuſement toutes ces angoiſſes de peu dedurée;

c'r l'eſperance quim'eſt refervéeaux cieux me

ſoûtient. Ce paſſage eſtun peulong : mais

j'ai cru pourtant que je le pouvois citer fans

vous ennuyer ; parce qu'il me paroît fort

propre à nôtre ſujet, & queje ne penſe pas

qu'une perſonne qui eſt dans ces ſentimens

puiſſe paſſer pour inalheureuſe & deſtituée

de compagnie. D'où vient auſſi que notre

glorieux Martyr dattant la lettre , ne met

pas ſimplement dema priſon , ou de mon ca.

chot , mais du trés-agriable jardin de ma priſon.

Celieuoù il ſouffroit depuis un long -temps,

étoitpour lui un jardin delicieux. Il y voyoit

en eſprit nôtre Sauveur , ſes Prophetes, ſes

Apôtres , ſes autres ſerviteurs & ſervantes;

il y confideroit leurs combats , & étoit ley

ſpectateurdeleurs victoires. Tout cela le
fortifioit & le rendoit inebranlable aux ten

tations. Il n'y a perſonne parmi vous , mes

cheres Sæurs, ni parmi nos Freres priſon

niers, qui ne puiffe jetter les yeux de ſon,
In Mą .

eſprit ſur ces mêmes objets , & ſe recréer
nuali

avec la même compagnie. L'ame qui aime ,

dit un Ancien , monte frequemment dans la quod trie
buitur

celeſte Jeruſalem , court librement par les Auguſti

rues, elle y viſite lesPatriarches& les Prophe- no, illius

tes , elle y ſaluë les Apôtres, elle y admireles

armées des Martyrs o *des Confesſeurs, y con- non eft.

fidere les troupes des Vierges .. O mon cap . 24 .

>

>

tamen
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3. On

dés ce

ame foûpire ardemment, deſire fortement ,

afin que tu puiſſes parvenir à cette Cité d'enhaut ,

de laquelle tant de choſes glorieuſes ſontdites ,

en laquelletousceux qui demeurent font too ours

joyeux.Tuypeux monterparl'amour, car rien

n'eſtdifficile ni imposſible à celui qui aime.

En 3. lieu , bien qu'on vous condamne

peut re- à être renfermées , fçavoir pour toujours ,

couvrer & à ne ſortir jamaisdes couvents ou des pri

la liberté ſons ; vous n'ignorez pas que Dieu vous en

peut
delivrer par mille moins des cemon

monie .

de méme. Si c'étoit ce ſouverain legiſlateur

qui vous condamnat à être renfermées pour

toûjours dans la priſon de l'enfer ; O j'a

voue que ce toûjours ſeroit terrible , &que

je n'aurois point de conſolation à vous don

ner capable d'en adoucir l'amertume : Mais

pour les towjours & lesjamais des hommes ,

ils ſont chymeriques. Mille accidens impre

vus les abregent à tous momens, & ils ne

ſignifient point du tout dans le fond ce

qu'ils ſemblent marquer d'abord. J'en prens

à témoin l'experience. Pluſieurs de ces

ſaintes femmes & filles à qui en les enfer

mant on avoit dit
que

c'étoit pour toûjours ,

& qu'elles ne ſortiroient jamais, ne jouiſ

fent-elles pas maintenant de la liberté ?

Dieu nous à fait la grace d'en voir pluſieurs.

Elles ſont ſorties des couvents & des pri

ſons par des moiens , où elles ne s'atten
doient nullement. La méme choſe arriva

à un grand nombrede fideles del'un & de

l'autre ſexe dans le fiecle dernier pendant les

perſecucions . La méme choſe eſt de tout

temps arrivée dans l'Egliſe , comme on le
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a

pourroit juſtifier par mille exemples. Et

puis que a le bras de nôtre Dieu n'eſt point af.a Nomb.

foibli, o que ſa main n'eſt point raccourcie , 11. 23 .

Pourquoi n'eſpererions nous pas le méme

ſuccez , & les mémes delivrances à vôtre

égard ? Ne doutez pas que ce grand Dieu ne

vous accorde aufli ces delivrances, ſi elles

ſont utiles pour la gloire & votre ſalut. Il

tient en la main les cours des Rois , & les

flechit comme bon lui ſemble. Ilne faut

que la moindre revolution dans les affaires ,

ou dans les deliberations du conſeil; il ne

faut qu'une vûe differente de Politique , ou

un raiſonnement tourné d'une autre manie

re , pour vous procurer à tous & à toutes la

liberté. Repelez vous ſur Dieu , & fon ſe

cours ne vousmanquera pas quand il ſera

temps. • Rejette ta chargeſurl'Eternel, & 6 P8552
il te ſoulagera, dit le Pfalmifte, car il neper- 23 .

mettra jamais que le juſte trebuche. Ailleurs ,

c Remets ta voyeſur l'Eternel, t'aſſure en lui , c Pf.372

e il l'adreſſera. C'eſt le meilleur conſeil que 5 .

nous puiſſions ſuivre.

Enfin pofons que Dieu ne vous délivre 4. Il eſt

pas diés cemonde.de la maniere que je viens indubi

dele marquer, il eſt certain qu'il vous de- table
livrera bien -tôtpar la mort. Les hommes qu'on

ſont bien ridicules de condamnner à des Ga- ſortira

leres perpetuelles , à des priſons à des Cou- des prie

vents perpetuels. C'eſt abuſer des termes. fons de

Ils devroient dire qu'ils condamnentà des descous
Galeres de peu de momens, & à des priſons

& des Couvents de
peu de jours. " Enfin

mort.
Dieu nous a donné à tous une porte par la

quelle les Tyrans & les Perfecuteurs ne

vents

par la

Kv
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natur.

ſçauroient empêcher que nous ne ſortions,

& cette porte c'eſt la mort. Porte du ciel ,

entrée à la veritable liberté , à l'égard des

ames ſaintes & qui ſouffrent pour juſtice ,

comme vous , mes cheresSpurs. Qu'on

renforce les grilles devosCouvents , qu'on

redouble les barres & les verroux de vos

Priſons, cela n'empêchera point que vos

ames victorieuſes n'en ſortentbien- tôt avec

la derniere facilité , pour s'aller joindre

dans le ciel aux cheurs des Anges , & à

l'aſſemblée des fideles glorifiez. Un Payen

d Plinius diſoit autrefois que la mort étoit d le plus

lib. 2. agreable preſent que Dieu pouvoit faireaux hom .

mes au milieu detantde maux qui les accablent.

hiſt. c.7 . Cette penſée eſt trop elevée pourun Payen.

Quod Il n'appartient qu'aux Chrétiens, & ſurtout

Deus ho aux Confeſſeurs & aux Martyrs ; d'enviſa

mini de
ger

la Mort ſous cette noble idée , d'un don

dit opti . de Dieu, & méme d'un don excellent où

mumin finiſſent tous les maux , & où commencent

tantis
les veritables biens . Ce n'eſt point ſur la

vitepe
terre que nous ſommes libres àproprement

nis .
i parler. Nousy ſommes toûjours renfermez

dans un tres-petit eſpace , toujoursattachez

à quelque Province ou à quelque Ville .

Pour ne pas dire maintenant que nous y

ſommes toujours les eſclaves de nos paſſions,

ou du moinsque nous avons toûjoursà com
à

battre contr'elles ; &que celui-là eſt le plus

parfait & le plus digne ſoldat de Jeſus

Chrift, à qui il en reſte le moins à vaincre.
Aufli l'Ecriture ne regarde-t'elle pas la vie

preſente , comme le temps de notre liber

té , mais ſeulement la vie à venir . Les en
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fans de Dieu , ſelon elle , ne ſeront en liber

té que quand ilsſeront dans la gloire. Les

creatures , dit Saint Paul, font ſujettesà la va . e Rom . 8.

nité , non point deleur bon gré :mais à cauſe de 20.

celui qui lesya aſſujetties,ſous eſperance qu'el

les ſeront auſſi delivrées de la ſervitude decor

ruption , pour être en laliberté de la gloire des

enfans deDieu . Le temps auquel toutes les

creatures, les inaniméesméme, que l'hom

me a en quelque façon allujetties à la vanité

par le mauvais uſage qu'il en fait , & par ſes

crimes , le temps, dis-je , auquel ces creatu

res ſeront delivrées de cette ſervitude de

corruption pour jouir en leur maniere de la

liberté de la gloire des enfans de Dieu , eft

le temps de la reſurrection & de la pleine

glorification des fideles. Avant cela nous

ſommes toujours en quelque façon eſclaves ,

ou du moins nous deineurons toujours dans
la terre des eſclaves. Cette fervitude ne

durera point, il eſt vrai ; car Jeſus-Chriſt

qui s'eſt aneanti juſqu'à la condition d'ef

clavepour l'amour de nous , nous en a déja

affranchis en partie , & nous en delivrera

bien-tôt entierement. Mais que ceux la

fçachent qu'ils ſont veritablement eſcla

: ves , enfermez & priſonniers , dont toutes

les penſées ſont bornées à cette terre ; &

qui n'oſeroient porter leurs yeux plus loin

fans trembler ; qui ne voient au delà qu'un

enfer , ou du moinsun Purgatoire dontles

feux ſont auſfi ardens que ceux de l'enfer ;

qui doutent toujours de la miſericorde de

Dieu , & voudroient que toutes choſes ſe

terminaflent à cette vie. Pour nous , mes

>
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IO . '

cheres Sæeurs , qui avons des veues plus éten

dues , & dont la foi penetre juſques dans le

ciel , ne nous imaginons pas être priſon

oiers Tous ombreque nos corps ſont renfer
mez en de certains lieux . Ces corps eux

mémes ne ſont que la priſon de nos ames :

Mais ce qu'il y a de conſolantpour nous,

c'eſt que cette priſon eſt une maiſon d'argille,

Job 4. comme parle l'Ecriture * laquelle perira à la.

19. rencontre d'un termiſſeau. Avant qu'il ſoit

peu la mort les renverſera dans le ſepulcre.

Et alors nos ames libres & degagées detou

b 2. Cor. țes attaches, pafferont dans 6 cet edifice de

5.1 . par Dieu , cette maiſon eternele aux cieux , cette

Heb . 11. cité qui a un bon fondementdont Dieu méme eft

l'architecte o le bâtiſſeur.

Mais quel chagrin pour nous d'être ren

fermées dans des Couvents, me direz vous ?

Les priſons ordinaires nous ſeroient bien

moins facheuſes. Contez vous pour rien de

paffer notre vie avec des perſonnes ſuperfti

tieuſes , & dans des maiſons qu'on peut re

garder comme l'egouft , ou commele ram

part de l'idolatrie ? Il eſt vrai,mes Soeurs,

vous étes à plaindre en cela : mais en méme

Les fem - temsj'adjoute que vous n'étes pas ſans con
mes fide- folation.' Dieu permet que pour la plupart

les funt vous ſoiez renfermées dans des couvents ,

pour deux raiſons. Premierement pour

vous exercer vous méines . Secondement
dans les

pour inſtruire les autres. Je ne ſçai com

I. Pour
ment il eſt arrivé que nos Perſecuteurs ont

changé leurs couvents en autant de priſons.

leur pro. Il y along-tempsqu'ils ſont tels en effet ; &

pre ver- que les ames d'une infinité de filles qu'on y

>

renfer.
mees

couvens ,

exercer
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a miſes malgré -elles, ou qui ſe repentent

d'y être entrées, y ſont encore plus capti
ves que leurs corps. Autrement, lice iont

des inaiſons libres , pourquoi ces grilles ?

pourquoi ces hautes murailles? pourquoi
ces portes baricadées avec tant de ſoin ? Ne

font-ce pas la autant de preuvesque les per

ſonnes qu'on y retient ſont captives ? Nous

[ çavions tout cela . On nous le cachoit pour

tant du mieux qu'on pouvoit : Mais inain

tenant il n'y aplus moien de diſſimuler.

L'experience ne prouve que trop que les

couvents ſont de veritablespriſons; & qu'a

mis & ennemis de la ſuperſtition Romaine

y ſont eſclaves. Les perſonnes a qui vousy

avez affaire , mes cheres Soeurs , ne ſont pas

toutes de méme genre . Il y en a de bigotes

& de mechantes, qui ſont animées contre

vous d'un eſprit dehaine & de perſecution ,

qui vous maltraitient & ne cherchent qu'á
vousaccabler. Je plains celles d'entre vous

qui ont à vivre avecces fortes decreatures .

Il eſt preſque impoſſible que votre vertu les

gagne, ni que vôtre patience les amolliffe.

Leplus ſurmoien pour leur refifter et de les

regarder comme des perſecutrices decla- ,

rées , & de faire paroître la mémeconſtan

ce que nos Freresmarquentdans les cachots :

& fur les Galeres. Mais, auſſi pour ren

dre juſtice à tout lemonde ; il faut con

feſſer qu'il y en a d'autres d'un tout autre

caractere, qui conſervent la douceur qui
convient à leur ſexe , qui font en quelque

façon touchéesde vosmaux, & qui à la re

ſerve des ſollicitations à embraſſerleur ſu
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perſtition , ne vous incommodent pas beau

coup . Ce ſont principalement les perſon

nes de qualité , qu'un fang plus noble & des

lumieres plus vives, élognent de l'eſprit

perſecuteur, & rendent incapables de cruau

té . Comme vous devez répondre à leur

honneſteté par des honneterez reciproques,

il faut auſſi que vous vous gardiez deleurs

careſſes, & que vous vous ſouveniez toll

jours que tousceux & toutes celles qui tra
vaillent à vous debaucher de la fidelité que

vous devez à Dieu , ſont vos ennemis. . En

un mot pour reſiſter à tant d'attaques, vous
avez beſoin de fermeté : mais d'une ferme

té fage & eclairée , accompagnée de dou

ceur , de modeſtie , de patience , & d'au

tres qualitez ſemblables. Et dans toutes

ces differentes occafions , il eſt certain que
votre vertu ne manque pas d'exercice.

2. Pour Mais d'ailleurs en vous conſervant pures

leur don & fideles à Dieu , il faut encore quevous

ner occa . tachiez de lui gagner ces perſonnes parmi

foon d'in- leſquelles fa providence vous a conduites.

ſtruire Vos couvents étoient des lieux d'où la ve

dor d'é. rité étoit bannie , où l'Ecriture Sainte étoit

clairer inconnue , où l'erreur & l'idolatrie étoient

fur le Thrône , avant quevous y entraſſiez.

rantes. Vous n'y voiez que des creatures qui prient

& adorent d'autres creatures , ou dumoins

qui adorent ces creatures bien plus ſouvent

que le createur. . C'eſt-là que regnent les

prieres par conte , & lesmenuësdevotions

à la Vierge & aux Saints, On peut donc re

garder ces lieux comme les Dongeons de

Perreur , & les Citadelles de la fuperftition.

les er
>
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Ainſi Dieu en vous y conduiſant , vous aу

fait un tres-grand honneur , puiſque par là

il vous a appellées à combattre l'erreur &

l'idolatrie juſques dans leurs forts , & à

les pourſuivre juſques dans leursantres. Ré

pondez comme il faut à ce grand honneur .

Que ſçavez vous fi Dieu ne veut point fe fer

vir de vouspour éclairer ces lieux où les te

nebres ont été juſqu'ici fi épaiſſes & fi pal

pables ? Il n'y a point de petits inſtrumens

en la main . Les plus foibles deviennent

puiflans & infiniment forts , d'abord qu'il

les emploie. Ce ne ſont pas ſeulement les

hommes qui doivent marquer du courage,

& de l'ardeur dans cette guerre ſpirituelle.

Il faut que les femmesy en témoignent
aulli . Vous étes filles de Sara , dit S. Pierre

aux femmes Chrétiennes , a en bien faiſant , 4 1. Ep

quand memevous ne craignez aucun epouvante- 3.6.
ment. Afin que les perſonnes de votre ſexe

foient filles de Sara , & aient part à ſes be
à

nedictions , comme les homines fideles à

celles d'Abraham dont-ils font enfans ; il

faut, ſelon le premier des Apôtres, qu'el

les imitent les vertus de Sara , & qu'en par

ticulier elles ne craignent aucun epouvante- 6 Mars

ment, & ne fe laiffent point intimiderpar querite

les menaces du monde impie. Cefut une
le Riche

femme vertueuſe qui dans le fiecle dernier Damede
la Caille.

fortifia ce grand Martyr 6. Anne du Bourg ,

& l'empêcha de tomber en connivant à la
hiſt. des

Mart.

toient. L'hiſtoire Eccleſiaſtique nous ap- c Socrat.
fuperftition , comme les Parensl’y ſollici- liv. ,

prend qu'une povre eſclaveconvertit autre- hift. 1. s.

fois à la Religion Chrétienne toute une c,20.

1

1

с 1
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F.16 .

grande Nation , ſçavoir celle des Iberiens.

Dieu veuille , mes cheres Sæurs, que vous

qui étes libres de naiſſance , mais qu'on

traitte maintenant en eſclaves, faſſiez le

méme effet; & que toute notre Nation ,

profitant de vos vertus & de vos lumieres,

abandonne l'idolatrie . Pour cela faites luire

devant tout le monde , ſuivant le precepte de

LManh. Jeſus Christ , a la lumiere de vos bonnes ceu :

ires , de votrepureté , de votre humilité ,

devotre patience , de votre foi. Ramenez

les Couvents à leur premiere inſtitution ,

Au lieu de tantd'hymnes qu’on y chante en

l'honneur des creatures, & ſouvent de Saints

& de Saintes imaginaires, dans une langue

Barbare , faites y retentir les louanges du

createur dans votre langue naturelle. Liſez

y ſa ſainte parole , ou ſi l'on ne vous le per

met pas ; car il n'y a rien que le Demon

craigne tant , repaſſez dans votre eſprit les

myiteres & les preceptes que vous y avez

lus , & qui font demeurez dans votre me

moire . Preſentez y des prieres ardentes ;

non des prieres par conte, ni des prieres

aux creatures: maisdes prieres qui partent

& qui ſoient toutes adreſſées à

Dieu parle merite de notre Seigneur Jeſus

Chriſt. O que vous ſerez dignement re

compenſées, fi en combattant pource bon

Sauveur, vous lui pouvez ſeulement gagner

du ceur ,

une ame.
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CHAPITRE V.

Touchant les corps des fideles traînez ſur la

Claye e jettez à la voirie. En general cette

fureur efi de Tygre , non d'homme , e des.

honore étrangemeutla nature humaine.

E
Il ne

Nfin me voicy venu à la perſecution

qu'on fait aux morts méme.

ſuffit
pas à nos ennemis de nous ac

cabler pendant nôtre vie d'opprobres, de

miſeres, de tourmens. Ils ſeviſſent encore

contre nous aprés la mort. Ils condamnent

les hommes & les femmes qui donnent gloi

re à Dieu & perſeverent dans la verité, à

être trainez ſur la Claye , & jettez à la voi

rie. Toute la France a vû depuis quelque

temps la trageique execution de cet arreft.

Il n'y a point de Province , & il n'y a guere
de Villes , ou ceux qui aiment le carnage

n'ayent pû repaiſtre ſeurs yeux de cadavres
traînez , dechirez , inſultez , mis en mille

pieces. Tout le monde ſçait la cruautéplus

que Barbare qu'on a exercée en Juin 1686.
ſur une honneſte femme de Rouen nominée

Madame Vivien. Aprés quele Bourreau
eut trainé ſon corps par la Ville, la

popu
lace & ſur tout les Eſcoliers des Jefuires à

l'inſtigation de ces dignes Maîtress'en em

parerent, le mirent en pluſieurs morceaux,

le retraînerent de tous côtez , & pendant

trois jours conſecutifs lui firent toutes les

indignitez imaginables. C'eſt un fait de

notorieté publique. Cent témoins oculaires
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qui ſe font fauvez depuis , l'ont rapporté.

Peu de mois aprés on ne traitta guere plus

humainement Monſieur de Novion , de la

Province de Picardie , Gentilhommediſtin

gué par un ſervice de 40 ans. On peut voir

Ion hiſtoire & pluſieurs autres ſemblables,

dans la 8. Lettre Paſtorale de l'année 1686.

Bien que l'Illuftre Autheur de ces Lettres

n'ait pas beſoin demon témoignage , je ne

laiſſerai pas de dire que je ſçai de bonne part

que la relation tonchant Monſieur de No

vion eſt tres - exacte. Car j'en fus alors

informé particulierement : la famille non

plus que la vertu & le merite de ce Gentil

homme ne in’eſtans pas inconnus. Je ne

rapporterai pas toutes les autres executions
de cette nature. Outre qu'il faudroit faire

un livre exprés , elles appartiennent à l'hi

ſtoire generale qui ne les oubliera pas. Je

ne ſçaurois pourtant m'empêcher de mar

querencore une fingularité qui arriva cette
méme année 1686. & qui apparemment a

peu d'exemples. Le fait eſt, que le jour de la

Saint Barnabé 11.de Juin 1686. à Canigros

bourg du pais deCaux en Normandie,leGeo

lier s’aviſa de montrer pour de l'argent le

corpsd'une dannée , comme il parloit, &y ga

gna 17.francs ,à ce quelui méme adit depuis.

Il le fit ſçavoir auxPaiſans & Paifannes qui

venoient ce jour là à la Foire. Et comme

ces bonnes gens croyoient que le corps d'une

dannée étoit monſtrueux , ils eurent la cu

riofité de le voir : mais ils furent trompez.

Ils le trouverent fait comme un autre. On

prenoit deux liards pour chaque perſonne.

Cette pretenduë dannée étoit une Bour

>
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geoiſe deDieppe,fort honnête femme & fort

bonne Chrétienne , appellée Madame Diel.

Environ un mois auparavantelle s'étoit fait

porter à un villagenommé Houdetot, oùun

ulcere qui la travailloit depuis quelquesan

nées,la coucha dans ſon lictmortel. Pendant

ſa maladie le Curé de laparoiſſe nomméNico

las du Verdier la vint voir , lui offrit fon Dieu ,

la pria , la menaça : mais tout cela inutile
ment. Elle lui répondit toüiours qu'elle de

mandoit pardon au vrai Dieu d'avoir renon

çe à ſa Religion par la ſignature , qu'elle en
étoit veritablement repentante , audi-bien

que de tous les autrespechez , & qu'elle vou

loit vivre: & mourirdansla Religion Refor

méequ'elle croioit la ſeulebonne.Sur cela le

Curétout émû lui dit , que ſi elle perſeveroit

dans cesſentimens, on la traîneroit à la voir

rie. A quoi elle repliqua pour toute choſe;

que fion en prenoit la reſolution il n'y auroit

point de tems àperdre : parcequ'étant malar

de d'un ulcere depuis pluſieursannées , fon

corps ſeroit bien -tôtcorrompu , & que ceux

quile traîneroient en pourroient érreincom
modez, s'ils ne ſe hâtoient. Ce fut lecadavre

de cette femmevertueuſe , qui marqua tant

de charité pour lesennemis juſqu'au dernier

ſoupir, queles fagesJugesdeCani firentpor

terchezeux , & que leur Geolier trouva à .

propos de montreraux curieux pour de l'ar

gent. Voilà un negoce inconnuapparem

mentjuſqu'ici lecorps d'unehonnête
femme d'unefemme chalte montré pour

de l'argent. C'eſt un trophée que laRe

ligion de l'Antechriſt peut élever ſur la Pa

Yenne. Je ne penſe pas qu'ily ait d'exemple:
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pour ne

+ Les que cette derniere ait pouſſé ſi loin. Jepuis

corpsde allüreraufli que ce negoceneſerajamaisen
nos Freres uſage danslespaisoù la veritéde Dieueſtan

ont été noncée. La France pourra en profiter toute

mille foisfeule,&le dedommager parlà de ſes pertes.
deterrez En divers lieux lors que nos Temples fu-.

don dechi- rent demolis, l'on courutà nos cimetieres,

rez par &l'on en tira pluſieurs corpsauſquels l'on fit .

les Papi- mille infultes. A Saumur , par exemple, l'on

ſtes, tant ouvrir les tombeaux de plufieurs perſonnes

dans le diftinguées,entr’autresceluideMadamede
fiecleder. la Muce ,delaquelle les traits étoient encore -

niergne fientiers, que ceux quil'avoient vûe autre
dans ce

fois, la reconnoiſloient ſans peine. Les cer
lui- ci ,

cueilsde pluſieurs étrangers de qualité furent

riendire aufli ötez deleur lieu & ouverts.L'on m'a al

des Vau furé fort certainement que quelque temsa

doisd'on prés la revocation de l'Edit , un de nos Mar

des Albi- tyrsdesCevennes nomméM.André;aiantére

geois. enterré par ſesparens , M. de Baville Inten

L'on en dantle fitdererrer & jerrer à la voirie. Qui

peut pro- voudroit ſedonner la peine de chercherd'au-,

duire des tres histoires ſemblables, en trouveroir aiſe

exemples ment. Depuisce tems-là on enſable quel

fansnom . quefois par proviſion les corps des fidelesen

bre, Voiés attendantque leur procésſoit fait& parfait:

nôtrehift. enſuite on les deterre & op lesjerte à la voi

des Mar. rie. Illy a déja long -tems que la fureurPapiſte

tyrsli. 8. le déchaine ainfi contre lescadavres. Danslefe
Leger

fiecle dernier leCardinalPolusenAngleterre

Eglifes ne combattoitgueres que contre les morts.

Vaudoiſes 2. part. donc. LesConciles de les Papes veulent qu'on

deterre lesheretiques, de quebrúleleursosoucadavres.L'in

quiſition le fait ordinairementVoi ei-deſſous chap.rodésle io

ſiecle quelques Papesemporrek firentdeterrer un de leurs prea

deceſſeursmémepar principedehaine,

hiſ. des.
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m .

que

tom . 12 .

Il fit deterrer & brûler les corps de quelques a Burnet

fşavans hommesquiavoyent travaillé utile-hift.de la

ment à nôtre reformation , de Bucer , de refor
Fagius & de quelquesautres ; pendant 2. part . l .

Bonner & les autres Evêques Papiſtes bru- 2 annno

loient les vivans. Il y a de l'apparence qu'a- 1557;

yant naturellementde l'averfion pour la Hift des

cruauté , & d'ailleurs voulant toujoursmar
Martyrs

quer un grand éloignement pour les refor- liv.5.

mez , il pritle parti de foudroyer les morts

qui n'en ſentoyent rien , au lieu de s'atta

quer aux vivans. , Prés de 150. ans aupara- 6 Se ]. 8.
vant, le Concile de Conttance avoit ordon

pag . +4

né qu'on deterrât le corps de Wiclef & Concil.

qu'on le jertât à la voirie

Mais en conſcience , que diroyent les an- Spond.

ciens Chrétiens s'ils revenoyent au monde, Annal.

& qu'ils viſſentces inhumanitez ? Les Pa-tim.i.ad

yensen avoyent fait quelques-unes qui ap- an . 1384 .

prochoyent de celles -ci . Ecoutons com- do 1415.

me les Chrétiens s'en plaignent pár la bou- art 28 .

che de Tcrtullien dans ſon Apologetique.

c Aux Bachanales , diſent-ils, dans cetteſaiſon c Apolog .

defureuro d'emportement , ils n'épargnentpas cap.27.
méme les Chrétiens morts ; mais les ritirans du

repos du tombeau , e del afile de la Mort , deja

tout changez , n'étans plus entiers , ils les cou .

pent o les dechirent. ils les retirent , diſent les

Chrétiens par la bouche de Tertullien , du

repos
duttombeau , & de l'aſile de la mort. Plai

fantes gensque ces Chrétiens , de s'imagi

ner que la mort ſoit un aſile , & que le tom

beau ſoit un lieu de repos ! S'ils avoient étu

dié dans les Ecoles Romaines , on leur au

roit bien montré le contraire . C'étoit ſeule

>



238 L'IMP I E T E ' DES

mentdans la ſaiſon des Bacchanales qui éto

yent juſtement parmi les Payens ce que le

Carnaval eſt en France , que ces infideles

violoyent le droit des fepulchres. Mais les

Papiſtes lé fonten tout-temps, aufli bien en

carême qu'en carnaval. Il n'y a point de fai

ſon à l'abri de leurs fureurs. Que diroit S.

Chriſoſtome s'il voyoit ces fureurs & ces in

humanitez , lui qui parle ainſi à l'occaſion

du corps du Martyr Babylas , que l'Empe

reur Julien ſurnommé l'Apoſtat avoit com

mandé qu'on tranſportat d'un lieu en un au

tre, ſans lui faire pourtant aucun outrage ,

à cauſe qu'Apollon ou plutôt leDiable avoit

marquéque la preſence de ce Mort l'empé
choit de répondre. Voici, cdit S. Chryfofto

6
Homil. me , d'étranges ordresdepiller les fepulc,es que

de S. Ba- leDemon établit dans le Monde. Voici de nou

byla
veaux moyens de chaſſer les hoſtes qu'il invente.

Martyr. Qui a jamais oui parler de deterrer les morts ??

Qui ajamais vú óter de leur repos des corps defti

tuez de ſentiment? c'eft neantmoins ce que
celui

ci , ( ſçavoir Julien ou leDemon ; car il ſe

peut rapporter à l’un & à l'autre ) comman.

de maintenant qu'on faſſe , en renverſantpour cet

effet de fonds en cornble les loix communes de la

nature. Car ces loix de la naturegeneralement

reçues parmitous les hommes , font que celui qui

eft mortſoitenterré, qu'on le mette dans le Je.

pulchre, qu'il ſoitcaché dans le ſein de la ter

re nôtre commune Mere. Et jamais il n'y a eu ni

Grec ,ni Barbare,ni Scythe, ni aucun autre peuple

quelque farouche que vous vous l'imaginiez , qui
ait violé ces loix ; mais tous les reverent les ob

fervent, tous les ejtiment fairées dignes de ve

tom. I.

>

n
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meration . Il n'y a quele Demon qui attaque oil

vertement ces dogmes communs de la nature. Au

jugement de cette bouche d'or de l'Egliſe

Grecque, c'eſt une choſe inouïe que de de

terrer lesmorts. C'eſt renverſer de fonds en

comble les loix de la nature , que d'empê

cher des corps deſtituez de ſentiment de

jouir en paix desdroits que la ſepulture leur

a acquis , & de retourner entre les bras de

nôtre commune Mere. Tous les peuples, les

plus barbaresmême conviennent deces loix ,

& il n'y a que le Demon qui ait l'inſolence

de les violer. Je ſuis ravipource grand Evê

que , je veux dire pourSaint Chryfoftome,

qu'il ne ſoit pasde notre temps , car aſſure

ment on l'auroit mis à l'inquifition. Je dou

te mêmeque le patient Job eut pû s'en dé

fendre , lui quidans ſon 3. chapitre deſcrit 0.17.18.

la mort ou le ſepulcreen ces termes : Là les

méchans ne tourmentent plusperſonne : là se

repoſent ceux deſquels la force n'en pouvoit plus.

Ceux qui avoient été attachez enſemble ont repos,

Gnojentplusla voix de l'exa&teur. Quoi di

ront ici les inquiſiteurs, les morts fous ce

pretexte ne dependront plus de nous ? Dans

leſepulchre l'on n'entendra plus la voix de

nos executeurs , ni de nos ſergeans. Cela

étoit bon pourles tems où nôtre Papiſmene

dominoitpoint. Mais maintenant il ne faut

pas le ſouffrir.

J'ai admiré pluſieurs fois comme ce Pa

piſine defigure les plus belles choſes , & ra

mene en un inſtant la barbarie dans les lieux

d'où on la croyoit bannie pour jamais.Qui le

ſeroit imaginé il y a quelquesannées que la

)
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France, ce pais'fipoli , où l'on remarquoit

tant d'honnêteté & de douceur , eùt pu re

vêtir tour d'un coup les meurs des Canniba

les & des nations les plus fauvages ? C'est

l'état neantmoins où le Papiſme l'a reduite .

Les Cannibales mangent leurs ennenis pris

en guerre , dont ils íçavent qu'ils auroyent

reçu le même traitement, s'ils étoient tom

bez entre leurs mains. Mais nos Papiſtes

d'aujourd'hui déchirent impitoiableinent

leurs compatriotes & leurs vieux amis de la

part deſquels ils n'ont rien à apprehender :

& s'ils ne vont pas juſqu'à les manger , c'eſt

parce que le Clergé & les Jeſuites ne leur

ont pas encore enſeigné que ce fut une
action meritoire . Un Autheur moderne

Dapper parlant du e Roiaume du Grand Macoco ,
defcrip. dans le fond de l'Afrique , dit qu'on y tue

tion de
tous les jours deux cens hommespour labou

l'Afri. chedu Roi & de la Cour ; comme on tuë

que . ailleurs deux cens brebisou deux cens bæufs.

Ces hommes ſont ou eſclaves , ou criminels.

Nous regardons cela comme la derniere bar

barie , & avons peine à en croire les rela

tionsqu'on nous en fait. Mais ſi ces Payens

Anthropophages apprenoyent que les Fran

çois aprés avoir vécu en paix pendant un fie

cle avec un nombre conſiderable de leurs

Concitoyens, ſe ſont aviſez tout d'un coup

de dechirer leurs cadavres , de les charger de

mille opprobres , & de leur refuſer la ſepul

ture ; & celaſeulement parce que ces Con

citoyens penſent un peu autrement qu'eux

ſur divers ſujets de Religion , ſur leſquels

neantmoinson leur avoitpromis folemnel

lement

>

>
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lementuneentiere liberté ; Eſt -ce qu'ils ne

ſeroyent pas auſſi étonnezde cette inhuma

nité, que nous le ſommesde la leur ? J'en

ſuis tres- faché pourmaPatrie : mais depuis

que le papiſine y exerce ſes fureurs, je ne voi

pas qu'elle ait rien à reprocher aux Canniba
1

les ni aux Payens Anthropophages. C'eſt

deſormais une vaſte forêt oùlesTygres&

les Lions fous l'apparence d'homme, de

chirent d'autres hommes ſans miſericorde :

Non pour appaiſer une faim devorante qui

leur pourroit ſervir en quelque façon d'ex

cuſe ; maispurementpourſatisfaire un zele

aveugle. Voilà ce que c'eſt que les religions

idolatres, elles nes'apprivoiſent jamais. Si

leur fureur ſemble dormir quelquefois; ce

n'eſt que pour un peu de tems, au bout du

quel ellene manquepoint deſe reveiller.

C H A P 1 T R E VI.

Cette Barbarie des Papiſtes contre nos cadavres,

1. eft tres injufte. 2 Les Payens dans lears

plus grandes fureurs ne l'ont point pratiquée

contre lesChrétiens. Les Arriens fontles pre

miers qui l'ayent miſe en uſage contre les ca.

tholiques ou Orthodoxes.

Our faire voir combien tout ce proce

dé contre nos cadavres etindigne Injuſtice

d'hommes, & ſurtout de Chrêtiens,

je me contenterai de juſtifier preſentement ete.

ces trois chofes. 1. Qu'il elt injufte. 2. Que

les Payens dans leur plus grande fureurne

l'ont point mis en ufage contre les Chrê

L

P
d cepro
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>

tiens. En ze. lieu , quela nature , la revela.

tion & la tradition , ou lesloix de l'Egliſe

le condannent. Je dis premierement que

ce procedé contre nos cadavres eſt injufte &
horriblement injuſte. Car de quel crime,

je vous prie, ſont coupables ceux qui dans

leurs maladies refuſent les ſacremens de la

Religion Romaine , & declarent vouloir

vivre & mourir dans laReligionReformée?

Tout le crime qu'on leur peut reprocher ,

c'eſtd'avoir ſouſcrit à la Religion Romai

ne , lors de la million dragonne, & j'avouë

qu'en cela ils ont commis un grand peché.
Mais en méme tems qui ne voit que les Papi

ftes en ont été proprement les auteurs; &que

fi quelques-uns devoicnt étre punis pour

cela , ce devroit étre eux ? Ce Monſieur de

Novion , cette Dame Vivien , cette Da

me Diel dont j'ai parlé ci-deſſus, & mille

autres ſemblables , étoient nez dans la Re

ligion Reformée. Ils l'avoient profeſſée li

brenent, au vû& au ſcû de tout le monde,

ſous le benefice des Edits , juſqu'en Octobre

1685. S'ils fuſſent morts avant ce temslà ,

ils ſeroientmorts tranquillement, & on les

auroit enterrez en paix. En Octobre 1685 .

l'on s'eſt aviſé d'envoyer des demonsincar

nez contraindre ceux de la Religion Refor

mée à embraſſer la Romaine , ou du moins

à en faire ſemblant. Ces pauvres gens ont

refifté d'abord dumieux qu'ils ont pu. En

fin ils ont ſuccombé aux vexations & aux

tourmens. Peu de tems aprés étans mala

des,ils declarent à ceux qui les vont voir

ſoit Prêtres, ſoit autres , qu'ils n'ont ſigné

>
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que par force; que leur cour n'a point eu

de part au crime de leur main ; qu'ils en de

mandent pardon à Dieu , & que leur Reli

gion eſt toûjours la méme qu'auparavant,

Où eſt le crime ? S'ilsparloientou agiſſoient

autrement , ils mentiroient. En quel païs

eſt -ce qu'il n'eſt point permis de dire vrai à

l'article de la mort ?

Mais ils refuſent nos faints Sacremens,

dites vous, Perſecuteurs. J'en demeure d'ac

cord : mais en méme temps reconnoiſſez

qu'en les refuſant ils les reſpectent beau

coup plus quevous , qui les jettez à la tête

de ceux qui n'en veulent point . S'ils les

prenoient , ils les prophaneroient de votre

aveu, & ſeroient des facrileges comme vous.

Ouy, mais outre qu'ils refuſent nos Sacre

mens , dites vous encore , ils profeſſent une

Religion condamnée maintenant par les

Edits. Je l'avoue , cette Religion eft con

damnée par les Edics d'aujourd'hui : mais

elle eſt permiſe & autoriſée par d'autres E

dits beaucoup plus anciens &plus ſolennels;

& c'eſt contre la foi des Edits & des Ser

mens qu'on la condamne preſentement ;

par conſequentil n'y a pointde crime à la

profeffer . Enfin , adjoutez vous encore ,

mouransdanscette Religion , ils ſont dam

nez infailliblement : & en ce cas il eſt cer- i

tain que l'on ne ſçauroit charger leurs cada

vres de trop d'opprobres. Poſons pour un

moment que ce que vous dites de leur dam

nation ſoit vrai, eſt-ce qu'elle ne vousſuffic

pas ? Vôtrerage n'en eſt elle point ſatis

faite ? Les Demons n'en ſouhaitent pas

L ij
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davantage aux hommes. Faut-il que vôtre

haine ſoit plus difficile à contenter que la

leur ? Si ces gens font damnez, ( ce que

pourtant, graces à Dieu , nous ſçavons bien

êtrefaux ; puiſqu'ils meurent repentans&

recourans au merite de nôtre Sauveur :) Si,

dis-je , ces gensſont damnez , ils meritent

que vousles plaigniez. Car aflurement-ils

eroient dans la bonnefoi, & n'ont perſeve- .

ré dans leur Religion , que parce qu'ils la

croioient bonne. Eſt-ce que vous étes de

venus tous de purs Pelagiens? Si vous étes

les ſeuls dans le bon chemin , remerciez -en

Dieu , comme de la plus grande grace que ·

vous en půſſiez recevoir en cemonde. Pour

ces autres que vous croiez dans l'égarement,

bien qu'ils aient fait leursefforts pour trou

ver le droitchemin , admirez les jugemens

de Dieu à leur égard , & confeſſez avec

* Rom . l'Apôtre , * que ce n'eſt ni du voulant , ni dy

9.16 . courant : mais de Dieu qui fait mifericorde.

Mais ce qui prouve invinciblement que ce

n'eſt nullement la gloirede Dieu , ni la haine

du crime, qui vous fait agir ; c'eſt

ceux dont nous parlons étoient effective

ment damnez , quelque certitude que vous

en euſſiez , vous ne laiſſeriez pas de les en

terrer honorablement. Car n'eſt - il pas vrai

que ſi quelques-uns d’entr'eux aprés vous

avoir declaré pluſieurs fois qu'ils n'ont figné

que par force , &qu'ils ſont toûjours de la

Religion Reformée, étans neantmoius in

timidez par vos menaces , prenoient enfin

vôtre Sacrement , & fouffroient patiem

ment que vous les frottaffiez de nos huiles;

>

que li
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n'est-il pas vrai, dis-je , que vousles enter

reriez avec pompe , au fon des Cloches &

au chant desPrêtres , pourvû neantmoins

qu'ils euſſent de quoi paier les fonneurs &

les chanteurs ? Cependant il faut être fou

pour ne pas reconnoitre que ceux qui meu

rent en cet état , meurent en hypocrites ,

diflimulans leur Religion , & trahiſſans les

ſentimens de leur conſcience. Vosdogmes

monſtreux ne s'apprennent, ni ne ſe reçoi

vent pas en peu de momenş. Il faut du

temps pour être bon Papiſte. Par conſe

quent ces gens mcurent en état de damna

tion ; neantinoins vous ne laiſſez
pas

de les

enterrer honorablement. L'on dire

méme quevous prenez toutes les precau

tions neceſſaires pour ne pas manquer à en :

terrer honorablement pluſieurs de ceux qui

font effectivement damnez . Car vous faites

tout ce qu'il faut faire pour en contraindre

pluſieursà être hypocrites , & à prophaner

vos propres myſteres; puiſque vousmena

cez desplus terribles peines ceux qui refu

feront ces myſteres , c'eſt -à -dire , ceux qui

refuſeront de commettre evidemment des

facrileges. Or leshommesétans foibles , ti

mides , interreſſez , & ſujets à diverſes paf

fions , commeils le font naturellement ; il

eſt indubitable que ces menaces feronteffet

ſur pluſieurs. Par conſequent il eſt indubi

table que vous en obligerez pluſieurs à être

hypocrites : & à propbaner vos propresmy

ſteres , & qu’ainſi vousne manquerez pas

d'enterrer honorablement pluſieurs deceux

qui ſont effectivement damnez. Voila ou

peut

3

>
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aboutit vôtre inhumanité contre les cada

vres , à faire voirvôtre impieté & vôtre in

juftice .
Les Je dis en 2. lieu que cette inhumanité

Pagens contre les cadavres n'a point été pratiquée

n'ont par les Payens dans leurs plus grandes fu

point reurscontre les Chrétiens. Ce que j'ay rap

pouſſé la porté cy -deſſus de Tertullien ne deſtruit

fureur point ce que j'avance maintenant. Dans le

juſques temps des Bacchanales , les Payens n'é

Tà .
toient plus deshommes , ni fimplement des

perſecuteurs , mais des fous, & alors le

vin & la debauche les faiſoient bien plus

agir que leur fuperftition. Qu'on life toute

l'hiſtoire des perſecutions Tous les Em

pereurs Payens, & je ſuis fort trompé fi

l'on trouve un ſeul Chrétien trainé ſur la

claye, jetté à la voirie , & dechiré parles

peuples. Ils avoient pourtant alors unfup

plice qui approchoit fort de celui- cy , ou

plûtôr quipeut paſſer pour le même. Car

ils trainoient les cadavres avec degrands

crocs , & les jettoient enſuite dans deslieux

pleins de faletez , à Rome, par exemple,

dans les Gemonies & dans le Tybre. Té

moin ces cris du Senat & du peuple apres la

Lam- mort de Commode , a que le Bourreau du

prid. in Senat ſoit trainé avec le croc ſuivant la coûtume

Comm . de nos Anceſtres: que celui qui a tué les citoiens

de toute forted'âgée deſexefoit trainéavec le

Pertinax neantmoins le fit enterrer

confiderant qu'il étoit du fangdes Antonins

tres-bons Princes. Les Senateurs dans leurs

acclamations à Alexandre Severe , parlans

d'Heliogabale ſon predeceſſeur , l'infamt ,

croc .
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diſent-ils , 6 a été trainé avec le croc pour in- 6 Lam .

timider les méchans par cet exemple. Dés le prid. in

temps de Tybere , Sejan ſonfavoryaiant Alex.
été condamné par le Senat, fut tué en pri-- Sever .

fon , & tràiné enſuite dans lesGemonies. Diocl.

Lepeuple en fit fon joiletpendant trois hift.l.58.

jours; aprés quoi il le jetta dans le Tybre,

Baronius dit qu'il fut trainé dans lesGemo

nies c avec un croc . Et pour ne nous ar- cAnnal.

refter pas pluslong-temps ſurce ſujet, l’Em -tom . 1 .

pereur Claude qui étoit extremementftu- p . 702.

pide , aiant été mis au nombre des Dieux

aprés fa mort , Gallion frere de Seneque di

ſoit plaiſamment, qu'il avoit été enlevé dans

Le cielavecun croc ; faiſant alluſion , dit l'Hi

ſtorien , d aux Bourreaux qui avecdegrands e Dio

crocs trainoient dans la place publique, odelà bift lib.

dans quelque courantd'eau , ceux qui avoient été 60.ad

executez en priſon . Alors donc, je veux dire finem .

ſous les Empereurs Payens, l'on trainoit

auſſi les cadavres, & on les jettoit à une

eſpece de voirie. Les peuples acharnez en

faiſoientleur jouet , & les dechiroient fou- LesPa

vent. Cependant je ne voi point qu'on en sens ont

ſoit jamaisvenu juſques là contre les Chré- ſévi fou

tiens.

Quelque- fois les Payens ont brûlé les contre

corps des Martyrs , & en ont jetté les cen

dres dans les rivieres, pour leur ôter , s'il
des fide

avoitété poſſible , toute eſperancede refur- ils ne le's

les, mais

rection . En d'autres occaſions ils les ont

precipitez dans les mers ou dans les rivie - trainez
res, foit morts , ſoit vivans. Ils en ontjet- enx mé.

té quelques-uns dans les cloaques , mais mesni

rarement. Ils en ont-expoſé pluſieurs aux dechireze

>

vent

les corps

ont ni

L iiij



248 L'IMPIETE DES ,

C.1 .

bêtes , & ont méme irrité ces bêtes pour

les obliger à dechirer ces cadavres. Mais

leur fureurs'eſtarrêtée là , & je ne voi point

qu'ils aient entrepris de faire eux-mémes

L'office des bêtes. Les fideles de Vienne &

de Lion dans leur. lettre qu'Euſebe nous a

* Eufeb. conſervée , diſent que les Payens a expoſe.

hiß.i. . rent aux chiens les corps depluſieurs Martyrs,

pour en être dechirez & devorez ; & qu'a

prés avoir empêché par une garde exacte de

pluſieurs jours que les Chrétiens ne les puf

fent enterrer , ils ramaſſerent ces reites des

chiens, & les brûlansavec quelques autres

corps , ils en jerterent les cendres dansde

Rolne. Ces perfecuteurs tout furieux &

impitoiables qu'ils étoient, n'allerent pas

juſqu'à dechirer eux-mémes les corps des

Martyrs. Ce fut là l'affaire des chiens. A

proposde cescendres jettées dansleRoſne,

il n'eſt point remarqué dans la lettre que

nous citons qu'on ait alors ſongé à lesra .

maffer. En effet cela étoit impoflible , aiant

été jettées dans le Roſne. Cependant un

6 Ado in b compilateur de inartyrologes venu envi

Mars.ad ron ſept cens ans depuis , ne laiſſe pas de

1. Junii. nousallurer qu'on les retrouva , & qu'on en

fit de precieufes reliques. Elles ſont appa
reminent auſſi veritables que l'ahan de Saint

Joſeph , ou les plumesdeMichel l'Archan

Apud ge. Cecy arriva fousl’Empire de Marc Au
rele l'an 177

Baron.

A la fin des actes du Martyre de S. Lau

ad an.
rent , il eſt dit que l'Empereur Claude com

269.
mandaque o la viergeCyrille fuft égorgée ,

num .5. qu'aprés qu'elle euft été tuééavec l'épée , il ordon

tom . 2 .
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na qu’on abandonneroit ſon corps aux chiens dans

la rue : ce qui n'empefcha pas que le bienheureux

Preſtre Juſtin nel'enlevai, o ne l'enterråt avec

ſa mere , au lieu ou il avoit déja mis lecorpsdu

bienbeureux Laurent. Ce ſont encore icy les

chiens qui font , ou du moins qui doivent

faire l'office de déchirer. Les hommes ne

s'en mêlent point. Et bien que l'Empereur

lui-méme eût donné ſes ordres pourempê

cher que cette ſainte fille ne fût enterrée , il

fut neantmoins ſi mal obeï qu’un Prêtre ne

lailla pasdeprendre ſon corps, & de le met

tre avec ceux de quelques autres Martyrs.

Dans l'hiſtoire de Boheme il eſt parlé du

Roi Boleſlas be Cruel, qui aprés avoir tué

fon frere S. Vencellas , commanda à tous

les Prêtres Chrétiens de ſortir de les Etats

fouspeine demort. Samere Drahomire qui

étoitunevraie diableffe , fi le portrait qu'on

nous en fait eſt reſſemblant , adjoûta , que

ceuxquiſeroient pris & executez , d ne feod Dr

roient point enterrez , maisſeroient jettez dans brar.

les campagnes pour eftredevorezpar les chiens & hift. Bo

par les oifeaux. Voila juſqu'où va l'inhu- hem .

manité de cette furie, qu'on dit avoir été libog.

peude temps aprésengloutie toute vive par

la terre. Elle ne fait ni traîner , ni dechi

rer.. Elle laiſſe faire cela aux chiens & aux

oiſeaux.

Sur tout dans la grande perſecution de
Diocletien & de Maximien , il eſt certain

qu'on n'épargna pas les corps des Martyrs.

On en deterra pluſieurs qu'on jetta enſuite Eufeb .

dansla mer ; e Dorothée , par exemple , & hift. 1. 8.

Les autres garçons de qualité qui fouffrirent c. 6 .

>

.
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à Nicomedie. Les Empereurs dont-ilsa

voient été officiers les firent retirer de leurs

ſepulcres, & jetter en la mer ;de peur ,

diſoient-ils, queles autres Chrétiensne les

adoraffent. Ce fut une grande Barbarie.

Mais quoi qu'il en ſoit, Nicomedie où ils

avoient ſouffert , & où reſidoient alors les

Empereurs perſecuteurs , n'eut point la
honte de les voir trainer dans ſes ruës, ni

enſanglanter ſes pavez. Ces Martyrs E

gyptiens qui ſouffrirent à Tyrdans le mé

me temps, aians été enfin tuez avec l'épée

4 Ibid . aprés des tourmens inconcevables, a furent

cap. 7. aulli jettez dans les gouffresde la mer, ditEu

ſebe. Le méme traictement fut fait alors

à mille autres . Quelquefois auſſi on laiſſoit

les corps ſans ſepulture pendantun eſpace

conſiderable. Le Pontifical de Damaſe dit

b Concil. que les corps du Pape 6 Marcellin & de

trois autres Martyrs demeurerent écendus .

P.930. dans la place publique pendant trente fix

jours par l'ordre de Diocletien. Aprés quoi

neantmoins le Prêtre Marcel les enleva &

les enterra . Voila juſqu'où alloit la fureur

de Diocletien . Il empêchoit pendant quel

ques jours qu'onn'enterrârles Martyrs :

mais il ne les faiſoit ni dechirer , ni traî

ner.

En particulier l'hiſtoire de ces trois

Chrétiens que Firmilien Gouverneur de

Cefarée en Paleſtine fit mourir pour la Re

ligion , & auſquels il ne voulut pas permet

tre enſuite qu'on donnât la fepulture , me

rite d'êtrerapportée. Redoublant la rage

o la fureur contre les Serviteurs de Dicu ,

tom . 1 .
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Euſebe en parlant de ce Firmilien , cilvio . < De

la les loix de notre commune nature s n'aiant Martyr.

point craint d'envier la ſepulture aux corps Paleft.

morts de ces faintshommes . ' Il commanda donc cap. 9.

qu'on gardât ſoigneuſementjour nuit ces ca

davresexpoſez à l'airpour étre devorez des bê .

tes. Ainſi l'onput voirpendant pluſieursjours

un nombred'hommes conſiderable ſervansà ce

deſſein brutal & Barbare ; Carétansplacezen

Sentinelle comme s'il eût été queſtion d'une affai.

reimportante, ils prenoient garde qu'on nede
robât ces morts. Et d'un autre côté les bêtes

ſauvages, les chiens , G les oiſeaux carnaſſiers ,

répandoient ça là les membres humains : de

maniereque toute laville avecſes environs étoit

comme pavée d'os o d'entrailles. Jamais l'on

n'avot rien vû de fi inhumain ni de fihorrible.

Ceux -méme qui nous haïſſoient auparavant fu

rent de ceſentiment. Non qu'ilsfuſentfort tou .

chez de la calamité de ceux contrequi on exer

çoit cette cruauté : mais parcequ'ils ne purent

s'empeſcherde deplorer l'outrage qu'on leur fai

là à eux -mémes & à la nature quinous

eft commune à tous, Car c'étoit preſque aux

portes de la ville que ce ſpe&tacle Tragique &

au -deſſus de toutes expreſſions étoit propoſé :

ſçavoir des chairs humaines qui n'étoient pas de

vorées en un ſeul lieu , mais qui étoient éparſes

de tous côtez. En effet quelques-uns rapporte

Hent avoir vis juſques dans les portes desmem

bres , des chairs , desmorceaux d'entrailles,

Cette barbarie continuant pendant pluſieurs

jours, il arrivaunprodige decette nature. Lors

quel'air étoitfort pur ,oque le ciel étoit mer

veilleuſement ferain ,tout d'un coup laplus gran

ſoit par

>
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de partie des colonnes qui fotenoient les por.

ches publics de la ville jetterentcommedes dar

mes : les lieux publics auffi og les rues dans le

temps qu'il ne tomboit aucune roſée de l'air , de

vinrent tout bumides moüillez. D'où tout

le monde prit occaſion de dire , que la terre ne

pouvant ſupporterl'impieté des choſesqui ſe faia

ſoient, en jettoit des larmes d'une maniere ing

explicable; o que pour confondre les hommes

denaturez de Barbares , les pierres o la matiere

inanimée pleuroient ces inhumanitez quiſecom .

mettoient, Or , adjoûte l'hiſtorien , je ne

doute point que ces choſes que je rapporte ne pas

fent parmi ceux qui viendront aprés nous pour

des fables e des contes. Mais ceux à qui le

temps preſent à fait connoître la verité , en ju

gerontautrement. Vous voustrompez, Eu

febe , nous ne traittons point de fables ce

que vousnous rapportez de l'inhumanité

des Payens. La perſecution de l'Antechrift

nous fait voir quelque choſe d'encore plus

terrible. De vôtre temps il n'y avoit que

les bêtes qui déchiraffentles corps des Chrê.

tiens: mais nos yeux ont vû ces années der

nieres , & verront encoreapparemment

des hommes qui ſe diſent Chrétiens faire

cet office, & pretendre que le zele de la Re

ligion conſiſte à outragerdes cadavres. De

votre temps c'étoit horsdes villes, bien que

dans leur voiſinage , qu'on expoſoit les

corps des Saints mais aujourd'hui c'eſt

dans les villes mémes qu'on prend plaifir à

les trainer , & à voir leurs chairs & leurs

entrailles ſouvent répanduës.

Que nos perfecuteurs faffent , s'il leur
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plaît, attention à ces cinq choſes qui font
evidentesdanslepaſſage d'Euſebe,& qui ſe

recueillent aufli en partie de ce qu'il nous a

rapporté duMartyre des fideles deVienne &

de Lion.Premierement, les Payens poſoient

des ſentinelles & faiſoient garde autour des

corps des Chrétiens , pour empêcher que

quelqu'un ne les enterrât. N'eſt -ce pas

preciſement ce qui ſe pratique encore au
jourd'hui ? Ne voions nous pas en nos

jours le renouvellement de certe fureur du

Paganiſme ? Secondement , les Payens qui

expofoient ainſi ces cadavres pour êtrede

vorez des bêtes , ſe contentoient au moins

de cela. Ils n'y touchoient point quant à

eux ; ils laiſſoient faire les chiens & les oi

feaux carnaffiers. Mais les Papiftes plusTy

gres qu'eux à cet égard , trainenr'eux-mé

mes nos cadavres , leur inſultent en mille

manieres , & les dechirent ſouvent. En

3. lieu , ce Gouverneurde Ceſarée refuſant

la ſepultureaux Chrétiens , Viola les loix de

nôtre communenature , dit Euſebe. Depuis

quand & par quelles regles ce qui étoit un
violemment de la nature iln'ya que peu

defiecles, eft - il devenu loûable & permis ?

En 4. lieu , les infideles méme eurent hor

reur de ces inhumanitez ; & bien qu'ils

priffent fort peu d'intereſt à ceux contre

qui on les exerçoit , lls deplorerent neanta

moins l’ontrage qu'on leur faiſoit par là à eux

mémes , à la nature qui nous eft commune à

sous. Que nos adverſaires entrent feule

ment dans ces ſentimens; qu'ils revêtent

feulement l'eſprit de ceux d'entre les infine

>

>
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deles qui n'étoient pas tout à fait brutes :

& alors ils condamneront leur propre con

duite. En refuſant la ſepulture à des hom

mes ſemblables à eux , ſur tout à descom

patriotes & à des concitoiens qui ne les

ontjamais offenſez , & en outrageant leurs

cadavres, ils n'outragent pas ſeulementces

hommes; ils s'outragentauſſi eux -mnémes,

& bleſſent cruellement la nature qui nous

eſt commune à tous. Si donc ilsne ſont

pas emusde compaſſion envers les autres ,

qu'ils aientau moins pitié d'eux -mémes,

& qu'ils reſpectent la nature. Enfin les

pierres & les creatures inſenſibles pleure

rent autrefois ſur ces inhumanitez . Que

nos adverſaires tiennent pour certain qu'el

les n'en font pas moins touchées aujour

d'hui. Si elles ne le leur marquent paspar

des larmes ſenſibles , elles ne leur en doi

vent être que d'autant plus redoutables;

puis qu'elles attendent à en parler que le

ſouverain juge deſcendedu ciel pour rendre
à un chacun ſelon ſes æuvres. Alors la

Apocal. terre & la mer qui rendront leursmorts , le

26. 13. lon l'Ecriture , raconteront auffi la maniere

dont ces morts leur aurontété confiez , &

les outragesqu'on leuraura faits.
Les A

Nous venons de voir des corps de Chré
riens ont tiensjettezdans la mer , privez de la ſepul
été les

premiers ture , étendus danslesplaces publiques,de

qui ont chirez par lesbêtes, lors des perfecutions

Lechiré payennes. Mais de trainez &de dechirez

lescorps par les hommes, nous n'en trouvonspoint.

des fide. Ce n'eſt que parmiles heretiques Arriens
los . que je rencontre quelquestracesde cette fu

>
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reur. CarSaint Athanaſe témoigne quela

plus grande de leurs cruauteza confifté en ce

qu'ilsdechiroient les membres de ceux qu'ils

avoient cuez , & les touimentoient ainſi en

core entant qu'en eux étoit aprés la mort.

Il n'y apointdeparoles , dit-il , capables d'ex- Epiß. ad

primer tout ce qu'ils ont fait contre les Prêtreso solitar.

les diacres ; comment its les ont envoyez en exil , pag.85?.

.. ^ce qui eft le dernier degré de lacruau- ed. Pariſ.

té , comment avec quels outrages ils ontde

chiré les membres des morts , cette Barbarie fur.

paſſant tout ce qui s'en peut dire de plus fort.

'b Dans un paffagerapporté par Theodoret , b Theod.

le meme Saint Athanaſe écrivant à des vier- bift. lib .

ges qui avoyent horriblement ſouffert de la 2. c. 14

partdesArriens, leur parle ainſi, que per

Jonne de vous ne ſoit trifte , quand même les im

pies vous refuferoient la ſepulture, o empéche
roient qu'on nevousenterrât. Car la mechanceté

des arriens eſt venuë juſqu'à ce point , qu'ils ſe

tiennent auprés desſepulcres, comme les demons,

Genferment lesportes, de peur que quelqu'undes

morts ne ſoitenterré. « Ailleurs il áflure qu'un « Epif .

Evêque envoyéen exil , étant mort enche- ad Solit.

min, les Arriens ne permirent point qu'on re- pag.858.

portátſon corps àceux de Safamille. & que ces 859. So
mémes beretiques aians fait mourirpluſieurs Apolog.

perſonnes à force de tourmens , ils ne redon- alimper.

nerent point leurs corps aux parens, mais les.ca. Conf . Po
cherent dans des lieux ſecrets, afin que leurs bo- 705

micides fuffentinconnus ,ce qui pourtant n'em

pécbapas qu'ils n'éclataffent . D'où l'on peut

conclurre probablement qu'ils leur envie

rent l'honneur du tombeau . Voilà la manie.

redontles Arriens en uſoient. Ils refuſoieng
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la ſepulture aux orthodoxes , & allaient

méme quelquefois juſqu'à dechirer leurs ca

davres. Ce que Saint Athanale regardecom

me la plus grandede toutes les cruautez. Ce

pendant n'eſt-ce pas là preciſement le trait

tement qu'on nous fait depuis quelque tems?

Par conſequent nos adverſaires n'imitent

ils pas parfaitement bien les Arriens , ces

precurfeurs de l'Antechrift, comme les ap
pelle SaintAthanare , Saint Hilaire, & les

autres Docteurs de cerems-là ? Et ainſi ne

marquent- ils pàs par leur conduite qu'ils
font effectivement les membres&les agens

de cer ennemi de Jeſus-Chriſtdontles autres

n'avoyent été que lesimages & les figures?
cod

CHAPITRE VII.

TROISIEME ARGUMENT.

Cette barbarie qu'on exerce contre nos cadavres;

cft condamnéepar la nature, parl'Ecriture con

par la tradition ou les loix de l'Eglife: Onexa.

mine d'abord ceque la nature lEcriture
nous enfeignent ſur ce ſujet.

M
On troiſiéme argument contre ces

inhumanitez qu'on exerce à l'é

gard de nos cadavres, c'eſt que la
nature , la revelation , & la tradition où les

loix de l'Egliſe lescondamnent. Premiere

mentpour ce quiconcernela nature , il eft

certainque ce qu'elledemande, c'eſt queles

corps retournent dans la terre dont ils ont

ététirez. Les Payenseux -mêmesl'ontbien

compris :

>
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yens ons

Placido naturareceptat cun &ta ſinu

Capit omnia telius quæ genuit.

dit le Poëte, a C'eſt juſtement ce que nous 4 Lucan.

liſons dans Moyſe . Tu és poudret tu retour-lib 7.

neras en poudre. Voilà la loi generale que 6 Genef.
b

Dieu prononça autrefois à notre premier 3. 19.

Pere immediatement aprés ſon peché. De
luielle apaſſé partraditionàtous ſesdeſcen- Les Pan

dans. En effet fi vous en exceptez quelques
peuplesſauvages qui nefont ni nombreniugrand

regle, touslesautresfont convenus de la loin dela

bienſeance & delaneceſſité de la ſepulture,
sepultura

Mémechez la pluſpart, les droits du toin

beau ont été tenus pour facrez.Le droit Ro

main dit , quele lieu où un eſclave eft enterrén,Dig.lib.

devientpar cela mémereligieux ...... L'on ap . XI. tit.

pelleſepulcrele lieu dans lequel le corps ou les es 7.Dera

d'un hommefontenterrez. Or Celfusditque tout lig. Kom

le lieu qu'ona deſtiné à la ſepulture, nedevientfumpti

pas aulli tót religieux pour cela , mais ſeulement bus fu

entant qu'on y a inhuméquelquecorps. Ce mé- nerum .

me droit porte encore, que celuiqui donne un Ibidem .

shamp engage,lerend religieux s'il y enterrequel

qu'un , o quelaméme choſe arrive s'il y eſt enter.

rélui-méme. Il ajoûte , áles Empereurs ont ad.
d Ibid .

verti par leur Edit, qu'on n'eûtpoint à inquieter,
num . 39.

ou remuer un corps qui a été confié à une ſepul.

ture convenable , ' c'aft-à -dire , qui a éte mis en

Les Payensavant la venuë de nôtie Sau

veur avoyent grand ſoin d'enterrer leurs

morts. C'étoit un crime capital parmi les eXenophar

Atheniensqued'y manquer. Témoin e ces bift.l.1.

.

>

terre.
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generaux d’armée qui furent condamnez à

la mort pour avoir laiſſé leurs ſoldats ſans fe

fapud pulture. Les Grecsf aprésleurs combats re
Xeno- demandoient leurs morts , & ſe les ren

pbontem doient les unsaux autres ſans difficulté. Les

Thu. Romainsn'étoient pasmoinsſcrupuleux ſur

cydidem cetarticle. Avantque la coûtume de brû
paffim . ler les morts ſe fut introduite parmi eux ,

ils avoient des cimetieres hors de la ville ,

où ils lesmettoient. Aprés que cettecoû

tume de brûler les morts ſe fut établie , ils

ne laiſſoient pas de recueillir leurs cendres,

de les mettre dans des urnes , & de renfer

mer le tout en terre . Annibal tout ennemi

qu'il étoitdes Romains, leur rendit ncant

moins ce dernier devoir, ou du moins à leur

Conſul, aprés la bataille de Cannes . Ce

& Luc.l.7 qui a donné lieu au Poëte g cité ci-deſſus de:

Non il reprocher au premier des Ceſars qu'il étoit

lum (Cx- plus cruel que cet Afriquain ; puíſqu'aprés
ſarcm ) fa victoire de Pharfale , il ne le foucia pasde

Pænus faire inhumerſesConcitoiens. Depuis la ve
humator

nuë de nôtre Sauveur, je ne voi quequelques
Confulis,

Libyca perſecuteurs qui ayentmanqué à ce devoir
d'humanité. Encore ces perſecuteurs font

fuccenja
ils aujourd'hui l'execration de tous les Chré

Lampade

tiens. Julien l’Apoftat reconnoiſſoit qu'u-,

compel ne des choſes qui avoit le plus étendu nôtre

lunt ho. ſainte Religion, étoit le ſoin que les Chré- .

minum tiens avoient de la ſepulture , & il exhortoit

ritus ut les Payens à lesimiter en cela. Car écrivane

fervet in àun des principaux Prêtres idolatres de la

hoftes. Galatie, nous neh prenons pas aſſez garde, lui

b Sozom . dir-il , à ce qui a principalement augmentéla re

li.9.c.16. ligion des Chrétiens , ſavoirleur humanitéenvers

canne ,
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NOUS
devons prao

les étrangers, legrand ſoin qu'ils ont d'enterrer

les morts,o l'honnêtetéapparente deleurs mæurs .

Toutes choſes , ajoute-t-il , que

tiquer bienplus exactement qu'eux. Par conſe

quent tout Apoftat qu'il étoit , il étoit fort

éloigné de faire jetter les cadavres à la voi

rie .

Sur tout depuis que le Chriſtianiſme fut

dominant , on n'entend point parler pen

dant pluſieurs fiecles que perſonne ait été

privé de la ſepulture à cauſe de la religion.

Siquelques-uns en ont été eſtimezindignes
ç'ont été les grandsſcelerats, que les Tribu

naux dumonde ont trouvé àpropos de faireà

ſervir de patureaux bêtes pour intimider les

autres. Horsde cela , perſonnen'aété pri

vé de l'honneur du tombeau. Et il ne ſe

trouvera point qu'aucun peuple , ſi vous en

exceptez ces perſecuteurs que j'ai marquez

& ceux que nousvoions encore aujourd'hui,
feſoit aflez entêré de fa religion pourrefu

fer la ſepulture à ceux qui en profeſſoient

une differente. Qu'on fêüillette toutesles

hiſtoires , & l'on n'y rencontrera point d'e

xemple de ce zele brutal & aveugle . Les

Cananéens idolatres que Dieu extermina

dans la ſuite pour leurs abominations , ac

corderentneantmoins à Abraham qui étoit

étranger & d'une autre religion qu'eux, un

cimecicre pour lui &pour ſa famille. Mon Gen. 23 .

Seigneur , lui dirent-ils , tu és entre nous un v . 6.
Prince excellent, enterre ton mort enl'un de nos

plus exquis fepulcres. Perſonne de nous ne tere

fuferafon ſepulcre. Et ſur ce qu'il leur temoi

gna qu'il en vouloit avoir un qui ne lui fùt

>
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point donné , ilsluivendirent le champ &

la caverne qu'il ſouhaittoit. Pendant que
les Iſraëlites furent eſclaves en Egypte, bien

qu'ilsy fuſſent accablez d'une dure fervitu

de , ils y étoyent neantinoinsenterrezcom
Exod .

me le reſte du peuple. Eſt-ce qu'il n'y avoit

14.11. point de ſepulcres en Egypte, diſent-ilsà Moiſe,

que tu nous as amenez pour mourir an deſert ?

Lors que ces mémes Ifraëlites furent mai
tres de la Canaan , nous ne voyonspoint

qu'ils ayent privé de la ſepulture les Gabao

nites , les Philiftins, ni les reſtes de cesau

tres nations qui demeurerent pendant plu

fieurs fiecles au milieu d'eux , bien qu'elles

fuffent idolatres , & que Dieu les eût ex
preſſementmaudites. " Bien loin de cela

la loi ordonnoit que les corps de ceux la mé
Deut. me qui étoient executez par juſtice , feroient

21.23 .
caterrez le méme jour. Jamais un Payen voia

geant dans la Paleſtine& y mourant , n'y a

été jette à la voirie, parcequ'il étoit Payen,

De même les Juifs répandus par tout le

monde , bien qu'ils y conſervallent leur

Religion , étoient neantmoins enterrez

comme le reſte des hommes. Encore au

jourd'hui , que je me retire parmi les Ma

hometans, pourvu que je n'y trouble point

la ſocieté civile, & que j'y rende au Ma

giftrat l'obeiffance que touthomme de bien

b Confu- lui peut& doit rendre,jeſerai enterré aprés, .

eins si. mamort, Quejepoulleméme juſques chez

les Pavens de l'Inde,de la Chine, du Japon ,

Philofo- j'y trouverai la méme humanité. L'hiſtoi

phus. re de 6 Confucius Philoſophe Chinois qui a été

1.1.p.9 . imprimée depuis peu, marque qu’un Roi

>

>

narum
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de la Chine noinıné Venvam , dont la pieté

eſt celebre dans les Annales de ce grand

Empire , aiant rencontré à la Campagne

les oſſemens d'un homme à qui l'onavoit

refuſé les honneurs de la ſepulture , il com

manda qu'ils fuffent enſevelis, & donna

méme pour cela ſonmanteau Royal ,avec

ordre de les envelopper dedans , & de les

enterrer ſuivant la coûtumedu pais. Et ſur

ce que quelqu'un de ceux qui étoient là pre

ſens dit ', qu'on ne connoiſloit point lemaî

tre de ce mort , & qu'ainſi on le pouvoit

laiſſer là ſans injuſtice : Le Roi répondit ,

Celui quiregne n'eſt- il pas le Maître du Roiau .

me ? Celui qui poſſede l'Empire n'en est-ilpasle

Seigneur ? je ſuis doncle Maitre G le Seigneur

de cemort. Ainſi pourquoi lui refuſerois-je ces

derniers devoirs de piete ? Voila agir en Prin ,

ce pere du peuple, & non en eſclave des

Jeſuites. Par conſequent tout Chrétien que

je ſuis , fi je me retirois parmi les Payensde

la Chine, je pourrois m'aſſurer quevivant

en bon citoien , l'on m'enterreroit aprés

ma mort . Il n'y a que dans les lieux où la

Religion de l'Antechrift domine , qu'on

me refuſe la ſepulture. Et commentdonc

voulez vous , Perſecuteurs , que je ne re

garde pas vôtre Religion comme la plus

mechante de toutes , puiſqu'elle eſt la plus

cruelle ? Comment voulez vous que je

vous croie zelez pour Dieu & diſciples de

ce Jeſus, qui a été c le debomaireolhumblec Marsh .

de cæur , vous que je fens plus inhumains 11.29 .

que les infideles & les idolatres ?

Eneffet dans le ſujet que nous traittons
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vec la

e

L’Ecri la revelation ne preſcrit point d'autres re

ture eft gles que la nature. C'eſt maſeconde confi

icy d'ac deration, Jamais l'on ne prouvera par l'E

cord a- criture queDieu veüille qu'on ſevifte aprés

la mortcontre les errans. L'ancienne ce

nature. conomie ne l'ordonne point, bien qu'elle

d 2. Co- fût d un miniſtere de condamnation , comme

rinth . 3. parle l'Apôtre, & que tout ſon genie fut
9 . terrible. Au contraire , comme nous ve

nons de le voir , ceux qui étoient executez

par l'ordre de la juſtice , devoient ſelon la

loi , être enterrez le méme jour . C'eſt

foſ 10 pourquoi e Joſué aiant fait pendre cinq

26.27 . Rois Cananéens, commanda qu'avant le

Soleil couché on les ôtât du bois ou ils é

toient attachez , & qu'on les jettât dans

une caverne qui leurſervit de ſepulcre. A

combien plus forte raiſon l'Evangile qui

eſt un miniſtere de vie & de paix , recom

mande -t'il la méme humanité ?

reſpire la douceur, comment donc pour.

roit -il autoriſer des procedures cruelles &

Barbares ?

Le Chri.
Certes un des argumens dont les Anciens

ftianif- Peres ſe ſervent pour prouver contre les

mea a . Payens la divinitéde la Religion Chrétien
boli les

ne , c'eſt qu'elle inſpire une douceurnom

inhuma pareilleà ceux qui l'embraſſent, & qu'elle
.

nitez
a aboli les inhumanitez qui auparavant de

con les

figuroient le monde ſous le Paganiſme.

aIls alleguent que fous l’Empire d’Au

A Eufeb.guſte, lors que notre Sauveur parut icy bas,

Evang. a paixſe trouva univerſelle : que depuis que

Demont.

lib.9. art. penult. & Evang .prepar. lib.4. cap.7.8.10.
Tertull. Apolog. cap. 9. Orof. conc.

Tout y

GTWAH

tez.
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fa fainte Religion étoit annoncée , les ſa

crifices d'hommes avoient ceſſé. Que les

Aurels de Diane parmi les Scythes ne rou

giſſoient plus du ſang des étrangers. Que

l'Italie, les Gaules, la Grece , l'Arabie ,

l'Afrique , l'Aſie n'immoloient plus de

victimes humaines aux Demons. " Que la

douceur ayoit ſuccedé à la Barbarie. Que

les peuples qui b ſe nourriſſoient de chair hu . 6 Ex

maine , ou qui expoſoientleurs morts aux cbiensfeb. De
Gaux oiſeaux pour en étre dévorés , avoyentmonft.

abandonné ces coûtumes cruelles. En un Evang.

mot que l'Evangile avoit aboli toutes les in- lib.4 .

humanitez. Montrons de découvrons à tout le cap. 10.

monde, dit Euſebe , c combien l'erreur de la c Prep.

pluralité des Dienx avoit perdu o empefté la Evang.

vie des hommes , avant que la do& rine Évan- lib. 4.

gelique de nôtre Sauveur eût le deſſus. Car cette cap 15.

peſte ne fut nettoieexterminée que du temps

d Adrien , la doctrine de Chriſt réplandiſſant

alors en tous lieux comme la lumiere. Enſuite

dequoi ; il fait une longue enumeration des

cruautez &des horreurs qui ſe commet

toient dans le Paganiſme par principe de

Religion , en particulier de ces facrifices

d'hommes que preſque tousles peuplesof

froient aux Dieux , ou plûtôt aux diables.

Il demandeaux Payens aprés Clement d'A

lexandrie comment eux qui avoient aſſez de

prudence , & de bon ſens pour s'élogner

d'une Ourſe ou d'un Serpent qu'ils rencon

troient en chemin , ne fuioient pas avec

beaucoup plus de ſoin ces Dieux qui exi
geoient d'eux un culte fi barbare , & qui

étoient proprement les peſtes des hommes ?
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ces der

Contra Origene dans la méme vûë dit que d non

Celfum ſeulement le nom de Jeſus guerit ceux qui ont

lib. 1. ad l'eſprit troublé , chaſſeles Demons , & remedie
finem . aux maladies : mais qu'il inſpire encore une mer

veilleuſe douceur , unebonneſtetéde moeurs , une

bumanité, unebonté , unetranquillité toutes

particulieres , à tous ceuxqui embraſſent ſince.

rement ce qui leur eſt preſché de Dieu, de ſon

Chriſt.o du jugement à venir. Tertullien

e Apo- n'eſt pas moins formel là-deſſus ; e finous

log.c.40. comparons les malheurs anciens avec ceux d'an .

jourd'hui , dit- il , nous trouverons que ces

niers font beaucoup plus legers ; Car depuis que

le monde a reçû de Dieu des Chreſtiens , l'inno

cence a temperé les iniquitez du ñecle , o Diet

a commencéd'avoirdesgensqui l'ont prié comme

il le veut eftre.

Voila un des principaux caracteres de la

Religion Chrétienne l'humanité & la

douceur. Mais ne feroit -ce pas ſe moquet

du mondeque d'aller chercher ce caractere

& conſequemment cetteReligion dans le

Papifine, qu'on peut dire fansexageration

n'étre qu'une écolede cruauré & de fureur ,

contre les vivans & les morts ? Le Chri

ftianiſine fit ceffer autrefois les facrifices

d'hommes : mais le Papifme ne les a -t'il

pas rétablis ? Car qu'eſt-ce, je vousprie ,
que ces actes de foi que l'inquifition fait de

temps en temps en Portugal & en Eſpagne

finon autant de facrifices d'hommesqu'elle
preſente au Pape, & par lui qu díable ?

Voila d'étranges actes de foi : brûler des

hommes en ceremonie, parce qu'ils font
convaincus , & quelquefois méme feule

>

ment
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1

ment ſoupçonnez de ne pas croire qu'un

morceau de pain ſoitDieu , ou qu'il le fail

le proſterner devantdes marmoniers. Cer

tainement ce n'a pas été parces actes de foi,
qu'Abraham le Pere des croians , David

l'homme ſelon le coeur de Dieu , S. Paul

le Docteur des Gentils , & les autres fide

les du Vieux & du Nouveau Testament ont

été juſtifiez. Cen'est pas à Dica qu'on offre

ces ſacrifices; car il ne lesa point comman

dez : bien loinde les approuver , il les de

teſte. C'eſt le Pape quilesdemande ; c'eſt

lui qui a établi l'inquiſition , & qui en

preffe les ſanglantes executions. Cefut un

a Paul IV. qui mourut dans le fiecle der- a Hift.
nier en la recommandant aux Cardinaux , du Gan

comme le ſeul moien de conſerver la foi cile de

Catholique . Par conſequent c'elt à ce Pape Trente,à

que ces facrifices d'hommes ſontofferts , & liv.5 .

par lui au diable . Le Chriftianifme inſpi

roit autrefois une merveilleuſe douceur à

ceux qui le profeſſoient. La charité en é

toit l'ame . ' 6 Le Chreſtien n'eſt ennemi deb adAd
perſonne, dit Tertullien. Luin de haïr fes Scapul.

ennemis , il les aime & leur fait du bien . cap. 2 .

C'éroit à cette charité
que les Payens re

connoilloient les Chrétiens. Voiez , di

foient- ils , c comme ils s'entraiment , o com- ( Apo

me ils font preffs à mourir les uns pour les au- log.c.39.

tres ; car pour eux , adjoute Tertullien par
lantdes Payens, ils s'entre haiſſent, font

to ours prejts à s'entr'egorger . Mais le Pa

piſme tout au rebours n'inſpire qu'une du

reté de Tvgre, & une fureur delion. Quel

les guerres n'a - t'il pas allumées depuis plu

M
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ſieurs ſiecles ; dans notre Occident contre

les Empereurs ; dans l'Orient par ſes Croi

ſades ; contre les Vaudois & les Albigeois;

dans le fiecle dernier & dans celui-ci contre

tous ceux qui ont voulurejecter ſes erreurs ?

Par tout où il a eu quelque pouvoir n'a - t'il

pas fait coulerdes fleuves deſang ? Encore

aujourd'hui il ſe dechaine contre les morts

par ſes inhumanitez , & contre les vivans

qui s'aſſemblent pour prier Dieu par ſes

meurtres & ſes executionsDragonnes. Si

les Papiftes agiffans de cette maniere font

Chrétiens , il faut confeſſer que ceux qui

ont porté ſi glorieuſement ce titre dans les

premiersſiecles ne l'étoient point.

CHAPITRE VIII.

>

A l'occaſion de ce que la nature l'Ecritureo

nous preſcriventſur le ſujet de la ſepulture ,

l'on montre que comme nous ne la devons pas

mépriſer., nous ne devons pas non plus nous

imaginer quelle nous ſoit abſolument neceſe

faire.

A

Deux
U reſte bien que la nature & l'Ecris

fenti ture nous recommandent la fepul

mens des ture , il ne faut pas s'imaginer que

Payens nousla regardions comme abſolument ne

ſur la ceſſaire à nôtre repos. C'eſt un devoir

Tepultu . d'humanité que nous ne devons pas refuſer

à nos ſemblables : mais il ne ſuit pasde là:

que ceux qui en ſont privez , ſoient mal

heureux. Autrefois les Payens ont paſſé

ſur ce ſujet dans deux extremitez vicieuſes,

re.
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Les fuperftitieux eftimoient que les ames de

ceux qui n'étoient point entcrrez ſouf

froient beaucoup en l'autre monde , & er
roient cent ans ſur les bords d'un fleuve

Chymerique, avant que de pouvoir par
venir aux lieux de repos :

* Nec ripas datur horrendes , nec rauca * Virgil .

fluenta Æneit.

Tranſportare prius, quam ſedibus osſa quie- 6.
runt.

Centum errant annos , volitant que hæc litto.

ra circum , C.

De là vient que lors que ces Payens ne re

trouvoient point les corps de leurs amis , ils

ne laiſloient pas de leur faire une eſpece de

funerailles , & de dreſſer en leur honneur

des ſepulcres vuides, qu'ils appelloientCe

notaphes, par où ils pretendoient les foula

ger. Ce qui fait que S. Auguſtin traitcant

ce ſujer , dit que lors que les ames des morts

qui ne ſont point enterrez , apparoiſſent

aux vivans , ſoit en ſonge , ſoit autrement,

& leur demandent l'inhumation ; il ne faut

pas s'imaginer que ce ſoit ces ames méme

qui apparoiſſent effectivement : mais les

a Demons qui prennent cette occaſion de a Decu

tromper les hommes , & de les entretenir rá pro

dansde fauſſes croiancés. mortuis ,

Au contraire la pluſpartdes Philoſophes c. 10.13 .

biregardoient la ſepulture comme entiere- b Cicer .

ment indifferente. Ils ſolltenoientque nous Tuſcul.

la devions mépriſer pournous memes : & quaft.

que c'étoit ſeulement aux vivans à voir jul- lib.i.

qu’où , & en quoi ils vouloient le confor

mer aux coûtumes reçûés pour leur amis

1

Mij
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morts . Socrates un peu avant d'ava:
que

ler le poiſon , diſoit à ceux qui étoient avec

c Ibid . lui , i qu'ils ne l'enterreroient pointparce qu'il

art.103 . alloit s'envoler : aianit égard à ſon ame qu'il

pretendoit ſe devoir élever dansle ciel , &

d Ibid . contant ſon corps pour rien . Les d Philo

egoapud ſophes qu'on appelloit Cyniques recom

Laer. mandoient ſouvent qu'on les jettât au pre

tium in mier endroit venu ,ou qu'on les expoſat
Dioge. aux bêtes . Ce fut la derniere volonté de

Diogencs.

Mais ces deux ſentimens ſont outrer &
Ces deux

ſenti
vicieux . C'eſt une erreur de s'imaginer que

la privation de la ſepulture cauſe quelque

ſont ou.
douleur à nos ames ; Car , comine le re

marque tres -bien e S. Auguſtin au livre cy

e Decu . deſlus cité , le Seigneur Jeſus nous exhor

tant à f ne craindre point ceux qui tuent le

mortuis, corpsi 6 qui aprés cela neſçauroient rienfaire

cap. 2. davantage ; ne nous enſeigne-t'il pas evi

f Luc. demment que le dernier des ſupplices que
12.40 les hommes nous puiſſent infliger , c'eſt la

& qu'aprés cela ils ne nous peu

Chre vent plusfaire aucun mal :ce quipourtant
tiens doi . ne ſeroit pas vrai ſien nous privantde la ſe

vent tres- pulture , ' ils pouvoient encore cauſer de la

jours ê- douleur à nos ames ? Auſſi voions nous que

tre prêts Dieu a permis que pluſieurs de ſes Martyrs

à mépri . fuffent privez de cette fepulture , pour nous

ſerla ſe. apprendre à tous, à la mépriſer pour ſon
pulture nom , auſſi-bien que la mort , lors que nous

pour yſommes appellez . Il ne faut point croire ,

Dieu. dit S. Auguftin , h que Dieu ait permis cela
b Ibid . pour autre choſe , finon afin que les Chrétiens

qui confefſent Chriſt appriſſent , qu'en méme

râpro

>

Les
mort

cap.6. >
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tempsqu'ils mépriſent la vie , ils doivent à bien

plus forte raiſon mépriſir la ſepulture. Cette

inhumanité prouve la cruauté des perſecu

teurs : mais elle ne nuit point aux fideles

morts, & n'empêchera point leur reſur

rection .

Il eſt vrai que par un effet de i cette amour ; Eph.si

que nous avons tous naturellement pour noſire 29 .

propre chair , nous ſouhaitrerions qu'elle

fùt traitrée honorablement aprés la inort :

Mais auſſi eſt-ce à vaincre cette amour , que

conſiſte une partic de la force, & du coura
ge des Chrétiens. Les Martyrs de Chrift

combattans pour la verité ont vaincu cette an

mour , dit ce méme Pere ; k Car comment k lbid .

eux qui n'avoient pû eftre vaincus par les tour. cap . 8 .

mensqu'ils ſentoientpendant leur vie,n'auroint

ils pas mepriſé cequ'ils ne devoient pointſentir

aprés leurmort ? " Dieu qui avoit fait autrefois

en forte quele lion qui avoit tué le Prophetede- 1. Ross

vint le gardien deſon corps,pouvoit auſſi élogner 13 .

les chiens des corps de ſes Martyrs qui leur é.

toient expoſez : 11 pouvoit encore arreſter la fu .
reur des hommes par mille autres moiens , pour

les empeſcher de brûler ces corps o d'epardre
leurs cendres. Mais il a été à proposque cette

Sorte de tentation eût lieu , afin queles forts Con.

jeffeurs qui ne ſçavoient ce que c'étoit que de ce

der à la violence de la perſecution pour ſauver

leurs corps , ne tremblaffent pas pour ſe conſer

ver l'honneur du ſepulcre, e afin encore que

la foi de la reſurrection ne redoutât pas la con

ſomption des corps. Ces choſes donc ont dû efire

permiſes , afin qu'aprés des exemples fi honora

bles , les Martyrs qui ſont tout bouillans pour la

5

1
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confeſſion de Chriji, atteftaſſent cette verité ,

que ceux qui tuent leurs corps ne peuvent rien

faire davantage : parce que quoi qu'ils faſſent à

ces corps morts, c'eft ne rien faire; puiſque dans

une chair deftituée de vie ni l'ame qui la quittée

ne peut rien ſentir , ni celui qui la créée ne peut

rien perdre. Eneffet , comme l'enſeigne ail

leurs le méme Docteur traittant en general

m De des corps dechirez par lesbêtes, m il n'im

Geneſe porte point du tout pour notre utilité par quels

ad litt. conduits nôtre chair page dans les profonds re

lib. 3. ceptacles de la nature. De quelque maniere

cap. 17. que cela fe falfe , Dieu ne laiſſera pas de

nous reſſuſciter. C'eſt pourquoi nous ne de.

vons avoir en horreur aucun genre de mort , mais

nous armer d'une ſainte force , nous preparer

à tout evenement , & nous recommander

au fidele createur.

C'eſt dans ces pieux ſentimens que je
vous conjure d'entrer , mes chers Freres.

Les perſecuteursvous menaçent de traîner

vos corps à la voirie , & de vous priver de

la ſepulture. Si en le faiſant : ils pouvoient
empêcher vos corps de reſſuſciter , ou vos

ames d'aller jouir de la vûë de Dieu dans

le ciel , j'avoue qu'ils vous devroient être

formidables. Mais puiſqu'ils ne peuvent

rien de tout cela , mépriſez-les. . D'abord

que vos ames ſeront ſéparéesdevos corps ,
elles feront infiniment au -deſſus des attein

tes des Perſecuteurs. Pour vos corps; de

quelque opprobre qu'ils les puiflent couvrir

maintenant , ils n'empêcheront point que

le Sauveur ne les reſſuſcite au dernier jour,

dansunétat d'autant plus glorieux que l'i

>
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2

gnominie ou ils auront été expoſez aura

été grande . C'eſt proprement à l'égard de

ces corps outragez pourſon nom , qu'il eſt

vrai dedire , avec l'Apôtre n qu'ils ſont ſe n 1.Co

mez en deshonneur , mais qu'ils reſſuſciteront en rinth .

gloire. Pour vous fortifier danscette eſpe- 15.43 .

rance, penſez quevous étes preciſement

dans le cas que le Saint Eſprit marque en

l'11 . chapitre de l'Apocalypſe , & qu'il ne

vous arrive rien que ce qu'il a prediten cer

endroit là . Il y dit que o les corpsmortsde Verf.8.

fes fideles témoins feront giſans dans les places

de la grande cité qui eſt appellée spirituellement

Sodome Egypte, ouauſſi notreSeigneuraété

crucifié ; c'elt- à -dire dans la communion

ou l'empire du Papiſme. Il adjoûte que

p les tribus , les peuples , les langues , les na- Verf.9.

tions nepermettront point que ces corps morts 10 .

foient mis au ſepulcre: qu'au contraire ils s'e .

joüirontdeus , & s'egagerons, s'envoieront

des prefens les uns auxautres. Comment ne

pas voir , à moins que de ſe crever volon

tairement les yeux , que cette prophetie

s'accomplit tous les jours à la lettre en

France ? Ces témoins dont le Saint Eſprit

parle là , ne font que deux ; c'eſt -à -dire qu'ils

font en petit nombre , par oppoſition au

refte des habitans de la terre : mais neant

moins ils font dans un nombre fuffiſant pour

confondre Sodome& Egypte, & convain

cre la grande proſtituée; deuxtémoins fuffi

ſans pour condamner un criminel.. 9 La Verf.7.

befte doit faire la guerrecontre ces témoins, les

vaincre les tuer. Mais peu de temps aprés

ils ſe releyeront de cette defaire. L'eſprit

>

>
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pasire

de vie venant de Dieu entra en eux , dir S. Jean,

Verf.11.r & ils ſetinrent ſur leurs pieds, a unegrande

crainte ſaiſit ceux quiles avoient rûs. Il n'y a

point de doute que par ces parolesne ſoit

marquée quelque conſiderable delivrance,

Dieu qui a les temps & les faiſons en fa

main , la fera paroître quand il le trouvera à
propos. Repoſons nous ſur luy . Comme

il eſt plus fage, plus puiſſant & meilleur
que nous , ilſçaura bien executer ſes decrets

quand ille faudra , & n'abandonnera jamais

ſon Egliſe.

La ſepul Mais d'autre côté dece que la privation

ture n'eſt de la fepulture ne cauſe aucune douleur à

nos ames , & ne nous nuit point aprésnò

differen- tre mort ; fuit -il de là que nous la devions
te . Nous eſtimer entierement indifferente ? Nulle

devoris
ment. Outre que cette ſepulture eſt unde

La ſou voir d'humanitéque nous ſommes en obli
haitter ,

gation de nous rendre les uns aux autres ;

il eſt certain que nous devonsla fouhaitrer
procurer
in espe pour nous, & l'accorder aux autres, en
rancede eſperance de la reſurrection . Nousne re

la refar- commandons pas comme les Philoſophes

rection. Cyniques qu'on jette nos corps aprés nôtre

mort , au premier endroit venu , ou qu'on

les expoſe aux bêtes ; parce que nous ne les

regardons pas comme nenous appartenans

plus. Ils ſont les Temples du Saint Eſprit

pendant que nous vivons en ce monde ; &

nous ne doutons point qu'en la fin des fie

cles ce méme Eſprit ne les reſuſcite , & ne

nous les rende . Si l'Eſprit de celui qui a re

Rom. Juſcité Jeſusdes morts , dit S. Paul,, habite

en vous , celui qui a riſuſcité Chrijt des morts ,

de la

.

8.11 .
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dant que

.

vivifiera auſſi vos corps mortels par ſon Eſprit

habitant en vous. Voila nôtre foi. En atten

le S. Eſprit nous rende ces corps ,

& les reüniſſe à nos ames , nous ſommes

bien -aiſes qu'on les mette dans ces Dortoirs,

ces Licts de repos que la nature leura prepa

rez . Je veux dire dans le fepulcre. C'eit dans

cette vûë que les Patriarches & les Prophe

tes ont eu tant de ſoin d'acheter des Tom

beaux , & de s'y faire mettre aprés la mort.

Abraham le peredes croians n'aquit pour

toute choſe dans la Paleſtine qu'un fepul

cre pour lui &pour ſa famille : quelque

riche qu'il fût- il borna toutes ſes acquiſi

tions à un fepulcre. Jacob fit promettre à

Joſeph ſon fils avec ſerment qu'il ne l'en

terreroit point en Egypte , mais qu'il le

tranſporteroit dans le ſepulcre de ſes Peres.

Joſephdemanda la méme choſe à ſes fre

Et l'Auteur de l'Epître auxHebreux

regarde cela en lui comme un excellent acte

defoi. Par foi , + Joſeph en mourant fitmen-'t Hebr.

tion de la ſortie des enfans d'Iſraël, e donna 11.22.

charge touchant ſes os. Sans doute que ce
Patriarche ſçavoit auſſi bien que cet u A- » Cicer .

u .

naxagoras vanté par les Payens , que nous Tufeisl.

ſommes par tout égalementproche du ciel , quaft.

& qu'en quelque pais que nous mourions , lib. 1.

nous avons egalement du chemin à faire

pour aller en l'autre monde. Cependant

cette raiſon qui empêcha ce Philoſophede

ſe faire reporter dans la Patrie , ne fit point

d'impreſſion ſur l'eſprit de Joſeph . Enmou

rant , dit l'Apôtre , il fit mention de la ſortie

des enfans d'Iſraël, & donna charge touchant

res .

Mv
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jes os. Et en cela il fit paroître excellem
ment bien fa foi ; Car il montra qu'il ne

doutoit nullement que Dieu ne recirât les

Ifraelites de l'Egypte , & ne les introduifitt

dans la Paleſtine, ſuivant ſes promeſſes. En

donnant charge touchant ſes os , il fit voir

qu'il n'en abandonnoit pas le ſoin . En re

commandant qu'on les portát dans le fepul

cre de ſes Peres , afin qu'il y pût dormir avec

eux , il témoigna qu'il ne regardoit la mort

quecomme un ſommeil , duquel il ſe ré

veilleroit au bout de quelquetemps par la

bienheureuſe reſurrection.

Les autres fideles du Vieux Teſtament

ont marqué cette même eſperance par le

foin qu'ils ont pris de leur ſepulture. C'a été

là le ſentiment de tous les Saints. Et c'eſt

fansdoute conformement à cette idée , que

Dieua quelque fois dénoncé comme une

grande peine aux méchans , qu'ils ne ſero

yent pointenterrez. A la famille de Jero

1. Rois boam , par exemple, ſivous en exceptez un

14 13.05 de ſes fils , à la maiſon d'Achab , à l'ido

21.23-24 latre Jeſabel, au Roi Jehoiakin dont le

Jer. 22. Prophete dit , qu'ilſeroit enſeveli de la fepul.

18.19. t.ire d'un âne , étant traiſne jetté outre les

Ef. 14. portes de Jeruſalem , au Roi de Babylonne ,

& à pluſieurs autres.Noncertes que la priva

tion dela ſepulture , abfolument parlant,füt

alors un témoignage de la malediction de

Dieu , ou un plus grand mal qu'elle n'eſt à

certe heure, Carpluſieurs gens debien y

ont été alors expoſez auſſi bien que lesme

chans. Nos os font épars ſurla geule du Sepul

chre , diſent les fideles au Pf. 141.7. & au

>

1

>
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P1.79.2. Ils ont donné les corps morts de tes fer

viteurs pour viande aux oiſeaux des Cieux , o la

chair de tes bien aimez aux beftes de la Terre . Ce

ſont les corps morts des ferviteurs de Dieu ,

& la chair de ſes bien -aimez qui ſervent de

pâture aux oiſeauxdu Ciel &aux bêtes de la

Terre : Ce qui dans le fond ne prejudicioit

point à leur bon-heur. Mais bien que la pri

vation de la ſepulture , abſolument parlant,

ne fûtpasalors un témoignage particulier de

là inalediction de Dieu, ni un plus grand
mal qu'elle n'eſt à cette heure : il eſt certain

neantinoins quec'étoit un mal & unevraye

peine , lors que Dieu en menaçoit & l'infli

geoit en ſa colere; parce qu'alors il mar

quoit par là qu'il ne prenoit plus d'interêt

aux corps de ces perſonnes, & qu'il ne leur

donneroit point de part en la reſurrection

des juſtes.

Sous l'Evangile où tout eft fpirituel & cé

lefte , les fideles n'ont pas laillé de conſer

ver les mêmes égards & la même tendreſſe

pour leurs corps. Ces veuves qui laverent

celuideDorcas avec tant de ſoin , avoyent

fans doute deſſein de l'enterrer honorable

ment. Ce que Saint Pierre ne condamne Act. 9 .

pas. Dansles perſecutions des premiers fie - 37.•

cles , comme les Payens faiſoient ſouvent

de grands efforts pour empêcher que les
corps des Martyrs ne fuſſent enterrez , les

Chrétiens n'en faiſoient pas de moindres de

leur côtépour ravoir ces corps, & lesmet

tre dans le ſepulcre. Quelquefois ils les ra

chettoyent moyenant une bonne ſomme

d'argent. Souvent ils les enlevoient lors que

>
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>
les gardes étoyent ou endorinis , ou fatigués

de cet eniploi. Les fideles de Vienne & de

Lion , diſent qu'ils n'auroyent point épar

gné la depenſe pour recouvrer les corps des

Martyrs , ſi les bourreaux y avoyent voulu

confentir, & que ce fur avec une tres grande

douleur qu'ils les virent bruler,&jecter leurs

Euſeb. cendres dans le Rône. Nous étions penetrez

bijt.lib. d'une tres- vive douleur , diſent-ils, parce qu'il

5.6.1 . ne nous étoit pas permis d'enterrer leurs corps,

ſçavoir des Martyrs. Car niles tenebres de la

nuitnenous ſervoyent de rien , ni l'argent ne per

fuadoit pointles bourreaux, ni les prieres ne les

touchoient point. L'Eglife ou les fideles de

Smyrne dans leur lettre aux autres Egliſes

touchant le Martyre de Polycarpe , diſent

auſſi qu'ils firent d'abord tout ce qu'ils pu

rent pour avoir le corps de ceSaintEvéque

aprés qu'ilfut privé de vie; mais que les Juifs

& les Payens's'y étans oppoſez , il fut brulé:

Ibid.lib . & qu'alors tout ce qu'ils purent faire , futde

4.6.15. ramaſſer ſesos plus precieux que lespierreries du

plus grand prix , pluspurs que l'or , leſquels

'ils enterrerent où il étoit convenable. Alors le

grandfoin des fideles vivans conſiſtoit à re

cueillir les corps entiers , ou du moins les

reſtes & les cendres de ceux qui étoient

morts pour le Seigneur , &à les mettre dans

le ſepulcre. Ily avoit méme des gens qui

étoient chargez de ce ſoin . Le Clergé de

Rome écrivant à celuideCarthage àl'occa

fion de la perſecution de Valerien, dit que ce
Cyprian.

qu'ily a deplus important, c'eſt que fa les corps
Epift. 2. desMartyrsou des autres ne ſont pas enteryez ,

ceux quiſont chargez de ceſoin font en grand pes
ril,
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que celacela en faire

Remarquons ici en paſſant qu'alors on en- Par occa

terroit ſoigneuſement les corps de ceux foon lion

qu'on eftimoit les plusſaints , & que tout le montr :
loin des fideles vivansalloit alors à les met- qu'auora .

tre dans le tombeau. On ne ſçavoit encore fois on

ce que c'eroit que d'en faire des reliques , de avoit

les tranſporterde lieu en lieu , &de les de- grand

chirer en mille pieces pour en faire autant ſoin d'en

d'objets d'adoration. Cette ſuperſtition terrer les
n'eſtnée que quelques ſiecles aprés. Dans corps des

les premiers & pendant les perſecutions martyrs,

Payennes, il eſt certain qu'on cachoit en ter- qu'on

re , ( ſuivant la force du terme Grec d'Euſe- ne ſon

be ,) les corps des Martyrs, & qu’on au-geoitnul.

roit cru faire un crime fil'on en avoit uſé au
lement à

trement . Il n'y a rien de plus clair des reli

dans l'hiſtoire Ecclefiaftique. Méme quel
ques.

ques actes de Martyrs portent que des parti

culiers aians pris de leurs cendres ou de leurs 5. cap . t .

os , & les ayans emportez chez eux dans le

deſſein de les garder pour leur conſolation ,

les Martyrs leur apparurent en fonge , &

leur ordonnerent d'enterrer le tout en un

méme lieu . Le Cardinal Baronius nous a

conſervé quelques-unsde ces actes ,entr'au

tresceux de Fru &tuofus Evéque de Saragoſſe

enEſpagne , qui futbrûle avec deux de ſes

Diacresenviron le milieu du troiſiéme fie

cle. Baronius,parle fort avantageuſement Annal.e..

de ces actes: il les eſtime tres- fideles, & pre

tend que c'eſt d'eux queSaintAuguftina ti- 262. Inn.
ré ce qu'il dit du Martyre de cet Evéque.

Voici neantmoins ce qu'ils portent. Aprés
59.60.

que Fructuoſus & fes deux Diacres eurent

perdu la vie dans les flammes, quelques

Hift. lib .

>
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Chrétiens vinrent à l'entrée de la nuit avec

Ibid nu , du vin pour éteindre le feu , & empécher

67.68 . que lescorpsà demi brûlez ne ſe conſumaf

fent davantage. Ce qu'ayant fait , ils recueil.

lirent leurs cendres , chacun en emporta cé

qu'il pût . Mais les merveilles du Seigneur

ne manquèrent pas ici . Car , ajoutent les

Actes, Fru & uofus aprésſapation apparut aux

Freres, les avertitde reſtituer ſans dilai,ceque

chacun avoit pris de leurs cendresparun effet de

l'amour qu'ils avoyent pour eux , d'enterrer le

tout en un mémé lieu . Ceci arriva comme

nous l'avons dit , environ le milieu du troi

Eufeb.in fiéme ſiecle , l'an 262.

14 opuſ. Etpourle remarquer en paſſant , ce qui
1.2.dere. prouve invinciblement que les Chrétiens

furrect continuerent dans ce ſentiment le reſte de ce

drafcenf fiecle , & bien avant dans le quatrieme, eſt

pag. 95. l'hiſtoire que rapporte Euſebe dans un ou
Vales. vrage publié par le Jeſuite Sirmond , & ci

annot.ad té pourbon & valablepar le favantMonſieur

hift. Euf. de Valois. Cette hiſtoire dit qu'un Mede

1.4.c.15.cin quiavoit abjuré le Chiſtianiſme par in

pag. 73. firmité, étant en ſuite contraint decouper

la langue à un Martyr , il la prit& l'empor

ta chez lui , commepour ſervirde remedé à son

abnegation , qu'il la ſerra dans ſa maiſon ,

comme quelques fideles, mais d'entrelesplus in

firmes , ontaccontuméd'honorer ce qu'ilsontpris

des Martyrs. Voyez -vous comme dans le

quatrième fiecle, il y avoit à la verité quel

ques Chrétiens qui étoyent bien aiſesd'a

voirchez eux quelques particules des corps

des Martyrs , qui les honoroyent, & en fai

foyent des eſpeces de reliques, mais c'était

>
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les plus infirmes& les plus ignorans d'entre

les Chrétiens. Pour ceux qui étoyent éclai

rez & qui avoyent fait quelque progrez dans

la pieté , ils ne s'amuſoyent pointà cela.

A quoi il ne ſera pas inutile d'ajoûter que

Saint Antoine qui vivoit dans ce méme fie .

cle , condamne abſolument la coûtume qui

s'introduiſoit alors en Egypte, & quiconſi

ftoit en ce qu'on enſeveliſoit bien à la verité ,

l'on enveloppoit de toile les corps de ceux qui éto.

yent morts en la crainte de Dieu , en particu- ·

lier des ſaints Martyrs ; mais on ne les mettoit

pointen terre : au lieu de cela on les étendoit ſur
'des petits lits , donles ardoit à la maiſon pour

leur faire plus d'honneur. Ce Saint Anacho

rece qui paſſe pour le Pere de tous les Moi

nes d'Occident , condanne hautement cet

te coûtume. Il prie les Evêquesd'enſeigner

aux peuples qu'elleeſt criminelle : que les
Patriarches & les Prophetes ont été en

terrez : que le corps méme de notre Sei

gneur le plus ſaint de tous , a été renfermé
dans le fepulchre : queceux -là péchent qui n'y

mettent point les corps des morts quelques

faints qu'ils ayent été. Et pour lui il recom

mande fort à ſesFreres qu'ils ayent à l'en

terrer aufli- rôt aprés fa inori, & à cacher

le lieu de ſon ſepulchre. En quoi ilfut obéi

ponctuellement. Saint Athanaſe que tousTom . 2.1

nos Adverſaires eſtiment l'autheur de la vie

in vita !de Saint Antoine, marque exactement ces Antonii.

particularitez & les approuve.

Aprés cela le moyen de s'imaginerquela
ſuperſtition des reliques ait eu cours dans les

premiers fiecles ? Alors le grand ſoin desfi

>
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deles vivans étoit d'enterrer tout ce qui ref

toit des Martyrs. Quandon y manquoit,

&que par une amourmal reglée , on vou

loit garder quelque parcelle des cendres ou

des corps de ces Saintshommes , ces Saints

hommes apparoiſſoyent en fonge , & com

mandoient de tout enterrer. A la verité dans

la ſuite quelques Chrétiens ſe firent un plai

fir de conſerver chez eux quelquesparticu

les de ces faints corps , ou quelques lambeaux

de ce qui leur avoit appartenu; mais ce fu

rent des Chrétiens infirmes & ignorans, dit

Euſebe: pour les éclairez & les forts ils ſe

moquerent de cette ſuperſtition . Antoine

méme le Pere deces Moines qui ont fait de

puis un ſigrand trafic des reliques, les con

danna hautement , & s'oppola de toute fa

force à l'abus qui s'introduiſoit en quelques
endroits.

Quel jugement faire aprés cela , de tous

ces corps ſaints découverts miraculeuſe

ment dans les fiecles ſuivans , tranſportez

d'un lieu en un autre , & expoſez à l'adora

tion despeuples ? Eſt-il concevable que ces

mémes Martyrs qui dans le troiſiéme fiecle

recommandoient qu'on enterrât leurs cen

dres , ayent changéd'avisdans le cinquiéme

& le ſixiéme. Ne ſeroit-ce pas avoir mau

vaiſe opinion de ces habitans du Ciel , que

de les croire ſi conſtans ? Penſerons

nous qu'aprés avoir aimé la ſepulture , ils

s'en ſoyent laffez , & qu'ennuiez de voir

leurs os dans l'obſcurité du tombeau , ils

ayent ſouhaité qu'on les enchaffàt dans l'or

& l'argent, pour étre expoſez aux yeux & à

و
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l'adoration des peuples ? Par conſequent

n'avons-nous pas Tujet de croire que toutes

ces apparitions des Martyrs qui dans les fie

cles ſuivans, ſi l'on en croit l'hiſtoire , reve

lent aux vivans les lieux où repoſent leurs

corps , afin qu'on les en tire , & qu'on les

mette dansd'autres plus honorables, n'ont

été que desillufions du Demon qui a tâché

par ce moyen de ramener dans le monde le

culte des morts que la religion Chrétienne

en avoit chaſſé ? Tant de fauſſes reliques

que ces pretendues apparitions ontprodui

tes, & la craſſe ſupperstition qui les a ac

compagnées,pourroient-elles étrela produ

ction de quelque autre que de l'eſprit de te

nebres ? * Voilà ce que nous pouvons con- Il faus

clurre legitimementde la pratique des an - faire ce
ciens Chrétiens. qu'on

Mais d'autre côté , mes chers Freres, pourra

leur exactitude à enterrer tout ce qui reſtoit pour en,

des Martyrs , ne nous fournit - elle pas
l'e- terrer les

xemple de ce que nousavonsà faire dans ces
Martyrs

triſtes temps? Car ,il eſt vrai, les outragesfideles.
dos autres

faits aux corps aprés la mort ,

ſent nullement aux ames.

cruauté des Bourreaux , ces corps retour
cadave

nent inſenſibleinententreles bras denotre raſolvat,
an rogus,

commune mere , & ſe font à eux-mémes une haud re

fepulture. Nousſavons cela aufli bien que fert .... fi

les Philofophes d'autrefois, f & nous pour-'nemque

rionsdire , ſinous voulions , avec autant de fuifibi

fierté que leurs ſages , corpora

* Etqui n'a pasune urne ale Ciel quile couvre. debent.

nos Martyrs de ces derniers fieclés, de mé- Lucan.

Malgré lat'rabesne

lib . 7 .

* Colotegitur qui non habet urnam.Ibid. Brebeuf.



282 L'IMP I ET É DES

me que ceux des premiers , ont affronté là

mort avec trop d'intrepidité, pour croire

que la privation de la fepulture les inquietât.

Mais cela n'empéche pasneantmoins queles

vivans ne ſoyent en obligation d'y penſer

pour eux. Puiſqne nous ſommesperſuadez

que Dieu les reſſuſcitera au dernier jour dans

un état infiniment glorieux, nous en devons

prendre ſoin maintenant, & inarquernotre

eſperance par nos actions . Ainſi lorſque

quelques uns de nos Freres ſont, ou execu

tez àmort , ou trainez & jertez à la voirie,

ou privez de la ſepulture de quelque autre

maniere que ce ſoit, pour la défenſe de la

verité , j'eſtime , mestres-chersFreres, que

vous étes en obligation d'y veiller , & de fai

re tous vos efforts pourravoir leurs corps , &

les mettre en terre. Les Bourreaux ſe laffent,

les Gardes fe fatiguent , les Perſecuteurs ſe

gagnent. Moyenant un peu de zele , il eſt

preſque impoſſible que votre charité agiſſan

te & ingenieuſe ne vienne pas à bout des dif

ficultez. Je ſçai que juſques ici vous vous

étes acquirez ſoigneuſement de ce devoir .

Pluſieurs de nos Freres épars dansle reſte du

Royaume, ne marquent pas moins de cou

rage. En particulier ceux de Mets me fem

blent dignes d'une loûange iinmortelle ,

pour avoirenterré en plein jour& en chan

* M. de tant les Pſeaumes , le * corps du venerable

Chene Senateur , qui en Novembre 1686. futtraî

vix Do- né ſur la clave & jetcé à la voirie, pour s'étre

yen des relevé de ſa chute , & avoir donné gloire à

Confeil. Dieu en mourant , Car ce fut là toute la

lers du

Parlement de Mets . Voyez la 8. Lettre Paftorale 1. année.

>

1
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cauſe de cette enorme cruauté. Et faites

attention , je vous prie , à ce que je viens de

marquer qu'il s'étoit relevé de fa chute ;

Car je conſens , à la bonne heure , que ceux

qui n'ont point ſuccombé a la violence des

Dragons , ſoient regardez comme tenans

les premiers rangs dans l'Egliſe . Mais cela

n'empêche pas que ceux qui ſe relevent de

leur chute , ne faflent auili partie de cette

Egliſe , &
quelors qu'ils rentrent dans le

combat & ſouffrent pour Dieu , on ne les

doive conſiderer comme des Confeſſeurs &

des Martyrs.C'eſtpourquoi on en doit pren
dre ſoin comme des autres. Ce ſont des fol

dats à quiunaſſautimprevû& violent à fait

d'abord lâcher le pied : mais qui enſuite re

viennent a la charge avec autant decourage

que leurs compagnons. D'abord qu'on

s'eſt relevé par une veritable repentance,
l'on eſt cenſé devant Dieu au méme état

que ſi l'on n'étoit jamais tombé. Aufli

voionsnousqueles fideles de Vienne & de Eufeb.

Lion dans leur lettre que nous vous avonshiſt.l.si

déja citéc pluſieurs fois , ont les mémesem- c.1 .

preſſemens pour les corps de ceux qui a

voient d'abord abjuré la foi : mais qui en

ſuite la confefferent & fouffrirent leMar

tyre , que pour les autres. En vous acquit,
tant de ces devoirs d'humanité , mes chers

Freres, vous marcherez ſur les traces des

Anciens Chrétiens , & marquerez une cha

rité qui confondra les fureursdeBabylone,
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СңAPITRE IX,

1

J

L'inhumanité
qu'on exerce contre nos cadavres

eft condamnée par la tradition , ou les loix de

l'Egliſe. Celaparoîtpar les peines qu’on in.

fligeoit autrefois, 1. aux violateurs des ſe

pulcres : 2. A tous ceux qui refuſoient la fe

pulture à qui que ce fût.

Uſqu'icy nous avons vû que ces inhu

manitez qu'on exerce contre nos ca

davres choquent la nature , & la reve

lation ou l'Ecriture, Reſte maintenant que

nous prouvions qu'elles ne ſont pas moins

contraires à la tradition , & aux regles de

l'Egliſe. Nos adverſaires font ordinaire

ment ſonner fort haur cette tradition . Ils

la mettent en parallelle avec l'Ecriture , &

pretendent s'en ſervir bien plus avantageu

Les vio- ſement contre nous que de l'Ecriture. Mais
lateurs que diront-ils maintenant, que bien loin

de leur être favorable , elle les condamne

pulcres ouvertement , & les traitre commelesfor

ont été nicateurs , les meurtriers & les facrileges ?

de tout Pour en étre convaincus , confideronspre

temps
mierement que tous ceux quiouvrent les ſe

condam
pulcres, & qui troublent le repos des morts,

nez par font ſevereinent punis par les anciens Ca
l'Egliſe.

Concil. S. Baſile dans ſa 3. Epître Canoni

tom . 2. que à Amphilochius dit , * que celui qui de
à

Can. 66. molit les fepulcres ſera privé de la communion

p . 1352 . pendant onze ans. Saint Gregoire de Nyſſe
6 Ibid . veut qu'il le ſoit pendant neuf ans, comme

p . 1789. les fornicateurs.' 6 Et afin qu'on compren

desse

* nons ,
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.

ne mieux ce qu'il enſeigne ſurce ſujet , il

eſt bon de remarquer comme il s'explique.

Il diftingue entre ceux qui demoliflent les

ſepulcres pour en emporter des pierres qui

ſervent à d'autres edifices : mais de maniere

qu'ils ne bleſſent point l'honneur dûauxmorts ,

& qu'ils ne touchent point au corps qui eft cou

vert, afin que la turpitude de lanature neſoit

pas montrée au ſoleil. Il dit que cette action

n'eſt pas lollable à la verité,maisque la coû

tume veut qu'on l'eſtime digne de pardon.

Secondement il adjoute qu'ilyen a d'autres

qui fouillent cherchent la poudre de la chair

reduite en terre , o qui remuent les os de leur

lieu , dans l'eſperance de gagner quelque orne

ment de ceux quiont été enterrez avec le corps,

Crime, dit-il , qui doit être puni comme la for

nication . c Orun peu auparavant il a ſou - P.1784.

mis les fornicateurs à la penitence pour

neufans. Voila comme S. Bafile & S. Gre

goire de Nyſſe traittent les violateurs des

fepulcres : & leurs Canons ſur ce ſujet ne

doivent pas être regardez comme leurs fen

timens particuliers, mais comme les regles

generales de l'Egliſe ; car la Grecque les a

adoptées , & en a fait une partie de ſon

droit . Que ſi , ſuivant cesanciens Canons,

ceux qui ouvroient les ſepulcres & re

muoient les cadavres, ſeulementpour gagner

quelque ornement, devoient être excom

muniez pour neuf ou onze ans : queneme

ritentpas, je vous prie, ceux quifont au

jourd'hui la méme choſe pour dechirer ces

cadavres & les couvrir d'ignominie ?

Les Conciles & les Papes qui parlent

>
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ſouvent de ces violateursdes ſepulcres , ne

les traittent pas moins ſeverement. Parmi

le grand nombre de reglemens qu'ils ont

faits ſur ce ſujet, nous nous contenterons

d'en marquer quelques-uns de lecle en fie

cle. S. Baſile & S.Gregoire de Nyſſe vien

nent de nous rapporter la pratique conſtan

te de l'Egliſe de leur temps . Les Papes

dans le Decret qui fait le droitCanon on la .

juriſprudence de l'Egliſe Latine mettent

Decret . les violateurs des ſepulcres au rang « des vo

2. part . leurs , des ſacrileges', don des autres criminels

cauf.6. qui ont merité la corde. Ils les traittent de

car .17. gens infames qui rejettent la regle de la loi

ex Ste- Chreſtienne, o mépriſent les ordonnances de
phano

l'Egliſe. Ils defendent qu'on les admette
Papa. auxordres ſacrez , & les jugent indignes de

rendre témoignage en jultice. Dans le

e Decret. fixiéme ſiecle le Pape Hormiſda cité parl

50.6.29 . Gratien dans le Decret e parle ainfi : f Pour

Si quis ce qui eſt des violateurs des ſepulcres, bien que

Diaco- la loi des Empereurs les condamne à la mort i fi

nus . Le pourtant quelques-unsvivent encore aprés avoir

Jeſuite commis ce crime, ils doivent eftre privez de la

Celot
communion Ecclefiaftique. Car ce ſeroit quel

eftime que choſe de bien terrible , qu'on n'exclêr pas de

la compagnie des Chreſtiens ceux qui par unebar .

n'eſtpas dieffe temeraire, ont entrepris d'inquieter les

Hormif: cendres de ceux qui font enterrez. Dans le
da , mais

JeanII. ſeptiéme fiecle le quatriéme ConciledeTo

Concil .' lede dit, g Si quelque Ecclefiaftiqueeſtſurpris

tom .....p . 1706. mais il ſe trompe aufi bien que Gratien .

Il y a beaucoup plus d'apparence que c'eft Cefaire Evéque

d'Arles , comme l'a remarqué le Jefuite Sirmond. "Concil .

1.4.p. 1761. f Concil.t. 4.P 1761. an.5: 34 . 8

Concil. tom .5.p. 1717. an. 633 .

.>

que ce

Can . 46 .
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demoliſſant lesſepulcres, parce quece crime eft

reputé un ſacrilege, o ejt punide mort par les

loix publiques , il faut ſuivant les Canons que

celui qui est ſurpris en ce crime ſoit depoſé de

l'ordre Eccleſiaſtique, o ſoumis à la penitence

pendant trois ans. Chacun ſçait coinbien la

penitence étoit alors laborieuſe & fevere.

Dans le huitiéme fiecie le Pape Gregoi

re III , dans ſes jugemenstirez des Peres ſur

les divers crimes qui ſe commettent , copie

preſque mot pourmot ce Canon du Concile

de Tolede ; Si , dit-il, h quelque Ecclefiafti. h Concil.

que ou quelque Laïque est ſurpris demoliſant les tom. 6.

Jepulcres, parce que ce crime eft reputé un ſa. p . 1481 .
crilege, c'eſt appellé un crime deſang parles

lojx publiques , il faut que celui qui eſt ſurpris

dans ce crime ſoit depoſe de l'ordre Ecclefiafti.

que, forme à la penitence, pendant troisans.

Dans le méme fiecle Egbert Archevêque

d'York , dans ſes reglemiens tirez desPeres

pour la diſcipline Ecclefiaftique, copie en

core ce Canon ,maisen l'étendant : Si, dit

il , i un Eccleſiaſtique eſt ſurprisdemoliſſant les i Ibid .

Sepulcres , il faut qu'ilſoitdepoſé pour ce facri- p . 1592.

lege. Si quelqu'autre viole un Jepulcre, qu'il

ſoit ſoumis à la penitence pendantſept ans, o

qu'il en jeûne trois au pain d à l'eau. Les Evê

quesdenôtre France n'avoient pasd'autres

ſentimens dans le neufviéme ſiecle , com

me il paroît par le Concile commencé à

Meauxen 845. & achevé ou du moins pu

blié , & approuvé à Paris l'année ſuivante k Can .

846. ou ſelon le Pere Labbe 847. Car ce

Concile parle ainſi : k que perſonnenejette les cil.t.7.

os de quelque mort que ce soit lors de ſon ſepul- p. 1841 .

>

>

72. Con
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cre , o neſoit aſſez hardi pour violer temeraire

ment la ſepulture de qui que ce ſoit : mais qu'on

laiſſeun chacun attendre l’advenement de ſon

juge dans le cercueil que Dieu lui a preparé ac.

cordé: ce qui ſe doit d'autant plutótfaire, que

non ſeulement les loix divines , mais aulli les hu

maines dans la Republique du fiecle jugent dignes

de mort les violateurs des ſepulcres . Suivant

cela Hincmar Evêque de Rheims , qui avoit

afliſté à ce Concile de Meaux , dansſes Cha

pitres ou reglemens dreflez pour la conduite

1.Concil. des Prêtres, dit qu'il y a i dela cruauté ☺

tom.8. du ſacrilege à jetter le corps de qui que ce ſoit

P.586 . hors de ſon ſepulcre.

Voila les ſentimens de l'Egliſe en Eſpa

gne , en Italie , en Angleterre , dansnotre

France , non ſeulement pendant quclques

années , mais pendant neuf fiecles. Alors

ceux qui violoient les ſepulcres, étoient cen

ſez coupables de meurtre & de facrilege.

On les depoſoit de leurs charges; On les

foumettoit à la penitence publique ; On les

faiſoit jeûner au pain & à l'eau , & les loix

civiles les punifloient de mort . Par conſe

quentneſontce pas là les peines qu’onten

couruës les Peres du Concile de Conſtance ,

pour avoir ordonné que le corps de Wiclef

Teroit tiré de fon ſepulcre , & jetté à la voi

rie ? Ne font-ce pas ces mémes peines qu'ont

encourues les Papesdes derniers ſiecles , qui

ont fait des reglemensſemblables à celui du

Concile de Conſtance contre un grand nom

bre de Chrétiens , comme nous le verrons

dans la ſuite ? Neſontce pas ces mémes pei

nes qu'ont encourues , tant le Cardinal Polus

qui
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res ?

qui fit deterrer & brûler les corps de Bucer ,

de Fagius , & de quelques antres ; que tous

ces furieux ſoit Eccleſiaſtiques , ſoit Laiques

qui dans le fiecle dernier& dans celui-cy ,

en particulier lors de la demolition de nos

Temples , ont tiré nos corpsdeleurs ſepul

cres , & les ont outragez en mille inanie

N'eit - il pas evident que ſi l'on avoit

fait juſtice à tous ces gensla , on les auroit

excommuniez , ſoumis aux rigueurs de l'an

cienne penitence , & traittez comme les

fornicateurs , les meurtriers , & les ſacrile

ges ? Voila les peines qu'ils meritent par

les Canons ; Carde dire qu'ilsont agi con

tre des heretiques , & que cela ſuffit pour

les diſculper; c'eſt un échappatoire imper

tinent & indigne de toute perſonne de bon

fens. Les Peres, ni les Conciles dontnous

parlons ne diſtinguent jamais ſur ce ſujet en

tre Heretique & Catholique. Leurs loix

font generales contre tous ceux qui trou

blent le
repos

des morts. Les raiſons ſur

leſquelles ils les fondent ſont aulli genera

les, & couviennent egalement à tous les

hommes. Ils condainnent cette inhuma

nité , parce , diſent-ils, qu'on decouvre par

là au foleil la honte de la nature , qu'on va

foüiller dans les cendres d'une chair reduite

en terre ; qu'on trouble le repos des morts ,

& qu'on inſulte à leur honneur ; qu'on les

empêche d'attendre en paix l'advenement

deleur juge dans le cercueil qu'il leur a

affigné, & qu'enfin les loix civiles punif

ſent ce crimede mort comme le meurtre &

le facrilege. Or ces loix civiles ont été fai

N

>

1
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tes pour la plậpart par des Empereurs

Payens , qui ſansdouten'avoicnt pas ſeule

ment en vue d'empêcher qu'on n'ouvriſt

les ſepulcres des Chrétiens orthodoxes ou

fideles; c'étoit là la moindre inquietude de

ces Empereurs: mais en general d'empê

cher qu'on n'ouvrift & qu'on n'inſultaft'les.

ſepulcres de qui que ce ſoit. Le Juriſcon

ſulte Ulpien tout Payen qu'il étoit, y eltex

a Dig. prez : Les Juges, dit-il, a procedent aveca

lib.47. beaucoup de ſeverité contre ceux qui depouillent

fitul.12. les cadavres ; ſur tout lorſqu'ils l'entrepren

de ſe nent à main armée. S'ils le font étans armez

pulcro comme des volcurs , il doivent eftrepunis de mort ,

violato . ſuivant l'ordonnance del'Empereur Severe. Si

ſans armes , on lesdoit condamner aux mines.

Auparavant Ulpien avoit dit que la peine

de celui qui demolitun ſepulcre étoit une

amende de centpieces d'or. C'étoit la peine

qu'on infligeoit autrefois à ces criminels. Le

Juriſconſulte Pauldit deméme,Quantà ceux

qui violent les ſepulcres , s'ils en tirent les corps,

ou oftent les os deleurplace; on lespunit du der

nier ſupplice , s'ils ſont de lalie du peuple , s'ils

Sont de qualitéon les relegue dans une ijle, ou on

6 Lege 8. les condamne aux mines. 6 En un autre en

Cod. de droit les Empereurs permettent aux fem

repudiis. mes de repudierleursmaris , lors qu'ils ſont

violateurs des fepulcres. Il eſt clair que ces

loix aiansété faites par des Payens , elles re

gardent en generaltous ceuxqui troublent

le repos des morts quels qu'ils ſoient, & .

dans quelque vûë qu'ils le troublent. Par

conſequent puiſque les Papes & les Evê

ques dans leursConciles , veulentqu'on ob

lib . 5 .

tit . 17 .
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ſerve ces loix , qui peur nier qu'ils ne con

damnent , en tant qu'en eux eit , à toutes ces

peines , tous ceux qui ouvrent lesſepulcres

& outragent lesmorts , quels qu'ils ſoient ,

Payens ou Chrétiens, Catholiques ou he

rctiques ? Ne ſeroit -ce pas la choſe du

monde la plus étrange , qu'y aiant eu tant

d'heretiques de toutes les ſortes dans ces

premiers fiecles, les Docteurs de l'Egliſe

euffent toujours condainnéen general ceux

qui ouvroient les fepulcres , & dererroient

les morts , ſans jainais marquer que cela é

toit quelquefois permis à l'égard des hereti

ques ?
Ceux

Secondeinent ce qui ne ſouffrepas qu'on quirefu

balance ſur ce ſujet, c'eſt que les Anciens ſoient la

Peres & les Conciles condamnent non ſeu- ſepultu

lement ceux qui troublent le repos des reaqui

morts déja enterrez , mais auſli ceuxqui re- que ce

fuſentla ſepulture à qui que ce ſoit . Nousfut é

en avons une preuve inconteitable dans letoient

procez qui fut fait à Hincmar Evêque de depoſez

Laon au Concile de Douzi , environ le mi- es ex

lieu du neufvieme ſiecle. L'autre Hincmar commk

Archevêque de Rheims nous a déja dir que niez

ceux qui jettent les morts hors de leurs re

pulcres,ſont des ſacrileges. Son neveu Eve.L'ancien

quedeLaon nefutpasfi judicieux , ni ri me Egis.ſi
ne .

ſcrupuleux. Un des crimes dont- il futac- le.
re

cuſé , & pour leſquels il fut depoſé par le
en871 .

* Concil.

Concile de Douzi , fut qu'il avoit empêché tom .8 .

qu'on n'enterrât quelques morts dans ſon

dioceſe. * Il a même commandéqu'on refuſât cap.8 cm
P. 1560 .

la ſepulture à des morts , dit le Preſidentdu p. 1645

Concile , par une trop grande inhumanité ( 1648.

Nij 1649 .

dans

>
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contre les Saintes Ecritures a lesſaints Canons.

Pour lui faire voir combien ce crime eſt

atroce , on lui repreſente que les deſcen

dans de Saul , bien qu'executez par l'ordre

de Dieu , furent enterrez: que Pilate ac

corda le corps de nôtre Sauveur à Joſeph

d'Arimathée , bien qu'il l'eût condamné

comme un criminel : que les Juifs méme

afin que les corps des brigands ne demeuraf

ſentpas ſans ſepulture , demanderent à Pi

late qu'on leur rompir les jambes , & qu'on

les ôtat de la Croix . A quoi il eſt adjouté.

Les regles des Anciens Peres commandent qu'on

enterre, bien queſans Hymnes & ſansPſeaumes,
les corps de ceux là méme qui ſe ſont donné la

mort de quelque maniere que ce ſoit , o de ceux

qui ſont executez pour leurs crimes ; & ces mé

mes regles ordonnentque les corps de ceux qui

font tels ne ferontpoint privez de la ſepulture,

dans le ventre de la Mere de nous tous , c'est-à

dire dans la terre .

Ibid . Le Jeſuire Cellot dans ſes Notes eſti

p.1706. me que ce Concile parlant des regles des

Peres , a égard au 15. Canon du 2. Con

cile d'Orleans tenu en 533. & au decret du

Pape Jean II . Il auroit mieux fait de dire

de Ceſaire Evêque d'Arles ; Car il y abeau

coup plus d'apparence que la lettre dont-il

rapporte quelques paroles et de ce Cefaire ,

que du Pape Jean; puiſque ce Pape y eft.

Concil. cité avec l'eloge de tres Saint. Quoiqu'il

en ſoit ce ſecond Concile d'Orleans, & ce

p . 1761. decret attribué au Pape Jean ordonnent

cm 1782. que l'on recevra les oblations pour les morts

qui auront été tuez dans quelque crimne , &

tom 4 .

1
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qu'on ne refuſera point la ſepulture dansle

cimeriere des Chrétiens, à ceuxqui auront

été executez par l'ordre des Juges & des

Gouverneurs . D'où le Jeſuite conclud fort

bien que l'Egliſe qui recevoit alors les obla

tions pour lescriminels , étoit bien elognée

de leur dénier la fepulture : adjoutant à

cela , que perſonne n'ignore comme tous lespeu

ples ſe ſont toujours fait un point de Religion

'd'enterrer leurs morts, de maniere que cette in .

humanité de Hincmarſembloit ſurpaſſer celle des

Payens &des Barbares. Apparemment que

ce Jeſuire ne prevoioit pas alors que cette

inhumanité devoit être dans peu d'années

en uſage en France , & que les bigots ta

cheroient de la faire paſſer pour l'efter d'un

zele tres Catholique.

De tout cecy je forme ce raiſonnement,

les Evêques de France dans le neutvieme

fiecle depoſerent Hincmar de Laon pour

avoir empêché qu'on n'enterrât quelques

morts. Ils ne diſent point que c'eſt pour

avoir empêché qu'on n'enterratdes Catho

liques , mais en generalpour avoir empêché
qu'on n'enterrât des morts. Cette inhu

manité leur parut alors terrible . Ils eſti

moient qu'on ne devoit refuſer la ſepulture

à qui que ce für , non pas méme auxplus

grands fcelerats. Pour le prouver , le Pre

fident du Concile ſans être contredit par

perſonne , poſe commeuneyerité conſtan

te , que les Canons ou les regles desAnciens

veulent qu'on enterre ceux la méme qui ſe

font donné la mort , & ceux que la juſtice

fait executer pour leurs crimes . Par conſe

IN

1

Niij



294 L'IMPIETE DES

>

>

quent l'on n'avoit garde alors de refuſer la

ſepulture à des Chrétiens ſous quelque pre

texte que ce fùt, non pasméme ſous le pre

texte d'herefie ou de difference deReligion .

Car , je vous prie , ſi ces inalheureux qui

ſe tuent eux-mémes , & qui meurent con

ſequemmentavec tous les caracteres de re

probation , fi les ſcelerats qui ſont executez

pour leurs crimes , doivent être enterrez

ſuivant les Canons : à combien plus forte

raiſon les heretiques de bonne foi, que leurs
prejugez & la force de l'education rendent

incomparablement plus excuſables ? cft il

concevable qu'on voulût traitrer ces der

niers plus durement que les autres ? & d'ail

leurs puiſque dans cette occaſion ou un Con

cile traitte de la ſepulture , &montre qu'on

ne la doit refuſer à perſonne , il n'en ex

cepte point expreſſement les heretiques ;

n'elt-ce pas une preuve evidentequ'onne

les en excluoit point alors ? Au refte cesſen

timens du Concile de Douzi peuvent être

àbondroit regardez commeceuxde toute
Ibid. l'Egliſe Gallicane : puiſque les Archevê

p.1542. ques & Evêquesde dix Provinces y alliſte

1545 . rent, que l'Empereur Charles le Chauve ,

& pluſieurs des plus grands Seigneurs de fa

Coury furent preſens, & qu'alors il auroit

été fort difficile d'en aſſembler un autre plus

conſiderable , ſoit pour le nombre , ſoit pour

la qualité des perſonnes.
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CH A PITRE X.

N

!

Comment , par quels dégrez en quel temps les

Papes oleursſertateurs ſe ſont emportez juſ

qu'à ces inhumanitez contreles cadavres ,

Ous venons de voir comme l'Egliſe

pendant neuf fiecles conſecutifs a

condamné tres-leverement ceux

qui ouvroient les fepulcres , & qui trou

bloient le reposdes moits; comme encore

elle puniſfoit ceux de ſes Ecclefiaftiques qui

refuſoient la ſepulture à qui que ce fut ;

coinme méme pendant tout ce temps - là elle

ordonnoit qu’on eût à enterrer les crimi

nelsexecutez par ordre de la juſtice , & ceux

méme qui ſe donnoient la mort. Il y a

beaucoup d'apparence que cette humanité

continua encore un aſſez grand nombre

d'années ; Car autant que je le puis remar

quer , les Evêques ne commencerent à chan

ger de langage que dans l'onziéme fiecle .

Encore ne fut -ce d'abord que les grands
a Concil.

ſcelerats, qu'ils exclurent de la ſepulture , Nemaus,,
· comme les raviſſeurs qui mouroient dans C 11.16 .

l'action du Rapt , les excommuniez ,les uſu- tom . 10.

riers averez & manifeſtes , les voleurs de Item
Concil .

biens d'Egliſe, ceux qui étoient tuez dans

des ſpectacles publics,' & c. Et ce quidoitfriſing.

être bien remarqué, c'eſt qu'ils ne les ex - C.9. 10.

cluent pas abſoluinent de la ſepulture, mais Concil.

ſeulement de laſepulture Ecclefiaſtique ou Later.3 .
3

cap . 25 .

" tom . 10. Concil . Senonenfe c . 3. tom . il . Vide eriam Sext .

Decretal. Clement lib .3. tit . 7.p.171.

>

tom. 13 .

N iiij
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Chrétienne , c'eſt - à - dire de la ſepulture dans

les Egliſes ou dans les Cymetieres benis &

communs aux autres Chrêtiens.

Pour les heretiques, le premier reglement

autentique que je trouve contr'eux ſur ce

En 1179. ſujer eit du troiſiéme Concile de Latran , ſur

la fin du douziéme fiecle. Auparavant, fça

voir ſur la fin de l'onziéme , bien que Be

renger ſe fut repenti de la retractation , &

que conſequemment il dut paſſer pour ke

retique, il ne laiſſa pas de mourir en paix

& d'etre enterré honorablement . Il en fut

de méme de ſes partiſans qu'on traittoit

neantmoins d'heretiques. Wiclefencore ,

bien qu'on le qualifiat d'heretique, futen

terré fans oppoſition dans la paroiſſe dont-il

étoit Curé en 1385. Mais peut-être que

les Papiſtes ne ſoufrirent qu'on lui rendit

cet honneur, que parce qu'ils n'oferent s'y

oppoſer , ſes diſciples étans puiſſans & en

grandnombre. Etaprés tout, cecyeſt porte

rieur de quelques années au troiſiéme Con

cile de Latran , du teinps duquelle zele a

veugle augmentant avec des erreurs & les

Papes voulans être les Maîtres à quelque

prix que ce fût, ils commenterent à decla

rer les pretendus heretiques indignes de la

ſepulcure Chrétienne; car ce n'eſt encore

Cap 27. que celle là qu'ils leur refuſent. S'ils

Concil .
rent dans leur peché , dit le Pape Alexan

tom . 10 dre III. qui prefidoit & dominoit dans ce

Concile , en parlant des Albigeois & au

tres , qu'on ſe garde bien ſous quelque pretexte

que ce foit, de recevoir quelque offrande pour

cux , ou de leur donner la ſepulture parmi les

u теи
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Chrétiens . Ce ſont les termes du Concile

dans lequel le Pape Alexandre parle tou

jours . Environ 36 ans aprés , ſçavoir en

1215. le 4. Concile de Latran , bien qu'il

ſonne furieuſement le tocfin contre ces pre

tendus heretiques , le contente pourtantde

leur refuſer aufli la fepulture dans les Egli

ſes ou dans les Cimetieres conſacrez. Que

Les Preſtres , dit- il, 6 se gardent bien deleur b Cap . 3 .

adminiſtrer les ſacremensdel'Egliſe, deleurConcil.

donner la ſepulture Chrétienne. Il ne les ex- tom . 11 .

clut pas abſolument de la fepulture , mais

ſeulement de la ſepulture Chrêtienne. Ce

qui n'étoit pasun fort grand mal ; Car la

terre eſt auSeigneur, & tout ce qu'elle con

tient. Sil'on s'en étoit tenu là contrenous,

nous nous en mettrions fort peu en peine.

5. Que ſi vous demandez aux Papes pour

quoi on ne doit point enrerrer les hereti

ques'& les autres excommuniez en terre

fainte, commeilsparlent , & nommement

dans les Egliſes; Paſchal ſecond vous ré

pondra pour tous, que c'eſt parce que l'E

criture le défend, & que les faints Martyrs

le trouvent fort mauvais. C'eſt la raiſon
с Еп.

qu'il allegue dans la réponſe à l'Empereur

Henry V. qui tachoitd'obtenir de lui qu'il !! 2.
Chronic

lui fût permis d'enterrer dans une Egliſe le
corps de ſon Pere Henry IV. Prince cele

con Caf

bre que d'autres Papes emportez & fedi-Spenſe
P.Dia

tieux avoient excommunié. Paſchal lui

refuſe cette confolation tout net , en diſant 6.38 .

que l'autorité des- Saintes Ecritures s'oppoſe Concil.
à cela , o que le refpe &t qu'on doit aux miracles tom .1o.

divins l'empeſche , Carles MartyrsdeDicu , ad- p. 773. -P : ..

Nv

>

coni l . 4.

> .

.
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joute-t'il , qui ſontdéja elevez dans les lieux ceo

lefles ont ordonné d'une maniere terrible , que

l'on jettatles cadavresdes ſcelerats hors de leurs.

Bafiliques, o que nous nous gardaſſions bien
d entretenir aucune communion avec lesmorts ,

dont nous avons été ſeparez pendant leur vie.
Si l'on avoit demandé à ce Pape les paſſages

de l'Ecriture ou les ordres desMartyrs

dont- il parle , ſans doute qu'il auroit été

bien empêché à les produire.

Pourrevenir aux deux Conciles de La ..

tran cy -deſſuscitez où les Papes decidoient

en maitres , il me ſeinble que leur autorité

doit être fort peciteà l'egard de tous ceux

qui ſont dans les principes de l'Egliſe Gal

licane d'aujourd'hui , & qui eſtiment que

ni les Papes , ni en general tout ce qu'on

appelle l'Egliſe , n'ont aucunpouvoir ſur

le teinporeldes Rois. Car il eſtde notorie

té publique que ces deuxConciles , parti

culierement le dernier , ont terriblement

a Coucil. empieté ſur ce temporel. Le premier,
Later. outre qu'il excommunie tousceux qui pro

3. can. tegeront les heretiques de quelque maniere

que
ce foit , ce qui avoit alors de terribles

cil. 8.10 . ſuites, il declare encore à tousceux qui de

pendent de ces protecteurs d'heretiques,

qu'ilsdoivent ſçavoir qu'ilsſont entierement dé

liez du devoir de fidelizé, d'hommage de tout

ſervice , auſſi long-temps que ces protecteurs

L'heretiquesperfevereront dans leur iniquité.

Le dernier aprésavoir dit qu'il fautfaire en
forte , en procedant méme, fi beſoin eft ,

juſqu'à l'excommunication , que les puif

lances de la terre jurent qu'elles extermine

27. Con.
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. .

ront de leur pais tous les heretiques denon

cez pour tels parl'Egliſe, il adjoute, Que e Concil.

file seigneur temporel aprésavoir été ſomme o Lateran.

adverti par l'Egliſe , neglige de repurger ſa ter- 4.Can .3 .

redela fouilure del'herehe , qu'il ſoitexcommu- tom . 11 .

nié par le Metropolitain o les autres Evêques

de la Province. “Silmépriſede ſatisfairel'Egli.

se dans un an , qu'on lefaffe ſçavoirauſouverain

Pontife, afinque dés cemomentlà mémecelui

cy ( ſçavoir le ſouverain Pontife ) declare

fes vaſſaux dechargez de la fidelité qu'ils luide
voient, expoſeJon païs à eftreoccupé par les

Catholiques, leſquels'en exterminant leshereti.

ques puiſſent s'en emparer ſans aucune contradi.

& tion , le conſerver dans la pureté de la foi :

ſauf toutesfois le droit du Seigneur principal,

maispourva que lui mémen'apporte aucun obfta.

cle à cela , n'y mette aucun empeſchement:

cette méme loi devant eftre obſervée à l'égard de

Celex quir'ontpoint deSeigneurs au-deſſus d'eux
tels que ſont fans contredit les Empereurs

& les Rois.

Voila ſoumettre nettement aux Papes

toutes les Teftes couronnées. Si quel

que Prince ne trouve pas à
propos

de

perſecuter à feu & à fang les heretiques

qui ſe rencontrent dans ſon païs: le voila

auffi-tôt puniſſable & depoſable dans toutes

les formes. Et le S. Pere ne manquera pas

de lede poüiller de ſes Etats pour en revê

tir le premier Catholique Romain qui les

pourra occuper. C'eſt cette doctrine four

cilleuſe & feditieuſe que l'Egliſe Gallicane

Papifte condamne aujourd'hui comme tres

erronée : Mais fi ces deux Conciles qui ſe

N vj
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diſent cecumeniques , ſe ſont égarez fi grof

fierement dans une matiere de cette impor

tance , pourquoi lear defererons- nous dans

ce qu'ilsontdefini contre, la ſepulture des

hereriques ? Etoyent-ils plus infaillibles ſur

l'un de ceschets que fur l'autre ? N'eſt-il pas

évident que ces Conciles tout cecumeniques

qu'ils le difent, n'ont été que des aſſemblées

d'hommes paffionnez pour la grandeur d'un

Prétre , lequel ils ont voulu élever au deſſus

des Empereurs & des Rois ?

Au reltece qui marqueévidemment la

cruauté & l'animoſité des Papes dans cette

Dire&t. matiere , c'eſt qu'ils n'ont pasſeulementpri

inquiſit. vé de la ſepulture les heretiques , mais aufli

part . 3. tous ceux qui ſouffroient ou favoriſoient ces

qu . 40. heretiques, de quelque maniere que ce fut..
comm.89 Ils le diſent ſouventdans leurs Conciles , &

nous en avons un exemple conſiderable dans

Raimond Comte de Toulouze , queles Pa

pes excommunierent, parce qu'à leur avis,

il ne perfecutoit pas aſſez violemment les

Albigeois ſes ſujets. Il eſt certain qu'on ne

l'accuſoit pas d'étre heretique. Il s'en étoir

purgé autentiquement, & avoit pour cela

ſubiune des plus rudes & des plus indignes

penitences qui ſe puiſſe concevoir , ayant
été dépouillé en chemiſe & fouetté

1Hift.des

+ Legat Milon à S.Giles,en preſence de vingComtes

de Tox . tantĂrchevêque qu'Evêques & d'uneinfini

louze par té de peuple. Il s'étoit même croiſé avec

de Catel les autrescontre ſes propres ſujetspour ga:

liv.2. pa. gner les bonnes graces du Pape. Mais par

245. 317 ce que nonobſtant tout cela , il n'alloit pas

doc. Guillelmus de podio Laurentii Chron . 6. 34 : 39. 47

Item proeclarafrarcorum facinora p . 126.cc.

>

par le



COMMUNIONS FORCE'E S. 3of

auſſi vite à la deftruction de ſes ſujets inno

cens que les Legats le vouloient , il fut trap

pé d'excommunication. Quelque: tempis

aprés ce pauvre Cointe àqui les bigots firent

une guerre implacable , tombamalade lubi

tement. Ce fut en 1222. d'abord qu'il ſe

ſentit mal, il envoya querir Jordan Abbé

de S. Saturnin , pour le confeffer & ſe re

concilier par ſon moyen à l'Egliſe. Mais il

avoit deja perdu la parole lors que cet Abbé

vint. Il ne laiſſa pas neantmoins de lui ten

dre les mains , & de lui marquer par là au

tant qu'ilputſa contrition. Quelques Fre

res de l'hôpital ayant jetté ſur lui un de leurs

manteauxoù il y avoit une croix blanche

couſuë , ſelon leur coûtume , il l'embraſſa

& labaiſa devotement pluſieurs fois. C'étoit

dequoi perſuader qu'ilmouroit repentant &
bon Catholique Romain . Cependant per

ſonne n'oſa ſ'enterrer , . & les Papes ne le

voulurent jamais permettre. Son fils qui ſe

reconcilia avec l'Egliſe Romaine , & qui fit

tout ce qu'on exigea de lui , eut beau ſollici
ter. Il ne put jamais obtenir cette grace.Ce

fut mémeinutilement que Saint Louis Roi

de France pria pour lui. Alors apparem

ment ou la taxede la Chancellerie apoſtoli

que n'étoit point encore dreſſée, où ces
Princes n'en avoientpoint conoiſſance. Car

elle mer l'abſolution d'un inort excommu

nié à affez bas prix.. Pour un mort excommu

nie, dit -elle , pour lequel ſes parens fupplient,abſolu

la lettre d'abſolution ſe vend un ducatcinq caro- tionibus.

lus. L'onſçait allez que l'excommunication mortuo

étant une foislevéepar l'abſolution , il n'y rum .

Cap.de
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avoit plus de difficulté à étre enterré. C'eſt

à peu prés le méme prix qui eſt taxé au méme

endroit pour ceux qui ſe pendent. Pour une

femme qui s'eſtpenduë , oupour un homme , afin

qu'il puiſſeétrebaillé à la Jepaltare Ecclefiafti.

que, unducat neuf carolus. Mais l'excom

munié dontnousparlons , ne put jouir de ce

privilege. Les Papes demeurerent toûjours

inflexibles , & le pauvre Comte a pourri ſans

Bertran ſepulture . Un Auteur qui écrivoit il ya en

di. Voiez viron 150. ans, dit , que deſon tems l'on

l'hiſtoire voyoit encore ſes os , leſquels on gardoit.

des Com- nonchalamment, & qui s'en allerent alors
tes de en poufiere. Il n'y a eu que le crane que les

Toulou- Freres de l'Hôpital ont conſervé , parce

ze ubi fu..qu'ilétoit marqué naturellement d'une fleur

prap.317 de Lys : Ce que les Hiſtorienscroyentavoir
318 . ſignifié, que cette Comté ſeroit bien-tôt

réunie à la couronne , comme il arriva ſous

Philippe III . fils de Saint Louys.

Voilà les premieres démarches qu'on a

faites contre les heretiques au ſujet de la fe :

pulture. Elles étoient contraires aux An

ciens canons , il eſt vrai . Mais aprés tout

elles n'étoient pas inſupportables; puiſ

qu'elles n'empêchoient point qu'on n'en

terrât aiHeurs les pretendus heretiques.

Quelques années aprés les Papes dont la

puiſſance étoit alors preſque immenſe, &&

qui commandoit à baguette , poufferent les

choſes encore plus loin . Car pour faire

executer plus exactement les arrêtez des

deux Conciles de Latran que nous avons ci

tez ci-deſſus , ils ordonnerentque ceux qui

les violeroient, ſeroyent excommuniez , &2
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>ne pourroient être abſous , juſqu'à ce qu'ils

euffent deterré publiquement & avec leurs

propresmainsles corps de ces heretiques

condannez, & qu'ils les euſſent jettez au

loin . Ce ſont les termes de Gregoire IX. en

1236. Que tous ceux , dit- il , qui entrepren- Littere:

dront de donner la ſepulture Ecclefiaftique à ceux Apiftoli

qui ſonttels , c'eſt-à-dire aux heretiques, ſao ex pro of

chent qu'ilsſont frappez de la ſentence d'excom-ficib.in

munication juſqu'à cequ'ils ayent competemment quif: P.3 .

Satisfait , & qu'ilsnep urront meriter le benefi- in dirre

cede l'abſolution , à moins qu'ils ne deterrent pu- Etor.in

bliquement avec leurs propres mains les corps quifit.

deces dannez, o qu'ils ne les jettent au loin.

Innocent IV. en 1254. renouvellemotpour Iid.p.17. ,

mot cette ordonnance. De méme encore 53.

Nicolas III. en 1281 .

Voila quelque choſe d'effroyable. Un

Eccleſiaſtiquequi, ſoit par condeſcendance,

foit pour ſe conformer aux anciens Canons ,

enterre un heretique avec les autres Chrê

tiens , eft devoué à tous les Diables , & ne

peur eſperer d'abſolution , à moins quepre

mierement il ne deterre avec ſes propres

mains, & à la vûë de tout le monde , le

de cet heretique , & qu'il ne le jerte

au loin . Eſt-il êtonnant que ces ſortes de

reglemensaient épouvanté les plus hardis ?

Mais d'ailleurs quelle conforinité y a - t'il en

tre ces reglemens & ceux de l'ancienneEgli
fe quenousavonsrapporté ci- deſſus ? Cette

ancienne Egliſe dépoſoit ceux de ſes Eccle

fiaftiques, fuffent-ils même Evêques, qui

refuſoyent la fepulture à qui quece fuft,

comme il paroît par l'exemple de Hincmar .
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de Laon : Au lieu que les Papes de ces der

niers fiecles excommunient ces mêmes

Ecclefiaftiques , lors qu'ils enterrent des

Chrétiens qu'on traitte d'heretiques , à la

verité, mais qu'on nepeutneantmoinsnier

ne l'étre , fi tant eſt qu'ils le foyent , que

malgré eux , n'ayans pour but que de ſervir

Dieuſelon la parole & les luinieres de leurs

conſciences.

A ces Papes queje viens de marquer , qui

ont fait des reglemens fi inhumains, l'on

peut encore joindre Alexandre IV. élu en

1254. cảr il ordonne preciſement laméme

choſe que les autres. Sa conftitution eſt

rapportée tout au long, dans le ſixiéme des

Sext.de- Decretales. En voici le titre. Celui quien

cretal.li- terreſçiemment les heretiques, ou ceux quileur

bro 5.11 . donnent afile , leurs defenſeurs ou leurs fauteurs,

encourt excommunication , ne peut être abu

cap. 2. ſous ſi premierement il ne deterre leurs corps.

Pour le lieu où l'on a enterré ces
gens,

il

plus fervir de cimetiere. Aprés quoi vient la

conititution qui eſt abſolument la méme que

celle quenousvenons de rapporter

tres Papes. La gloſeou le Commentateur

fait là deſlus trois reflectionsdignes de re

marque. 1. Il demande , s'il faut punir le
lieu où l'on a enterré ? Mais

que
dirons-nous

Ibidem . du lieu , dit-il , où l'on a enterré un heretique ?

Ef.ce qu'ille faut auſſi punir ? A quoi l'on doit

répondre qu’oui : parce que ce lieu - là doit étre

déſormais reputé de cenſe prophane , & l'on n'y

doit plus enterrer les corps des fideles.Sur quoi
je dís , moi , qu'ilſuit de la neceſſairement

qu'il y a aujourd'hui beaucoup de cimetieres

tul . 2 .

ne doit

des all
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conſacrez en France qui doivenç érre cenſez

prophanes , & où l'on ne devroit plusen

terrer aucun Papiſte. Car nos adverſaires

peuvent-ils nier qu'ils n'y ayent enterré de

puis peu pluſieurs perſonnesqu'ils ſçavoyent

bienen leurs conſciences étre mortes de no

tre Religion ? Il a ſuffi pour cela d'avoir

laiſſé del'argentou quelques amis.
2. Le

Commentateur prouve fort judicieuſeinent

que celui qui a enterré un heretique, le doit

deterrer de ſes propres mains, & non par les

inains d'autrui, par ce paſſage de Saint Paul

dans le chap. 6. v. 19. aux Romains, Comme

vous avez appliqué vos membres pourſervirà la

ſouillure & à l'iniquité, pour commettre l'ini
quité: Ainſi appliquez maintenami vos membres

pour ſervir à la juſticeen ſainteté. Sans doute

que peu de perſonnes ſe leroyent aviſées

d'aller chercher là qu'il falloir que ceux qui

avoyent enterré des heretiques, les deter

raſſent de leurs propres mains. Mais les

Papes & leurs Secretaires ont de bien meil

leursyeuxque le reſte dumonde.

Enfin le Cominentateur declare quepar

la force des Conſtitutions des Papes , celui

qui enterre un heretique , qu'il ſçait étre tel,

encourt par cela méme l'excommunication,

& eft parconſequent en état de damnation,

dont il ne fe peut tirer qu'en deterrant cet

heretique de ſes propres mains. S'il ne le

fait pas, il demeure toujours excommunié,

ſans qu'ilſoit neceſſaire qu'on procede con

tre lui, ni qu'on lui prononce aucune ſen

tence . Suppoſons, dit-il, qu'un de mes pa. Ibidem .

roiſiens eft tombé dans l'herefie ; o que j'en ai cy

.
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connoiſſance, bien qu'on ne l'en ait point accuſé:

qu'en ſuitte prevenupar la mort , il a expiré dans
fon erreur . Cenonobſtant je l'ai enterré comme

un veritable Catholique. Suis-je puniſſable pour

cela ! Le Souverain Pontife répond qu'oui:

parce quej'ai encouru parcelamémela ſentencede

*l'excommunication , de laquelleje ne puis étreas

sous , ſi jene deterre premierement cet beretique

de mes propres mains , en public , & non enca

chette ; demaniere quetout le mondeme puiſſe
voir. Sur quoi je disencore , qu'il y a au

jourd'hui mille & mille Ecclefiaftiques en

France qui ſont dansce cas. Car n'y en a

t'il pas mille & mille qui depuis la revoca

tion de l'Edit ont enterré dans leurs Eglifes

ou leurs cimerieres benits des gens qu'ils

fçavoient fort bien étre morts denôtre Re

ligion , & qui le leur avoyentmarqué affez
ouvertementà l'article dela mort ? Ce qui

s'eſt paſſé ſur ce ſujet à l'égard de plu

fieurs de nos parens, de nos amis& d'autres

gens de notre connoiffance, nenouspermet

pas d'en douter , & en convainc fuffifam

inent la conſcience de nos adverſaires , s'ils

en ont encore. Par conſequent n'y a -t'il
pas aujourd'hui mille & mille Ecclefiafti

ques en France qui font dans les liens de l'ex

communication , & ſelon leurs principes ,

en état de dannation , dont ils ne ſe peu

vent tirer qu'en deterrant de leurs propres

mains & àla vûë de tout le monde ces pre

tendus heretiques , & les jettant à la voirie?

Ce qui ſera ſans doute quelque choſe de fort

beau à voir , & une rareté qui manque en

core à notre perfecution . C'eſt à euxà pren

>
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dre parti : ou à aller fouiller dans les ſepul

cres , de la maniere que les Papes l'ordon

nent , ou à traitter de chanſons les conſtitu

tions & les ordonnances de ces Papes.

Voilà les ordres ſanglans des Papes pour

tirer les hereriques deleurs tombeaux dans

les lieux qu'on appelloit terre ſainte. Ce

pas etant fait , il eſt aiſé de comprendre

qu'on s'accoûtuma facilement ſous d'autres

pretextes à priver abſolument ces heretiques

dela terre , & à les brûler ou les jetter à la

voirie. En effet ce fut dans ce même ſiecle,

ſçavoir l'an 1254. qui fut auſſi l'an de l'éle

ction d'Alexandre IV.qu'un Concile d'Al

by compoſé de grand nombre de Prelats
de diverſes Provinces de France , ordonna

que fi l'Inquiſition decowyroit , quequelques-uns Can . 257

de ceux qui étoyentmorts , eufſent été heretiques Concil.

au tempsdeleur mort , on tes deterreroit , o que f. 18 .

leurs cadavres ou leurs os feroient brølez publique

ment . Immediatement aprés le même Con

cile ſtatuë que le Dioceſain & les inquiſiteurs

contraindrontparles cenſures Ecclefiaftiques les

Seigneurs temporels à deterrer ces cadavres.

C'étoit là donner à ces Seigneurs un bel em

ploi . Jeremarque deux choſes dans ces re

glemens du Concile d'Albi . 1. Ils portent

en general qu'on tirera les corps des hereti

ques hors de leursſepulcres, fans diſtinguer

entre terre fainte &prophane : d'où il ſuit

qu'en quelque lieu que ces corps euſſent été

mis, ilsdevoyent étre deterrez.2. Ils ordon

nent que ces corps qu'on dererrera , ſeront

brûlez publiquement. Excez où juſques là

aucun Cancile ne s'étoit porté. Car bien

>
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adan.

com .

Rigordus qu'un hiſtorien diſe que l'aſſemblée de Pa

ris en 1209. aprés avoir condanné Amalri

1209 . de Chartres comme heretique , ordonna

qu'il ſeroit deterré , & que les os ſeroient

repandus dans les lieux les plus ſales de la

villc : Il elt certain neantmoins, qu'outre

que ce reglement eſt du ſiecle méme dont

nousparlons, il ne regarde pas en general

tous les heretiques, mais doit étre reſtreint

à l'affaire particuliere dont il s'agiſſoit alors.

Dirrect. Dans ce méme ſiecle , vers la fin , Boniface

inquiſit. VIII . élu Pape en 1294. fit condainner

part.3. comme heretique , deterrer & brûler un

qu . 43. certain Herman Italien , qui pendant un

long -tems avoit paſſé pour ſaint à Ferrare .

ment 92. Depuis ce temslà , deterrer les pretendus

heretiques , & jetter leurs os à la voirie , ou

leurs cendres au vent, n'a plus été qu'un jeu

pournos adverſaires. L'inquiſition qui au

thoriſe ces procedures inhumaines ", n'en
fait point demyftere , Méme le dirrectoire

des inquiſiteursporte qu'ondoitdeſormais
brûler cescadavres. S'il arrive quelque fois;

Ibi . qu. dit-il , que les heretiques ayent été enterrez , il

40.com : faut les tirer de leurs ſepulcres , o lesjetter au
ment.89.loin : on doit méme maintenant les bruler ; pour

vu qu'on puiſſe diſcerner e ſeparer leurs cada

vres ou leurs os , des os e des cadavres des ca

tholiques. Voila une decision bien generale .

Celui qui l'a écrite vivoit dans le ſiecle der

nier , & marquoit la coutune pleinement

établie alors. Son ouvrage qui eft muni de

l'approbation des Papes , & qui ferr de re

gle aux Inquiſiteurs, montre aſſez que ce

n'eſt pas là le ſentiment d'un particulier,

>

>
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mais le general de la communion Romaine.

Aufli avons-nous vù ci-deſſus que le Cardi- Pag.237.

nalPolus ne manqua pas , il y a un peu plus de

cent ans, de brûler les cadavres des preten

dus heretiques qu'il fir deterrer. Pluſieurs

autres l'imiterenten cela , ſur toutdans les

lieux où l'inquiſition dominoit. Et ſans

doute que ſi les Papes avoyent été maîtres

par tout, l'on auroit encorevù un bien plus

grand nombre de tombeaux fouillez , & de

cadavres brulez. Car la bulle de Leon X. Concil.

contre Luther , privant de la ſepulture rom . 14.

tous ceux qui embraſſeront la doctrine de

cet.hereſarque , ou qui le favoriſeront en

quelque ſorte que ce ſoit ; Que de Princes &

de peuples a deterrer & à bruler , fil'inhu

manité des Papiſtes n'avoit pas été ariétée

par leur impuillance !

Il ſeroit inutile d'accumuler ici un plus

grand nombre d'autoritez ou d'exemples.

Je me contenterai ſeulement d'ajoûter que

perſonne n'ignore que le Concile de Conf

Itance qui ſe donna le tître d'æcumenique,

& qui prit la peine de s'aſſembler en grande

ceremonie pour faire brûlerdeux Chrétiens fean

fort gens de bien , dont le plus grand crime Hus com

étoit de vouloir ſuivre l'inſtitution de nôtre Jerôme

Sauveur dans l'adminiſtration de l’Euchari- de Pra

ſtie ; ordonna auſſi que le
corps

clefſeroit deterré & jetté à la voirie. LeS.

Concile , ce ſontſes termes , declare , definit sel 8.p.

♡prononce , que Jean Wiclef a été notoirement 49. Con

un herttique obftiné , & eft mort dans l'herefie : cil.to.12 .

c'eſt pourquoi aprés l'avoir anathematizé CG con.

damneſamemoire, le Concile ftatui ordonne

de Wi- gue.
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que ſon corps O ſesos , fion les peut diſcerner de.

ceux des fideles, ſeront deterrez , o jettez loin

de la ſepulture de l'Egliſe , ſuivant les ordonnan .

ces canoniques legitimes . C'elt certe deci

fion du Concilc de Conitance que les Inqui

fiteurs ont priſe pour modele , en y ajoutant

neantmoins, comme je l'ai déja remarqué,

qu'il falloit deſor nais brûler ces os ou cesca

davres deterrez . Aprés avoir rapporté cette

deciſion tout au long, ils diſent ,qu'eny chan

Direct. geant ce qu'on doit changer , en y ajoûtant ou re

part. 3. tranchantpeu de choſefelonladiverſité de la cau

qu. 43. ſe dont il s'agira, on pourra accommoder aiſe

comm.92 ment le toutaux morts qu'il faudra condanner .

Aufſi faut-il demeurer d'accord quedepuis

ce tems-là les corps des pretendus hereti

ques n'ont été plusou moins outragez , qu'à

proportion du plus ou du moins de fureur

desPerſecuteurs.

C'eſt ainſi que l'Egliſe qui dans les pre

miers fieclesduChriſtianiſme éroit quelque

fois privée de la ſepulture par les Tyrans,

maisqui n'en privoit jamais perſonne; qui
dans la ſuite étant montée ſur le trône ac

cordoit cette ſepulture à toutes ſortes de

gens , méme auxplusgrands fcelerats; qui

depoſoit ceux de ſes Ecclefiaftiques qui avo

yentl'inhumanité de la refuſer, & quipuniſ

ſoit fi feverement les violateurs des fepul

cres: C'eſt ainſi,dis-je,que cette Egliſe étant

kur la fin devenue Antichrétienne, a pouffé

la cruauté plus loin que tousles perſecuteurs

Payens. Car non ſeulement elle a exclus

deſes cimetieres les pretendusheretiques:

Mais ſouvent elle a été juſqu'à fouillerdans

>
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leurs tombeaux : elle en a tiré leurs os , el

le a diſperſé leurs cendres , elle a outragé

leurs cadavres, elle a jettéau feu ou à la voi

rie tout ce qu'elle en a pu trouver. Souvent

auſſi prevenant la ſepulture de ces cadavres ,

elle a empéchéqu'on ne leur rendit ce der

nier devoir . Elle les a fait expofer aux be.

tes: quelque fois méme ſes bigotsacharnez

ont fait eux-mémes l'office debêtes, en les

déchirant en mille pieces ; ce que l'hiſtoire

ne marque point que lesPayensayentjimais

fait. La perſecution d'aujourd'hui nous en

fournit de triſtes exemples. Ainſi rien n'em

péche que nous ne diſions avec a S. Atha

naſe , que cette Egliſe Antichrétienne , auf- a Apud

ſi bien que celle des Arriens , imite parfai- Theodo

tementbien les Demons & les Demonia- ret bift.

ques, leſquels du tems de nôtre Sauveurberli.2.c.14 .

roientautour des ſepulcres & dans les ſepul- Videſu .

cres.
pra . pag.Carde méme ne ſemble-t'il pasque

depuis quelquesfiecles les Papiſtes ſe faffent 7Marth.
255

6

un plaiſir d'errer autour des tombeaux,d'en 8. 28 .

tirer ceux qui y repoſent, & d'empécher Marc. 5.

qu'on n'y merre ceux qui y devroyent repo- Luc . 8.

fer ? Neſemble -t'il pas qu'ils n'aiment qu'à 27 .

troubler des cendres& à remuerde la pour

riture ? De tout ce que deſſus je tire les trois

concluſions ſuivantes.

>
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CHAPITRE DERNIE R.

Troisconcluſions qu’on tire de ce qui a été traitte

juſqu'ici. 1. Que la religion Romaine n'eſt

point celle de Jeſus Chriſt , maisde l'Ante

· chrift, o qu il faut bien que le Diable inter

vienne dans ces fureurs. 2. Que la perſe

cution que cette religion nous fait ſouffrir, eſt

: tres réelle, o à divers égards plus cruelle

qu'aucune des precedentes. 3. Que tous les

fideles doivent renoncer abſolumentà une reli

gion fi denaturée , o ſegarder bien d'entrete

nir aucune communion avec une Egliſefoüillée
de tant de crimes .

I
L ne me ſeroit pas difficile de tirer un .

grand nombre deconcluſions de tout ce

que nous avons traité juſqu'ici. Mais

pour nepas tomber dans une longueur en

nuieuſe , je me reſtreindrai aux trois ſuivan

tes , par leſquelles je finirai ce petit ouvra

ge. La premiere, c'est qu'il s'en faut infi

niment que la Religion qui autoriſe , con

ſeille , pratique tant d'inhumanités contre

les vivans & les morts , ſoit celle de notre

Seigneur Jeſus-Chriſt. Bien loin que la Re

ligion de ce Jeſus éteigne en nous les dif

poſitions louables & les inclinations ver

tueuſes que la nature y a miſes, au con

traire elle les augmente & les fortifie. Par

conſequent toute Religion qui étouffe en

l'homme les ſentimens de l'humanité , &

qui lui fait perſecuter impitoiablement tant

les vivans que les morts , priver ces derniers
.de
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de leur repos, les outrager méme & lesdé

chirer , n'eſt pointdu toue la Religion de

notre Jeſus. Ce ne peut étre que celle de

ſon grand ennemi , je veux dire de l'Ante

chrilt, ou celle des Demons, s'ils en ont

quelqu'une.

Et certes comme les anciens Chrétiens ,

bien qu'ils fuſſent les plus fideles ſujets de

l'Empire, ont neantinoins libreinent re

preſenté aux Empereurs & au Senat , que

les cruautez qu'on exerçoit contr'eux , & en

particulier l'inhumanité contre les cada

vres, ne vcnoit poitdes hommes mais des

Demons: Ainiij'eſtimeque ſans bleſſer le

reſpect qui eſt dû aux puiſſances qui profef

fent le Papilme , nous leur pouvons dire

hardiment, que ces excez dans lelquels el

les paſſent contre nous , tous ces crimes

qu'elles accumulent les uns ſur les autres

pour nous accabler , çerte perſecution des

vivans , ce déchainement contre les morts ,

à quoinous pouvons encore ajoûter cette
violation des fermens les plus ſolemnels, &

cette prophanation de leurspropres myſte

res , ne procedent point de l'hoirime, inais

du Demon . Non , nôtre nature toute for

mée à la douceur , quelque depravéequ'elle

foit par le peché , ne refuſeroit point un

corps à la terre , ſi elle étoit ſeule. L'exem

pledes nations les plus ſauvages le juſtifie.
Molillima corda

Humanogeneri dare ſe natura fatetur,
Juvenal

Que lachrymas dedit. La nat 14

ont dit les Payens. O reen den

nant à l'hommi la faculté de pleurer , a marqué qu'elle lui

avoit donne un coeur tres tendre.

Sat. 15.
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C'eſt le Diable meurtrier aufli bien que

menteur dés le commencement qui inter

vient ici, & qui aiguiſelarage des perſecu

teurs. C'eſt lui qui leur fait trouverduplai

fir à traîner &àdechirer ce que l'humanité

veut qu'on enfouiſſe en terre. Il n'y a que

lui qui les puiſſe échauffer juſqu'au point

qu'ils ne ſe ſoucient point de prophaner

leurs propres Myſteres , & conſequemment

de ſe danner eux mémes, pourvu qu'ils dan

nent les autres . Cela n'eſt pointde l'hom

me , mais du Demon. '

Saint Juſtin Martyr, dansſon Apologie

Apolog. au Senat",diſoit, les mauvaisDemonsétansles
prima. maiſtres abſolusde ces fortes de juges, les ani.

ment à noftre pertecommedes posſedez ....pour

moiquandj'ai reconu que les mauvais genies tra

vailloyent à rendre la divine diſcipline des Chré

tiens infame par des crimes ſuppoſez, je me ſuis

moqué, je l'avouë , de cettechinere & de cette

opinion dupeuple , defirant ardemment « m ef

forcant de tout monpouvoir de devenir Chrétien .

Apolog. Dans ſon autre Apologie adreſſée aux Em

fecunda. pereurs, aprésavoirparlé des cruautez pra

tiquées contreles Chrétiens, Nousſçavons
fort bien , dit-il , que tout cela ſe fait à la foli.

citation desmauvais genies , qui veulent qae les

hommes fousleurpreſentent des vi&imes un

culte divin . Pour vous, ajoûte -t'il parlant

aux Empereurs , nous voulons croire que vous

ne faites rien d'indigne de voſtre Philoſophie & de
Cap. 27. voſtre pie é. Deméme Tertullien dans fon

Apologetique, c'eſt le Demon , dit-il , qui

eft noftre rival depuisſa chute, equi nousporte

envie à cauſe des graces que Dieu nous fait, qui

>
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s'emparant de vos eſprits bataille de là contre

nous, par des inſpirations ſecretes, vous nou

vant vous excitant à toute cette perverſité de

jugemens, e à ces cruautez dont nous avons

parlé, · Les fideles de Vienne & de Lion

dans cette lettre que nous vousavons citée , .
racontent d'abord les merveilleux combats

& les victoires des Martyrs. Enſuite rap

portant comine leurs corps furent privez de

la fepulture, ils diſent expreſſement que ce

fut par l'inſtinct & à la follicitation du Dia

ble . Lespeuples ſauvages & Barbares étans

unefois mêspar cette beftefarouche , c'eſt-à -di

re par le Diable , nepouvoient pas étre facile.

ment apaiſez. C'est pourquoi leur mechanceté,

ou leur inclination aux outrages trouva un autre

commencement tout particulier de deployer ſa

cruauté contre les corps des ſaints : qui fut de

les expoſer aux bêtes & de les priver de la
ſepulture.

Voilà , ſelon les Peres, le veritable au

teur de toutes les barbaries qu'on a exercées

autrefois contre les Chrétiens. Pourquoi

ne nous ſera-t'il pas permis de penſer qu'il

eſt auſila vraie ſource de toutes cellesqu'on,

pratique contre nous aujourd’huy ? Ĉette

origine eft infame , je le veux . Mais auſſi

eſt-ce pour en inſpirer l'horreur à nos Ad

verſaires , que nous la leurmettons devant

les yeux. Jamais ni le vieux ni le nouveau
Teſtamentn'ont rien coinmandé de ſem

blable. Et jamais l'Egliſe ni ſous la Loi , ni

ſous l'Evangile n'a rien pratiqué d'appro

chant . Saint Paul ditbien que c'eſtle Dia- Eph . 2 : 2 ,
:

ble qui agit avec efficace dans les enfans de rebel

O ij
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12 .

Ibid. 6. lion: & que nous avons à lutter non contre la

chair le fang , mais contre les Principautez,

contre les Puiſſances, contre les Seigneurs du

monde , gouverneurs des tenebres de ce ſiecle, con .

tre les malices ſpirituelles qui ſontdans les lieux

celeſtes, paroù il marque aſſurement les le

gions infernales. Saint Pierrenousavertit

que le Diable noſtre adverſaire rode ſansceſſe
1.Pier.5. autourdenouscherchant à nous devorer. Et

dans l’Apocalypſe : il eſt dit que le Dragon

ou le vieux Serpent feroit delié pendant un

Apoc.20. certain tems, & qu'alors ilexciteroitd'hor

ribles perſecutions contre l'Egliſe : enſuite

dequoi il ſeroit lié pour mille ans , & que

pendant tout ce teins là l’Egliſe jouiroit

d'un grand calme. Mais que jamais cet ef

priț meurtrier dût inſpirer de ſemblablesfu

reurs à la veritable Egliſe , c'eſt ce que l'E

criture ne nous enſeigne nulle part , & ce

que nous ſçavons bien étre tres-faux. Ja

mais cette Ecriture quinous a tant de fois

avertis que nous ſerionsinoquez , outragez ,

perſecutez, ſi nous nousappliquions à crain
dre Dieu & à defendre ſa verité , ne nous a

dit qu'un temps viendroit que nous ren
drions la pareille aux autres. C'eſt donc le

Diable ce grand ennemi des hommes qui in

ſpire aujourd'hui la perſecution à cetteEgli
fe Antichrétienne & meurtriere qui s'en

yvre du ſang des Saints & du ſangdes Mar

tyrs de Jeſus. Et par conſequent il s'en faut

infiniment que la religion qu'on y profeffe ,

ne ſoit celledenôtre Sauveur.

Secondement une autre concluſion que je

tire de ceque nous avons traitté cy -deſſus,

>
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c'eſt que la perfecution que nous ſouffrons elt

tres-veritable,&à quelqueségardsplus cruel

le qu'aucune des precedentes.La plupart des

Papiſtes qui ont écrit depuis la revocation

de l'Edit de Nantes, ou un peu auparavant,

nient cette perfecution : non ſeulement le

Jeſuite Maimbourg & les Sieurs Varillas &

Brueys , plumes venales ; mais méme des

Auteurs graves,comme Monſieur l'Evéque

de Meaux , le Pere Thomaflin , & quel

ques autres. Dans l’été de 1685. les vexa

tions perpetuelles qu'on faiſoit dans les Pro

vinces obligerent beaucoupdegens deſe re

tirer à Paris où l'on ſe croioit un peu plus en

ſeureré. Là ces gens qui en ſont des temoins

irreprochables ,voyoient tous les jours ar

river des perſonnes du Bearn, de la Guienne

& du Languedoc qui fuyoient les horribles

violences des Dragons, Car ce fut dans ce

tems- là que les ſoldats miſſionnaires firent

ſuccomber ces Provinces. Cependant dans

le inéme tems & lors que toutes les meſures

avoyent été priſes pour ce deffein , le Cler

gé affemblé à Paris oſoit feliciter le Roi par

la bouche de ſes deputez , ſur ce qu'il con

vertiffoit ſes ſujets hereriques fans violence,

parla ſeule voye de la douceur, & non par

la force des arines . Les harangues de l'E

véque de Valence & de M. Colbert Coad

juteur de Rouen qui furent alors pronon

cées & imprimées en font foi. Tout le

monde les a veuës . Ainſi je n'ai que faire

de les citer. Ces Mellieurs neantmoins lors

qu'ils parloyent ainſi n'ignoroyent pas ce

que les Dragons avoyent déja fait , & ce

o lij
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qu'ils étoyent encore ſur le point de faire,

D'ailleurs ils étoyenttres-bien informés des

violencesdu Poytou , & des cruautez plus

Barbares qu'on avoit exercées dans le

Dauphiné, dans les Cevenes , dans une par

tie du Languedoc, & en particulier dans le

Vivarez. Cependant ils ne laiſſoyent pas

de dire au Roi qu'il convertiſſoit ſes ſujets

Sans violence. Sans armes , bienmoins par la for.

cede ſesEdits , que par ſapieté exemplaire ;

quepour les faire rentrer dans l'Egliſe; il leur a.

voit ouvertun chemin femé de fleurs. L'Evé

que de Meaux & pluſieurs autres ont tenu le

memelangage , depuis méme la revocation

de l'Edit & tous les grands exploits de la

Miſſion Dragonne. Voilà des hardiefles,

pour ne pointeinployer de terme plus fort,

qu'on ne croiroit pas, fi on ne les voyoit.

Mille autres l'ontremarqué avantmoi. Je
ne ſçaurois pourtant m'empécher d'en di

re encore un mot , & d'avertir en méine

tems ces Meſſiours, que ces ſortes de har

dieſles , deshonorent infiniinent leurs au

teurs ; & qu'un Clergé qui pour flatter un

Prince temporel, oſe foulerauxpieds fiou

vertement la verité & la vertu , s'attire un

profond mépris de la part de toutes les per

ſonnes raiſonnables. " Au moins fut - ce I'ef

fect que leur procede produiſit alors dans

bien des gens. Et j'avoue de bonne foi que

Nofſeigneurs les Prelats ne me parurent ja

mais fimépriſables, que quand je les vis ſe

proſtituer ſi indignementà la flatterie & au

menſonge. En effet puiſqu'ils enſeignent

qu'on peut employer lesarmes& les peines
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corporelles contre les heretiques , comme

le Coadjuteur de Rouen le dit expreſſe

ment danscette méme harangue , pourquoi

le nier quand ils les employent? N'eſt-ce pas

dire faux de gayeté de coeur ,& s'expoſer
ſans neceſſité à étre convaincu& confondu?

Le Jeſuite qui marquoitaux Inquiſiteurs , il Petrus

n'ya pas extremement long-tems, la ma- Ribald us

niere dont ils devoyent bourreler les here - Pervanus

tiques , étoitſans doute plus ingenu & avoit

plus de bonne foi que nos Prelats. Ila mis

les conſeils en vers, afin que les Inquiſiteurs

les retinſſent plus aiſement. : Voici comme

il parle :

Quifan &toobſequeris, dummandatjufta , ſy
nedro ,

Suſpendens laqueo criminaBoia tuo ,,

Exilio portato , regis imponito, Ponto

Mergito, forcipibus cædito , fertoferis,

Enſeferi , necatofame,ferraqueſecato ,

Compede ftringe pedes, funeligatofenes.
ofá revellito , crura refringito, rumpito

membra

Lidor , & in plures ſcindito particulas.

Hinc aditum ad crates referato , notatoque fi

Cernefinifteriusdexteriuſque latus.

C'eſt-à -dire, toi qui obéïs à la ſainteaſſemblées

( c'eſt l'Inquifition ,) lors qu'elle a commandé

des choſes juftes, en faiſant mourir les criminels,

ou lesrebelles à l'Egliſe, comme il l'a dit

dans les paroles immediatement preceden

tes , envoye les en exil , éten les ſur les buchers,

>

bras ,

O iiij
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abyme-les dans la mer ,tenaile - les sexpoſe -les aix

bétes. Frappe-les avec l'epée , fais-lesmourir de

faim , coupe-les avec unefcie , mets leur les fers

aux pieds , chargedecordes les vieillards , 'de
couvre leur les os , briſe leur les cuiſſes , romps

leurles mem res , ô Bourreau qui quetu fois ,

lescoupesen pluſieurs morceaux. Ouvre leur

tellement les côtez que les grils ardens y puiſſenty

penetrer , o qu'on puiſſeremarquer toutesleurs

fibres tant du coſté droit que ducoſté gauche. Ne

ſont -ce pas là des inſtructions tres-dignes

Corne- d'un Religieux & d'un Prêtre ? Un autre

lins
Jeſuite que j'ai vu cité , conſeilloit dans le

Claudius liecle dernier à Philippe I I. Roi d'Eſpagne,

Chryfo- qu'aprés qu'il auroitſubjuguéquelques-unes

polia . de ces villes du Pays-bas qui lui reliftoyent,

nus, apud parce qu'ellesne vouloient pas recevoir l'in
Boudari.quiſition , il eût à les punir ſifeverement,

Guerres d'une maniere fi cruele, fieffroyable e fi barba

de Naf: re , depus le plus petit juſqu'au plusgrand,

ſau, page tantles innocentsqueles coupables, ce qui eft,
126. où

dit-il, dur àprononcer , ) qu'iln'épargnâtper

mesta: fonne , qu'il ne reſpectat point l'âge, qu'il n'eût

rinsdece égard niauſexe, nia la qualité, n'eût point
Feſuite de pitiédela tendreo delicatejeuneſſe, afin que

font rap .
cet exemple fit trembler tout le monde , & c. Si

le Diable fortoit des enfers pourroit-il don
portez .

ner d'autres conſeils que ceux-là ? Ce fut

ces ſanguinaires conſeils quele Duc d'Albe

voulutſuivre, maisqui firent perdre à ſon

Maître Philippe II. ces belles Provinces

Unies qui fontaujourd'hui la plus floriſſante

Republique de l'Europpe.

Voilà comme parlent les Jeſuites quand

ils parlent à coeur ouvert. Voilà le Papiſme

les ter.

>
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dans ſa veritable & naturelle ſituation . Sile

Pere la Chaiſe & les Prelats dominans avo

yent donné hautement contre nous de ſem

blables conſeils , tout ce que je leur pourrois

dire c'eſt , qu'ils auroientdépouillél'huma

nité ; & ſe ſeroient extremement trompésen

penſant qu'il eſt permis d'exercer ces barba

ries pourétendre le regne de J.C.Mais qu'a

présavoir porté finement les puiſſances à

nous traitter avec autant & plus de cruauté,

ils oſent publier qu'on nous a traitrez avec

douceur , c'eſt ce qu'on ne ſçauroit affez exa

gerer,& ce qui memet en droit de les accu

ler debarbarie & d'impoſture tout enſem

ble . Je dis qu'ils ont porté les puiſſances à

nous traitter avec autant & plusdecruautez

que ne font les Inquiſiteurs , & cela ne doit

ſurprendre perſonne. Car je ſoutiens que

notre perſecution , bien que
d'abord on n'y

ait pasrépandu beaucoup de ſang , a étéau

tant & plus cruelle qu'aucune des preceden

tes. Pour le prouver, je n’entrerai point
dans le détail de tous les tourmens lents

qu'on a mis en uſage contre nous. Cela

n'eſt point de mon fujet. Je dirai ſeulement

( & c'est ici unecirconſtance remarquable, à

laquelle on ne ſçauroit trop faire d'atten

tion : car elle fuffit ſeule pour
faire voir

l'extreme déchainement de nos perſecu

teurs. ) Je dirai ſeulement que par ces tour

mens lents qui netuoient point le corps,

l'on a fait perdre l'eſprit & demonté la cer

velle à pluſieurs perſonnes. Or je foûtiens.

que c'eſt làle dernier periode dela cruauté.

Et je ne meſouviens point d'avoir rien lû de

O y

>
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ſemblable dans les perſecutions Payennes

ou Arriennes . Il y a preſentementunnom

bre conſiderable de perſonnes que la Miſion

Dragonne a rendues effe &tivement folles.

C'eit l'extremité ou pluſieurs fideles ſe font

trouvez reduits dans ces derniers tems , de

perdre l'eſprit , ou de ſouſcrire à l'idolatrie.

On ne leur a pointdit commeautrefois la

Meffc ou la mort, mais la Meffe ou la folie .

Un des tourmensdont lesBourreaux ſe ſont

ſervis pour cela avec le plus de ſuccez , a été

d'empêcher ces perſonnes de dorinir , de les

berner ou de les faire danſer & ſaucer juf

qu'à -ce qu'elles tombaffent à terre comme

mortes & ſans connoiffance. Pour y four

nir , les ſoldats fe relevoyent les uns les au

tres. Lors que fix étoyent las, fix autres frais

& vigoureux leur ſuccedoyent. Et lors que

les patiens tomboyent en foibleſſe , on les

laiffoit un peu repoſer, aprés quoi on les fai

ſoit revenir avec de l'eau devie , & puis on

les contraignoit à danſer & fauter comme

auparavant. Je connois un honnête hom

me âgé de plusdeſoixante ans , dont je tai

rai le nom parce qu'il eſt encore en France,

qu'on a fait évanouir par ce inoyen plus de

trente fois en un jour , de l'aveu méme des

ſoldats. Le Jeſuite cy-deſſus cité deman

doit ſeulement qu'on chargeât les vieillards

Iu. 61. de cordes, funsligato ſenes. Le directoire
Qu

des Inquiſiteursdefendde torturer les vieil

1. in- lards. Le Caſuiſte Diana dit que les vieillards

quifitio. de ſeptanteans , ni méme ceux de ſoixante, s'ils

detortu: fontdepetite complexion , ne doivent point étre

VANH.21 . torturez. Mais lesMiſſionnaires deFrance

V.
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ne ſe ſont pas arrêtez à ces deciſions. Les

hommesdeplus de ſoixante ans , quelques

infirmes qu'ils fuffent , n'ont point été à l'a

bry de leurs fureurs.

L'on aſſure que Monſieur Foucaur Inten

dant de Bearn qui en matiere de perſecution

avoit déja fait ſon eſſai ſur les Janſeniſtes, a

été le premier qui a mis en uſage contre

nous la veille forcée , c'eſt- à -dire qui a empê

ché lesgensde dormir pour les contraindre

à ſigner.Monſieur deMarillac prototype des

perſecuteurs a auſſi employé efficacement le

méme moyen. Car j'ai appris de pluſieurs

perſonnestres-dignes de foi qui yétoyent

preſentes , qu'en Normandie fors qu'on lui

venoit parler de quelqu'un de nos Freres qui

perſeveroit, il diſoit, & à ſon exemple les

Juges ſubalternes, qu'on eût à leur mener les

violons, fçavoir pour les empêcher de dor

mir , & les contraindre å danſer & à ſauter.

Et je ſuis tres-bien informé qu'alors les ſol

dars bernerent & firent danſer juſqu'à per

dre connoiſſance , diverſes perſonnes qui

vivent encore dont on produira les noms

quand il le faudra. Cependant Herodes

tout emporté qu'ilétoit contre l'Egliſe, ne

ſe ſervoit point de ces voyes là . Il ſouffroit

que Saint Pierre dormît tranquillement

dans fa priſon , & les ſoldats qui étoyent

auprés de lui le ſouffroient auſli. Le

Saint Eſprit nous le marque expreffe

ment au Livre des Actes .

les Carthaginois dans l'hiſtoire deſquels noct. Ato .

on lit des cruaurez inouies , voulurent tica.li.6.

déployer leur rage ſur Regulus ce famenx cap. 4 ..

Lors que Gellius

4

O vi
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Conſul qu'ils avoientfait priſonnier , ils le
firent mourir par l'inſomnie. Les Romains

l'ayansſçu & en étans outrez , crurent ne fe

pouvoirmieux vanger, qu'en livrant les plus

qualifiez d'entre les priſonniers de Cartha

ge aux enfans de ce Regulus , qui les tuerent

par la méme voye.

Voila de tous les ſupplices celui que les

Payensont eſtimé le plus cruel. On l'a pour

tant mis en uſage contre nous. Les Payens

ne s'en ſervoyentque contre leurs ennemis

jurez & dans les extremitez de leur rage.
Mais l'on s'en eit fervi contre nous en pleine

paix. Sicela ne ſuffit pas pour en faire voir

l'atrocité à nosadverſaires, qu'ils écoutent

des Docteurs moins honnêtes gens que des
Payens , à la verité ; car je mets bien de la

difference entre un Inquifiteur & un fage

Payen : mais quoi qu'il en ſoit des Docteurs

qu'ils doivent reſpecter par le rang qu'ils

tiennent dans leur Egliſe. Ces Docteurs
ſont les Inquiſiteurs qui ne leur peuvent pas

étre ſuſpects fur cette matiere. Dans un

Dire &t. chapitre de leur directoire ils condamnent
.

3. part. nettement le fupplice dont nous parlons.

qu . 61. Car l'auteur aiant ditqu'en matiere de gênes

ou de tortures , l'on le doit contenter de

110.pag. celles qui ſont en uſage , entr'autres de cel

593.594. le de la corde; Il ajoute que quelques In

quiſiteursont fait gloire d'en inventer de

nouvelles : qu'un certain Marfilius loué par

un Grillandus en conte juſqu'à quatorze ef

peces , à quoi il en a joint quelques autres

de ſon invention , du nombre deſquelleseſt

la veille forcée, ou l'empêchement de dor.

comm. 1
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mir. Marfilius , dic-il , conte quatorzeefpe

ces de tortures , ajoûte qu'il en a inventé d'au .

tres , comme eft l'cmpéchement de dormir. Ce

que Pegna l'auteur ou le commentateur de

cedirectoire deſaprouve abſolument en ces

termes; Au refle pourdirelibrement ce que je

penje , toute cette application à inventer denok .

velles tortures eft plûtôtdeBourreauxo degens

cruels , que de Juriſconſultesde Theologiens.

C'eſtpourquoij'eſtime qu'il n'eſt point à propos

d'en iraitter ici. Ne vous imaginez pour

tant pas que cette douceur qu'il fait parot

tre , aille juſqu'à vouloir abolir toutes for

tes de torturesou de gênes. Point du tout ,

ce n'eſt point là ſon intention . A la verité ,

continue-t'il , je loué la coûtume de donner

la gêneaux coupables,principalementence tems.

( il écrivoit dans le ſiecle dernier. ). Mais je

condanne extremement les jugesſanguinairesqui

pourattrapper je ne ſçai quelle vaine gloire , font

Souffrir aux miferahles criminels de nouveaux

genres de tortures contre tout droit équité'; de

maniere que ces criminels meurent quelquefois

dans ces tortures tant elles font cruelles , ou que

leurs membres en ſont tellement rompus , qu'ils

leur deviennent inutiles le reſtede leurs jours.

Remarquons ici quatre choſes. 1. Qu'il

y a desjugesſanguinaires, c'eſt-à -dire ,des

Inquiſiteurs, car c'eſt d'eux dont il eſt là

queſtion , qui s'imaginent faire parler d'eux

& aquerirde la gloire en inventant de nou

velles gênes. Voilà le ridicule honneur
aprés lequel on court dans ce tribunal infer

nal qu'on appelle le faint Office, ou la facrée

Inquiſition. 2. Que ces gênes ſont fi ter

1
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ribles que les patients en meurent ſouvent,

ou que leurs membres en font tellement

rompusqu'ils leurdeviennent inutiles le re

ite de leurs jours. Que peut-on s'imaginer

de plus cruel ? Et ce quieſt encore bien re

marquable , c'eſt que ceux à qui l'on fait

ſouffrir ces gênes , ne ſont la pluſpart du
temsconvaincusde rien . On ne les y ex

poſe ordinairement que fur de ſimples con

jectures ou des ſoupçons. 3. Qu'entre ces

gênes ou tortures nouvelles qu'on a voulu

introduire dans l'Inquiſition , eſt la veille

forcée, ou l'empêchement de dormir ,fom

nifubftraétionem . 4. Mais que le ſaint Offi

ce tour cruel qu'il eſt , a rejeté cette eſpece

de torture. Elle a paru trop inhumaine à

ceux d'entre les Inquiſiteurs qui ne ſont pas

tout à fait dénaturez . Ils veulent bien qu'on

employe les ordinaires entr'autres celle de

la corde. Leur Directoire vient de nous le

dire expreſſement. Diana Cafuiſte que les

diſputes des Janſeniſtes contre les Jeſuites

ont rendu celebre pour ſes opinions rela

In com. chées , eſt du même ſentiment. Quand il

pendio.v. eft queſtion de donner la gêne, dit-il, les In

Inquifit. quiſiteurs ne doivent point ſedepartir de la tortu
dotortu: redela corde. Si l'on veut ſçavoir ce que

Ta infe- c'eſtquecette torturede la corde , l'on n'a
renda

donc.n.26
qu'à conſulter le celebre Monſieur Jurieu

dans ſa réponſe au Calviniſine de Maim

* 4. part.
bourg . * L'on renverſe les bras du patient,

chap. 6. lui attache les mains derriere le dos

biſt du avec une corde qui eſt paſſée à une poulie :

Papiſme. on lui met de grospoidsaux pieds, & apres

l'avoirélevé affez haut on ſe laiſſe tomber

& on
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tour d'un coup juſqu'à un pied de terre.

On reitere cela pluſieurs fois. D'où il eſt

aiſé de comprendre que les poids joints à

toute la peſanteurducorps , en diſloquent
furieuſement tous lesmembres, & caufent

au patient d'extremes douleurs. Voila ce

que les Inquiſiteurs ne trouvent point de

trop cruel : Maisjuſqu'icy ils n'ont pûs'ac
coinmoder des veilles forcées quequelques

Intendans de France ont trouvé lipropres

aux converſions. Er en effet il eit pref
qu'impoſſible de priver un homme ablolu

ment du repos , fansle rendre fou ; Caron

ne peut priver un homine abſolument du re

pos , ſans lui échauffer le fang , & le lui é

chauffer fouvent juſqu'au point que ſon cer

veau s'en ſente , & qu'il en perdela raiſon.

Aprés cela queM.I'EvêquedeMeaux vien

ne 'nous dire gravement, que loin d'avoir

fouffert des tourmens, nous n'en avonspas

ſeulement entendu parler , & que les au

tres Evêques affurent la méine choſe. Pour

ne point parler de tous les tourmens qu'on

a misen uſage contre nous , en voicy un que

les Inquiſiteurs méme rejettent comine

trop cruel, & que neantmoins les Inten

dans & les ſoldats ont fait ſouvent ſouffrir

à nos Freres. Dequel nom qualifierdonc

ces Meſſieurs qui ſe vantent de dou
ceur , aprésavoirmarqué tant deBarbarie ?

Ou eſt la bile qui n'en ſeroit pas emuë ?

Pour moi en lifant M. de Meaux & lesau

tres palliateurs ſemblables ', je n'ay pů

m'empêcher de leur appliquer plus d'une

foisce trait de Juyenal
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verius ergo
Satyr. 2 .

Et magis ingenue Peribonius. Hunc egofatis

Imputo , qui vultu morbum inceffuque fatetur.

Ouy , les Jeſuites & les Inquiſiteurs qui

decident nettement qu'il fautnousbrûler ,

nous ſcier , nous briſer les meinbres , &

nous expoſer aux gênes les plus terribles,

meparoiſſent moins inſupportables que ces'

Prelats qui aprés nous avoir fait tous ces

maux , ou du moins d'equivalens , nous

viennent dire gravement qu'on nousa trait

tez avec douceur. C'eſt adjoûter la raille,

ric & les inſultes à la cruauté, & j'avoue

qu'une des choſes qui me choqua le plus

pendant que nous eſtions encoreen France,

fut de voir que ces Meſſieurs nous traittal

ſent de Freres , & nous diſſent tant de cho

festendres . & douces dans la lettre Paſtora

le qu'ils adreſſerent à nos Conſiſtoires ,
pendant qu'ils ſollicitoient ſourdement la

Miſlion Dragonne, & travailloient de tout

leur pouvoir à avancer nôtre dernieracca

blement.
Dans

Mais Noffeigneurs les Prelats nefontpas

l'Epitre lesſeuls qui debitentdes impertinences.
dedica

Chacun veut être de la partie . Il n'y a
toire il

appellé pas juſqu'aux Philoſophes Epicuréens qui

Epicure ne s'enmêlent. Monſieurle Baron des

Son Phi.Coutures , par exemple, dans ſon Eſprit de

lofophe; l'Ecriture Sainte, où il entreprend de parler
coil a de choſesqu'il n'entend gueres, ne manque

traduit pas de donner degrands eloges au Roi; par

Lucrece, Cs, dit-il, qu'il s'eft fervi de la douceur d'un
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veritable Pere , pour abolir notre Religion

& notre fauſſe reforme laquelle nous avions foí- Tom . 1 .

tenuë par le feu et par le ſang ,nous qui au lieu pag. 29.

d'avoir la douceur de l'Évangile, n'avions agi 30.

qu'avec lafureur du Demon , öc. Cescalom

nies & quelques autres ſeinblables qu'on a

refutées un million de fois , ſont accompa- Tom . 2 .

gnées d'exhortations pathetiques aux nou- pag.8.287.

veaux pervertis pour les obliger à ſe rejouir c.

de leur perverſion. Pour les toucher plus
vivement l'auteur introduit le bon Dieu

leur promettant monts & merveilles , &

menaçant au contraire terriblement les opi

niâtres. Mais ſur tout ce qui m'a paru fin

gulier & ſur quoi l'on me permettra de dire

un mor , eſt le ſage & pieux advis qu'il don

neaux Eccleſiaſtiques de la cominunion , de Ibid .

ne ſe pas enorgueillir de tant de conver- pag. 316.

ſions. Comme le Papiſme a remporté en 318 .
1685. une grande victoire ſur les pretendus

heretiques , M. le Baron des Coutures crai

gnant que les Ecclefiaftiques , Evêques ,

Prêtres, Moines , tous gens de nature un

peu fiere , n'en conçuffent de la vaniré , a

trouvé à propos de leur faire un beau fer

mon , & de les exhorter à ne ſe point enfler

de tant d'heureux fuccez . Vous tous , leur Leprivi

dit - il , dans lemémetemps que les Dragons lege du

couroient la France, vous tous qui travaillez Roi qui

à preſent à la conqueſte des ames que l'hereſie a- eft à la
voit fait écarter du bon chemin , vous qui reédi. tefte du

fiezles Temples du Saint Efrit qui avoient été livre eft

prophanez , vous en fin qui reparez les ruines qu'a. dx 13 .

voit faitCalvin, « quifaites revivre la verité Novemba

orthodoxe ſur les debrisde cet Apoftat ; N'allez 1685

و

du
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pár elle

pas dire , c'eſt moi qui aifait une telle converſion,

mesargumensontété ſans replique, j'ai pris

cet heretique d'une maniere qu'il n'apû s'ende

fendre, vous oublieriez que l'humilité a été unedes

plus grandes vertus desApôtres, o que c'eſt

que la Religion Chrétienne a fait de

grands progrez....... Eſcoutez l'Apôtre, ce

n'eſt ni Paul , ni Apollo , ni Cephas qui ſont les

principes de la converſion despeuples , c'eſt Dieu.

( gravez bien ſes paroles dans vos caurs; &c.

Elt- ce pour rire, ou ferieuſement que par

le cet auteur ? Il exhorte les Eccleſiaſtiques

de lacommunion à ne ſe point enorgueillir

des pretenduës converſions : mais il faut

donc qu'il les croie fous ; Car enfin ne fau

droit-il pas qu'ils euſſent entierementper

du l'eſprit, pour en tirer la moindre vani

té ? Ils ſçavent bien en leur conſcience

qu'ils n'y ont rien contribué: que lesDra

gons ont tout fait par leurs blaſphémes ,

Icurs vols , leurs menaces , leurs tortures.

A la reſerve de l'Evêquede Valence & de

quelques autres ſemblables, qui ont mar

ché à la teſte des troupes , & fe font fait

Dragons avec les Dragons , je ne ſçache

point d'Ecclefialtiques qui ſe puiſſent van

ter d'avoir groffi ſon partide beaucoup de

profelytes. Tous ceux qu'on appelle nou

veauxreünis, font, de l'aveu de tout lemon

de, l'ouvrage d'une ſoldatefque egalement

impie & infolente. Ainſi bien loin d'ex

horterMeſieursduClergé à ne ſe point en

orgueillir des pretendues converfions, il

auroit été bien plus à propos de les exhor

Ķer à ne fe point trop afliger de ce que le
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res.

Roi, pour faire ces converſions, a emploie

le Miniſtere des Dragons, & non le leur.

En effet c'étoit à eux naturellement qu'ap

partenoit le ſoin de convertir. Et jamais

le Roi ne leur pouvoit faire un plus grand

affront, que de leslaiſſer là pour charger de

ce ſoin des ſoldats, c'eſt- à -dire les gens du

monde les plus ignorans, & les plusbarba

Car n'étoit-cepas dire nettement aux

Eccleſiaſtiques qu'ils n'entendoient point

leur meſtier ? Eft il poffible que lesEvê

ques & les Curez un peu vertueux , n'ayent

pas été penetrez de douleur lorſqu'ils ont

vû les Dragons faire leur office , & s'empa

rer de leurs charges ? Et ce qu'ily aencore

de bien affligeant pour eux , c'eſt que les

Dragons ontfait tout cela avec un ſuccez

apparent : & demaniere qu'en un ſeal jour

ilsont plus amené de gens dans lacommu

nion exterieure du Papiſme, que le Clergé

n'avoit fait en tout un fiecle. Voila à mon

advis le grand opprobre du Clergé, & peut

être n'auroit- il pas été inutilede lui donner

quelques conſolations contre ce coup là.

Quoi qu'il en foit , pour revenir à nôtre

feconde conclufion , outre la veille forcée

& les autres rourmens qu'on a mis en uſage ,

contre nous , je ſoutiens que les peinesdont

nous avonsparlécy -deſſus , ſçavoir la con

fiſcation desbiens,l'amende honorable , les

priſons , & les couvens perpetuels , les gale

res , & les outrages faits aux corps aprés

leur mort ; Je ſoutiens, dis-je , que ces

peines qu’on intente & qu'on inflige effecti

vement à ceux de nos Freres quideclarene

>
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>

vouloir vivre & mourir dans nôtre ſainte

Religion , font une perſecution tres- veri

table , & aufli cruelle qu'aucune desfiecles

precedens . Car 1. c'eſt purement & fim

plement pour leur Religion qu'on inflige
ces peinesà nos Freres. S'ils vouloient fai

re une haute & fincere profeſſion du Papiſ

me , on les laiſſeroit dansun entier repos.

Et 2. fi des peines ſouvent plus rudes que la

mort, ne ſuffiſent paspour queceux qui les
fouffrent , puiffent être dits perſecutez ;

N'eſt -il pas evident que l'Egliſe n'a guere

fouffert de perfecutions de la part du mon

de , qu'il faut biffer bien des endroits des

Martyrologes , & traitter de fables une

grande partie de l'hiſtoire Ecclefiaſtique ?

ce qui eſt la derniere abſurdité.

Enfin ma derniere concluſion , c'eſt que

tous les fideles doivent renoncer abſolu

ment à une Religion fi dénaturée , & fe gar&

der bien d'entretenir aucune communion

avec une Egliſe ſouillée de tant de crimes,

je veux dire avec la Papiſte. En effet l'A

pôtre ne dit pas ſeulement que ceux qui

commettent les crimes ſont dignes de

mort , mais auſſi ceux qui favoriſent ceux

qui les commettent , ou , comme le porte

la vulgate , ceux qui y confentent, c'eſt-à

dire ceux qui les approuvent & ne crient

point contre . Bien qu'ils aient connu le droit

Rom . I.
de Dieu , dit S. Paul parlant des Payens, &

faiſant confifter en cela leur grand de regle
32.

ment , bien qu'ilsaient connu le droit de Dieu ,

sçavoir que ceux qui commettent ces chofes là ,

ſont dignes de mort ; ils ne les commettent pas

>
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ſeulement, mais ils favoriſent auſſi ceux qui les

commettent. D'où il ſuit que pour n'être

point perſecuteur, il ne ſuffit pas de ne

point plonger ſoi-méme le poignard dans

le ſein du perſecuré:mais il faut encorecon

damner hautement ceux qui le font, &
rompre tout commerce avec eux . Ceux

qui demeurent volontairement dans leur

ſocieté , participent à tous leurs crimnes.

Par conſequent tous ceux qui entrent ou de.

meurent volontairement dans le Papiſme,

ne ſont pas ſeuleinens heretiques & idola

tres : mais de plus ils ſont injuſtes, cruels,

voleurs, meurtriers ; parce qu'ils ſont vo
lontairement membres d'un corps qui com

met tous ces crines là , & que par cela mé

me qu'ils ne les condamnent pas haute

ment, ils ſont cenſez les approuver. C'eſt

être coupable des inhumanitez & des bri

gandagesdu Papiſme, quene pas crier con

tre : de méme que dans la revolte d'un

Roiaume, ceux qui ne ſe declarentpas con-.

tre les Rebelles , ſont cenſez les favoriſer

& trahir le Prince . Auſli voions nous que

le Saint Eſprit commande aux fideles dans

l'Apocalypſe , de fortyr de Babylone, de

peur qu'ils ne participenta ſes péchez & a

ſes playes. Foüis , dit S. Jean , une autre Apocal.

voix duciel , qui diſoit, ſortez d'elle, mon peu- 18.4.

ple , afin que vous ne participiez pointàſes pe

chez, o que vous ne receviez point deſesplayes,

Il eit evident que le peupledont- il s'agit icy,

ſont les vrais fideles, qui ne ſont dans la

Babylone Myſtique , c'eſt -à -dire dans le Pa

piſme, que malgré eux, & quant à l'exte&

>

>
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rieur ; comme ſont maintenant plufieurs
de nos Freres en France. Autrement, s'ils

y étoient du cæur, ils ne ſeroient pas le

peuple de Dieu. Et Dieu leur commande

d'en ſortir , de peur qu'ils ne participent à

fes pechez , & ne reçoivent de ſes playes.

Preuve evidente qu'il eft impoſible de de
meurer volontairement danscette commu

nion , ſans participer à ſes crimes , & rif

quertoutouvertement ſonſalut.

L'Ancienne Egliſe a fort bien reconnu

cela. C'eſt pourquoi elle ne vouloitpoint

de communion avec les perſecuteurs. Alors

pluſieurs de ces Evêques que les Papiſtes in

voquent aujourd'hui comme de grands

Saints, ſe ſeparoient de ces perſecuteurs ,

ſans craindre qu'on les traitât pour cela de

Sulpit. fchiſmatiques. S. Martin , par exemple,
Sever. Evêque de Tours fi celebre en France , re

hift. I 2. fufa long -temps de reconnoître pour Freres

Ithacius , & les autres qui avoientfollicité
virt. la condamnation de Priſcilien , & de quel

Mart.
ques -uns de fes fectateurs. Et lors que pour

Dialog. de grandes raiſons il ſe fut reüni à euxpour

3 . un moment , il s'en repentit auſi-tot, &

fe fepara d'eux pour le reſte de ſes jours.

Non ſeulement S. Martin marqua cet elo

gnement, mais tous les autres Evêques &

les Catholiquesgens de bien ſejoignirent à

A Apud luien cela; S. Ambroiſe , a le Pape Syrice ,

Baron. Felix Evêque de Treves , & beaucoup d'au

Ann.
tres. Ithacius fut d'abord depoié de l'E

tom . 4. piſcopat : & bien qu'il eût été rétabli peu

de temps aprés par le credit de l'Empereur
386.

Num . 27. 6 Sulpit. Sever. hiſt. lib.2 .

& de >

>

ad an.
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Maxime, Baronius c eſtime neantmoins cibid .

qu'aprés la mort de celui-cy il fut de nou- Num .

veau privé de la communion de l'Egliſe : 28.

parce qu'Iſidore d témoigne qu'il mourut d De

dans l'exil, où il avoit été relegué aprés fa Vir. Il

depoſition , & celle d'Urſatius ſon confre- luft.c.2.

re. Nos adverſaires qui n'ignorent pas cela ,

joûent une eſpece de Comedie, pourſemer

tre à couvert du crime d'Ithacius & de ſes

ſemblables. Car lors qu'ils ont condaminé

un heretique , & qu'ils le livrent au Magi

ſtrat pour être brûlé , de maniere que ſi cefi

Magiſtrat y manquoit, il courroit riſque
d'être brûlé lui-méme; ils ne laiflent pas

neantmoins de faire en apparence l'office

d'Intercefleurs , & de prier qn'on ne ré

pande pointſonfang. De la vient, ditBa
ronius, que cette coutume eft établie dans l'E. Ibid .

gliſe Catholique, que lorsquequelqu'un implore Num .

leſecours desMagiftrats ſéculiers contre les he- 23 .

retiques, afin qu'il ne parole point de la fe&te

d'Ithacius , il fait auparavant exprez cette pro

teftation , ſçavoir qu'ildemande tellement la cor

rection deces pecheurs incorrigibles ; qu'il ſou

haitte pourtant qu'ils ſoient punis ſans qu'on ré

pande leur ſang. Mais n'eſt-ce pas la ſe mo- voir la

quer
de Dieu & des hommes.

méme

Au reſte ce Priſcillien étoit un des plus farce

infames heretiques qui aient jamais paru , fi dans le

ce qu'on nous en rapporte eſt vrai. Il au- direct.

toriſoit les plus ſales debauches. Lui & ſes des 113

diſciples avoient toûjours avec eux des fem - quiſ.

mes dont-ils abuſoient. Au milieuméme part.2.

de leurs devotions, ils ſe plongeoient dans c.27. Go

d'effroiables ſoüillures. Leur deviſe étoir , part. 3 .

>

On peut
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lib. II .

* Jura, a Jure , parjure toi tant quetu voudras , pour
perjura , zú que tu gardes le ſecret . 6 S. Hierôme dit

ſecre- qu'ils étoient une portion des Manichéens

tum & des Gnoftiques , qu'on ſçait avoir été des

prodere heretiques infinimentcorrompus, & ilad
noli .

joûte que Priſcillien étoit Magicien , &
Auguft avoit étudiéavecſoin dés fa jeuneſſe les li

de hareſ.
vres de Zoroaſtre fameux ſorcier entre les

her. 70. Payens. Voila des heretiques brûlables,
b Ad

s'il en fut jamais. Ce qu'il y a neantmoins

vert.Le d'aſſezplaiſant,eſt que pluſieursc Marty
lag. ad

Cieſiph. rologesont mis ce Priſcillien au nombre

des Saints, & en ont fait un Martyr qui a
c Petrus

deNata: ſouffert fous Maxime : de maniere qu'il y a

libus eu mille & mille devots qui ont invoqué S.

Priſcillien avec beaucoup d'ardeur. Nosad

cap. 125. Verſaires font le méme honneur à beaucoup
Her . d'autres heretiques ou ſcelerats. L'hiſtoi

re nous en fournit bon nombre d'exemples
vie de qu'on ne nous peut conteſter. C'eſt le fruit

Saint A. de l'invocation des creatures . ItachiusE

thanaf: vêque Eſpagnoldont les moeursn'étoient
dans les

pasdes mieux reglées, mais dont le tempe
éclair

rament éroit fort bouillant , avec quelques
ciſ.pag. autres de méme trempe
812..

pourſuivirent

chaudement Priſcillien& ſes Tectateurs , &

obtinrent enfin de l'Empereur Maxime

qu'on les jugeroit à la rigueur : d'où ſuivit

leurcondamnation & leur mott. Mais ce

procedé fcandaliſa terriblement les autres

Evêques & tous les Catholiques gens de

bien . Comme c'étoit la premiere foisque

l'Egliſe perſecutoit , tout le monde ſe de

clara contre les perſecuteurs. Sur tout Saint

Martin rejetta hautement leur communion .

Enſuite

mant.
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Enſuite dequoi étant venu trouver l’Empe

reur pour lui demander la vie de quelques

perſonnes diſtinguécs , & en particulier du

reſte des Priſcilianiſtes qu'on vouloit exter

miner ; l'Empereur lui refuſa d'abord ces

graces , àmoinsqu'il ne fe reunift avec Itha

cius & ſes compagnons , qu’un Synode

compoſé d'Evêques de Cour avoit abſous

toutfraiſchement. Alors nôtre ſaint Evê- Sulpit.

que ſe trouva dans un extreme embaras. Dial. 3 .

D'un côté il croioit ne pouvoir ſans crime

communiquer avec les perſecuteurs. De

" l'autre , il voioit la mort de pluſieurs per

ſonnes infaillible , s'il ne cedoit pour un

moment. Cette derniere conſideration

l'emporta enfin ſur ſon eſprit. Il entra dans

l'Egliſe, & alliſta au ſervice divin avec Itha

cius & ceux de ſa cabale. Mais jamais ils

ne purent l'obliger à ſigner qu'il les recon

noiſſoit pour Freres. Il ſe repentit méme

aufli-tôtdeſa tropgrande facilité. D'abord

qu'il eût obtenu de l'Empereur ce qu'il de

mandoit , il quitta la Cour, & fe fepara des

perſecuteurs pour le reſte de ſes jours. Il

eut méme beſoin qu'un Ange le conſolat ,

tant cette foibleffe qu'il avoit marquée lui

tenoit au coeur . Et dans la ſuite ne ſe ſen

tant plus autant de vertu àguerir les demo
Virpia

niaques qu'auparavant, il avouoit que cette
ne Apo

diminution de vertu étoit la punition de ſa ftolis

complaiſance. C'eſt Sulpice Severe que nos confe

adverſaires traitent de Saint , qui rapporté rendus,

route cette hiſtoire , & l'approuve. Sulpit.

T'en tire ce raiſonnement. Sur la fin du Sever.

quatriéme ficcle, S. Martin cet Evêque li hiſtila
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celebre qu'on dit avoir été comparable aux

Apótres , & tous les Catholiques gens de

bien , ſe ſeparoient hautement des perſecu

teurs. Ilscroioient ne pouvoirentretenir
de communion avec eux fans participer à

leurs crimes. Mémede grandes raiſons

aiant obligé le Saint Evêque de Tours de

s'unir à eux pour un moment, il s'en repen

tit auſſi-tôt, & s'en ſepara pour le rette de

ſes jours : & cette reünion bien que forcée

& momentanéene laiffa pas de contrifter

en luile Saint Eſprit , & déplut tellement à
Dieu qu'il ne lui communiqua plus ces gra

ces auſſi abondamment qu'auparavant. Sur

quoi fondé nous ſera-t'il permis d'avoir au

jourd'hui d'autres ſentimens, & de tenir

une autre conduite ? Eſt - ce
que

les crimes ,

&enparticulier l'effuſionduſang , le vol &

les brigandages, ne déplaiſent pas aujour

d'hui aurant à Dieu , que dans le quarriéme
fiecle. Si jamais ily a eu des heretiques qui

Ibid. mericaſſent la mort,n'étoit ce pas Príſcillien
& fes fectateurs ? Ils étoient tres-indignes de la

lumiere du jour, dit l'hiſtorien : mais ce fut

pourtant par un tres -pernicieux exemple qu'on

les fit mourir. Puis donc que nonobftant

cela leurs perſecuteurs furent alors l'aver

ſion de tous les Catholiques gens de bien :

comment les perſecutcurs d'aujourd'hui

pourroient-ils être tolerez ? Comment

pourroit-on ſans crime entretenir commu

nionavec ceux qui perſecutent aujourd'hui

des Chrétienstres- innocens, & dont la vie

de l'aveu de tout le monde eſt fans repro

che , quand meme il ſeroit vrai qu'il y au

lib. 2 .
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roit quelque choſe à redire à leur doctrine;

ce que nousnionstres-fortement ? Ne faut

il pas neceflairement de deux choſes l'une ,

Qucondamner S. Martin & les Catholiques

de ſon temps , ou reconnoître qu'on doit ſe

ſeparer ablolument des perſecuteurs ?

Et qu'on n'oppoſe point à cecy l'exem

ple deS. Auguſtin dont l'autorité n'eſt pas
moindre

que celle que nous venons depro

duire, qui loin de rompre avec les perſecu- "

teurs desheretiques,les protegeoit, & en

feignoit qu'ils ne faiſoient point de mal.

Car pour ne pas alleguer maintenant qu'il

R'y eut que leſuccezapparent, raiſon pref

que toujours illufoire , qui le fit pancher

vers cette dure opinion laquelle ffêtrit en

quelque ſorte ſa gloire ; je foûtiens deux

choſes en deux mots qui aneantiſſent cette

objection. La premiere eft que ce celebre

Evêque d'Hyppone, a condamné tres-ex

preſſement ceux qui perſecutent juſqu'à la

mort ; en quoi il a été du ſentiment de

S. Martin : & que par conſequent il n'au

roit eu garde, non plus que celui-cy , d'en

tretenircommunion avec les bourreaux de

nos jours qui perſecutent juſqu'au ſang , &

méme ſouvent au delà , en condamnant à

des ſupplices plus rudes que la mort. Се

fentiment que nous attribuons à S. Augu .Epift.so.

ſtin eſt plus clair que le jour dans les Epi- 127.

tres. I y repreſente à tous momensaux 58 .

Tribuns,aux Proconfuls,aux Gouverneuks, 159.

qu'ils n'ont point reçû l'épée pour tuer les 160.cc.

Donatiftes ; & que s'ils les traittent avec

trop de ſeverité ,les Catholiques aimeront

P ij
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mieux ſe laiſſer tuer par ces Schiſmatiques,

que d'être cauſe de leur mort en ſe plai

gnant deux. En particulier dans ſa confe

P. 163. rence avec Fortunius Evêque Donatifte,
apres avoir dit

qu'i'Elie avoit tué les faux

Prophetes par l'esprit Prophetique & par

l'autorité de Dieu, qui ſans doute connoît fort

bien qui eſt celui à qui il eſt avantageux d'être

tué ; il adjoûte que ſous le Nouveau Teſta

ment la douceur de l'Evangile ne ſouffre

point qu'on tue perſonne . On ne ſçauroit

montrer, dit - il , par le Nouveau Teſtament

qu'aucun jufte ait jamais tué perſonne. Il en

Teigne encore la méme choſe dans le ſecond

livre de les recractations ; & le Cardinal

De Laï- Bellarmin le reconnoît formellement. Ce

cis lib.3. la poſé , de quel oil auroit-il regardé , je

cap. 21. vousprie, l'inquiſition , la Miſſion Dragon
ne , ces ordres donnez .& executez ſi bar

guftinus barementdepuisla revocation de l'Edit, de

faire main baſſe ſur nos aſſeinblées, & ces

arrêts qui condamnent à lamort, tous ceux
qui feront quelque exercice de nôtre Reli

gion , ſoit public ,ſoit particulier : en con

fequence dequoi l'on a faitmourir pluſieurs

innocens ? Eft -il concevable que ce faint

Docteur qui avoit beaucoup de pieté , eût

voulu reconnoître pour ſesFreresdes meur

triers averez , dont la conduite , ſelon lui ,

étoit fi oppoſéeaugenie de l'Evangile, &

méme aux loix de l'humanité ? Seconde

ment, il eſt tres-certain que ce que S.All
guſtin conſentit à ce qu'on uſar de quelque

feverité contre les Donatiftes , d'amendes

pecuniaires, par exemple, & d'exil, ne fut

>
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eût que

que pour empêcher leurs horribles violen

ces ; Car du refte d'abord qu'ils vouloient

vien vivre en paix , & ne faire malà per

ſonne , les Evêques Catholiques & S.Au

guftin tour le premier , ne demandoient pas

mieux que de vivre auffi en paix avec eux.

Ils intercedoient ſouvent pour eux auprés Epift.68.

des Juges , afin qu'on leur relafchât l'amen- 164.

de . Ils prierentinémel’Empereur qu'il n'y 166.doc

les Evêques & les Clercs feditieux

d'entrelesDonatiftes, qui fuffent condam

nez à ces ainendes; coinme il me ſeroit aifé

de le prouver fort au long , fic'en étoit icy

le lieu . J'avoue que les raiſonsque S. Au

guſtin a emploiées, vont bien plus loin ?

mais il s'eſt neantmoins arreſté là dans la

pratique. Or je demande comment cer E

vêque qui condamnoit fi ouvertement les

horribles violences des Donaciſtes , leſquel

les n'étoient pourtant que peu de chofe en

comparaiſon de ce queles Dragons ont fait

de nos jours ; Je demande, dis-je , com

ment il auroit approuvé que les Catholi

ques en euffent faitdeſemblables? Lui qui

intercedoit ſouvent pour ces furieux qui

tuoient les fideles , auroit -il voulu recon

noître pourſesFreres ceux qui auroient tué

& accablé de maux des innocens quin'au

roient fait mal à perſonne ? Si l'Egliſe d'a

lorsavoitété capable de ces excez , nel'au

roit -il pas regardée comme une ſocieté im

pie & Antichrétienne, avec laquelleil n'au- .

roit rien voulu avoir de commun ? C'eſt

ſansdoute le parti que fa pieté lui auroit fait

prendre. Par conſequent le plus ſûr eſt affu

1
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rement celui de S. Martin & des Evêques

de ſon temps qui rompoient avec les perſe

cuteursde profeſſion , de peurdeparticiper

à leurs crimes.

Et en effet je voudroisbien ſçavoir ſi les

crreurs dansla morale neſont pas auſſi per

nicieuſes, & plus pernicieuſes mémes que

celles dans la doctrine ? & confequemment

fil'on ne doit pas ſe ſeparerdes erransauſſi

bien pour la premiere cauſeque pourla der

Bellarm . niere ? Quoi, l'on pretendra ne pouvoir.

de Chris en conſeience entretenir. de. communion

fto lib. 2. avec les Grecs , par exemple , parce qu'ils

6. 20.24. croient quele Saint Eſprit procede du Pere

2.7.30 . par le Fils ouavec le Fils,& non comme

les Latins, qu'il procede duPere & du Fils ;

ou parce qu'ils eſtimentquedans la celebra

cion de l'Euchariſtie , il faut ſe ſervir de

pain levé , & non commeles Latins, de

pain ſans lėvain : & en méme temps l'on

demeurera uni avec des meurtriers & des

valeurs de profeflion , qui foûtiennent que

leurs crimes ſont des vertus & des peuvres

meritoires , qu'on fait fort bien de prati

quer ? N'eſt-ce pas là la derniere extrava

gancee ? Carj'avouebien qu'ily a ſouvent

dans l'Egliſe des vicieux & desſcelerats, qui

ne nousmettentpasen droit de romprel'u

nité . Maisoutre que l'Egliſe doit excom

munier ces vicieux & ces ſcelerats , lors

qu'ilsſont connus pour tels; ileſt ſûr quela

principale raiſon pour laquelle on ne doit

pas faire bandeàpart dans cete occaſion ,

c'et que ces ſcelerātsne ſoûtiennent pasque

leurs vices ſoient des vertus, Ils avouent
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de bonne foi que ce ſont des foiblelles &

des défauts. Au lieu que s'ils vouloient les

faire paſſer pour vertus, & exhorter tout

lemonde à les pratiquer , il eſt indubitable

qu'on les devroitregarder comme les plus

grands hereriques de la terre , avec leſquels

il faudroit rompre abſolument. En effet

pourquoi les Gnoſtiques & ces Priſcillia
niſtes dont nous avons parlé , ont-ils fait

l'abomination de tous les Chrétiens ; ſi ce

n'eſt parce qu'ils enſeignoient que l'adulte

re , la fornication & les autres ſouillures

ſemblables, étoient des actions permiſes ,

&mémedes vertus par leſquelleson palloit

audelà de toutes ces puiſſances infernales

qu'ils appelloienr Princes, & on s'élevoit Epiph .

juſqu'au domicile , de la vie & du falut, har. 26.

C'eſt ce querapporteS. Epiphane. S. Hie - deGno

rômedit, * qu'ils s'enfermoient ſeuls avec les fticis

femmelettes, en abuſoient, en prononçant Num ..

certains vers de Virgile quimarquent les lo

careſſes queJupiter faiſoit à Junon , & qui

peuventausti fignifierque le Pere tout-puif- verſ .Pe
.

fant qui eſtunêtre ſouverainement fecond lag.

ſe.communiquemerveilleuſement à toutes

les creatures. Or n'eſt - ce pas un ſemblable

déreglement , que nous remarquons dans

les Papiſtes ? Ils ſe recrieront ſans doute

fort contre cette comparaiſon : Mais qu'ils

conſiderent, s'il leur plaît , que je ne les

compare qu'un cepoint. Dans lesautres je
reconnois qu'ils rejettent les chymeres de

ces hereriques. Les Gnoſtiques & les Pri
ſcillianiſtes ont été desheretiques abomina

bles , parce qu'ils enſeignoient que l'adul

>
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tere , la fornication & les autres ſoüillures .

ſemblables , étoient des actions permiſes ,

& méme des vertus par leſquelleson palloit

au delà de toutes les puiſſances infernales

qu'ils appelloient Princes, & on s'élevoit

juſqu'au domicile de la vie & du ſalut.

Mais les Papiſtes n'enſeignent-ils pas auſſi

que le parjure , le meurtre , le vol, & les

injuſtices les plus criantes, ſont des actions

permiſes, bonnes, meritoires méme, & qui

conduiſent au ciel, quand on les commer

contre ceux qu'il leur plaît traitter d’here

tiques ? L'experience de nos jours le prou

ve invinciblement; Car pour ne rien dire

du paſſé, n'a-t'on pas violé à nôtre égard

les fermens lesplusfolemnels ? n'a-t’on pas

revoqué un edit juré par plufieursRois, &

par tousles corps du Roiaume? Ne nous a

maſſacrez ſans que nous en aions .

donné le moindre ſujet ? Ne nous a-t'on

pas volez & pillez avec plus de licence

que les Brigands n'ont jamais fait dans les

forêts ? N'accable-r'on pas encore tousles

jours demiſeres & de peines mille& mille

priſonniers ? Et en tout cela ne foûtient

on pas qu'on a raiſon, & qu'on fait fortbien

denoustraiterainſi, parce que nous ſom

mes heretiques ? Car pour les devoirs de

la vie civile , & les obligations de citoiens

& de ſujets, on demeure d'accord que nous

n'y avions pas manqué. Ces crimes donc

puniflables par toutes les loix divines &hu

maines , paffent dans cette occafion chez

nos adverſairespour des vertus. Le Clergé

de France les approuve, & loûe ceux qui

i'on pas

>
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les pratiquent. Il en a méme felicité le Roi

comme d'actions heroïques qui devoient

compenſer tous les pechez , & lui ouvrir

tourde grand laporte duciel. C'eſt la ma

tiere detousles Panegyriques. Et non ſeu

lement le Clergé de France approuve ces

crimes dans cette occaſion , mais Rome

méme y applaudit. Elle en a faitdes feux

de joie , &en a chanté des Te Deums. In

nocentXI.tout Saint qu'on le dit , & tout

ennemi de la France qu'on le croit , n'a oſé

condamner dans cette rencontre les ma

ximes de fa Religion . Pour être vrai Pape ,

il a canonizé , peut-être à regret , le parવે

jure , le meurtre, le pillage , le brigandage.

Qr , je vous prie , y a -t'il quelque hereſie

plus effroiable que celle là ? Quand nous

ſera -t'il pas permis de nous ſeparer des er

rans, fi ce n'eſt dans cette occaſion ? Ce

n'eft pas làſeulement une herefie, c'eſtune
infidélité, c'eſt pismémeque le Paganiſme;

Car ces ſentimens ne choquentpas ſeule
mentquelques textesformelsde l'Ecriture ,

mais ils renverſent toutes les loix de lana

ture's & vont ſifort contre le droit des gens

& le bien public , que fi des Mahometans.

oudes Payens en étoient Juges, ilsen puni
roient de mort les Auteurs. Ainſi fans

examiner maintenant la doctrinefurlaquel

le, ilnous eſt aiſé de prouverque lesPa

piftes font herctiques&idolatres: maisſur

laquelleneantmoins ils fedéfendent com

meils peuvent snous n'avons qu'ànousar

rêter à cette partie de la morale , ſur la

quelle ils neſçauroientle diſculper , & fi

Q
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laquelle nous ſentons trop bien leurs er

reurs pour les ignorer: Et àDieu ne plaiſe

que nous entretenions jamais aucunecom ,

munionavec des gensqui errentd'une ima+

niere, fi monſtrueuſe.. ' La Religion pure.

Chap... Saxstache devantnôtre Dieu& Pere , ditSaint

verf. 27. Jacques, conſiſte à viſiter les orfelins ý les

veuves dans leurs affli&tions. Donc par la rai

ſon des contraires la grande irreligion &

l'impieté , conſiſte à faire des orfelins &

des veuves , & à defoler le monde.. Je ne

connoispoint de plus dangereux hereti

ques , ni de pluspernicieux infideles que

ceux qui agiflent de cette maniere. Delor

mais nos adverſaires ont mis les choſes en

tel état, que s'il n'y avoit point dans le

monde d'autre Religion que la leur ,nous .

prendrions affurement le parti de cetAver :

roes, qui ſouhaitroit demourirde la mort

des Philoſophes. LesmaximesdeCiceron

& de Seneque feroient ma Religion , par

ce.qu'ordinairement elles ſont conformesà

l'équité naturelle & au bon ſens. Mais ;

graces à Dieu , nous n'en ſommespas reé
duits là. Nous axons l'EcrivireSainte

pour regle & pourguide , & quantité d'E .

gliſes floriſſantes en divers Etats de l'Euro

pe , où Dieu eſt fervi ſelon la pureté de ſon

Evangile , & où nous nous devons ranger.

C'eſt a quoi je vous exhorte , mestreschers

Freres , fortez'inceffammentde Babylone ,

de peur que vous ne participiez à ſes pe

* Apoc. chés ,. & quevous ne receviez de ſes playes.

18.24. C'eft enelle qu'à ététrouvé le fang des Propbet

17. 6. trs des Saints a dit leSaint Elprit , * ills

>
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s'eft enyvrée du fang des Saints , odu ſang des

Martyrs de Jeſus. Et ce fang ſera rede

mandé à tousceux qui demeurent volon
tairementdans cette impure & cruelle Ba

bylone. Sortez en donc au plutôt du coeur

& du corps. Je prie Dieu de vous donner

à tous les forces neceſſaires pour cela. Je

lë prie de conduire tellement toutes choſes

par fon adorable providence , quevous re
couvriez bien-tôt la liberté de vos ſaintes

aſſemblées , & que nous, nous trouvions
bien-tôt les moiens de retourner vers vous

vous conſoler comme auparavant. Ainſi

foit-il. Ce ſont les voeux tres- finceres de

celui quieft avec toute ſorte d'affection &
de reſpect ,

Mefleurs meschers Freres en nôtre Sei

gneur

Vêtre tres-humblestres.

obeiſant Serviteur

Paſteur......

FIN .
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